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MINISTRE 
. 	• 

MINISTEE OU 

INGÉNIEUR EN CHEF 

YNGÉNTEUR DE 
DISIRICT 

INGNIEUR DES 
PUNIS 

INGENIEUR .DE 
DIVISION 	• 

INGENIEUR 
RÉSIDENT 

PREMIERE 'PARTIE - 

SOUMISSIONS et CONTRATS:  

Division 

1 
2 
5 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 

Définition des mots et des terMés: 
Intpretation des devis - Clauses générales. 
Soumjssions. 
Contrats. 
Contrôle des matériaux. 
Contrie et surVeillarce dos travaux. 
Responsabilités et oblige -dons de l'entrepreneur. 
Exécutr:.on et progrès .  des travaux.  
Méthode de mesurage et paiements, retenues. 
Résinatibm du contrat. 
Formules de ,soumission et de centrat - Liste de prix. 

,DIVISION ,No 1 
, 	• 

G  ENERALITES 

DEFINITION DES . MOTS ET.DES . TERMES 	• 

L1,,ris le présent devis les mots et lés termes auront le sens 
qu.e leur attribuent les définitions di-dessoUs; 

Le Gouvernement de la Province de Québec. 

Le ministre de la voirie de la ProVince de Québec. 

Le ministère ou département de la voirie de la Province 
de Québec. Aussi le ministre agissant directement ou par 
l'entremise de ses officiers supérieurs. 

Le sous-ministre de la voirie de là Province de Québec, 

t'Inénieur en chef du ministère de la voirie de la Pro-
vin;e- de Québec. 

. 	. 
»InOnieur au miniStère de la voirie en charge d'un dis-
trot, Sous les ordres de'l'ingénieur en chef. 

Ingénieur au ministère de la Voirie en charge du service 
des ponts et structures, sous les ordres de l'ingénieur 
en.chef._ 

Ingénieur au ministère de la voirie en charge d'une•divi-
sion, SOUS les ordres de l'inenieur de district. 

. Ingénieur au ministère dé la voirie chargé de surveiller 
et de diriger sur les lieux lrexécution des travaux qui 
.font l'Objet du contrat; sous les ordres de l'ingénieur 
de division et de l'ingénieur de district. 
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INGÉNIEUR 

INSPECTEUR OU 
SURVEILLANT 

LABORATOIRE 

CHEF DU LABORATOIRE 

OFFICIER EN LOI 

SOUMISSIONNAIRES 

Le mot INGÉNIEUR tout court- signifie l'ingénieur en chef 
agissant directement où ParIlentremise de ses subordonnés 
qui sont: les adjoints de l'ingénieur . en chef, les ingé-
nieurs de district, l'ingénieur des ponts, le chef du la-
boratoire ;  les, ingénieurs de diVision et les ingénieurs 
réSidents4. 

Le représentant du ministère de la Voirie autorisé à 
faire l'inspeCtion èt la surveillance des travaux et des 
matériaux et à donner, en l'absence de l'ingénieur, les 
instructions nécessaires polir l'eXécutiondu contrat. 

Le laboratoire du ministère de la veirie,à Québec ou tout 
mitre laboratoire autorisépar . le ministre à faire des 
essais et analysespour le département. 

Le chef du laboratoire. du ministère de la Voirie à Québec. 

L'officier.en loi du ministère de la voirie à Québec. 

Tout individu signataire d'une soumission présentée au 
ministère de la voirie pour l'exécution de certains tra-
vaux. Aussi toute société, •compagnie ou corporation pré-
sentant au département de la voirie une soumission dûment 
signée. (Pour être en règle sur ce point, la soumission 
doit être signée par un membre autorisé de la société, ou 
paria président et le secrétaire de la compagnie ou de 
la corporation.) 

SOUMISSION Proposition écrite pour l'exécution de certains 
pour le compte du ministère de la voirie, faite 
formule officielle fournie par ce dernier et de 
prescrite dans le cahier des charges. 

travaux 
sur la 
la manière. 

ENTREPRENEUR 

PLANS ET DEVIS 

Toute personne, société,: compagnie ou corporation finan-
cièrement responsable et , düment qualifiée pour faire des 
travaux de voirie tels que décrits dans les devis du minis-
tère;. et plus particulièrement toute personne', société, 
compagnie ou corporation qui - signécemme partie de seconde 
part, un contrat signé par le ministre de la voirie pour 
l'exéCution , de.traVaux.tels que décrits dans les devis du 
ministère. 

Le terme "plans et devis" désigne l'ensemble du cahier des 
charges,.des devis '-gAnéraux et'SpéciaUx, et amendements à 
ces devis, des plans.,:profils'et croquis qui se rapportent 
aux travaux qui font l'objet du contrat. Il comprend .aussi 
les modificationa - aux plans appertéeseraccurs de travaux , 
et les plans ,suppIénentaires. 'jugés nécessaires pour la con-
préhension e,11.interprétation'db: Contrat, et pour l'exécu-
tion de certains traValix additionnels 



DEVIS GENERAUX 	Cette partie des devis qui s'applique à tous le S travaux 
OU CAHIER DES 	du même genre dans tous les contrats et qui contient les 
CHARGES 	 directives, Stipulations et restrictions établissant les 

droits.et privilèges du ministre; et les droits et privi-
lègeS, les obligations et responsabilités dé l'entrepre-
neur. 

DEVIS SPÉCIAUX 

DEPÔT DU SOUMIS-
SIonAIRE 

CONTRAT 

GARANTIE DE 
L'ENTREPRENEUR 

CHEMIM 

Cette partie du devis qui s'applique à un contrat en par-
ticulier et qui comprend la description spécifique et 
métrique des ouvrages à faire, ainsi que les conditions 
spéciales du contrat. - Le devis spécial peut aussi conte-
nir des clauses en amendement aux devis généraux. 

Le chéque accepté que le soumissionnaire transmet, atta-
ché à sa seumission_pour manifester sa volonté de passer 
un contrat si sa soumission est acceptée. 

Le marché passé entre le ministre et l'entrepreneur et .  

signé par les parties contractantes à l'effet que l'en 
trepteneur s'engage,à exécuter les travaux décrits dans 
les devis et sur lés plans et profils, moyennant la rému-
nération convenue par l'acceptation de la soumission, et 
cela de la .manière décrite dans ces dévia, plans et pro-
fils, en suivant non seulement la lettre mais aussi l'es-
prit de ces devis - eh vue Oebtenir les résultats désirés. 

Les valeurs que l'entrepreneur dépose lors de la signatu-. 
re  du contrat pour assurer qiitil.commençera les travaux 
au temps fixé et qu'il les poursuivra normalement en con-
Tormité des devis, 

Le mot chemin s'applique .à toute l'étendue de terrain gé-
néralement compris entre clôtures ou autres bornes qui le 
eépal.4entoblapropriété riveraine, avec tous les ouvrages 
qui y sont faits pour les besoins de la circulation. Il 
comprend les fossés, les accotements et la chaussée. Il 
désigné aussi plus particulièrement l'ensemble de la 
chaussée et des accotements. 

EMPRISE 	 l'étendue de terrain généraleMent bornée par des clôtures, 
réservé Ou approprié pour la construction du chemin. 

PLATE-FORME 

CHAUSSE 

Cette Partie du chemin comprise entre les fossés ou les 
. arêtes supérieures dés talus des remblais, avant la pose 
des matériaux oui constituent la chaussée. 

L'ensemble des couches de matériaux importés deatinés à 
porter les véhicules et comprises entre les accotements, 
les garde-roues ou les trottoirs. 

D 
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-ACCOTEMENTS 

INFRASTRUCTURE 

FONDATION 

REVETEMENT 

COUSSIN DE 
SABLE 

PAVAGE 

TERRASSEMENTS' 

LIGNES 'THÉORIQUES. 

Partie du chemin comprise entre la chaussée et les fos-
sés, ou entre la chaussée et les ar•êtes• supérieures 
des talus des remblais. Les accotements sont souvent 
faits en matériaux rapportés. Leur surface inclinée 
vers les fossés est la continuation de la surface de la 
chaussée qui s'y accote de chaque côté. 

Partie centrale de la plate-forme sur laquelle s'appuie 
la fondation ou le revêtement. 

Partie inférieure de la chaussée en dessous du pavage 
composée d'une ou de plusieurs couches de matériaux 
durs, consolidés ou liés. La fondation forme une base 
rigide ou flexible pour le pavage et sert à répartir le 
poids des charges sur une surface suffisamment grande 
de l'infrastructure pour empêcher la déformation perma-
nente de la chaussée au passage des charges. 

Couche d'usiire de la chaussée en contact avec les roues 
des véhicules. Ce terme 'appliqueaux pavages de tous 

• genres, aux macadams, aux gravelages, etc. 

Couche de sable placée en dessous de la fondation ou du 
revêtement. Le coussin de sable a pour effet de facili-
ter le jeu de rettait et d'expansion des revêtements et 
de réduire le danger de fissurage. Aussi d'uniformiser 
la résistance do l'infrastructure et de diminuer les ef-
fets de la gelée dans le sol. 

Outre Sa signification propre qui désigne les re-
vêtements en blocs de pierre, de bois, de scorie, et les 
revêtements en brique, le mot PAVAGE désigne encore tout 
revêtement en béton de ciment, et les revêtements en bé-
ton bitumineux d'une épaisseur d'au moins un pouce et 
demi (II"). Lorsque ces derniers sont compris entre un 
pouce et demi(1-Fle) et deux:pouces et un quart (el on 

: les appelle généralement pavages minces. 

Les déblais et remblais de terre, sable, gravier ou 
pierre faits dans les limites de l'emprise pour donner 
au chemin la forme déterminée par les plans et les pro-
fils longitudinaux et transversaux. Aussi les déblais 
et remblais pour le raccordement des chemins transver-
saux, de même que lecreusage des fossés et décharges 
-(même en dehors de l'emprise) pour l'égouttement de la 
route. 

Les lignes montrées sur.ies.plans originaux ou les plans 
modifiés, délimitant le volume des terrassements. 

FACES THÉORIQUES 
	

Surface délimitant les terrassements et généralement fi- 
xées par les lignes théoriques. s'applique surtout aux 
talus des déblais de roc. 



ElvTRUNT 

PONT 

Matériaux de remblayage ne provenant pas des déblais ré- 
?.,guliers ou des excavations et.destinés à compléter les 

remblais lorsque les matériaux dé 'déblais sont insuffi 
éants. 

Les.,emprunts sont généralement pris en dehors de l'empri-
se, mais ils peuvent aussi preVenir de l'élargissement 
des déblais. 

Toute structure faisant passer Une route au-dessus d'Un 
cours d'eau et, ayant une portée dé quinze pieds' 
(151). 

PONCEAU 
	 Toute structure faisant passer Une route au-dessus dl-lin 

cours d'eau et ayant une portée de moins de quinze pieds 
(15') ou plus. 

DRAINS 
Swp,ià 

PASSAGE -leffit 
ou VIADUC 	' 

PASSAGE INFÉRIEUR 
ou TUNNEL 

APPROCHES 

SUPERSTRUCTURE 

SOUSTRUCTURE 

DETOU .R 

TRAVAUX PRÉLD-
MINAIRES 

TONNE-MILLE .  

VERGE CUBE-MILLE 

Ouvrage'destin8 :à retirer 1Jeau' , du 

Structure destinée à faire passenuné route ai-dessus 
d'une autre route ou d'un chemin de fer 

.Structure destinée à faire passer une route au-dessous 
d'une autre rcute ou d'un chemin de 'fer 'ou d'un obstacle 
quelconque. 

Ensemble des travaux donnanté.Ccés à -urr ,pont, à un via-
duc ou un tunnel. 

La partie d'un pont, d'un viaduc ou un tunnel, reposant 
sur les culées ou les piliers. 

Les culées et les piliers d'un -pont;: "diun viaduc ou d'un 
tunnel. 

Chemin par lequel on détourné: 	trafic. durant la cons- 
truction d'une route, 

Ce terme s'applique ê tous le S traVaux qui précèdent la 
construction de la fondation et du pavage, i.c. L 
boisement, défrichement, égouttement, terrassement, drai-
nage, ponts et ponceaux.. etc. 

Unités de travail signifiant le transport d'une tonne sur 
une distance d'un mille, et le transport 'd'une verge cube 
sur une distance d'un mille. 



ABRVIATIONS et SIGNES CONVENTIONNELS 

C.I.P.Q. 	La corporation des ingénieurs professionnels de la Province 
:de Québec: 

C.E.S.A. 	"The Canadien Engineering Standard Association" 

A.S.T.M.. 	"The American Society for testing materials" 

A.C.I. 	 American,Concrote Institüte" 

A.I. 	"The Asphalt Institute" 

V.011. 	Verge•cube 	 - 27 pieds cubes 

V.Ca. 	Verge superficielle 	ou verge carrée) 	9 pieds carrés 

P.L. 	Pied linéaire 	 - 12 pouces 

Po. 	Pouce 	 - 8 lignes 

LBS 	Livre 	 - 16 onces 

T. Tonne 	 - 2000 livres 

M. 	Mille mesure de longueur) 	 - 5280 pieds 

M.P. 	Mesure de planche 

(') 	Pied 

(") 	Pouce 

Gal. 	Gallon 

BLS 	Barils 

°F 	Degré Fahrenheit 

°C 	Degré centigrade 

-GR. 	Gramme 

CC 	Centimètre cube 

• 
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DIVISIM No 

INTERPRETATION  de 'l DEVIS _ 	_ , CLAUSES GiNERALES 

 

2.1 EXPRESSIONS 

• Lorsqu'il est prescrit que quelque chose est - doit être - sera,- ou 
tel que - ou à l'endroit (projeté, "désigné",, "indiqué", "jugé nécessai-
re", "permis", "suspendu", "rejeté", "approuve", "accepté", "douteux", 
"acceptable", "inaccoptable"; "satisfaisant", "suffisant", "autorisé", 
"ordonné"), ceci voudra diré: par ou pour l'ingénieur autorisé par le 
ministre. 

2.2 	TITRES et SOUS-TITRES 

1,J.es titres et sous-titrés .  dans les devis ont pour but de faciliter la . 
.recherche des clauses du deviset du contrat et ne doivent pas être con-
sidérés' comme ayant une portée quelConque'sUr . l'interprétation de ces 

clauses. 

2.3 LOIS et RÈGLEMENTS 

Lorsque des soumissions sont de-mandées, tout signataire d'une . soumission 
faite et présentée au ministère de la voirie en conformité des prescrip-
tions du présent deVis ., est. censé connaître les lois du pays et dé la 
:proVince concernant l'embauchage des •ouvriers,. l'échelle des salaires, 
les heures de travail, l'achat des matériaux, les garanties à donner et 
toute autre réglementation contenue dans les dites lois ou établie 
par le ministreClu travail de la province. La présentation de la sou-
mission sera considérée comme équivalente à une déclaration du - soumis-
sionnaire qu'il est disposé à observer ces lois et régleMents; et que 
les prix contenus dans se soumission sont. une rémunération suffisante• 
pour le travail exigé, en tenant compte des ebligations -  qu'il contracte 
en vertu de ces lois et réglementa. 

2.4 CONNAISSANCE de S DEVIS et EXAYEN de LIEUX 	 , . 
La présentation de la soumission équivaut .  également 4 une déclaration 
du soumissionnaire qu'il a pris connaissance d'une façon suffisante et . 
satisfaisante des plans et devis, qu'il les a compris et qu'il les trou-
ve suffisamment conformes à la pratique courante dans les travaux de 
voirie; QU'il croit que les quantités indiquées dans la formule de sou= 
mission.et Sur les plans sont assez précises et qu'il admet le.privilége 
du ministre, ou de son représentant, de faire varier ces quantités dans 
les limites et aux conditions mentionnées•à .  l'article 4.7;.QU'il a visi-
té-soigneuseMent les lieux et ou'il.a.établi ses prix éprés une étude 
sérieuse des conditions dans lesquelles seront faits les travaux; qu'il 
connaît les sources des matériaux requis et qu'il s'est rendu compte 
des difficultés particulières à l'entreprise.. 

2,5 • INTERPRETATIONdes PLANS et DEVIS', CORRECTIONS .. 

Dans lés présents devis on a cherché à éviter de trop nombreuses répéti-
tions, à n'employer que les mots et les termes strictement nécessaires 
pour la clarté dU êeris des . phrases. •Si dece fait les stipulations 



concernant les détails des travaux :  à fair6:-Ou la qualité des matériaux 
semblent Présenter des lacunes, des omissions ou des contradictions, il 
est convenu que l'esprit du devis exige que la qualité des matériaux et 
leur mise en oeuvre sera conforme à la pratique acceptée par les bonnes 
administrations, pour des travaux. similaires... 

Dans le cas clerreurs, d'ambigUités, d'omissionsou . de Contradictions 

dans les plans bu dans les devis .,'iou,entre les plans et les devis, l'in-
génieur'fera les correCtiOns.qu'il jugera nécessaires selon son. inter- 
prétation du contrat 'et de Manière à aSsurer l'exécution des travaux 
conformément à l'esprit du devis et à la signification des plans. Ces 
corrections devront être acceptées par l'entrepreneur et n'invalideront 
en rien le contrat et ne pourront servir de prétexte à aucune réclama- 
tion._ 

S'il y a des divergences entre les dimensions à -  réchelle'etcelles in-
diquées en chiffres sur :es plans, croquis: dessins :, etc., les dimensions 
données en chiffres prévaudront à moins d'indigationscontraires de la 
part de l'ingénieur. 

Dans le cas de stipulations différentes entre les-deVr's généraUX et le 
devis spécial', ce dernier prévaudra. 

Si la quantité indiquée dans le contrat diffère de celleindiquée ou dé-
terminée par les plans, pour un même item, les indications du plan pré- 
vaudront. 

, 
2.6 :CLAUSES GENERALES sur les SOUMISSIONS (voir détails section 3) 

Toutes erreurs de calcUl dans les soumissions seront .corrigées et les 
montants des, item correspondants à ces erreurs:seront.rectifiea en pre-
nant pour acquis que le prix. unitaire -indiqué est correct. Si, après 
la correction de telles erreurs, 1e montant total. de la soumission ne 
se trouve pas modifié, la soumission sera valable et liera l'entrepre-
neur. Si le montant total de la soumission se. trouve modifié, en plus 
ou en moins, elle sera référée de nouveau au ministre Tour décision 
finale. 	• 

Toute soumission déposée au ministère ne pourra .être retirée •modifiée 
ou retoUchée, sauf pour la vérification précédente . . • 

Si une soumission . contient des omissions, des additions; des modifica-
tions ou des ratures, elle sera considérée comme irrégulière et rejetée. 
Toute soumission reçue après la limite de temps fixée dans la demande 
dé soumission 'sera aussi considérée .Comme 'irrégulière et rejetée. 

Pour être régulière,..une.souMission doit contenir un prix unitaire pour 
chaque item o il y aune quantité d'indiquée, un montant qui soit le. 
produit du prix unitaire par la quantité indiquée pour chacun de ces 
item et un montant total'qui seit la somme .  des montants des différents 

item 

S'il est jugé nécessaire que le soumissionnaire' fournisse des prix uni-
taires pour des item qui ne comportent pas de quantités, la chose sera 
indiquée dans le devis spécial. 

• 
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Si ces prix unitaires 
cent (10%) les estimés 
rée irrégulière de ce 
jugés trop élevés, et 
s'y rapportent par un 
qutil jugera à propos. 
aux restrictions de 1 1  
quantité de travaux à 

pour des item en blanc dépassent de plus de dix pour 
du département, la soumission ne sera pas considé-

fait mais le ministre ne sera pas lié par ces prix 
il aura le droit de faire exécuter les travaux qui 
autre entrepreneur, ou de toutes autres façons 
De plus, ces prix unitaires ne seront pas .  sujets 

article 4.7, c'est-à-dire que, quelle que soit la 
faire, ils seront payés en entier au prix soumis. 

Une soumission régulière doit contenir des priX unitaires équil4brés, 
c'est-à-dire ni trop hauts ni trop bas considérés individuellement. 

Lorsque les soumissions déposées pour un Même projet Sont toutes: refusées 
et que le ministre demandé da'nouvelles soumiseions,lee.signataires de 
soumissions:refusées peuvent être admis à soumissionner de nouveau, mais 
ne sont paà invités :expressément èle faire , Mémé si des formules de sou-
mission. leur sont envoyées; et; s'ils Soumissionnent de nouveau., ils ad-
mettent qu'ils seeont trompés en faisant leur- première:ebumission et 
queles nouveaux prix soumis sont les véritabIee'prix équitables Les 
prix de la soumission rejetée ne pourront jamais; servirde:motif à des 
réclamations de la part des entrepreneurs Soljb prétextes quYilsauraient 
été invités à baiseer leurs prix . . 

Touteeoumission.doit être datée et signée.. Les espaces en blanc, dans 
la formule, doivent être remplis en y indiquant rigoureusement ce qui 
est reçlniÉ' ét rien de plus. • 

Le signataire d'uneeoumission, ou l'un des signataires, quand il y on a 
plus d'un, .doit être un entrepreneur qualifié ayant Une:bonneexpérience 
dans.  la  construction dés routes et des ouVrages.qui.s'yrapportent. 

Lorsque le soumissionnaire est une société, une comPagnieou.une corpora-
tion, la soumission doit être signée par deux membree dela'société, ou • 

- par"lo.président,et le secrétaire de la compagnie ou de la corporation. 

Toute soumission doit être accompagnée d'un. chèque. accepté. .à11.ordre du 
ministre de.. la voirie, pour un montant égal à diX pour cent : (1.0%) du 
montant total de la soumission, 

On trouvera à-,la .division 3 les Indications détaillées sur la manière de 
- préparer et de-présenter les soumiesions.' 
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. DIVISION No 3 

S'OUMISSI ONS 

3.1 DEMANDE de SOUMISSIONS 

Lorsque des soumissions sont derandéeS.par le Ministre de- la. voirie, 
ceux qui désirent soumissionner doivent Se - procurer - au:bureau du minis- 
tre, à Québec, les formules de soi-missions préparées' à cette fin et 
dont.  on trouvera un modèle à l'article 11.01 du présent cahier des char-
,ges. • Ces -  fàrmules sont toujours accompagnees•du devis spécial ainsi qûe 
des plans types pour la construction des ponceaux', des garde-fous, des 
murs de soutènement, des pérrés, des rigoles cailloutegs. On y joint 
aussi, quand il y . a . lieu, des :plans spéciaux pour la construction de cer-
tains •ouvrages..d'art, ponts, viaducs, tunnels, etc. 

Les plans et profils détaillés d'un projet de route ne sont pas fournis 
aVéo les formules de soumission_ mais sont tenus à la disposition des 
sOuMissioinhaires pour être vus et Atudies au - bureau chef du département, 
à , Qùébec. Ceux qui voudront se Procurer -  une'copie de ces plans devront 
en faire la demande.à Québec, et en payer le prix coûtant d'avance. Ce 
paiement n'est pas remboursable. Il' faudra donner au moins trois jours 
entre la demande et l'expédition. Pour tout ce oui.concerne les plans 
et devis 'on devra s'adresser au bureau de .l'ingénieur du district ou de 
l'ingénieur des ponts,. selon le cas 	Si les travaux projetés sont dans 
la région de Montréal, les plans peuvent .être examinés au bureau des in-
génieurs des districts Nos 4 et 5, dans le Nouveau Palais de Justice, à 
'Montréal. 

Lès soumissionnaires devront bien tenir compte - que les devis  généraux 
ne sont pas livrés  avec les formules de soumissions,  à moins qu'on en 
fasse la demande expresse et. qu'on en paie le prix, soit dol-
lars par copie. Ce prix est remboursable si on retourne le volume en 
bon état dans les deux mois dé sa livraison. 

Si un soumissionnaire ne demande pas les devis généraux en même temps 
que les formules de soumissions, le ministre présumera que ce soumis-
sionnaire a déjà ce S devis en mains et nulle . consideration ne sera don-
née à toute représentation qui pourrait être faite du fait qu'un soumis-
sionnaire n'aurait pas consulté les devis généraux. 

L'obligation pour le soumissionnaire d'avoir en mains lés devis généraux 
et de consulter les plans sera mentionnée dans la demande de soumission 
dans les termes suivants: 

" Les soumissionnaires devront consulter les plans 
" au ministre de la voirie, à Québec, (où à Montréal), 
" selon le cas) et se  procurer, s'ils ne l'ont déjà en 
" mains, une copie des devis généraux, Edition 1941. 

3.2 	CONTENU de la FORMULE de.  SOUMISSION 

La formule indique l'endroit où les travaux doivent être faits ainsi que 
le genre de travaux à faire. Elle mentionne les devis qui s'y rapportent 
et les obligations que le soumissionnaire doit accepter en faisant sa 
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soumission. ,,Des.aspagessont réservés et indiqués pour l'insertion du 
montant de la ,soumission, du Montant du dépt, pour la signature et la 
date. 

La formule contieht4a liste des quantités avec désignation des travaux 
à faire, et de l'unité de mesure adoptée pour chaque item. 

Le devis spécial qui est joiht à la formule de soumission contient une 
description générale. des travaux avec la désignation deslieux, le nom 
du chemin, les dimensions - des ouvrages ainsi que les références aux 
plans et aux devis généraux. Il peut aussi contenir des clauses sur 
la manière de faire les travaux en amendement aux devis généraux. 

On doit considérer comme faisant partie de la soumission non seulement 
ce qui est contenu dans la formule et tout ce qui s'y trouve attaché 
tels que le devis spécial, les plans types et les plans spéciaux, mais 
encore les plans généraux et les devis généraux auxquels elle réfère. 

Aucune modification ne -doit être faite par le soumissionnaire soit dans 
la quantité ou la désignation des. ouvragés indiqués, soit dans 'les clau-
ses de la formule.de Soumission et des devis, soit dans les plans qui y 
sont attachés. 

3.3 QUANTITES 
Les quantités indiquées dans la formule de Soumission serviront de base 
au soumissionnaire pour établir ses prix unitaires et les montants cor-
respondants, mais elles ne sont pas données comme exactes; et sont four-
nies sans responsabilité de la partdu ministre. . 

34 C0111,7ENT REPPL IR la FORMULE 

L'écriture doit être à l'encre, nette et bien lisible. Sur la première 
feuille, les espaces en blanc que le soumissionnaire doit remplir sont 
pour le montant total de -  la soumission, le dépôt, la signature et la da-
te. En dessous de sa signature, le soumissionnaire devra donner son 
adresse postale. Sur la deuxième feuille, les prix unitaires de tous 
les item comportant-  des quantités, les montants correspondants et le 
montant total. Si le devis spécial mentionne que des prix unitaires 
doivent être donnés pour des item ne comportant pas de quantités, ces 
prix unitaires doivent être. -insérés à leur place, mais pour les item.' 
mentionnés seuieMent. 

3.5 DEPÔT du SOUMISSIONNAIRE 

Le chèque accepté au montant de dix pour cent (10%) de la soumission 
que tout soumissionnaire doit fournir, attaché à sa •soumission, (voir 
article 2.5 clauses générales) constitue' le dépôt de garantie pour as-
surer que l'entrepreneur signera le contrat et exécutera les travaux 
prescrits, si sa soumission est acceptée. Ce dépôt sera remis à l'en-
trepreneur après• qu'il aura exécuté trente pour cent (30%) ou plus de 
l'ensemble des travaux prévus s'il procède à une allure satisfaisante 
en accord avec les données du devis et les conditions du contrat. Si- 
non, le ministre aura le droit de retenir le dépôt aussi longtemps qu'il 
le jugera à propos. Si le soumissionnaire dont la soumission est accep-
tée refuse ou néglige de signer le contrat en conformité de la clause 
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4.3 du présent devis, ou si l'ayant signé il refuse ou néglige de commen-
cer ou de poursuivre les travaux conformément aux exigences du contrat, 
le dépôt sera confisqué et deviendra la propriété du ministère de la voi-
rie. 

Les dépôts seront retournés dans les dix jours à ceux dont les soumissions 
auront été refusées. 

3.6 	PRÉSEÉTATION de . 1a . S0b1ffISSION 

Toute soumission sera placée dans une enveloppe . spellée,sur laquelle sont 
indiquéeslanature et la description du cbilteniz . et sera adressée au mi-
nistère:de la voirie à l'Hôtel du Gouvernement;, àSUébec. Elle pourra 
aussi :être directement remise au burealiAU : Ministre•pU du sous-ministre, 
et, dans les-deux Acas.elle devra parVenirau . Miniptèreavant l'expira-
tien du délai fixé dans la demande de scamisSiOn p .Oilr la rentrée des ' 
soumissions. On retournera au soumis,sionnaire,..sans_llouvrir, toute 
soumission reçue. 	:retard. 

3.7 QUALIFTCATIONA.u.SOUMISSIONNAIRE 
Le ministre-pourra requérir de tout souMiesionnaire qu'il lui fournis- 
se un état de son expérience, de ses ressources,de ees,finanees i de 
son outillage:et-deson organisation en . général.: .  Celui-ci devra démOn- 
trerd'une : façon .Satisfaisante qu'il est compétent pour exécuter les 
travaux.prescrits . en . se  basant sur lés travaux du irléme : genre.quil ax 
faits conduits ou dirigés dans le passé. 	 • 

Pour être considéré comme soumissionnaire compétent, il faut non . seule-
ment-avoir assez. d'instruction pour comprendre les devis et les plans; 
pour comprendre gt. faire les calculs néceS•SaireauX.opérations du con-
trat, mais encore avoir été engagé dans des entreprises du môme genre, 
soit comme entrepreneur,• soit comme gérant d'un entrepreneur, soit com-
me conducteur. de travaux ou contremaître général. 

Le ministre aura le droit.de  décider ei-lesentrepreneUrs . d'opérations 
forestières; a .è travaux miniers, de construction.de.betisses'OU de tra-
vaux publiCS auttée:que des travauX de Voirie; sontsuffisaMment compé-
tente.. - • - • • ••. • • 

- 	. 	 • 	 • 
	 , 

3.6 .RENSEiGNEMEeTS -FÔURIÈS à Lq;NTREPRENEUp• 	• 
. 

Le soumissionnaire doit établir - ses prix . diaprèe..seS propres connais-
sances._ il doit vérifier l'exactitude .  deS'rensaigneMentsqui pourront 
lui être.foUrnis par les officiers ou les emPlçiyés d'U,ministére, et 
n'aura droit à aucune indemnité ni à aucun re6oUra s'il subît des dom-
mages du fait qu'il se sera fié à des renseignements qui seront trou-
vés inexacts par la suite. 
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DIVISION.  No 4 

LE 	CONTRAT 

4.1 ADJUDICATION du CONTRAT 

Après l'examen des soumissions, le contrat sera accordé au soumissionnai- 
re qui aura présenté la plus basse soumission acceptable par le ministre. 

Le contrat sera généralement adjugé dans les trente jours qui suivront 
la date de la réception des souMissjons. Après de celai, tout soumis-
sionnaire qui n'aura pas été avisé par un écrit du ministre, ou de son 
représentant, que sa soumission est acceptée, pourre réclamer son dépôt, 
et sa soumission deviendra nulle de ce fait. 

Après les trente jours écoulés, et aussi longtemps que le soumissionnai-
re n'aura pas réclamé son dépôt, sa soumission restera valable et, s'il 
reçoit un avis écrit du ministre, ou de Son représentant, que sa soumis-
sion est accepté€,. il sera tenu d'en remplir toutes led obligations de 
la même maniére que si elle avait été acceptée avant la fin du délai de 
trente jours. 

La remise du chèque de dépôt à un soumissiennaire.indiquera que sa sou-
mission est refusée, et de ce fait, le soUMissionnaire sera déchargé de 
toutes es obligations en rapport avé.c cette Soumission. 

Lorsqu'une soumission aura été acceptée par le ministre, le soumission-
flaire en sera avisé par écrit et il devra se tenir prêt à commencer les 
travaux- ausSitôt qi1 1 1.1 eh recevra pordre du département, 

A la signature du contrat, l'entrepreneur doit-fournir'une police de ga-
rantie.éqùivalente à cinquante pour. cent (50%) du montant du contrat. 
Cette police de garantie est remise à l'entrepreneur trois mois après 
la fin des travaux - et sur recommandation écrite de l'ingénieur. 

4.2 : pIECESCOMPOSANT le CONTRAT 

Le contrat. est. composé:- 1,- De la formule du marché remplie à cet ef-
.fet, dûment signée par les parties contractantes et dont on trouvera une 
copie a l'article 11.02 du-présent cahier des charges. 2.- D'une opie 
de la soumission. 3.- Du devis spécial, des plans types,'et de plans 
spéciaux dans.. certains cas. 4.- Sont aussi compris dans le contrat et 
en font partie au Même titre que les autres pièces mentionnées, bien que 
n'y étant pasnécessairement attachés, les. devis généraux ou cahier des 
charges et tous les plans et profils, esquisses et croquis auxquels les 
devis réfèrent. 5.- Des amendements aux plans et devis, que ces amen-
dements aient été faits avant ou après la signature du Contrat. 6.- Des 
instructions écrites qui serOnt données par le ministre ou l'ingénieur 
à l'entrepreneur au cours,des travaux, de même que ies plans, esquisses 

. et croquis .  qui seront faits, soit Peur illustrer ou compléter les plans 
actuels,. soit pour indiquer,des ouvrages non,dompris dans ces plans. 

4.3 SIGNATURE du CONTRAT 

Le projet de contrat préparé en deux copies et signé par le ministre se-
ra envoyé à l'entrepreneur aussitôt que possible après l'avis d'accepta-
tion de la soumission. 
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L'entrepreneur devra retourner au ministre ces deux copies dûment si-
gnées dans les sept jours qui suivront la date de leur réception. 

Chaque copie sera alors contresignée par le sous-ministre ou 1Officier 
en loi, et l'une d'elles sera envoyée à l'entrepreneur dans les sept 
jours suivants. • 

4.4. DEPAUT de L'ENTREPRENEUR 

Ie défaut de l'entrepreneur de signer et de retourner au ministre les 
deux copies du contrat . dans . le délai...fixé sera censidéré comme un refus 
de l'entrepreneur de donner suite à sa soumission. Lé ministre pourra 
alors confisquer le dépôt de l'entrepreneur qui deviendra la propriété 
du gouvernement, et procéder à l'adjudication du contrat à un autre sou-
missionnaire. 

4.5 ESPRIT du CONTRAT 

L'objet du contrat est de prescrire des travaux que l'entrepreneur s'en- 
gage à exécuter en conformité des plans et devis, et pour lesquels il 
accepte comme rémunération complète et suffisante les prix mentionnés 

, 
	 sur la liste des quantités. 

Les travaux seront exécutés conformément aux plans et devis et aux con-
ditions du contrat. Toutes déviations de Ces plans, devis et conditions 
que les circonstanceà pourront rendre nécessaires seront déterminées par 
le ministre, ou son représentant, et devront dans tous les cas être au-
torisées par l'un d'eux. 

- A moins de stipulations cohtraires dan S le devis Spécial, l'entrepreneur 
devra fournir tout ce qui est requis: main•dtoeùvré, matériaux, machines, 
outillages, appareils, instruments', outils, accessoiresrequis pour l'exé-
cution parfaite des travaux en , conformité des plans', profils, devis et 
termes du contrat. tes.nachines, eutils.et . Outillages, etc., devront 
être en quantité suffisante, de la qualité et capaeité,nécessaires pour 
l'exécution du contrat, dans les limites de temps fixées et indiquées 

- dans le devis .- spécial. 

L'entrepreneur devra aussi construire les ponts et ponceaux tèmleoraires, 
ouvrir et aménager les passages et chemins temporaires, entretenir et 
signaler ces ponts et passages temporaires de même que les Chemins de 
détour. 

Aucun paiement ne sera fait directement pour tout ce qui est mentionné 
dans le présent article (4.5)'. Les dépenses occasionnées à l'entrepre- 
neur de ce fait seront couvertes par les prix unitaires dans la liste 
des quantités au contrat. 

4.6.1 AMENDEMENTS aux PLANS et DEVIS 

Lorsque le devis spécial prescrira des travaux pour lesquels il n'y a 
pas de stipulations dans les devis généraux, les directives sur la ma-
nière de faire les travaux seront données dans le devis spécial ou sur 
les plans„ ou par des instructions écrites de l'ingénieur. 
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Si les stipulations des devis généraux sont incomplétes, insuffisantes 
et ne conviennent pas pour. certains travaux mentionnés au devis spécial, 
ces stipulations seront complétées ou amendées par des clauses addition- 

: nelles au devis spécial, :ou par des instructions écrites de l'ingénieur. 

Lorsque les plans et devis contiendront des indications où des stipula-
. tions dont l'application paraîtra ambigu, le travail devra être fait 
'conformément-aux instructions 'de l'ingénieur. 

Les modifications ou additions aux stipulations du devis mentionnées 
dans le présent article ne pourront jamais invalider le contrat ni ser-
vir de motif à aucune réclamation de la part de l'entrepreneur. 

TRAVAUX IMPRi7US 

- L'entrepreneur sera avisé en temps et lieu, par le ministre ou Son re-
présentant, de tout travail qui pourra être jugé nécessaire et pour le-
quel il n'y aura pas de prix unitaires dans le contrat. Une entente 
devra alors être faite pour établir un prix unitaire acceptable pour 
les deux parties; et, SI on ne peut s'entendre, le ministre pourra 
.faire faire ces travaux par un autre entrepreneur ou comme bon lui sem-
:blera. -.  

Si l'entrepreneur exécute des travaux imprévus en tout ou en partie 
avant qu'une entente soit faite, le prix unitaire 'sera fixé par le mi-
nistre. 

Tout travail imprévu qui .sera fait par l'entrepreneur avant d'avoir re-
çu avis que les travaux sont nécessaires, sera considéré comme travail 
non autorisé et he sera pas payé.' 

4.7 VARIATION dans la QUANTITÉ de à TRAVAUX 

Le ministre ou' sonreprésentant, aura le droit de modifier les plans et 
profils généraux ainsi que les plans deàdivers ouvrages mentionnés au 
contrat si de telles .  modifications sont jugées nécessaires ou opportu-
nes pour l'exécution des travaux en cOnformité de . l'exprit du contrat, 
.ou pour obtenir des résultats plus conformaS tilk besoins du trafic sur 
la route où doit se faire la construction des ouvrages en question. De 
telles modifications n'invalideront pas le contrat ni aucun des item 
qui y sont mentionnés, quelle que soit la variation dans les quantités 
indiquées que ces modifications peuvent occasionner. 

L'entrepreneur n'aura droit de ce fait à aucune indemnité sous prétexte 
de perte de profits ou de dommages quelconques, sauf dans les cas men-
tionnés ci-dessous. 

Le ministre pourra supprimer un ou plusieurs item au contrat s'il trou-
Ve quo ces item ne sont pas nécessaires, ét cela sans compensation à 
l'entrepreneur pour dommages ou pertes de profits, pourvu toutefois que 
celui-ci ait été avisé de l'intention du ministre de faire de telles 
suppressions avant que les matériaux requis pour ces ouvrages n'aient 
été transportés sur les lieux et qu'aucune dépense de main-d'oeuvre 
n'ait été faite en rapport avec ces item. 
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Si de telles dépenses ont été faites par l'entrepreneur, le ministre 
l'indemnisera pour toutes dépenses raisonnables de ce fait et prendra 
possession des matériaux aux prix coûtants. 

Le ministre pourra ajouter des item au contrat s'il juge que des tra-
vaux additionnels sont nécessaires, moyennant des prix unitaires conve-
nus avec l'entrepreneur pour ces nouveaux item. Faute d'entente sur ce 
point, le ministre fera faire les travaux comme il l'entendra et l'en-
trepreneur ne devra pas y mettre d'obstruction, et n'aura droit à aucu- 
ne réclamation de ce fait. 

4.8 'DÉMOLITION, DÉBLAIEMENT des OUVRAGES et OBSTRUCTIONS EXISTANT dans 
L'EMPRISE 
La démolition et le déblaiement des ouvrages nuisibles trouvés dans 
l'emprise seront faits conformément aux articles correspondants du de-
vis des travaux préliminaires. *Les matériaux provenant de ces démoli- 
tions et déblaiements seront employés dans les remblais lorsque la 
chose est possible, à la discrétion de l'ingénieur. • Sinon, ils seront 
transportés aux endroits indiqués et disposés en ordre, sans les endom-
mager. Ces matériaux restent la Propriété du département, ou de la mu-
nicipalité concernée. L'entrePreneur pourra,. avec l'autorisation de 
l'ingénieur, utiliser temporairement sans les détériorer certains de 
ces•matériaux, pour passages et ponceaux temporaires; clôtures, garde-
fous temporaires, etc. Il est entendu toutefois qu'il devra, à la fin 
des travaux, récupérer tous ces matériaux et les disposer en bon ordre, 
tel que dit plus haut. 

.4.9 MATERIAUX.de. DÉBLAIS EMPLOYES dans D'AUTRES OUVRAGES ,  

Tous les matériaux provenant des. déblais ou excavations appartiennent 
au département et doivent être employés dans les remblais, à moins d'or- 
dres contraires. 

Si certains de ces matériaux peuvent être employés avantageusement pour 
d'autres ouvrages.reouis pour le contrat, l'ingénieur pourra autoriser 
l'entrepreneur à ce faire, pourvu qu'il fournisse, à ses frais, un vo-
lume égal de matériaux acceptables pour être placés dans les remblais 
à la place des matériaux utilisés pour d'autres fins. 

4.10 INSCRIPTIONS 
L'entrepreneur ne pourra placer aucune inscription sur, les chantiers 
ni sur les ouvrages qu'il exécutera à moins d'une autorisation spéciale 
du ministère. 

4.11 EMBAUCHAGE de la MAIN-D'OEUVRE et ACHAT des MATÉRIAUX • 

L'entrepreneur devra employer de préférence des ouvriers de la localité 
où il fait des travaux, et exclusivement des citoyens canadiens. Il 
doit payer des salaires en conformité des règlements du .  ministère du 

. travail; et en l'absence de tels règlements, payer les salaires cou- 
rants de la localité. 

Les matériaux, machines, outils, outillages et accessoires devront pro- 
venir de sources ou de manufacturiers canadiens seulement à moins d'au- 
torisation du ministre de la voirie. 
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4.12 NETTOYAGE et MISE en ORDRE 

Lorsque les travaux seront terminés, 1.' entrepreneur devra enlever les 
matériaux inutilisés, les déchets et rebuts, nettoyer les emplacements 
des matériaux ou des outillages, reMettre en bon ordre les fossés et 
les cours d'eau qu'il aura Obstrués, réparer ou reconstruire les en-
tures ,qu'il aura démolies QU endommagées, .enlever des accotements, des 
fessés et des berges les-cailloux et pierrailles,  déchets de bois', de 
touches, dé racines, et disposer de tous ces Matériaux,,déchéts'et dé-
tritusen dehors de l'emprise ou eh les brAlant de manière ne pas 
déparer les abords. de la route ou des ouvrages conneXes»le toUt con- 
formément aux instructions de l'ingénieur. Enfin il devra réparer 
tout autredommage ou déget qu'il aura causés, non seulement dans l'em-
pr ise de la rdute,mais aussi sur les propriétés riveraines,- 

• 
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DIVISION No 5 

CONTRÔLE des 14ATERIAUX 

5.1 .INSPECTION desiVIATERI 'AUX à LEURS SOURCES 

'D'une manière générale tous les matériaux devront être inspectés par 
l'inenieur, ou un représentant attitré du département, avant d'être 
transportés à pied d'oeuvre. A cette fin, ,l'entrepreneur devra infor-
mer le Ministre ou l'ingénieur, par écrit, des sources d'extraction ou 
dé provenance des matériaux qu'il a l'intention d'employer . . 

Cet avis devra être reçu au moins quinze jours avant de commencer les 
travaux d'aménagement ou d'exploitation des carrières de pierre, des 
bancs de gravier ou de sable, et quinze jours avent l'achat et l'expédi- 
tion de Matériaux usinés tels que ciment, asphaltes, goudrons, fer, 
bois etc..soit tous les matériaux qui sont généralement soumis aux es-
sais de laboratoire. 

' L'entrepreneur devra collaborer, avec l'ingénieur et lui fournir les fa-
cilités nécessaires pour lui permettre de faire cette inspection d'une 
façon compléte et le plus rapidement possible. 

5.2 ÉCHANTILLONNAGE et ESSAIS 

L'entrepreneur devra Soumettre au département des échantillons de tous 
les matériaux requis pour son contrat, et susceptibles de passer par 
les essais dé laboratoire tels que ciment, asphaltes, goudrons, pierre, 
gravier, sable, fer, tuyaux, peintures, sels déliquescents, joints pour 
béton (premolded joints) etc., et aucun de ces matériaux ne devra être 
acheté, extrait ou expédié avant que l'entrepreneur n'ait été avisé que 
l'échantillon correspondant à un matériau quelconque est accepté. 

Ces échantillons seront prélevés et expédiés par l'entrepreneur à ses 
frais, au laboratoire du département, pour être reçu dans les quinze 
jours (15) qui suivront l'adjudication du contrat. 

L'entrepreneur devra prendre les précautions nécessaires pour que tout 
soit conforme aux indications du devis des matériaux, sur la manière 
de prélever, d'étiqueter, d'identifier, d'emballer et de numéroter les 
échantillons, et sur le poids ou le volume qu'ils doivent avoir. Pour 
ce premier échantillonnage, il faudra compter au moins deux semaines 
entre la date de réception d'un échantillon et la date de l'envoi du 
rapport à l'entrepreneur. Celui-ci sera avisé de la date de réception 
des échantillons. 

L'entrepreneur sera seul responsable des inconvénients et pertes qu'il 
pourra subir si les échantillons sont envoyés en retard, mal adressés 
ou mal étiquetés; et sera seul responsable des pertes occasionnées par 
le rejet d'un échantillon, pour des matériaux achetés, usinés, trans-
portés ou extraits des carrières, bancs, etc., avant que le résultat 
des essais lui aient été transmis. 
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Il devra être bien entendu une fois pour toutes que l'acceptation d'un 
échantillon ne signifie pas l'acceptation de l'ensemble des matériaux 
du même genre provenant de la même source. 

Si au cours des opérations ces matériaux deviennent visiblement et clai-
rement défectueux, l'entrepreneur sera seul responsable des pertes qu'il 
subira du fait de l'achat, de l'extraction, du transport et de la mise 
en oeuvre de tels matériaux, et devra défaire et refaire, à ses frais, 
tout travail où ils auront été employés. 

Si au cours des opérations la qualité de matériaux devient douteuse et 
ne semble pas correspondre à celle de l'échantillon qui a été accepté, 
l'entrepreneur ou son représentant attitré sur les lieux devront d'eux- 
mêmes, et sans délai, avertir l'ingénieur résident. Celui-ci pourra 
suspendre l'emploi de ces matériaux, qu le laisser continuer selon que 
le risque lui paraîtra plus ou moins grand, et enverra un nouvel échantil- 
lon au laboratoire du dc'partement, ou à un laboratoire plus prés, si 
c'est possible et opportun. Si le rapport du laboratoire est défavora-
ble, ces .  matériaux seront condamnés à partir de ce moment et l'entre-
preneur devra s'en procurer ailleurs, Il est entendu que dans ces cas 
le rapport du laboratoire devra être fait dans le plus court délai pos- 
sible. 

D''une manière générale, l'ingénieur pourra avant le commencement ou au 
cours des travaux prélever lui-même des échantillons pour essais, et 
l'entrepreneur devra à cette fin lui faciliter l'accès aux carrières 
de pierre, bancs de gravier ou sable, hangars à ciment, réservoirs à 
bitume, etc., de même qu'aux chantiers où se font la prépçmation, le 

mélange ou l'approvisionnement des matériaux. 	 .,-`ç• 

• 	 e•Pe  <,)" r•c•P 
Sauf dans les cas mentionnés au paragraphe précédeetee)êssais et ana-
lysés seront faits exclusivement dans le laborato inistère et 
les résultats trouvés seront définitifs. 

5.3 PROVENANCE des MATÉRIAUX 

L'ingénieur pourra exiger. de l'entrepreneur un exposé complet, par 
écrit, de la provenance, de la composition, de la préparation ou de la 
fabrication de chacun et de tous les matériaux requis pour l'exécution 
du contrat; à défaut de quoi il pourra refuser de laisser employer ces 
matériaux.' 

5.4 EMMAGASINAGE et APPROVISIONNEMENT 

LOS matériaux qui peuvent être endommagés par le froid, la pluie ou la 
neige devront être placés dans des hangars ou bâtisses étanches ou 
abrités de telle sorte qu'ils ne puissent être endommagés, avant leur 
emploi. L'entrepreneur devra tenir compte attentivement des stipula-
tions relatives à ln protection des matériaux dans les autres parties 
de ce devis. Faute de stipulations expresses à ce. sujet, l'ingénieur 
déterminera quel genre de protection il faudra donner à chaque espèce 
de matériaux approvisionnés. 

Des matériaux qui auront été approvisionnés ou emmagasinés pendant un 
temps considérable devront être échantillonnés de nouveau avant d'être 
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employés et, si les essais démontrent qu'ils ont subi des dommages et 
qu'ils ne remplissent plus les conditions du devis, ils seront refusés 
et l'entrepreneur devra les faire transporter immédiatement hors les 
limites du chantier. De même, les matériaux emmagasinés ou approvision-
nés (quelle que soit la durée) qui auront visiblement subi des dommages 
seront rejetés et transportés per l'entrepreneur, à ses frais, hors des 
limites du chantier. 

Tous les matériaux qui seront placés dans des hangars ou abris seront 
disposés de manière à permettre de circuler alentour et d'avoir accès 
à toutes parties de ces matériaux pour en faire l'inspection et préle-
ver des échantillons. 

L'entrepreneur n'aura droit à- aucune compensation du fait cue des maté-

riaux endommagés seront rejetés. 

L'entrepreneur devra se )rocilrer, à ses frais, l'espace requis pour y 
placer les matériaux I! pourra, avec l'autorisation de ringénieur, 
utiliser cértaineé-partiee de l'emprise à cette fin à la condition de 
ne pas créer d'embarras ni . do dangers pour la Circulation.. Il sera 
seul responsable des accidents qui pourraient arriver de ce fait. 

Si des matériaux sont déposés sur la terre, la couche du fond immédiate-
Ment en contact avec le sol, ne devra pas être remuée durant les opéra-
tions ni utilisée dans les travaux...L'ingénieur - sera juge de l'épais- 
seur de la couche' qu'il faudra laisser'pour :assurer la propreté des 
matériaux employés. 

Les matériaux provenant de sources différentes ne .devront pas être em-

magasinés ou entassés de manière àlés mélanger.. 

Si tin'échantillon prélevé par l'entrepreneur a été trouvé bon et qu'un 
échantillonnage subséquent fait par l'ingénieur a donné de mauvais ré-
sultats, la source des matériaux correspondant à ces échantillons sera 
reflisée, - 1 Moins qu'On puisse établir que l'exploitation est possible 
weecr-des . Précautions spéciales pour eh obtenir de bons•matériaux. 

Lorsqu'un .échantiilen d'une source quelCongile , aura été trouvé bon, s'il 

est démontré que des - matériaUx provenant dé cette source  •  et employés 
sur d'autres ouvrages ontdonné de mauvais résultats, cette source de 
matériaux sera refusée. 

•Si, par négligence ou par défaut d'organisation et de précautions, des 
matériaux défectueux, sable, gravier Ou!pierre,sont apportés sur le 
chantier, le ministre ou l'ingénieur auront le droit de faire disconti-
nuer l'exploitation de la carrière ou des bancs correspondants, même 

si:l'échantillonnage a donné de : bons résultas. Il sera présumé alors 
que ces sourcos de :71atérf!.aux sont très variables en qualité et ne sont 
pae,exrloitables.d;une façpn pra-,;ique'pour.en etenir de "Oon b matériaux. 

5.6 MATEAIUX DEFEGTWU 
Les matériaux défectueux qui auront été transportés sur les chantiers 
seront enlevés immé diatement et éloignés du.site des travaux, par l'en-
trepreneur, à ses frais, à défaut de quoi l'ingénieur pourra les 'faire 

transporter hors des limites du chantier, aux rais de l'entrepreneur. 
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Si, toutefois, l'entreprenetir croit pouvoir, par un traitement appro-
prié, rendre acceptables dés matériaux défectueux, l'ingénieur pourra 
autoriser la cijose s'il la croit praticàble, maià en cas d'échec, l'en-
trepreneur sera seul responsable des pertes qu'il pourra subir de ce 
fait. 

5.6. MATtRIAUX FOURNIS..par_le,MINIST\ERE___ , 	_ 

te-Ministre:aura . le dreît . d'acheter.lUireme certaihà Matériaux requis 
pOUrgiexédutiori 'dü'coiitrat,—et lé fait*.sera Mentibnné dane:le devis 

- spédiaI. Dats . .de cas; -le'priXiinitaire'oeorreàpofidaritdans la:soumis- 
: àlen 'et dans la écintrathe comprendrai:male cpft'd'adhat mais il 

compreridra.teuteà les -dépenàéa , pbUr - Ie'chargeMent, - le transport; le 
dédharemént i  itèffirkeSinàge étla miàeer'roeUvre - de ., ceà -matériaux. 

1,T-entrepreneur:ser 	espensable de'leue.ccinservatieri.et:devra rempla- 
cer, à ses frais, les matériaux ainsi fournis qui auront été endomma- 
gés ou rendlia 	 ;'"-;

• • 

il êàt'entendu que èes:matériauX -sertintqlvrés à llontrepreneur .par 
Je fournisSaur du département, a. - 1 , 11à-inei à«l'ehtrep6t ou au lieu 
diextraction et que l'entrepreneur.en aura la responsabilité à partir 
dt.imômént'delétir lvraior. Tout:reterd i :dommages , ouadcidents dans 
le •trailiDôrt bu la - manipulation ne-pourra être le-sujet'de-réclama-
ties de lientrepreneur.Contre le département., •• 	. • 	: 

•• . 	.. 	 • 	. 	. 

• 

- 	 ' • 

.• 	 . 	 ' 	 • 	 . 	 : 	 . 

• 
... 	 • 
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DIVISION No 6 

CONTRÔLE et SURVEILLANCE des TRAVAUX.  

6.1 AUTORITE de UPGENIEUR 

L'ingénieur a l'autorité nécessaire pour interpréter les devis et leà.. 
plans, pour juger de la qUalité des matériaux et de , la maniére de les 
mettre en oeuvre, de meme que pour -mesurer, calculer ,ou établir les quan- 
tités de travaux exécutés. Il.. décidera des points controversés et ré-
glera les quéstions . litigieuses , qui pourront : surgir, aufcoUrs des 'opéra-
tions. Au cas oû l'entrepreneur refuserait ou négligerait de se confor-
mer à ses instructions, - l'ingénieur est autorisé à suspendre les travaux 
jusqu'à' ce que la question centroversée soit soumiWau.Ministre. 

L'ingénieur n'est pas autÔrisé à donner .  des instructions qui diminue-
raient, les obligations de l'entrepreneur ou qui changeraient sensible-
ment la portée de clauses dudevis i ,qui changeraient la nature des
matériaux prescrits et.diminueraient la qualité de ces matériaux. • 

L'ingénieur a l'autorité voulue pour faire .  défaire tout ouvrage, ou 
'partie d'ouvrage, mal fait, ou qui.nerépondpes-au.axigencas du devis, 
et de faire refaire- ces. ouvrages•ou.parties-d'ouvrages aux frais. de l'en-
trepreneur. 

Il peut encore faire défaire tout ouvrage, ou partie d'ouvrage, qui, 
tout en étant bien fait en apparence, peut cacher des malfaçons, et, Si 
ses..craintes sont justifiées après inspection, l'entrepreneur devra re-
faire, à ses frais, tout ouvrage ou partie d'ouvrage qui aura ainsi .  été 
défait ou modifié pour fin. d'inspection. Si aucune malfaçon n'a été 
découverte, l'entrepreneur devra refaire et replacer ces ouvrages ou 
parties d'ouvrages et sera payé au prix unitaire de l'item correspondant, 
si ce prix unitaire est applicable; sinon, il sera payé un prix raison- 
nable pour le travail effectué, tant pout défaire que pour refaire les 
ouvrages affectés. 

L'ingénieur est autorisé à intervenir dans l'organisation et les métho-
des de procéder de l'entrepreneur, si cette organisation et ces méthodes 
sont visiblement défectueuses ou erronées, entrainant des probabilités de 
malfaçon -et rendant pratiquement impossible la surveillance des travaux. 
Dans ce cas, si l'entrepreneur ou son représentant refusé ou néglige vo-
lontairement d'obtempérer aux ordres •de l'ingénieur (donnés par écrit), 
celui-ci aura le droit de suspendre les travaux par un avis signé de sa 
main, et .  tous travaux faits subséquemment avant que la question. n'ait 
été tranchée par le ministre seront considérés comme des travaux non au-
.torisés et ne seront pas payés. Dans de tels cas, le ministre décidera si 
l'attitude de l'entrepreneur, ou de son représentant, (de l'entrepreneur) 
est une cause de résiliation du contrat er vertu de la clause 10.2 du pré-
sent devis.. 

6.2 AUTORITÉ et DEVOIRS des INSPECTEURS et SURVEILLANTS 

Les inspecteurs et surveillants qui seront placés sur les chantiers pour 
aider l'ingénieur dans le contrôle et la surveillance des travaux et des 
matériaux seront désignés à l'entrepreneur par un écrit du ministre ou 
de l'ingénieur. 
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teS , inspeeteurs'et surVellants ont, en l'absence de l'ingénieur, les 
'MêMeSdevoirtyla - mêmeautorité et les Mêmes Privilèges que lui, sauf 
les restrdPtions'ci-deasous, pt lientrepreneur doit leur donner toutes 
les facilités nécessaires pour inspecter les matériaux et les ouvrages 
faits o'llercoursi: et tenir comptede leurs instructions et observations 
au même titre que si elles étaient faites ou données. par l'ingénieur 
lui-même. 

En caà de difficultés, les. questions contestées 
	rent immédiatement ré- 

férees à D .ingénieur qui.décidera:dans les limites de sa juridiction. 

Les inspecteurs et surveillants ont autorité pour 
défectuosIté'danS la manière, de faire les travaux, 
matérlauX et,dans la manière 4e 4$ préparer , ou de 

faire rée -biner toute 
dans la qualité des 
les Mettre en oeuvre. 

Leur fonction consiste à faire eiécuter.leS - travaux conformément aux 
exigences et stipulations des plans et devis et àemPêcertout acte à 
ce contraire. A noter que la présence des inspecteurs et .  Surveillants 
sur- les'lieUx , ne relèveTasqlentrepreneurrdellobligation de faire son 
travail selon le' planset devis et selon les instructions de l'ingé-
nieur et conformément aux règles de l'art. 

Au cas de désaccord entre l'entrepreneur et ,les ;  inspecteu rs et surveil- 
lants, ceux-ci ont l'autorité voulue pour faire rejeter les matériaux 
défectueux et" faire'. suspendre lep travaux mal faits jusqu'à ce que la 
question ait été référée à l'ingénieur. 

Les inspecteurs et surveillants n'ont pas le droit, de modifier, de res- 
treindre -où d'annuler aucune des clauses du devis, ni d'approuver ou 
d'accepter aucune partie des travaux, pi de:donner des . instructions con- 
traires'aux stipulations des devis, ni de modifier les plans, croquis 
ou esquisses qui font partie du contrat. 

Sauf la restriction de l'article .6.4, les inspecteurs et les surveil-
lants n'ont pas le droit d'agir comme contremaîtres oude remplir d'au-
tres fonctions pour le compte de l'entrepreneur.' Le' avis ou conseils .  
qu'ils pourraient donner à lentrépreneur - ou'à Ses contremaîtres ne 
pourront en aucune façon être interprétés comme liant le'ministre ou 
relevant l'entrepreneur de l'obligation d'exécuter les travaux en confor-
mité du contrat.. 

L'absence de l'inspecteur sur l'es lieux ne pourra . servir de prétexte à 
des malfaçons pu à des retards dans le progrès des travaux. 

L'entrepreneur n'aura pas le droit de travailler en dehors des heures 
ordinaires sans en aviser l'ingénieur quelques jours d'avance pour lui 
permettre de placer un inspecteur QU surveillant sur les travaux durant 
ces heures supplémentaires. 

6.3 PLANS et PROFILS 

Les plans et profils mentionnés dans le devis' spécial bu attachés au con-
trat représentent, au moyen de dessins conventionnels à une échelle dé-
terminée, les tracés, les profils ., les ouvragés d'art, les terrassements,, 
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.les fondations, les revêtements, etc. Les indications contenues sur ces 
plans et profils ont la même valeur et coMportent les mêmes obligations 
pour l'entrepreneur que les stipulations des devis. 

L'entrepreneur devra avoir constamment sur les chantiers une copie des 
plans et devis. 

Lorsque des plans supplémentaires seront requis, comme les plans de faus-
ses.charpentes et les coffrages pour .  les 'structures en béton, ces plans 

- seront transmis , à l'ingénieur et l'entrepreneur ne devra pas commencer 
le travail correspondant à ces plans avant qu'ils n'aient été approuvés. 

D'une manière générale, le département ne fournit pas de plans pour les 
fausses charpentes et pour les coffrages, Mais, lorsqu'il . les fournit 
et qu'ils fent' partie des plans attachés au contrat, ils ont la même va-
leur et doivent être suivis de la même maniàre que les plans des struc-
tures elles-mêmes. 

Lorselue les plans'suppléMentaires ne sont lias fournis par le département 
au moment de passer le contrat, le départeMent pourra,1 la - demande:-de 
l'entrepreneur, préparer 'certains daces  plans mais cela n'engagera en 
rien la responsabilité' du ministre ot ne dégagera pas l'entrepreneur de 
ses obligations. 

Lorsque les travaux concernent le gouvernement fédéral -, la Commission 
des Transports, une compagnie de chemin de fer, de téléphone, de trans- 
mission électrique, une corporation municipale quelconque, ces plans 
supplémentaires devront 'être faits assez tôt pour être transmis aux in-
téressés et approuvés par eux avant que les travaux correspondants ne 
soient commencés. L'entrepreneur 'devra fournir aux intéressés le nom-
bre de copies voulues à leur demande ét cela dans les formats et à l'é-
chelle exigée. 

6.4 COOPÉRATION de L'ENTREPRENEUR • 

L'entrepreneur devra donner une attention constante aux travaux et Coopé-
rer avec l'ingénieur, dans la mise en place et la conservation des pi-
quets de chaînage et de niveau, des Points de repères et de toutes mar-
ques nécessaires. ' 

.L'entrepreneur tiendra continuellement sur les travaux un représentant 
responsable autorisé à recevoir les,ordres de l'ingénieur où des ins-
pecteurs et surveillants. Ce représentant devra être désigné nommément 
à l'ingénieur et à l'inspecteur, et son lieu.  de résidence devra être 
clairement déterminé. 

En cas d'urgence pour malfaçon ou emploi de matériaux défectueux, l'in-
génieur pourra, en l'absence d'un représentant autorisé à recevoir ses 
instructions, prendre la direction des travaux et donner, ou faire don- 
ner, par l'inspecteur ou le surveillant ) des instructions directement 
aux ouvriers. 

6.5 .PIQUETS et POINTS de REPERES 

L'ingénieur placera lesTiquets et les repères nécessaires pour indiquer 
les lignes et niveaux des oùvrages à faire. Lorsque de e piquets, repères 
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ou autres indications auront été dérangés Ou détruits au cours des tra-
vaux, l'entrepreneur devra fournir à l'ingénieur tout ce qui est requis 
pour les .  remplacer, piquets, lignes etc., de même que l'aide nécessaire 
pour faire ce travail. 

L'entrepreneur sera responsable de la préservation des points et des li-
gnes donnés, et, si l'ingénieur constate qu'il y a négligence ou mauvaise 

. volonté de la part de l'entrepreneur ou de ses employés Sous ce rapport, 
il fera replacer les piquets, lignes et repères et en chargera le coût 
au compte de l'entrepreneuren le déduisant des estimations, sans plus 

formalités'.' 

pili4. ,,-:.écrit;C -(..1;lienciro-it :Ou les 
,a ...enidgoktts.7( 13Z3là:: 3 kl-i - rpnQije.t.tae (de .,ipenc e.r ùz.Gtr,%-va#r..1.1erjr.,  au: ancnins: 

jours d'avance. 

L'entrepreneur ne pourra exiger les repères nécessaires sur le terrain 
qu'aux endroits où il projette de travailler dans les dix (10) jours 
suivants. L'ingénieur pourra toutefois fournir ces indications plus à 
l'avance pourvu qu'il ait été avisé assez tôt et qu'il ait tout le temps 
nécessaire. 

6.6 	INSPECTION 

L'ingénieur, les inspecteurs et surveillants inspecteront les travaux 
faits et en voie • d'exécution, ainsi que les matériaux employés, appro-
visionnés ou en voie de préparation ou de fabrication. Pour cela, ils 
devront avoir accès à toutes parties des travaux, pouveir pénétrer dans 
les ateliers, usines, carrières etc., et l'entrepreneur devra leur four-
nir toutes les facilités nécessaires Pour faire leur travail.dlinspec-
tien rapidement et complètement. 

6.7 TRAVAUX non AUTORISES 

Tout travail fait en dehors des limites du contrat, ou en dehors des li-
gnes indiquées sur le terrain, par l'ingénieur, ou en dehors des lignes 
indiquées dans les devis et sur les plans, lorsqu'il n'y aura pas de li-
gnes indiquées sur le terrain, ne sera pas mesuré et ne sera pas payé. 

L'ingénieur pourra faire défaire de tels travaux par l'entrepreneur, à .  
ses frais et dépens, et faire remettre les lieux dans leur état primitif. 

TRAVAUX puEcT 
, 	 4 	 • 

Tou 't.f rect5II 	 airr exilent 'auxexiÈentesvdqs ,plâns et deviset.;, 
l'encontre des stipulations du contrat, sera considéré comme défectueux. 
Sur un ordre écrit de l'ingénieur, l'entrepreneur devra défaire les ou-
vrages défectueux et les refaire conformément aux plans et devis, à ses 
frais et dépens. Si des ouvrages défectueux peuvent être repris, corri-
gés ou réparés, sans qu'il soit nécessaire de les défaire complètement, 
l'ingénieur pourra permettre l'essai de telles réparations ou corrections, 
stil les juge praticables, nais, dans ce cas, l'entrepreneur sera seul 
responsable des pertes qu'il pourra subir si le résultat n'est pas jugé 
satisfaisant et qu'il faille défaire le tout pour le refaire complètement. 
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Si l'entrepreneur refuse ou néglige de reprendre les travaux défectueux 
conformément aux instructions de l'ingénieur, celui-ci pourra faire enle-
ver et remplacer, défaire et refaire les :ouvrages ainsi jugés défectueux, 
et en charger le coût au compte de l'entrepreneur par déduction sur les 
paiements ou à même les retenues ou la garantie. 

6.9 INSPECTION FINALE 

Sur Un avis de l'entrepreneur que les travaux sont terminés, l'ingénieur 
en fera l'inspection finale. Si celui-ci ne les trouve pas acceptables, 
il en donnera avis à l'entrepreneur, - par écrit, en indiquant les défec-
tuosités à reprendre, les omissions et les lacunes à compléter, et le 
nettoyage à faire, s'il y a lieu, etC., avant que les travaux puissent 
être acceptés et que l'entrepreneur soit déchargé de ses responsabilités. 

L'entrepreneur devra alors dans un temps raisonnable prendre les mesures 
nécessaires pour parfaire le tout en conformité des instructions reçues 
et selon les données du contrat et les règles de l'art. 

Si l'entrepreneur n'accepte pas les ordres de l'ingénieic sur ce sujet, 
ou s'il néglige'deles exécuter dans, un temps raisonnable; ou si les 
ayant acceptés et exécutés en partie il omet de les exécuter en entier 
et de parfaire le travail conformément au contrat, l'ingénieur pourra, 
par un avis signé de sa main, fixer la limite de temps qu'il jugera rai-
sonnable pour compléter les travaux. Lerscue cette limite de temps sera 
expirée, l'ingénieur pourra sans autres formalités faire compléter les 
travaux, mettre les lieux en ordre ét faire le nettoyage requis par l'ar-
ticle 4.2 le tout aux frais et dépens de l'entrepreneur, en déduisant le 

.montant des dépenses encourues de ce fait, des sommes quiluion -bdues 
: à cette date, y compris ses retenues et sa garantie. 

g, 
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DIVISION No 

OBLIGATIONS et RESPONSABILITÉS de L'ENTREPRENEUR 

7.1 LOIS à OBSERVER 

L'entrepreneur devra se •conformer aux lois, règlements, ordonnances ou dé-
crets qui pourront en tout temps et de toute manière concerner les. outil-
lages et les matériaux; ou qui pourront en tout temps et de toute manière 
concerner les ingénieurs, arpenteurs, mécaniciens, chauffeurs de bouil- 
loires, électriciens, conducteurs de véhicules; contremaîtres, journaliers, 
etc., employés par l'entrepreneur pour l'exécution .de son contrat. 

L'entrepreneur devra assumer seul la responsabilité de toute réclamation, 
ou obligation, provenant de ou basées sur la violation,-par lui-même ou 
Ses employés, de ces lois, règlements, ordonnances ou-décrets. 

Lorsque l'entrepreneur croira voir dans les plans et devis, ou autres 
parties de son contrat, des stipulations contraires ou incompatibles 
avec ces lois, règlements, ordonnances et décrets, il devra sans retard 

avertir le ministre ou l'ingénieur, par écrit. 

PERMIS, LICENCES', BREVÉTS, PATENTES 

Avant de commencer le travail, l'entrepreneur devra se procurer les per- 
mis et licences nécessaires, et en payer les charges ou honoraires. 

Il devra prendre des arrangements à l'avance .  avec lês détenteurs.de  bre-
vets et patentes oui pourraient concerner les outillages, les appareils, 
les matériaux ou les procédés employés ou pratiqués pour l'exécution des 
. travaux. Les droits à payer du fait de ces brevets et patentes seront à 
la charge de l'entrepreneur qui devra assumer seul toute la responsabili-
té des réclamations possibles, et de toutes provenances, occasionnées par 
tout manquement aux stipulations de la présente clause. 

7.3.  PARTICIPATION (GOUVERNEMENT FÉDÉRAL, CORPORATION MUNICIPALE, COMPAGNIES 
de CHEMIN de FER, etc.) -  

Lorsque le contrat concernera le Gouvernement Fédéral, une Corporation 
'municipale, une compagnie de chemin de fer, etc., l'entrepreneur devra 
sur un avis du ministère, donner aux représentants de ces intéressés les 
facilités voulues pour faire l'inspection et l'évaluation des travauxet 
des matériaux, mais ces inàpections et évaluations ne_pOurront en aucune 
manière affecter les droits des parties au contrat. 

7.4 PRÉCAUTIONS SANITAIRES 
L'entrepreneur devra se conformer aux lois et règlements sanitaires de, 
la province, ou de la municipalité oià se font les travaux, et prendre• 
toutes les précautions nécessaires pour protéger la santé des ouvriers 
employés sur les chantiers. 

7.5 MAINTIEN de la CIRCULATION - DÉTOURS - SIGNALISATION 

Avant de commencer les travaux, l'entrepreneur devra prendre les mesures 
nécessaires pour faciliter et protéger le trafic sur le chemin en cons-
truction, pour toute la durée des travaux. Il avisera l'ingénieur des 



endroits où il entend commencer ses opérations assez longtemps d'avance 
pour lui permettre d'étudier la question du trafic, de prendre les arran-
gements et de donner les autorisations requises pour établir des chemins 

, de détour, s'il y a lieu. 

L'entrepreneur n'aura pas le droit de fermer le chemin à la circulation  
générale, à moins que  la chose  ne soit spécifiée dans le devis spécial  
ou qu'elle n'ait été autorisée par  le ministre. 

Lorsqu'une section du chemin sera fermée au trafic général, l'entrepre- 
' neur devra ériger à chaque extrémité de cette section, et e chaque inter-
section de chemins transversaux, des . barricades d'une forme approuvée 
par l'ingénieur, et placer à ces endroits des affiches et des signaux de 
danger (pavillons rouges et lumières) pour éviter que les ouvrages exé-
cutés ne soient endommagés et pour assurer au public la protection et 
l'accommodation nécessaires. 

Les lUmières seront d'un type approuvé par l'ingénieur et seront tenues 
allumées du coucher au lever du soleil. Tous ces moyens de protection 
seront fournis, érigés ou mis en place, entretenus et remplacés au be-
soin par l'entrepreneur, à Ses.frais, et cela pendant toute la durée des 
travaux où aussi longtemps que l'ingénieur le jugera nécessaire 

Si', en aucun temps, les barricades et les signaux ne suffisent pas POur 
empêcher le :trafic de s'engager dans la partie fermée à la circulation,, 
l'entrepreneur devra fournir et placer, à ses frais, des gardiens aux en-
droits nécessaires et durant le temps fixé par l'ingénieur. Le service 
des gardiens sera fait jour et nuit. 

Le trafic local pour les résidents le long du chemin en . construction de -
vra être maintenu'dans tous les Cas, soit par un passage sur le.chemin 
même, soit par l'ouverture d'un chemin temporaire en dehors de l'emprise, 
ou de toute autre manière jugée -convenable. L'entrepreneur devra faire 
la signalisation requise .  et  ériger les barricades nécessaires pour quke 
la circulation locale se fasse sans danger et-sans dommages aux ouyrageà 
exécutés. 

Lorsque la circulation entière devra être maintenue Sur , lé chemin en cons-
truction, la méthode 'à employer sera généralement décrite dans le devis 
spécial, sinon, elle sera indiquée par l'ingénieur. L'entrepreneur de-
vra conduire ses opérations en conséquence, et établir les barricades, 
affiches, lumières et placer les gardiens nécessaires pour prévenir les 
accidents aux usagers de la route et des dommages aux travaux en cours. 

L'entrepreneur sera seul responsable de tout dommage, retard ou acci-
dents aux voyageurs dus à l'insuffisance de signalisation ou de protec-
tion sur le chemin en construction. 

Il sera aussi responsable de tout dommage aux travaux en cours. 

Il est tenu d'assurer en tout temps un passage sûr et sans danger dans 
les limites de l'emprise et, si ce passage est à voie simple, il tiendra 
un gardien à chaque extrémité pour ne laisser passer le trafic que dans 
un seul sens alternativement. 
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7.6 	EMPLOI des EXPLOSIFS :-  

a 

te, 

Lorsqu'une section de route fermée au trafic général pendant un certain 
temps sera réouverte avant bue les travaux y soient complétés, l'entre-
preneur devra placer et maintenir à chaque extrémité de cette section, 
et aux endroits dangereux, des affiches et signaux pbur indiquer que des 
travaux y sont én cours. 

Lorsque la circulation se fera par un chemin ou pont temporaire, l'entre-
preneur devra placer' et entretenir sur ces chemins ou ponts temporaires 
des borricades, affiches, lumières, etc., pour indiquer la direction et 
les bords de la Chaussée. 	 - 

Dans aucun cas, l'entrepreneur n'aura droit de détourner le trafic par 
un chemin public sans une autorisation spéciale dU' ministre ou de son 
représentant. Si toutefois, le ministre décide d'avance d'établir des 
détours par dos chemins publics, la chose serarentiOnnée - dans le devis 
spécial. Si cette mention n'apparaît pas au devis> spécial; cela signi-
fiera que l'entrepreneur est tenu de laisser ouvert le chemin en cons-
truction et d'y maintenir Ia circulation sur le chemin même, ou par des 
chemins temporaires sur la :propriété privée; ,ouverts, aménagés convena-
blement et entretenusl 'ses frais. Sa responsabilité à ce sujet ne ces-
sera que lorsqu'il en sera avisé par l'ingénieur, par écrit. 

L'entrepreneur devra prendre toutes les précautions nécessaires pour é- , 
viter, dans l'emploi des explosifs, des accidents aux personnes, soit 
qu'il s'agisse de ses propres employés ou de ceux du ministère ou toutes 
autres personnes oui pourraient se trouver ,sur les.lieux ou dans le voi-
sinage des travaux. 

Les explosifs devront être emmagasines dans un endroit -écarté des tra-
vaux, et la bâtisse Ou hangar où ils seront places devra porter, sur le 
devant et les deux côtés, des affiches avec les mots écrits bien lisible-
ment: "DANGER" - EXPLOSIFS. 

La méthode d'emmagasiner et dé manipuler les: explosÉe' et les Matériaux 
inflammables sera confOrme aux lois du pays. 	• 

7.7 'PROTECTION de la PROPRIÉTÉ et RÉPARATIONdeS'SOAGÉS C.ÏTJÉ 

L'entrepreneur prendra toutes les précaution voulues-,pour protéger la 
propriété privée ou 1DubliqUe et devra, à ses pro:pres 	réparer bu re- 
construire toute propriété Èriii6e Ou publique endommagée -,ou détruite par 

. luir.mtme ou ses employés et agents, et reMettre cas ..propriétés dans'lcur 
état primitif ou dans un état satisfaisant .peur les,intéresSés'. 	' 

Si l'entrepreneur refuse ou néglige de réparer ou de :reconstruire la pro-
priété endommagée ou détruite dans un teMps jugé raisonnable, • ou d'indem-
niser qui de droit pour la valeur des dommages ainsi causés, l'ingénieur 
pourra, avec l'autorisation du ministre et après un avis de trois (3') 
jours à l'entreprepeur,procéder à la'réparation OU à la restauration des 
propriétés endomMagées ou détruites, et lui en faire payez- le coût par dé-
duction sur les paiements ou par déduction sur la garantie 
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7.8 RÉCLAMATIONS • 

L'entrepreneur . devra assumer seul .  la  responsabilité des réclamations pos-
sibles pour pertes de vie ou blesSures à toute personne employée Sur les 
travaux ou séjournant dans lé voisinagé,•• stationnant ou circulant Sur 
les chantiers pour toutes fins, •et pour tout dommage causé -à la 'propri-
été privée ou publique par lui-même ou ses employés. 

Il devra également assumer seul toute responsabilité pour les, réclama- 
- tions provenant: 1. De . 1a violation de • brevets, de patentes, de marques 
de commerce, droits d'auteurs. 2, De l'application de la.Loi des Acci-
dents du Travail et de toute autre loi, décret et ordonnance. 

Le ministre pourra retenir des montants dus à l'entrepreneur ou de sa . 
garantie .les sommes qu'il jugera nécessaires, jusqu'à ce que l'entrepre-
neur ait donné des preuves du règlement des poursuites, réclamations ou 
actions en dommages, pour pertes de vies, blessures ou dommages tels que 
décrits plus haut. 

L'entrepreneur doit payer régulièrement les salaires de ses ouvriers. 
Si le ministre est informé qu'un ouvrier employé sur le contrat n'a pas 
été payé de ce qui lui est dû, il peut, huit jours après avoir .  notifié 
l'entrepreneur par écrit, acquitter la créance de cet ouvrier à même le 
prix du contrat ou à mêmo le dépôt fait pour garantir l'exécution du 
contrat. 

Si dans ledit délai de huit jours l'entrepreneur déclare conteSter la 
créance, le ministre ne peut acquitter cette créance tant que l'ouvrier 
ne l'a pas fait établir en justice. Teutefois, le ministre peut retenir 
la pomme qu'il considère suffisante pour acquitter cette créance pour le 
cas oû elle serait reconnue fondée, 

7.9 RESPONSABILITÉ pour les TRAVAUX en COURS 

L'entrepreneur a charge de tous les ouvrages de son contrat jusqu'à l'ac-- 
ceptation finale par l'ingénieur. Il doit •en prendre soin et les entre-
tenir au besoin durant le cours de la construction et les livrer, en par-
fait état au moment de l'acceptation finale. • • • 

. Il doit réparer, à ses frais, tells. domMages survenus soit par l'action 
des éléments, soit par des actes de sabetage ou de touteautre. façon. 
Il n'aura droit à aucune •rémunération directe pour ces travaux, d'entre-
tien et de réparation. Le coût do tels travaux devra être couvert par 
les prix unitaires du contrat. 

Si, dans le cours de cinq (5) ans, après oue les travaux sont terminés 
et acceptés, des défauts sont découverts sur les ouvrages exécutés en - 
vertu du présent contrat, l'entrepreneur sera tenu de les réparer à ses 
dépens, soit que ces défauts résultent d'un Vice de construction ou de 
l'emploi •de matériaux défectueux, 

7.10 DROITS LÉGAUX RÉSERVÉS 

'Le ministre ét son ingénieur pourront toujours, nonobstant tous mesura- .  
ges, estimations, acceptations ou certificats, qu'ils pourront. avoir don-
nés, ou qui pourront avoir été donnés par leurs employés ou agents durant 
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ou après l'exécution deS travaux et après leur paiement, établir et dé-
montrer la véritable et exacte quantité des travaux exécutés ou des ma-
tériaux fournis par l'entrepreneur; établir et démontrer, si tel est le 
cas, que les mesurages, estimations, acceptations, certificats et paie-
ments mentionnés plus haut sont faux et inexacts et nue certains travaux 
et matériaux ne sont pas conformes aux plans et devis, et, le ministre 
pourra rejeter les matériaux employés et condamner les travaux exécutés 
en violation des stipulations •du contrat; et il pourra, tel que convenu 
par les présentes, malgré les mesurages, estimations, acceptations, cer-
tificats et paiements faits ou donnés, recouvrer de l'entrepreneur, à 
même les montants qui lui seront dûs ou à même sa garantie ou par tous 
autres =yens légaux, les sommes nécessaires à la réparation des domma-
ges que le ministère peurra subir ou avoir subis par le défaut de l'en-
trepreneur de se conformer aux plans et devis dans l'exécution des tra-
vaux. 

L'acceptation par le ministre; ou parson ingénieur ;  'Ou par ses employés 
ou agents, les certifiCatspeur'paiementS et les paiements faits, l'ac-
ceptation des travaux en tout Où en partie, llextension du délai pour 
finir .1e_contrat - et laprise'de:poSsession des travaux ne pourront ja-
mais àtre interprétés parl_féntrepreneur coMme uh désistement d'aucune 
:partie du contrat ou des pouvoirs qui y sont réserves par le ministre, 
ou de ses droits pour réCoUrS -en dommages, et le 'désistement fait par 
le ministre d'une clause du contrat re pourra être interprété comme un 
'désistement de toute autre clause. 

' .7.11 INTERVENTION 

Si une: municipalité dont le,. territoire est traversé, par la route, et si 
le "gouvernement fédéral ouune compagnie de chemin de fer dont la pro-
priété est affectée par L'entreprise refusent, d'accepter les plans et 
devis ou s'opposent à l'exécution des travaux dans leurs limites", ou 
sur leurs propriétés, le ministre pourra éliminer cette partie des tra-
vaux et l'entrepreneur n'aura droit à aucune réclamation de ce fait. 

7.12 LIGNES de ÙLÉPHONE, de TRAYS!ISSION ELECTRIQUE, AQUEDUCS, TUYAUX 
d'EGOUTS, etc. 

L'entrepreneur est supposé avoir pris note 'avant de soumissionner, de 
tous les obstacles et obstructions qui peuvent se trouver tant à la sur-
face de l'emprise qu'à l'intérieur du sol, comme des lignes de téléphone 
et de transmission électrique, les aqueducs, les tuyaux d'égouts, les 
puits, etc. 

Ces obstacles et obstructions ne sont généralement pas enlevés ou dépla-
cés au moment d'accorder le contrat, et l'entrepreneur doit s'arranger 
pour commencer les travaux là où il nl?y a pas d'obstructions de manière 
à donner le temps aux intéressés de déplacer, ou réaménager selon le 
cas, les poteaux, aqueducs, tuyaux d'égouts, etc. 

Le département fera les démarches et prendra les mesures voulues pour 
faire déplacer les obstacles et obstructions mentionnés plus haut qui 
doivent être déplacés et qui appartiennent à des corporations, à des 
compagnies, ou à des particuliers, et l'entrepreneur devra donner aux 
intéressés une coopération raisonnable pour que ces travaux se fassent 
rapidement et sans encombre. 



Si certains des ouvrages mentionnés plus. haut ne doivent pas être'dépla
cés bien que situés dans l'emprise, l'entrepreneur devra prendre toutes 
les précautions voulues. pour ne pas endommager ni détruire des ouvrages, 
et devra assumer seul la responsabilité de toute réclamation pour domma-
ges autres que ceux qui pourraient être causés par le changement de la 
situation de ces ouvrages après l'exécution des travaux. 

Le département ne pourra pas être tenu responsable de pertes possibles 
par l'entrepreneur dues au retard dans le déplacement des ouvrages qui 
sont un obstacle ou une obstruction et qui ne peuvent être expropriés, 
d'orme les lignes de téléphone, de télégraphe, de transmission . électri-
que, les aqueduds, les tuyaux d'égouts, les trottoirs, etc., et qui 
•sont établis dans l'emprise de la route en vertu d'une tolérance ou 
d'une servitude reconnue. 

Le ministre pourra, à cause de difficultés à obtenir la possession de 
l'emprise, supprimer du contrat certaines parties de la route, ou re-
tarder là construction de ces parties., et l'entrepreneur n'aura droit à 
aucun recours de ce fait, sauf qu'il pourra refuser d'exécuter les tra-
vaux sur les parties où la construction aura été retardée d'une façon 
considérable. Dans ce cas, le ministre pourra faire faire les travaux 
comme bon lui semblera dans ces parties, et l'entrepreneur ne devra y 
mettre aucun obstacle et ne sera déchargé d'aucunè de ses obligations 
pour le reste du contrat. 

Le département fera toute la diligence possible pour obtenir le dépla-
cement des poteaux de téléphone et de ligne de transmission électrique 
qui nuiront à l'exécution des travaux, et l'entrepreneur n'aura droit 
à aucun dommage dû au retard dans ces déplacements, ,sauf qu'il pourra 
refuser de finir.les travaux qui auront dû être suspendus pendant un 
temps considérable, à cause de tels retards. 
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EXÉCUTION'et - PROGRES dee'TRAVAUK 

8.1 TRANSPORT du CONTRAT - SOUS-TRAITAYTS 

L'entrepreneur ne pourra céder, transporter, vendre ou aliéner son con-
trat, en tout ou en partie, ni faire exécuter des travaux par des sous-
traitants, ni disposer de ses droits, —titres et , intérêts sans le consen-
tement écrit du ministre, et un tél consentement ne relévera•pae l'entre- 
preneur de sa responsabilité pour l'exécution du contrat. Il restera 
aussi responsable personnellement•envers les ouvriers-et les tiers. 

8.2 EXÉCUTION des TRAVAUX 

L'entrepreneur ne devra pas commencer les travaux avant d'avoir signé son 
contrat, à moins d'une autorisation écrite du ministre. Ir devra aviser 
l'ingénieur, par écrit,, dix jours d'avance de la date du commencement des 
travaux, et désigner l'endroit op les endroits où il commencera ses opé-
rations. 

..Loreque,.pour une raison quelconque, lee_trevaUX seront discontinués tem-
porairement, 	ingénieur sera avi se par l'entrepreneur de là reprise des 

7 travaux trois jopre:à l'avance„ , 

Lorsque les travaux seront ,suspendus pour . 1, 1 ,11lver sin-, un contrat dont le 
délai,p'estHpae. terminé, 1,'entrepreneur_devra,:aVant la reprise des tra-
vaux, le printemps suivant; dernier un avis de dix jours d'avance au minis-
tère, par écrit. 

Lorsque l'entrepreneur désirera cOMmencer des travaux, dans une partie de 
son contrat ne faisant pas suite au' travaux en cours, il,deVra en donner 
avis à•lUngénieuritu moinaeinq,(0:,joured'avance. 

L'entrepreneur devra conduire les travaux de Manière à les terminer dans 
le délai fixé, sinon, le ministre pourra exiger qu'il se procure la main-
d'oeuvre, les outillages et les matériaux additionnels nécessaires peur 
finir son'dentrat àladtéfiée, Stlientrepreneurrefuse ou , néglige 
diobtempérer à dés eXigenCès:dahs. Un délai raisonnable, le ministre pour- 
ra résilier'lè contrat tel que prévu par l'article 10.2 du présent devis. 

8.3 COMMUTE des OPRATIONS 

L'entrepreneur ne doit en aucun temps, ni en aucune partie du chemin à 
construire, commencer des travaux et les discontinuer ensuite de manière 
à rendre la circulation dirficile ou impossible; ni entreprendre des tra-
vaux sur plus qu'une, longueur raisonnable a la fois, à moins d'avoir dé-
montré au préalable que cela est nécessaire pour terminer les travaux 
dans le délai fixé. 

804 DROITS RESPECTIFS des ENTREPRENEURS 

Le ministre peut faire exécuter, des travaux sur un même chemin, ou sur 
une même section de chemin en même temps, par deux ou plusieurs entrepre-
neurs; ou faire faire des travaux à la journée s'il le juge à propos, en 
vertu des stipulations du présent devis. 
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Dans le cas de mésentente entre deux ou plusieurs entrepreneurs quant 
aux droits respectifs de chacun, l'ingénieur règlera la question dispu-
tée et fixera les droits de chacun de manière à permettre que l'exécu-
tion des travaux puisse se faire et progresser d'une façon satisfaisan-
te; sa décision sera finale, liera toutes les parties concernées, et ne 
pourra servir de motif à aucune réclamation.de  la part d'aucune des 
parties; elle n'invalidera aucune des clauses du contrat original. 

8.5 QUALITÉ de la MAIN-d 1 OEUVRÉ 

L'entrepreneur devra employer des surintendants et des contremaîtres 
compétents ayant une bonne expérience dans la conduite de travaux de 
voirie, et suffisamment d'instruction pour comprendre facilement les 
devis et pour lire les plans. Les contremaîtres devront être d'une 
probité reconnue et disposés à diriger les opérations de manière 	ob- 
tenir les meilleurs résultats possibles, conformes en tout au contrat. 
Le ministre exigera que les surintendants et contremaîtres de l'entre-
preneur coopèrent loyalement avec ses ingénieurs et surveillants. 

Les conditions de la présente clause s'appliqueront intégralement aux 
ingénieurs que l'entrepreneur pourra employer pour diriger les travaux. 

L'entrepreneur devra employer des ouvriers et dos journaliers habiles 
et prudents dans leur travail, 'et l'ingénieur pourra de lui-Même exi-
ger le renvoi de tout employé subalterne, y compris les souscontremaI-
tres, pour mauvaise conduite, incompétence, ou négligence dans l'accom- 
plissement de leurs devoirs, 'eu ponr refus ou négligence .de se conformer 
.aux ordres et aux instructions données; cet employé ne_Pourra,être enga-
gé de nouveau sur le présent contrat sans l'autorisation . écrite de - l'in- 

génieur. 

'A défaut de se conformer aux stipulations-ci-dessus, Pentrepreheur per- .  

dra ses droits et privilèges en rapport avec le . pr&seht contrat' qui 

pourra être annulé par le ministre ., sur un rapport de son ingénieur, en 
vertu de la clause 10.2 à moins que l'entrepreneur ne procède immédiate-
ment, sur un premier avis; au renvoi de ses employés trouvés en défaut. 

8.6 - QUANTITÉ et CAPACITÉ ,des OUTILLAGES 

L'entrepreneur devra employer des outillages et dés• machines d'une ca-
pacité. suffisante pour qu'il lui soit possible d'exécuter les travaux 
dans le délai indiqué au contrat. Les machines,. outillages et. acces-
soires devront être en bon état de fonctionnement, et l'ingénieur pour-
ra •exiger le déplacement de tout outillage, machine et accessoire- ne 
donnant pas satisfaction et son remplacement par d'autres. 

Aucun changement .  dans. les Outillages .et•machines.employés .ne  devra être 

fait sans une autorisation .. écrite de l'ingénieur, si. un tel changement 
a pour effet de nuire à la.  progression des travaux. 

La mesure de capacité d'une machine sera déterminée par son rendement 
réel sur les travaux. 

Les outillages et machines employés devront être 'tels que ni les che-
mins en construction,. ni les chemins adjacents, ni. la propriété privée 
ne puissent subir de dommage du fait de leur emploi..., 
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8.7 LIMITES de POIDS des OUTILLAGES et CHARGEMENTS 

L'entrepreneur n'aura pas le droit sans autorisation de l'ingénieur de 
faire des travaux sur l'infrastructure préparée poùr recevoir la fonda-
tion, ni sur aucune couche de fondation, ni. sur aucune couche du pavage, 

. ni sur des chemins publics voisins : oUadjacents au chemin en construc-
tion avec des véhicules dont le poids, y . compriS le chargement, dépas-
sera les poids permis par les lois de la proVinée. 

Les pièces d'outillages dont le polds,dépassera le poids permis par 
les lois de la circulation sur les routes ne pourront être transpor-
tées QU déplacées qu'avec l'autorisation de l'ingénieur, de la manière 
indiquée par celui-ci, et en prenant toutes les précautions jugées né-
cessaires. 

L'ingénieur pourra exiger la réduction des chargements et même la sus-
pension complète du transport des matériaux et., des pièces lourdes sur 
le chemin en constructiOn, ou les chemins adjacents, s'il juge que l'in-
frastructure est ramelie par l'eau ou le dégel au point de rendre impos-
sible un tel transport sans occasionner des dommages à l'infrastructure, 
à la fondation ou au pavage.. 

L'entrepreneur devra limiter les poids des véhicules qui doivent circu-
ler sur les ponts en bois non acceptés définitivement et dont le resser-
rage final n'aura pas été fait. Dans ce cas, l'ingénieur déterminera 
les poids qui pourront être tolérés sur les ponts en bois construits 
sous la direction et d'après les plans du ministère de la voirie. 

Pour le passage des ponté sous le contrôle du ministère des travaux pu-
blics, et du ministre de la colonisation, les poids ne devront pas dé-
passer les poids permis par les règlements de ces deux ministères. 

8.8 SUSPENSION TEMPORAIRE des TRAVAUX 

L'ingénieur pourra suspendre les travaux temporairement, en tout ou en 
partie, pour une période de temps qu'il jugera nécessaire, à cause 
d'une mauvaise température du pour toute autre condition jugée défavo-
rable à la bonne exécution des travaux, Ou à cause du défaut de l'en-
trepreneur de Se conformer aux instructions données et aux clauses du 
contrat. 

S'il devient nécessaire de suspendre les travaux pour une période in-
déterminée, ou pour la saison d'hiver, l'entrepreneur devra emmagasi- ,  
ner les matériaux susceptibles de se détériorer, remiser les outillages 
et les machines et libérer le chemin de manière à ne pas incommoder la 
circulation. 

Il devra prendre les resUrès nécessaires pour prévenir tout dommage et 
toute détérioration aux travaux faits, ouen cours d'exécution, et de-
vra assurer - l'égouttement du chemin en ouvrant les fossés-et en cons-
truisant les structures temporaires nécessaires. 

L'entrepreneur ne pourra suspendre les travaux durant la saison de cons-
truction sans l'autorisation du ministre. 
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8.9 	I)LAI 

L'entrepreneur devra, terminer. son contrat dans le delai'fixé dans le de-
vis spécial. 

Si, au cours des.travaux, il ConState - qu'il - luisera impoSSible de ter-
Miner son contrat dans le délai fixé, •il devrai aussitôt cette consta-
tation faite, (mais pas moins de Un mois avant l'expiration du délai 
fixé dans le contrat) faire Uné:déOlatation, par écrit, : au ministre .  en 

eXpliquant clairement les raisons-qui, dans son opinion, peuvent justi- 
fier une extension de •tempe. 

Si le ministre juge que les, raisons -données •sont valables et que ces 
travaux ne peuvent être terminés en temps, par' suite de :circonstances 
incontrôlables, par l'entrepreneur, ou par suite de l'augmentation de 
la quantité de:travaux à faire, il' pourra accorder à l'entrepreneur 
une extension dé temps : pour 'finir sonContrat, mais une telle extension 
ne sera valable que 'si,elle.est'donnéé-Par un écrit du ministre.. 
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''DIVISIOW No -.9' 

'MEURAGES PÂIEMENJS RETENUES 

de mesure employées pour touteS fins du présent contrat sont 
officielles du Canada, à Moins 'd'indications contraires.' 
du Canada sont dédrités:dahs les :Statuts revisés du Canada, 
212, articles .,g0'et::21 pour les mesures de longueur, et ar-
25 et 25 pour 1e mesures de:pesantenret de capacité. 

• 

9.2 MESURAGE 

LeS . Mesures:linéaires.serent Prises horizontalement et verticalement, à 
moins d'indications contraires Sur les:plans. 

Le Voliame •dee terrassements sera mesuré par la méthàdé de la mdyenne,des 
aires, et, la surfade des sections en travers sera mesurée au moyen de 
planimètre ou de toute autre méthode également préc i se. 

LersqUe les matériaux seront mesurés dans les camions, lesiesurage se 
lera'à l'arrivée des camions sur le chantier, et rien ne sera alloué 
peur tassement durant le transport. 

L'entrepreneur devra fournir des camionsmunis de dispositifs de-déchar- 
; gement et do boîtes de dimensions approuvées, bien déterminées et faci-
lement contrôlables -. Les mesures linéaires des dimensions de la:sharge 
se feront à unpouce prés. -  Chaque voyage sera mesuré et contrôlé et tout 
:chargement qui n'aura pas été mesuré et vérifié avant d'être déc.harg6,-  
sur le chantier, sera estimé à ut volume déterminé par l'ingénieur ou 
1 -linspecteur du département 

L'ingénieur pourra refuser de laisser employer tout camion dont les di-
mensions du chargement seront susceptiblesde varier au point de rendre 
les mesurages difficiles et laborieux, 	• 

'La:surfacé des charges devra être suffisamment plane pour permettre le 
mesurage rapide et prédis dé la -hauteur de la charge. 

.Loràque les matériaux.  seront payés 	la tonne, l'entrepreneur devra 
,fournir et 'installer, à ses frais une balance appropriée Cette balan-
Ce, :deVras,être placée à un endroit convenable, selon les indications de-

-.1 1 5ngérdeUri.: et-ntrepreneurdevra fournir au représentant du départe-
ment toute:fa:di:lité de‘cOntrôler les pesées. 

Si le S matériaux sont transportés en chemin de fer et payés à la tonne, 
le poids fourni par le chemin de ferpourraAtre.accepté à:dohdition 
qU'il:représente le poids exac“es.matériaux.et  non pas le poids mini-
mUm d'un wagon pour fin de-paieMentAsfret. 

9.3 , TRix UNITAIRES 

Le pic unitaire pohrun item eelconqUe.-eouvrira tous les travaux, dé-
. 

bàursés, dépenses; paiénents, -addidenteetc . ., qui se rapporteront à cet 
item. 

UNITÉS de MF 

Les unités 
les mesures 
Les ,mesures 
1927, Chap. 
ticles 24, 

9.1 ,SURE 
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Pour le prix unitaire indiqué dans la soumission et le contrat, l'entre-
preneur fournira les matériaux, la main-d'oeuvre, les outillages, machi-
nes, outils et accessoires nécessaires à l'exécution des travaux prévus 
pour cet item. 

Le prix unitaire couvrira égalemeht lé transoA et la MiSe en place 
des matériaux de même tiue toute dépenSe incidente el contrat, adminis-
tration, assurances, intétêts.. 

Il couvrira aussi les pettès et doMMaËes pouvant résulter de la nature 
des travaux, de ractiOn dès éléments de la nature, des risques de l'en-
tteprise,'deà tetàtdà 'é' 	aeCidents. 

'9.4 PAIEMeT dee 0,UCTITÉS en PLUS ou en MOINS 

Lc#4tié:Iâkliitâitité dé travaux eécutéé_Per un item . quelconque sera en 
mains OU én plus de celle'PréVueU Conttat,'"iepaiement.de cet item 
bérà fait d'après la quantité réellement exécutée et au prix unitaire 
du'-contrat .. 

9.5 PAIEMENT des TRAVAUX pour des ITEM IMPREVUS 

Lorsqu'il sera jugé nécessaire de , faire certains travaux pour lesquels 
il n'y aura pas de quantités ni de prix unitaires mentionnés au contrat, 
l'ingénieur pourra s'entendre avec l'entrepreneur pour lui faire faire 
ces travaux d'après un mode de paiement et à des prix convenus et accep-
tés parles deux. L'entrepreneur n'aura pas le droit de commencer de 
tels travaux avant qu'une telle convention n'ait été faite par écrit et 
dûment signée par l'ingénieur en chef et l'entrepreneur.• 

l.. 	paiement.pourra . être fait au prix unitaire sur la base de Mesu-. 
rage convenue et à un prix établi e-Uaccepté per les deux parties. Ce 
prix unitaire comme ceux du contrat comprendra l'achat; la fourniture 
ou la fabrication nécessaires des matériaux, les transports et la mise 
en place de ces matériaux; de même que la maind'Oeuvre;. 	machines, 
outils, outillages et accessoires requis.pout la bonne exécution des 
travaux. 

Le paiement pourra être fait d'aprè.a un montant à. forfait convenu 
et accepté par les deux parties, et ce montant-couvrira toutes les dé- 

. penses relatives aux travaux en question, achat, fabrication, trans-
port et mise en place des matériaux, fourniture de.la maind'oeuvre, 
machines, .outils, outillages, •Ccessoires,etc,. 

. 3.- Le paiement pourra être fait. sur la base du.prix coûtanti plue Un 
pourcentage et, dans CQ cas, le calcul des paiements à effectuer sera 
fait sur les données suivantes: 

a)'.La main-d'oeuvre, les voitures à• traction animale; lès contre- 
maîtres directement en .charge des travaux seront payés suivant les 
prix courants, On ajoutera.à ces. dépenses .  les frais d'assurances , cen-
tre les accidents du travail, 

A ce montant total on ajoutera quinze- (15%)-pour cent pour les frais 
généraux, les, outils' et accessoires et les profits de pontrepreneur. 
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Il est entendu que les salaires à payer doivent être soumis à l'in-
génieur et acceptés par lui. 

h) Les matériaux employés seront payés à leur coût réel, comprenant 
l'achat, le fret s'il y a lieu, et le cet du transport en .  camions, 
lorsque ce transport ne sera pas fait par les propres camions dell'en- 
trepreneur; à ce total,sera - ajouté un montant égal eudix (10%) pour 
cent pour .  les frais généraux et les profits de l'entrepreneut. 

Lesprix d'achat des matériaux devront être soumis.à l'ingénieur et 
acceptés par lui. 

c) On paiera un loyer par heure de travail sut les machineries, les 
outillages et les camions del'entrepreneur,,tel que fikéavant de com- 
mencer les travaux, Ce prix de location comprendra le coût d ' opéra-
tion, les frais généraux et le profit del'entrepreneur. 

9.6 PAIEMENTS sur ESTIMATIONS PARTIELLES 

D'une manière générale des' paiernb'rits'pàrtiels seront faits 'à I'lentre-
preneiir upe fois pat mois. :Lés dates des-estimaticnepoUtpalements 
partiels sérônt fikéWpat le 'Ministre oU:Par 	 :: .Ché.'qUe 
15aleMent Partiel Séta fait dans le mois 8t1L-Vant'Ia daté del . teetima- 
tionOotrespondante..'Sf les travaux ekécUté-SdurantIe 	't'id. suit 
1une estimation, n'atteignent pas laeommede cinq cents 	ni _ 
eStimation ni paiementne:seront faits pour ce mois 

Les, paiements partiels serOnt.faitseUt:de, i(5. 1nira.ges réellement et com- 
plètement exécutes, et aucun paie ment ne sera fait polir des tretylp.ux 
préparatoires, des matériaux en réserve ou de travaux lnao'he'Yé.s., à 
moins que le ministre y consente expressément et,' dans ce Cae) l'en-
trepreneur devra fournir un état indiquant clairement les quantités et 
la valeur approximative des travaux préparatoires, des matériaux en 
réserve. 

9.7 ESTIMATION FINALE 

Lorsque les travaux seront terminés, en conformité du contrat et à la 
satisfaction de l'ingénieur, une estimation finale sera préparée indi-
quant les quantités de travaux exécutés pour chaque item du contrat, 
les prix unitaires, le montant total gagné par l'entrepreneur et les 
retenues encore en vigueur. 

Si l'entrepreneur croit devoir faire des observations,ou réclamations 
sur l'estimation finale, il devra les faire dans les trois mois sui-
vant la date de cette estimation. Après ce temps, aucune réclamation 
ne sera considérée. 

Avant la 'préparation de l'estimation finale, le ministre pourra faire 
faite Une inspection spéciale des. travaux par un représentant. autorisé 
par lui, et )  si - cette inspection révèle des lacunes, :des • omissions ou 
des imperfectionS daneles•ouvrages exécutés, ces lacunes, omissions 
ou imperfections devront être comblées, complétées ou. corrigées en 
conformité des instructions du représentant du ministre, avant que 
l'estimation finale ne soit payée.' 
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Il est entendu quotoutes les estimations précédant l'estimation finale 
ne sont que de S estimations préliminaires sujettes à vérification et 
correction lors de DéstiMation finale. 

Le Ministre pourra, avant le paiement de l'estimation finale,. exiger de 
l'entrepreneur une déclaration et une preuve satisfaisante que toute 
réclamation fondée contre lui a été payée ou garantie, a défaut de quoi 
le ministre' pourra retenir des montants düs à.l'entrepreneur les sommes 
jugées nécessaires pour couvrir ces réclamations, 

9...8: RETENUES. ORDINAIRES: 

'Lors des paiements,' il sera fait une retenue de dix (10%). pour cent sur 
'la valeur des -travauX exécutés. Cette retenue sera payée a rentrepre- 
neur un an. après la date de l'estimation sur laquelle elle aura été 
faite, pourvu qu'a ce moment aucune défectuosité, omission ou malfaçon 
n'apparaissent sur les ouvrages exécutés' en vertu du présent contrat. 

:Cette retenue, servira, à garantir les obligations de l'entrepreneur et 
elle sera maintenue.aussi longtemps qu'il sera nécessaire pour obliger 
l'entrepreneur à réparer, compléter ou reprendre les défectuosités, 
omissions.ou_malfaçons qui pourrAent être constatées sur les ouvrages' 
prévus .au contrat„soit avant, soit après l'estimation finale. . 

Si de tels défauts sent signalés à l'entrepreneur et qu'il refuse d'y 
remédier, .ou stil néglige de faire le travail complémentaire jugé né-
cessaire - dans le mois suivant l'avis â cet effet, le ministre pourra 
s'approprier cette retenue ou une partie suffisante dp cette retenue 

.pour faire faire comme il l'entendra,' les travaux compléMentaires or-
donnés peur parfaire les ouvrages mentionnés au.•contrat. 

9.9-  RETENUE SPECIALE 

Des retenues spéciales pourront être faites sur des travaux faits con-
trairement aux plans et aux stipulations du devis, ou contrairement . 
aux .  instructions de l'ingénieur, jusqu'à ce que l'entrepreneur ait re-
pris Ces travaux d'une façon satisfaisante. Ces retenues pourront at-
teindre jusqu'à gent (100%) pour cent des travaux exécutés. 

9.10. RETENUES pour les ACCIDENTS. du TRAVAIL 

Outre les retenues déjà mentionnées, le ministre pourra faire une 
'retenue égale à deux- et demi (21%) pour cent de la valeur.des travaux 
faits eh vertu du contrat jusqu'à ce que l'entrepreneur ait fourni la .  

.. preuve 	payél la Commission des Accidents du Travail toutes 
les contributions exigées. 

Le ministre pourra faire à la place de l'entrepreneur, lorsque celui-
ci ne l'aura pas fait ;  les déclarations prescrites parla bides ac- 
cidents du travail et acquitter, à même les retenues, toute somme 
exigée parla Commission des Accidents du Travail.. 

tin 
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DIVISION No 10 

RÉSILIATION  du  CONTRAT  

10.1 Le ministre pourra en tout temps résilier le contrat, par sa seule vo-
lonté, en payant à l'entrepreneur la valeur des travaux faits calculés 
d'après les prix du contrat et en payant en outre des dommages-intérêts, 
selon les circonstances. Ces dommeges..intérêts ne comprendront pas la 
perte de profits anticipés par l'entrepreneur, et seront calculés Par 
l'ingénieur; au cas de contestation, la question sera soumise-au minis-
tre pour décision finale. 

Une telle résiliation sera-faite-par un avis écrit du ministre .à l'en-
trepreneur. 

10.2 RÉSILIATION par DiFAUT de L'ENTREPRENEUR 

Le ministre pourra résilier le contrat et faire exécuter les travaux 
comme il l'entendra; aux frais et dépens .  de l'entrepreneur, si celui-ci 
refuse ou néglige de prendre les mesures nécessaires pour exécuter le 
contrat, Ou si, ayant commencé les travaux, il ne les poursuit pas avec 
une diligence convenable, ou ne les fait pas en conformité des plans et 
devis, ou refuse de faire les réparations, corrections ou reprises or-
données par l'ingénieur, ou néglige de payer les salaires des ouvriers, 
ou donne des travaux en sous-contrat sans l'autorisation du mLiiistre, 
ou persiste 'C. -employer sur les travaux, des contremaîtres ou ouvriers 
non qualifiés ou autrement indésirables. Dans ce Cas, les sommes dues 
à 

 
l'entrepreneur, les retenues faites sur les paiements et la garantie 

de l'entrepreneur deviendront la propriété du gouvernement pour l'indem-
niser, pour autant, des dommages causés au ministère par le défaut de 
l'entrepreneilr, sans préjudice des recours contre ce dernier en cas 
d'insuffisance. 

Une telle résiliation sera faite par un avis écrit du ministre, à l'en- 
trepreheur, et à partir du moment où cet avis lui aura été livré, 
l'entrepreneur devra Cesser toute activité sur les chantier et remettre 
entre les mains du représentant _du ministre, ou de l'ingénieur, le con-
trôle et l'organisation des travaux. 

10.3 RÉSILIATION par CONSENTEMENT MUTUEL 

Le ministre et l'entrepreneur pourront annuler le contrat par consente-
ment mutuel, et les conditions de cette résiliation seront celles éta-
blies entre le ministre et l'entrepreneur. Dans ce cas, l'entrepreneur 
n'aura pas le droit de réclamer de doMnagee-intérêtt en vertu de cette 
résiliation, iii de. réclamer des pertes de profits an4,icipés sur la va-
leur des travaux restant à faire. 
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DIVISION No 11 

FOliliffULES 

11.01 	 SOUMISSION 

Je, soussigné, m'engage à faire tous leC travaux exigés par le de-
vis en date du 	 relativement 

et ce de la manière exigée par ce devis. 

,Je m'engage de plus à faire tous les autres travaux qui, bien que 
non spécifiquement mentionnés dans ce devis, pourront êtrerequis afin d'exé-
cuter l'ouvrage entrepris conformément ..aux . intentions du .  devis. 

Comme rémunération unique pour tous ces travaux, j'aurai , 	 de 
recevoir les prix unitaires soumis dans la liste de prix ci-jointe. Le prix 
global approximatif sera la .somme de 

La liste de prix . ci-jointe servira 	la préparation des décomptes 
mensuels, ainsi qu'au paiement entier des !ouvrages exécutés. . 

Le contrat qui sera formé parliaCCeptation !de .1a•résen 4çe soumis-
sion sera soumis aux dispositions des Cahiers des charges et des devis gén&- 
raux (Edition•1941 en 5 parties.). 

En faisant ia.présente soumission, le 'déclare avoir pris connais-
sance' ded dits 'Cahiers des charges et devis .générauX;du devis 'spécial; ainsi 
que des plans, profils et croquis qui s'y. rapportent, avoir inspecté les' 
lieux et avoir pris suffisamment de renseignements pour peuvoir'établir cha-
cun des prix de la liste et le prix global approximatif. 

Pour garantir l'exécution de la présente soumission et du contrat 
qui en découlera, je joins aux présentes un Chèque accepté par une banque du 
Canada payable a l'ordre du ministre de la voirie pour la somme de 

égale à dix pour cent du prix global demandé pour la présente soumission.' 

Date 

Signature 

Adresse 

• 



Le soumiSsionnaire devra fournir les renseignements 
suivants: 

:10- Enumérer et décrire l'outillage dont il dispose 
pour exéctiter cette entreprise: 

2o- Indiquer son expérience et énumérer les -entreprises 
qu'il a déjà exécutées pour le gouvernement de la Province de Québec: 

- Situation financière: déclarer le.montantdeson 
actif net? 

4o- Inscrire les noms et les adresses:dès personnes et 
des corps publies et privés qtti pourront fournir des renseignements 
sur son compte: 

'signature du - soumissionnaire: 	  

.Adresse: 

43 

Date 
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11.03 
	

MAR C 

e n t n'e 

L'honorable 

ministre de la voirie de la provinde de Uébec, agissant en vertu de 

d'une part 

'ci-après désigné par Ie.s mots "l'entrepreneur" 

d'autre part. 

En considération des prix unitaires énumérés dans la liste de prix 

ci-annexée, lesquels prik, formant un total approximatif de .  

qui lui seront payés par le département de la voirie suivant les dispo-

sitions des Cahiers des charges et devis généraux (Edition 1941 en cinq 

parties), l'entrepreneur s'engage à faire -  tous les travaux exigés par 

les dits Cahiers des charges et devis généraux ainsi que par le devis 

. spécial en date du 	 dont une copie est ci- 

jointe relativement à 

et ce •de la manière exigée par Ces devis. Pour là- même considération, 

. l'entrepreneur s'engage de plus à faire tous lés autres travaux qui bien 

que non spécifiquement mentionnés dans le devis spécial pourraient être 

requis ,afin d'exécuter l'ouvrage entrepris conformément aux intentions 

dudit devis. 

Les travaux entrepris•par•le présent contrat devront être complé-

tés avant le 

Le présent contrat .sera soumis aux dispositions des Cahiers des 

charges et devis généraux (Edition 1941 en cinq parties.). 

Signé à Québec, ce 
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11.04 	 LISTE DE PRIX 

Municipalité ou section 	  

Route 
	 Comté 

Travaux suivant devis d 

QUANTITÉ 
APPROXI- 
UTIVE 

• 11 	11 	t, 	 tt 

UNITÉ.  

V o eu. 

v.cu . 

v.cu• 

livre 

1000 - 
p.M.P. 

1000 

1000 
p.M.P. 

pd.lin. 

pd.lin. 

pd.lin. 

pd.lin. 

pd.lin. 

pd.lin. 

DESIGNATION. DES OUVRAGES 

Bois dur'Creosoté 

Tuyaux tille ondulée 15 pcs jaugé 

18 pcs 
	11 

21 pcs 
	

• 11 

24 pcs 

30 pcs 
	tt • 

36 pcs 

Ministère des Transports 
Centre de documentation 
700, boul. René-Lévesque Est, 

21 e  étage 
Québec (Québec) G1R 5H1 

Sous l'eau 
11 	 11 

2éme 

l•rè 

2ème 

" 
11 

11.  

Drains 

' Tuyaux, :tuiles de 4 pcs.: 

Sable ou gravier , 

Pierre 

Ponceaux 

Béton lère classe 
11 

11 

2ème 

3ème 

11 

Armature 

tt 

It 

11 

11 

Excavations  pour drains, ponceaux, murs, etc. 

Hors lleau - , lère classe 

Bois scie.- cèdre - fer ou acier compris 
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11.04 	 LISTE 	DE 	PRIX 	(suite) 

QUANTITÉ! 
APPROXI- UNITÉ 
MAT IVE 

DÉSIGNATION DES OUVRAGES 	 PRIX 

 

PRO- 

DUIT 

    

Ponceaux (suite) 

Tuyaux béton armé 15 pcs 
U 	n 	18 pcs 

n 	n 

n 	24 pcs 

" 	" 	3.0 . pcs 

n 	36 pcs 

,Pierre de fondation, pour ponceaux 

Plates-formes en bois, fondations de ponceaux 

Pilots pour Pilotis' 

Sable ou gravier pour remplissage (back fill) 
et fondation de:ponceaux 

   

     

     

     

     

it;j1 Sable ou gravier pour remplissage 

Murs de soutènement, etc. 

Murs en pierre sèche 

Maçonnerie cimentée 

Murs en béton 

Cages en bois 

Pierre, remplissage des cages 

Déboisement, essartement, etc. 

Déboisement et essouchement 

sans essouchement (close cutting) 

Arbres isolés 	4" à 8" 

8" à 14" 

14" à 20" 

20" 'et plus 

Souches isolées 5" à'10". 

10" à 16" 

16" à 22" 

22" et plus' 

Essartement 

I 

pd.lin. 

d.lin. 

pd.lin. 

daine 

pd..lin.. 

Ipd.lin. 

4•cu• 

1000 
p .M.P. 

pdain. 

.cus 

onne 

pou. 

. 011. 

' OU . 

.ln 'p. 

s CU. 

cre 

cre 

ch. 

ch, 

ch. 

ch. 

ch, 

ch, 

ch, 

ch. 

g.car. 
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11.04 	 LISTE DE PRIX 	(suite) 

QUANTITE 
APPROXI UNITÉ 
MAT IVE 

v.cu. 

v e cu, 

v ■.cu. 

v.cu. 

v.cu, 

pd.lin, 

v.car. 

v.ou. 

vg .car. 

v.cue 

vecu. 

v.cu. 

.cu.T 

°eu. 

mille 

d.lin. 

pd.lin, 

dain, 

chacune 

dJin. 

d.lin, 

d.lin. 

gale 

gal, 

onne 

onne 

onne 
g.cu. 
lbs. 

00 pds 
car. 

DES IGNATION DES OUVRAGES 

Terrassements, 'e c. 

lére classe 

2éne 

Emprunt 

Perrés (hand laid rin-rap) 

Remblais en pierre (random rip-rap) 

Fossés à nettoyer 

Fossés et rigoles cailloutés 

Fossés de décharges' 

Scarifiage 

Fondations, etc. 

Coussin de sable 

Gravier naturel (grosseur maximum 3 pcs) 

tt 
	

tamisé à 	pcS 
T t 	concassé à 	pcs 

Stabilisation 

Préparation finale avant pavage 

Garde-fous, clôtures,  etc. 

GardeLfous en câble métallique 
t t 	 1 1 	en bois 

enlèvement 

Barrières 

Clôtures nouvelles 
tt 	déplacement 

enlèvement 

Bitumages et. re vêtements 

Bitume' d'amorçage 
If 
	pour traitement de surface 

Sable pour application sur bitume 

'Pierre concassée pour application sur bitume 

Béton bitumineux .  
Béton de ciment pour revêtement. 
Armature en barres 

11 
	

'en treillis métallique 

PAIX 
PRO- 

DUIT 



I 

in 

* 

• 



119 
PROPRIÉTÉ DU 

MINISTÈRE DE LA VOIRIE 
QUÉBEC 

V I 'STÈRE DE LA 	VOIRIE 
PROVINCE DE QUÉBEC 

, 

CAHIERSDE5CHARGESffDEVIS GE\ERAUX 

POUR LA CONSTRUCTION, LA RÉFECTION ET L'ENTRETIEN DES ROUTES 

DE,.,XIÈvE PARTIE 

MATFIR IAUX 

Mars 1941 



MI ISTÈRE DE LA 	VOIRI 
PROVINCE DE QUÉBEC 

CAHIERSDE5C ARGESffDEVIS G Y_ 

POUR LA CONSTRUCTION, LA RÉFECTION ET L'ENTRETIEN DES ROUTES 

DEUXIÈvE PARTIE 

M.AT R IAUX 

Mars 1941 



ERRATA 

Page VI de l'index alphabétique, dernière ligne au bas 

de la page, article 27.11, lire page 54'à la place de page 53. 

Au sommet de la page VII, à l'article 28.00, Tuaux, lire 

page 54 à la place •de 53 et à l'article 28.01, lire page 

54 au lieu de 53. 

A la page 46, ajoutr en tête de l'article (0), ce qui suit: 

c) Composition du véhicule:- 
Huiles siccatives et gommes à vernis 50.0%+ 
Huiles volatiles et diluant 	50.0%- 

V-361 
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Amendements et additions au "Cahier des charges 194 

(deuxième partie, matériaux)." 

TABLE 	DES 	MATIÈRES 

Pages Article 

Cahier Supplément 
1940 1941 

16,00-41 - Bitumes (9-A) 

16.01.-41 - Ciments asphaltiques (97A) 
16,02-41- Asphaltés liquides résiduels 	(S.C.) (10-A) 2 

18.03-41 - Asphaltes liquides coupés a durcissement moyèd 
(M.C.) (10-A) 3 

16.0441 - Asphaltes liquides coupés a durcissement rapide 
(R.C.) (11-A) 4 
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22,08-41 - Gravier pour tapis .bitumineux (37-A) 8 
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25.02-41 	Exigences pour la peinture blanche employée pour 
garde'-fous et enseignes métalliques (46-A) 13 

25.03-41 - Peinture noire employée pour garde-fous et 
enseignes métalliques (47-A) 14 

25.07 	- Térébenthine employée pour la peinture (48-A) 15 

25.08 	- Huile de lin bouillie (48-B) 16 

25.10 	Email blanc cuit pour les panneaux indicateurs 
en métal (48-C) 17 



II 

Article 

- Email blanc pour enseignes métalliques et autres 

Pages 
Cahier 	Supplément 
1940 	1941 
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usages extérieurs (48-D) 18 
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28.01-41 - Tuyaux de béton utilisés pour ponceaux, entrées 
de ferme, égoûts 

28.01 Tuyaux de béton utilisés pour égoûts 5 (5 4Z,) - • 23  .24 . 	. 

28.02 - Tuyaux de béten.utilisés pour entrées de ferme (5 ;7 A") ' 25 	- 

28.03 -  - Tuyau* de béton armé utilisés pour ponceaux - 
Tuyaux de béton armé standard, (58-) 25 

- 

, - L'ensemble des cahiers_de,scharges et . des -deyïs - géné.raiik" 
comprend cinq parties'di'stInCttecemm'suit: 

_ 
SOUmis,sionS" et contrats , 

• 2éme ." ''"- Matériaux 

3éme 	-T1ayaux préliminaires 

4éme 
	tf 	- Fondations 

5éme 
	I l 
	

Grairlages et reyetements 



11.00 T.NsTRucTiops_pilEs 

11.01 ÉCHANTILLONNAGE DES MATÉRIAUX: 

L'échantillonnage des matériaux à utiliser par l'entrepreneur doit 
être fait suivant les méthodes spécifiées pour chacun par les ingénieurs de 
la voirie ou leurs représentants autorisés. L'échantillonnage doit être 
fait suffisamment à l'avance pour ne pas retarder les travaux. 

11.02 GRAVIER: 

On voudra bien noter qu'il est essentiel que chaque échantillon de . 
gravier comprenne deux sacs dans le cas d'un gravier contenant plus de 50% 
de cailloux et tris sacs dans le cas d'un gravier contenant moins de50% 
de cailloux. 

11.03 GLAISE OU ARGILE: 

On voudra bien envoyer avec chaque échantillon de gravier un échantil-
lon - de glaise comprenant deux sacs. Quand plusieurs glaises sont disponibles 
on pourra envoyer un échantillon do Chacune pour choisir la meilleure et la 
plus économique. Les diviSionnaires pourront ainsi incorporer immédiatement 
au gravier en quantité bien définie la glaise nécessaire à sa consolidation 
et qui rendra plus efficace-l'application des sels abat-pOussière. 

11.04 SOL DÉFECTUEUX POUR ETUDE ET SOL POUR REMBLAI: 

L'envoi de trois sacs pour chaque variété de sol est nécessaire. 

11.05 SABLE: 

L'envoi d'un sac est suffisant, pourvu que le sable soit de qualité 
uniforme dans le banc ou la rivière. 

11.06 PIERRE: 

Pierre non concassée: 
L'envoi de cinq morceaux approximativement cubiques d'environ 6" d'a-

rite est uédessaire. 

Pierre concassée: 
L'envoi de deux sacs de pierre, l'Un comprenant de la, pierre de W à 
le second comprenant de 1a pierre de q;" à *est  suffisant. 

Dans le cas d'une pierre concassée devant être cylindrée, on devra en-
voyer un sac additionnel de pierre comprise entre 2" et 1". • 

11.07 POUSSIERE MINERALE: 

L'envoi d'un sac est suffisant. 

11.08 HUILES LUBRIFLAUTES OU. COMBUSTIBLES ET PEINTURES: 

L'envoi d'un échantillon d'au moins deux pintes. est nécessaire. 

Le récipient contenant l'échantillon doit être 2rcure . .et sec et l'éti-
quette appropriée doit y être attachée, contenant les détails demandésau 
verso. 
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11.09 ÉCHANTILLONS DE CIMENT: 

Les échantillons de ciment devront peser au moins (4) quatre livres. 

Un échantillon devra être transmis pour chaque genre de ciment que 
l'entrepreneur projette d'employer. 

11.10 ECHAMTILLONS DE MATIERES BITUMINEUSES: 

• Des échantillons de matières bitumineuses devront avoir une capacité 
d'au moins deux (2) pintes. 

Un échantillon devra être transmis pour chaque genre de matières bitu-
mineuses, asphalte ou goudron, et aussi pour chacun des divers produits de 
composition ou de caractéristiques différentes que l'entrepreneur projette 
d'employer. 

.11.11. SACS A ECHANTILLON: 

Les sacs sont numérotés et doivent être bien attachés; ils seront en-
voyés aux-divisionnaires sur demande. On devra bien les remplir. 

11.12 CARTES D'IDENTIFICATION: 

Une carte d'identification eajliée par la poste doit accompagner , 
l'envoi de tout échantillon. On mentionnera sur la carte tous_les numérOs de 
sacs correspondant au même échantillon; on répondra en outre aussi complè-
tement que -possible au questionnaire deS cartes. Elles seront aussi four-
nies sur demande. 

11.13 msAr ET ANALYSE: 

Les essais et analyses seront faits au laboratoire officiel du dépar-
tement par les employés du ministère d'après les méthodes de L'A.S.T.M., 
A.A.S.H.O. ou C.E.S.A., et les résultats trouvés seront considérés comme 
concluants et définitifs. 

11.14 DÉLAI POUR  ESSAIS ET ANALYSES: 

L'entrepreneur ne pourra s'attendre à recevoir le rapport des essais 
ou analyses avant quinze (15) jours de la date de réception de l'échantil-
lon au laboratoire du ministère. 

EXIGWCES POUR MATERLWX 

12.00 ABAT-POUSSIERE. 

Les produits abat-poussière comprennent le chlorure de calcium et 
l'huile. 

12.01 Chlorure de calcium comme abat-poussière et agent de consolidation. 

a PROPRIÉTÉS PHYSIQUES: 

Le chlorure de calcium doit répondre à la granulométrie suivante: 

A 
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Passant à travers le sas de 3/8" 	100% 
Retenu sur le sas de 1/4" 	 20% 
Passant à travers le tamis no. 20 	10% 

b) COMPOSITION CHIMIQUE: 

Le chlorure de calcium doit être conforme aux exigences sui-
vantes: 

CaC12anhydre 
MgC12 (chlorure de magnesium) 
Total des chlorures alcalins 
Autres impuretés 

EMPAQUETAGE .  ET  ÉTIQUETAGE:  

Le chlorure de calcium doit être expédié dans des poches ou 
sacs à l'épreuve de l'humidité et contenant approximativement : 
100 livres, ou bien dans des barils en acier imperméables à 
l'air et ne pesant pas 1:1US de 450 livres chacun. Chaque réci-
pient doit porter le nom du fabricant, le numéro de l'envoi, 
le poids net approximatif et le pourcentage de chlorure de 
calcium garanti par le fabricant. 

REFUS: 

Le chlorure de calcium sera refusé si a) Il n'est pas con-
forme aux exigences de ce devis, b) En ouvrant le récipient, 
on constate qu'il a durci en formant des gâteaux ou est deve-
nu collant. 

CONDITION  À. OBSERVER AVANT L'EMPLOI DU CHLORURE DE CALCIUM: - 

On doit le conserver dans des sacs à l'épreuve de l'humidité. 

12.02 Méthode d'échantillonnage 	 A.S.T.M. 	D98-34 

Méthode d'analyse et essais 	 A.S.T.M. 	D345-34 

12.10 HUILE ABAT-POUSSIERE: 

L'huile abat-poussière ne doit pas être appliquée que sur les graviers 
sablonneux et dépourvUs de liant (argile et linon). On appliquera l'huile à 
froid à raison de 1/4 gallon à la verge carrée sur une surface gravelée 
Meuble d'environ un pOuce d'épaisseur. Elle doit répondre aux exigences sui-
vantes: 

D 

Point éclair 

Viscosité Furol à 77 0F 

Distillation: 

Point initial d'ébullition 

Récupération totale à 680 0F 

Résidu de distillation: 

% soluble dans CS2 

1500F+ 

30-60 secondes 

4000F+ 

50%- 

99. 

I . 
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12.11 Méthode d'échantillonnace 	 A.S.T.M. 	D270-33 

Méthodes d'essais: 

a) Point éclair 	 A.S.T.M. 	D92-33 

h) Viscosité Saybolt-FUrol 	 A.S.T.M. 	D8836 

c) Distillation 	 A.S.T.M. 	D402-36 

d) , Solubilité dans le bisulfure 
de carbone 	 A.S.T.M. 	D4-29 

13.00 AQIER L  FER F0172 E.  

13:01 TREILLIS  Mf,TALLIQUE POUR CL8TURES: 	 II› 

•Le treillis métallique, en acier galvanisé, employé dans la construc-
tion des clôtures neuves, sera formé d'au moins six (6) fils horizontaux. 
Les fils du haut et du bas devront avoir un diamètre d'au moins 0.144 de . 
pouce (Jauge No 9), et les fils intermédiaires un diamètre d'au moins 0.104 
de pouce (Jauge No 12). La distance entre les fils verticaux ne devra pas 
dépasser vingt-deux (22") pouces st le diamètre de ces fils devra être d'au 
moins 0.104 de pouce (Jauge No 12). 

Les fils horizontaux et verticaux seront attachés solidement au moyen 
d'un noeud fait avec un fil de même diamètre que les fils verticaux. Ce 
noeud devra être fait sans encercler complètement aucun des fils verticaUx 
et horizontaux. 

Tous les fils horizontaux devront être ondulés, d'une manière satis-
faisante pour tenir compte de l'expansion et les fils devront avoir une 
forme cylindriqUe.• 

Ces fils devront être faits d'acier galvanisé à chaud (Hot dip Method) 
d'une qualité approuvée. 

13.02 BARRIERES METALLIVES:  

Les barrières métalliques, en acier galvanisé, pour clôtures seront • 
formées d'un encâdrement en tuyau d'acier galvanisé de un (1) pouce de 
diamètre et de deux renforts verticaux en tuyau d'acier galvanisé de trois-
quarts (3/4") de pouce de diamètre placés, l'un au tiers (1/3), et l'autre 
au deux tiers (2/3) de la longueur de la -barrière, le tout solidement soudé 
à l'électricité. 

La surface complète de cet encâdrement devra être recouverte d'un 
treillis en fil d'acier galvanisé formé d'au moins six (6) fils horizontaux, 
et de fils verticaux espacés de pas plus de treize (13) pouces. Tous lés 
fils devront avoir undiamètre d'au moins 0.144 de pouce (jauge Mo 9), être 
ondulés et de forme cylindrique. 

-f 

Les tuyaux et les fils devront être en, acier galvanisé à chaud (Hot 
dip Method) et devront avoir été parfaitement écaillés avant leur galvani-
sation. 



• 
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13.03 CAELE D'ACIERJ  ETC. POUR GARDE-FOUS: 

Ces câbles devront être faits d'acier recuit (annealed) à double gal-
vanisation. 

Ils deVront se composer de trois (3) torons de sept (7) fils chacun. 
Les fils devront avoir un diamètre d'au moins 0.123 pouce (jauge 10.5). 
Dans la torsion, un tour complet d'un des torons du câble ne devra pas dé-
passer sept pouces et demi (7i") de longueur, et un tour complet d'un des 
fils du toron ne devra pas dépasser quatre pouces et demi (4e). 

La résistance du câble à la traction devra être d'au moins quinze mil-
le (15,000) livras. 

La qualité de l'acier devra être la même dans tous les fils dont le 
câble est formé, et tous les fils devront avoir approximativement la même 
résistance à la traction. 

Les fils devront être de forme cylindrique et être exempts d'écailles, 
fêlures, crevasses ou inégalités. 

Chacun des fils du câble devra être galvaniSé à chaud (Hot dip Method) 
et devra avoir une couverture continue, de zinc pur, d'une épaisseur unifor-
me, appliquée de telle sorte qu'elle -puisse adhérer à la surface du fil. 

Le poids de la couverture de zinc, pour chaque fil, ne devra pas 'être 
de moins de huit dixièmes (0.8) d'once par pied carré de surface et elle 
devra pouvoir résister à quatre immersions de une minute (1) chacune dans 
une solution de sulfate de cuivre sans montrer aucune trace de cuivre mé-
tallique sur l'acier. 

Les câbles devront être expédiés et transportés sur des dévidoirs so-
lides. Avant de dérouler le câble, ges,dévidoirs devrontêtre montés de 
telle façon qu'ils puissent tourner et que le ce.7717; .zuiss-e—être tiré faci- 

Les barres d'ancrage et les crochets devront ëtre en acier forgé. Les 
accouplements, tendeurs à vis, attachements, devront être en acier, forgé ou 
en fonte malléable. Tous ces accessoires devront ëtre galvanisés à chaud 
après leur confection. 

Les accessoires, accouplements, attachements, boulons, écrous, etc., 
destinés à transmettre les efforts auxquels les garde-fous seront soumis, 
devront résister sans déformation à un effort de traction d'au, moins quinze 
mille (15,000) livres et les barres d'ancrage devront résister tans défor-
mation à un effort de traction de trente mille (30,000) livres. 

Les essais seront faits conformément aux exigences de la "Canadian 
Engineering Standards Association", Bulletin No B-12,1924. 

13.04 ARMATURE MÉTALLIQUE EU BARRES: 

Les barres d'acier employées comme armature dans le béton de ciment 
devront être conformes aux exigences de la "Canadien Engineering Standards 
Association", Bulletin G-30 - 1930. 
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Cependant, à moins d'indications Contraires dans les devis spéciaux, 
Ce genre d'armature consistera de barres unies ou de barres déformées d'un 
genre approuvé. Les barres tordues ne seront pas acceptées. 

Le poids d'une quantité de ces barres ne devra pas être de plus de 
cinq (5) pour cent en moins du poids calculé de cette quantité basé sur le 
poids assumé de 0.2833 livre par pouce cube. 

Cette armature, lors de la mise en_Elace dans le béton, devra être 
exempte d'écailles, de graisse, de peinture ou d'un excès de rouille ou de 
toute autre matière susceptible de l'empêcher d'adhérer au béton. 

13.05 ARMATURE EN RAILS D'ACIER: 

Les rails d'acier employés COMM8 armature dans le béton de ciment, de-
vront être conformes aux exigences de la "Canadian Engineering Standards 
Association", Bulletin G-31 - 1930. 

Le poids d'une quantité de ces rails d'acier ne devra pas être de plus 
de cinq (5%) pour cent en moins du poids calculé de cette quantité basé sir 
le poids assumé de 0.2833 livre par pouce cube. 

Cette armature, lors de son placement dans le béton, devra être exempte 
d'écailles, de graisse, de peinture ou d'excès de rouille ou de toute autre . 
matière susceptible de l'empêcher d'adhérer au béton. 

13.06 ARMATURE EM TREILLIS MÉTALLIQUE:  

Les fils d'acier entrant dans la confection du treillis métallique ' 
employé comme armature dans le béton de ciment devront être conformes aux 
exigences de la "Canadian Engineering Standards Association", Bulletin 
G-32 - 1930. 

Le treillis métallique sera formé de fils d'acier longitudinaux et 
transversaux à angle droit. Aux points d'intersections les fils transver-
saux et longitudinaux devront être soudés à l'électricité ou devront être 
liés les uns aux autres d'une manière satisfaisante et acceptable, au moyen 
de griffes ou d'agrafes permettant de les maintenir fermement dans leur po-
sition rectangulaire. 

A moins d'indications contraires dans le devis spécial ou sur les 
plans, l'espacement des fils longitudinaux ne devra pas être de plus de 
sept (7) pouces, ni moins de cinq (5) pouces, et l'espacement des fils 
transversaux ne devra pas être de plus de douze (12) pouces, ni moins de 
dix (10) pouces. Pour un poids déterminé de tant par cent (100) pieds car-
rés, le diamètre ou le jauge des fils devra être choisi en conséquence. 

13.07 BARRES D'ACIER POUR DOUILLES ET GOUJONS: 

Les barres d'acier employées pciur les douilles (Dowles bars) et pour 
les goujons (Tie-Bars) dans les revêtements en béton, devront être confor-
mes aux exigences de la "Canadian Engineering Standards Association", Bul-
letin G-30 - 1930. 

• 



13.08 ACIER DE STRUCTURE POUR PONTS: 

L'acier pour structures métalliques employé dans les ponts. ; viaducs, 
etc., devra être conforme aux exigences de la Canadian -  Engineering Stan-
dards Association", Bulletin A-6, 1929, pages 49 à 58. 

13.09 ACIER MOULÉ POUR PONTS: 

L'acier moulé -polir ponts, viaducs, etc., devra être conforme aux exi-
gences . de la "Canadian Engineering Standards Association", Bulletin A-6, 
1929, pages 59 à 62. 

13.10 FONTE POUR PONTS: 

La fonte pouvant être utilisée dans la construction des ponté, via-
ducs, etc., devra être conforme aux exigences de la "Canadian Engineering 
Standards Association", Bulletin A-6, 1929, pages •63 à 66. 

13.11 ACIER: 

4.1 

Méthodes d'essai et d'analyse: 

a) Cable d'acier galvanisé 

h) Acier de structure 

Acier pour armatures 

Barres d'acier 

A.S.T.M. A116-37T 

A.S.T.M. A123-33 

A.S.T.M. A82-34 

A.S.T.M. E30-36T 

14.00 p,LtgATs. 

14.01 Lés agrégats pierre, gravier et scories, doivent répondre à.l'une des gra-
nulométries suivantes selon l'usage: 

Désionation % en poids passant à travers les tamis à ouvertures carrées 
de: 

4" 3-1/4" 24,." 1-7/8" 1" -1 " 2 1 " 1/8 No.80 

Criblures 100 90-100 . 

1-B 100 90-100 0-15 

1-A 100 90-100 0-15 

1 100 90-100 0-15 

2 100 90-100 0-15 

3-A 100 90-100 0-15 

3 100 90-100 0-15 

4 100 90-100 0-15 

5 90-100 CD, 15 

14.02 AGRÉGATS: 

Méthode d'échantillonnao-e 	 A.S-.T1M. 	D75-22 

Méthode d'essais - Analyse granulométrique. 	A.A.S.N.O. .T-27-38 
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15.00 ANTI-CONGELANTS. 

15.01 DEFIMITION: 

Le terme anti-congelants s'applique aux liquides solubles dans l'eau 
qu'on utilise l'hiver dans les systèmes de réfrigération des véhicules mo-
teurs. 

15.02 EXIGENCES GENERALES: 

Les liquides anti-congelants doivent fournir à l'eau du radiateur . 
d'automobile une protection satisfaisante contre la. gelée. Ils ne doivent 
pas produire de corrosion appréciable des parties métalliques ou des con-
nexions de caoutchouc et ne doivent pas détériorer le système de réfrigé-
ration. Leur odeur ne doit pas être désagréable. 

15.03 CLASSES: 

Les anti-congelants comprennent a) des liquides dont le principal ou 
les principaux constituants sont bien plus volatil que l'eau, tels que 
l'alcool éthylique, l'alcool méthylique et l'alcool isopropylique; et 
b) des liquides dont aucun des constituants n'est plus volatil que l'eau, 
tels que la glycérine et le glycol éthylénique. 

15.04 POINT DE CONGEUTION: 

Quand on dilue l'anti-congelant avec un égal volume d'eau, le point 
de congélation du mélange, indiqué par la formation initiale de matière so-
lide, ne doit pas être supérieur à -15 0F (-260C). 

15,05 VISCOSITi: 

La viscosité du mélange à parties égales d'anti-congélant et d'eau 
doit être inférieure à 97 secondes Saybolt-tniversel à 520F (0°C). 

15.06 	CENDRES: 

La teneur en cendres de l'anti-congéiant ne doit pas dépasser 0.5%. 

15.07 ACIDITÉ: 

L'acidité de l'anti-congélant seul ne doit pas excéder l'équivalent 
de 5.0 milligrammes de soude caustique (NaOH) par 100 c.c. 

15.08 'ETIZUETAGE: 

Les récipients contenant le liquide anti-congélant doivent porter une 
étiquette indiquant la proportion d'eau qu'il faut ajouter à l'anti-congé-
lant pour produire des mélanges dont les points de congélation n'excèdent • 
pas 00F (-180C), -200.F . (-290C), -400F (-400C), -600F (-510C). Si ces mé- 
langes se congèlent à des températures supérièures à celles indiquées, on 
pourra refuser l'anticongélant. 

15.09 Méthode d'échantillonnage et d'essais: 	Canadian'Government 
Purchasing Standards 
COmmitee Specification 1-GP-8 



16.00 BITUNES. 

LES bitumes comprennent les asphaltes et les gpudrons . . 

Les asphaltes se divisent en ciments asphaltiques préparés à partir 
du pétrole (A.P.) et en asphaltes liquides. Les asphaltes liquides résidu- 
els ou à durcissement lent, désignés comme S.C.. (slow curing), sont cons-_ 
titués par des ciments asphaltiques contenant un.mélange d'huiles peu ou 
non volatiles. Les asphaltes liquides "coupés" comprennent les asphaltes 
liquides à durcissement moyen, désignés" comme M.C. (medium curing) dans 
lesquels les cimenté asphaltiques sont dissous dans la kérosène et les as-
phaltes liquides à durcissement ,rapide, désignés comme R.G. (rapid curing) 
dans lesquels les ciments -asphaltiques sont dissous dans le naphte. Les 
émulsions asphaltiques sont des asphaltes liquides dans lesquels les ci-
ments asphaltiques sont émulsionnés dans l'eau au moyen d'un agent émul-
sionnant; on les désigne comme E.A. (émulsions asphaltiques). 

Les goudrons proviennent de la distillation destructive de la houille 
ou de la fabrication du gaz à l'eau Carburé. Selon leur fluidité croissante, 
on a les ciments_goudronneux, les goudronslourds  et les eudronsléprs 
(R.T.). 

16.01 CIMENTS ASPHALTIQUES: 

Ils doivent être homogènes exempts d'eau et répondre aux •Xigênces 
suivantes: 

Désignation A.P.-1 A.P.-2 A.P.-3 A.P.-4 A.P.-5 

Poids spéc.à 600F 1.00+ 1.00+ 1.00+ 1.00+ 1.00+ 

Pénétration à 
320F 100 grs., 
5. sec. 5+ 5+ 5+ 5+ 5+ 

Pénétration à 

'5 
770F 100 .grs., 

sec. ,  60-70 70-80 80-90 90-100 100-120 

Pénétration à 
1000F 100 grs., 
5 	sec. 	• 	. Inférieure à 3.2 fois celle à 77 0F. 

Perte par évapo-
ration 3250F, 
50 grs., 5 heures 1.007  1.00- 1.00- 1.50- 1.50- 

Pénétration du ré- 
sidu•770F., 	100 grs., 
5 sec. 	 50%+ 

de pénétr. 
originale. 

50+ 
de pénétr. 
originale 

50% 
de pénétr: 
originale 

50% 
de pénétr. 
originale 

60% 
de pénétr. 
originale 

Duétilité à 77 0F.cm. 100+ 100+ 100+ 100+ 100+ 

Ductilité à 400F.cm . 	5+ 5+ 5+ 5+ 5+ 

Solubilité dans bi-
sulfure de carbone 	99.5%+ 99.5%+ 99.5%+ 99.5%+ 99. 

Solubilité dans tétra-
chlorure de carbone 99.0%+ 99.0%+ 99 .0%+ 99.0%+ 

• 



ce, 

Point éclair 

Viscosité Furol 
à 122 0F. sec. 

Distillation: 
%:total.passant 
à 4370F. 
à 5000.F. 
à 6800F. 

Résidu de distil- 
lation. Pénétra- 
tion à 77 0F, 
100 grs. 5 sec. 100-200 
Point de ramollissement 

Ductilité à 
770F. cm .. 	100+ 

800-R4 800F+ 80°F+ 

15-40 75-200 200-300 

12+ 4+ 3+ 
16+ 8+ 7+ 
50- 35- 30- 

S.G.-4 S.C.-5 

2000F+ 3000F+ 

400-800 

150+ 

80-900F 

20% 7.5% 

99.5570+ 

99.0%+ 99.0%+ 

100+ 100+ 

20% 

) . 

M.C.-4  

800F+ 800F+ 

400-800 1000-200e 

• 	34. 2+ 
27- 25- 
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16.02 ASPHALTES LIQUIDES RESIDUELS (S.C.) 

Ils doivent répondre aux exigences suivantes: 

	

8.0.-2 	8.0.-3 

Point éclair 	1500F+ 
	

2000F+ 	2000F+ 

Viscosité Saybolt- 
Furol à.122 0F. 	25-60 
	

100-200 	200-300 

Viscesité Saybolt-
Furol.à 2120F 

Point de ramol-
lissement 

Distillat total 
à 6800F 	 40% 
	

30% 	25% 

Résidu soluble dans 
bisulfure de car- 
bone 
	

99.5%+ 
	

99.5%+ 

Résidu soluble dans 
tétrachlorure de 
carbone 	 99.0%+ 
	

99.0+ 	99.0%+ 

Ductilité,à 79 0F du 
résidu de 100 de pé-
nétration cm. 100+ 100+ 100+ 

Perte par volatisa-
tion à 3250F, 
50 grs. 5 hrs. 

	

16.03. A,SpEAT.45S_ LIQUIDES_ COUPES A DURCISSEMENT 	(1\1 . C . 

Ils doivent répondre aux exigences suivantes: 

M.C.-1 
	

D.C.-2 
	

M.C.-3 

.100-250 • 100-250 	100-250 	100-250 
1000F+ 

100+ 	.100+ 	100+ 	100+ 
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M.C.-1 M.C.-2 M. 	.-3 M.0.-4 M.C.-5 

% soluble dans 
bisulfure de 
carbone .  99.5+, 99.5+ 99.5+ 99.5+ 99.5+ 

% soluble dans 
tétrachlorure 
de carbone 99.0+ 99.0+ 99.0+ 99.0+, 99.0+ 

Lorsqu'on emploie les asphaltes liquides M.C.-2 et M.C.-4 avec des agrégats 
:denses, on peut ne pas tenir compte du maximum de pénétration requis; Si le 
résidu de distillation est trop mou pour un essai à '77°F, la ductilité à 
600F doit être supérieure à 100 centimètres. 

16..04 ASPHALTES LIQUIDES COUPES Â DURCISSEMENT RAPIDES (R.C. 

Ils doivent répondre aux exigences suivantes: 

	

R.C.-1 	R.C.-2 	R.C.-3 	R.C.:,.4 	R.C.-5 

Point éclair 	800F+ 	800F+ 	800F+ 	800F+ 	800F+ 

Viscosité Furol 
à 1220F seé. 	60-70 	100-200 	200-300 	400-800 
à 2120F sec. 	 50-90 

Distillation 
% total passant à 

	

374°F. 	6+ 	5+ 	3+ 	2+ 
” 	" 	437°F. 	14+ 	10+ 	7+ 	4+ 	1+ 
" 	" 	500°F. 	18+ 	14+ 	10+ 	7+ 	3+ 

	

6800F. 	40- 	35- 	35- 	30- 	25- 

Résidu de distil- 
lation. Pénétra- 
tion à 77 0F, 	• 
100 grs. 5 sec. 	60-160 60-160 60-160 - 60-160 60-160 

Ductilité à 770F 	100+ 100+ 100+ 100+ 100+ 

% soluble dans bi-
sulfure de carbone 99.5+ 99.5+ 99.5+ 99,5+ 99.5+ 

% soluble dans té- 
trachlorure de 
carbone 	 .99.0+ 99.0+ 99.0+ . 	99.0+. 99.0+ 

16.05 EMULSIONS ASPHALTIQUES: 

EXIGENCES GÉNÉRALES: 

Elles doivent être homogènes et ne laisser voir aucune séparation 
d'asphalte après avoir assuré un mélangé intime dans les 30 jours qui sui-
vent la date de livraison, à moins que le gel en soit la causé. 



EXIGErCES SPECIALES: 

.Elles doivent en outre répondre aux exigences suivantes: 

E.A.-4  
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Viscosité 
Saybolt-Furol 
à 770F, 60 cc. 	100+ 	20-100 

Résidu .de 
distillation 
% en poids 	60-65 	55-60 

Sédimentation 
5 jours ' 	 5%- 	5%- 

Précipitation 
% en poids. • 
50 cc CaC12n/10 	30- 	30- 
35 c.c CaCi2n/50 

Essai au tamis, 
% en poids. . 	• 0.10- 

Coagulation après 
• 2 heures d'émulsion 
mélangée à l'eau nulle 	nulle 

20-100' 

55-60 65+ 65+ 

„De- 

60+ 

0.10- 010- 0.10- 

nulle nulle 

Enrobement 	Parfait Parfait 	Parfait 	Parfait 	Parfait 

Homogénéité' 
après cycles - 

de gel et dégel_ 	 Homogene 

16,06 METHODES D'ÉCHANTILLONNAGE: A.S.T.M. D140-25 
A.A.S.E.O. T-40-35 
A.A.S.E.O. T-41-35 

A.S.T.M. D92-33 
A.S.T.M. D93-36 

D70-27 

A.S.T.M. D5-25 

A.S.T.M. D113-35 

D6-33 

A.S.T.M. D139-27 

A.S.T.M. D88-38 

. D4-27 

A.S.T.M. D165-27 

A.S.T.M. D36-26 

A.S.T.M. D402-36 

METdODES D'ESSAIS: 

a ) Point éclair  
Appareil ouvert Cleveland. 

fermé Pensky-Martens 

h) Poids spécifique  

Pénétration 

Ductilité 

Volatilisation 

Flottage 

Viscosité Furol 

Scilubilité dans le bisulfure dé .carbone 

Solubilité dans le tétrachlorure de carbone 

Point de ramollissement 

Distillation 
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1) Teneur asphaltique 
	

A.S.T.M. 	D243-35T 

Eau et sédiments 
	

A.S.T.in. 	D95-30 

Essais pour émulsions asphaltiques 
	

A.S.T.M. 	D244-36T• 

16,10 CIMENTS GOUDRONNEUX: 

Ils doivent. répondre aux exigences suivantes: 

Désignation: 	 R.T.-10 	R.T.-11 	R.T.-12 

Flottage à 122°F 	75-100 	100-150 	150-220 

Poids spéc. à 77 0F 	1.15-+, 	1.16+ 	* .1.16+ 

Solubilité dans bi- 
sulfure de carbone 	 7554 	 75%+ 	 95%+ 

Distillat total 
% en poids 

à 17000 (2380F) 	 1.0- 	 1.0-* 	- 1.0- 
à 27000 (5180F) 	10.0- 	10.0- 	10.0- 
à 30000 (572°F) 	20.0- 	20.0- 	20.0- 

Point de ramollissement 	(10400E-1580F) 
du résidu, 00 	 40-70 	40-70 

(10400E-158°F) 

16.11 GOUDRONS LOURDS: 

Ils doivent répondre aux exigences suivantes: 

40-70 
. (1040°F-158 0F) 

Désignation: 	R.T.-5 R.T.-CB-5 R.T.-6 	R.T.-CB-6 R.T.-7 R.T.-8 	R.T.-9 

Viscosité spéc. 
Engler à 
1220F 	. 17-26 17-26 26-40 26-40 

Flottage à 900F 50-80 90-120 120-200) 

Poids spéc. à 
77o-à, 1.10+ 1.09+ 1.10+ 1.09+ 1.12+ 1.14+ 1.14+ 

Solubilité dans 
bisulfure de 
carbone 83%+ 80%+ 83%+ 80%+ 78%+ 78%+ 78%+ 

Eau, % en 
volume 1.5- 1.0- 1.5- 1.0- 1.0- nu l nuI 

Distillation 
% en poids 

à 1700C(2380F) 5.0- 1.0-8,0 5.0 1.0-8.0 3.0 1.0- 1.0- 
à 20000(3920F) 5.0+ 5.0+ 	. 
à 2350C(4550F) 8.0-18.0 8.0-18.0 
à 270°C(518°F)25.0- 25.0- 20.0- 15,0- 15,0- 
à 5000C(572 0F)35.0- 35.0- 35.0- 35.0- 30.0- 25,0- 25.0- 

Point de ramol-
lissement 0C, 	35-65 35-65 35-65 35-65 35-65 35-65 35-65 

(94-1490F) 
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16.12 COUDRONS LÉGERS: 

Ils doivent répondre aux exigences sUivantes: -  

Désignation: R.T.-1 R.T.-2 R.T.-3 R.T.-4 

Viscosité spécifique 
Engler à 104°F 5-8 8-13 13-22 22-35 

Poids spécifique . 
à 77 0F 1.08+ 1.08+ 1.09+ 1.09+ 

Solubilité' dans bi-
sulfdre de carbone 88%+ 88%+ 5.04-  88%+ 

Eau, % en volume . 2.0%- 2.0%- 2.0%- 2. 

Distillation 
% en poids 	• 

à 170°C (2380F) 7.0- 7.0- 7.0- 5.0- 
à 270°C (518°F) 35.0- 35.0- 30.0- 30.0- 
à 300°C (572°F) 

point .de ramollis-
sement °C • 

45.0- 

35-60 

45.0- 

35-60 

40.0- 

35-60 

40.0- 

35-60 

• 

94-1360F 

16.13 METHODE D'ÉCH(NTILLONNAGE: 

METHODES D'ESSAIS: 

a) Poids spécifique 

h) Distillation 

c) Flottage 

Point dé ramollissement 

Eau 

Solubilité dans le bisulfure de carbone 

Viscosité Engler 

. 16.20 CHOIX DU BITUME DIAPRES L'USAGE: 

A.S.T.M. D140-25 

A.S.T.M. D70-27 

A S.T.M. D20-30 

A.S.T.M. D139-27 

A.S.T.M. D61-38 

A.S.T.M. D95-30 

A.S.T.M. D4-27 

A.S,T.M. D300-34 

USAGE  

Abat-poussière 

.Amorçage 

Traitement-d surface à froid .  

Mélange pour tapis, fait sur la 
route avec agrégat dense 

Mélange pour tapis fait silr la 
route .avec agrégat ouvert 

Mélange pour revêtement "Retread" 
fait> sur la route avec agrégat 
à macadam.  

ASPHALTES ÉMULSIONS 	GOUDRONS  

S.C.-1 

M.C.-1 	 R.T.-1,R.T.-2 

R.C.-1 	 3 	R.T.-3,R.T.-4 

M.C.-2 
	

E.A 0 -2 	R.T.-4,R.T.-5 
R.T.-6 

M.C.-2 
M.C.-3 
	

E.A.-2 	R.T.-6,R.T.- 

M.C.-2 
	

R.T.-5,R.T.-6 
1111.C..-3 



R.C.-3 
R.C.-4 
R.C.-5 

R.C.-3 
R.C.-4 
R.C.-5 

R.C.-5 
A.P.-5 

R.C.-4 
R.C.-5 
A.P.-5 

R.C.-3 
T. M.C.-3 
Colprovia 

A.P.-3 
S•C•5 

R,T.-9,R.T.-10 

RTGB-t, RTCB-6 

A>> 
e 0 	4 e e 

#•çç.' ° 

E.A. -1 

E.A.-3 

E.A.-3 

R.T.-9,R.T.-10 

R.T.-11,R.T,-12 

R.T.-12 
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can DU BITUME D'APRES L'USAGE:  (SUITE). 

USAGE 
	

ASPHALTES  à..IULS  IONS 
	

GOUDRONS 

Mélange préparé à l'usine avec 
	

M.C.-2 
agrégat dense et posé à froid 
	

M.C.-3 
M.C.-4 

Mélange préparé à l'usine avec 
	

R.C.-2 
agrégat ouvert et posé à froid 
	

R.C.-3 
	

B.A. -1 
	

R.T.-8,R.T.-9 
R.C.-4 
R.C.-5 

• Mélange préparé à l'usine avec 
agrégat à macadam et posé à 
froid 

Couche de fermeture 

Macadam bitumineux à pénétration 

Remplissage de joints 

Rapiéçage à froid 

Rapiéçage à chaud et béton 
bitumineux préparé à l'usine 
et posé à chaud. 

17.00 BOIS, PRÉSERVATIFS, LIWEUR 1U1 SUL2ITE. 

17.01 POTEAUX ROrDS EN CEDRE POUR CLÔTURES: 

Le bois de cèdre employé pour les poteaux de clêtures devra être écor-
cé. Il sera ensuite empilé de manière à sécher au soleil et au vent pour 
une période d'au moins un (1) mois entre le ler avril et le ler octobre, 
lorsque le bois aura été coupé et écorcé avant le ler janvier précédent et 
pour une période d'au moins deux (2) mois entre le premier (ler) mai et le 
premier (ler) octobre, lorsque le bois aura été coupé après le premier (ler) 
janvier précédent. 

Le bois devra être sain et les poteaux devront être droits et de gros-
seur aussi uniforme que possible. 

Les poteaux ne devront pas être mis en place avant que l'ingénieur ou 
l'inspecteur autorisé ait marqué d'une croix bleue les poteaux acceptables. 
Les poteaux non acceptables seront marqués d'une croix rouge et devront 
être enlevés du chantier. 
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17.02 POTEAUX RONDS EN CEDRE POUR GARDE-FOUS:  

Le bois de cèdre employé pour les poteaux de garde-fous devra être 
écorcé en enlevant complètement l'écorce extérieure et intérieure. 

Il sera ensuite empilé de manière à sécher au soleil et au vent du-
rant une période d'au moins deux (2) mois entre le premier (ler) mai et le 
premier (ler) octobre, lorsque le bois aura été coupé et écorcé avant le 
premier (ler) janvier précédent et durant une période d'au moins trois (3) 
mois entre le premier (ler) mai et le premier (ler) octobre, lorsque le 
bois aura été coupé après le premier (ler) janvier précédent. La teneur en 
humidité du bois, lors de son emploi, ne devra pas dépasser vingt-cinq 	. 
(25%) pour cent le poids moyen de ce bois, lorsque séché au four pour dé-
terminer le contenu d'humidité évaporé par cet essai. 

Le bois devra être sain à grains solides et serrés. Tout poteau qui 
montrera ou semblera montrer des traces excessives de carie pourra être re-
jeté par l'ingénieur ou l'inspecteur. Les poteaux devront être aussi droits 
que possible et une déviation de plus de trois (3") pouces dans l'axe d'un 
poteau ne sera pas tolérée. Les poteaux difformes ou d'une mauvaise appa-
rence ne seront pas acceptés. 

Les poteaux devront être bien arrondis et tous les noeuds devront 
être enlevés d'une manière satisfaisante. Ils ne devront pas être mis en 
place avant que l'ingénieur ou l'inspecteur ait marqué au crayon bleu les 
poteaux acceptables. Les poteaux non acceptables seront marqués d'une croix 
rouge et devront être enlevés du chantier. 

17.03 BOIS DE CONSTRUCTION: 

Le bois de construction employé dans les ouvrages en bois tels que 
ponts, ponceaux, cages, murs etc., devra provenir d'arbres vivants. Il de-
vra être écorcé, empilé et séché durant une période d'au moins trois (3) 
mois entre le premier (ler) mai et le premier (ler) octobre lorsque l'ar-
bre aura été abattu avant le premier (ler) janvier précédent et durant une 
période de quatre (4) mois lorsque l'arbre aura été abattu après ce pre-
mier (ler) janvier précédent. La teneur en humidité de ce bois lors de son 
emploi ne devra pas être plus de vingt (20%) pour cent du poids de ce bois, 
lorsque séché au four pour déterminer le contenu d'humidité évaporé Dar 
cet essai. 

Le bois devra être sain, à grains solides et serrés, sans carie, ho-
mogène, à fils droits, exempts de noeuds détachés et de trous de vers. Le 
bout des pièces ne devra pas être fracassé ni fendillé et les arètes des 
pièces ne devront pas être recouvertes d'écorce en aucun point et devront 
être exemptes de flaches. Le bois devra être exempt de tout défaut pouvant 
affecter la force et la durée qu'il est supposé avoir pour l'usage auquel 
il est destiné. 

Le bois doit être coupé suivant les longueurs et les dimensions spé-
cifiées, et s'il doit être peinturé, il devra être plané sur toutes ses 
faces. Le bois devra être de longueur suffisante pour obtenir des bouts 
absolument carrés lorsque coupé en longueur requise. 
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En plus des stipulations énumérées ci-dessus les pièces de bois de-
vant servir dé poutres, de poutrelles, de contrevents et de ferMes, pour 
ce qui regarde l'essence du-bois, le grain, les noeuds, les fentes, etc., 
devront être conformes aux.  exigences de l'American Society for Testing 
Materials", No D-245-33, 

17.04 BOIS POUR FORMES ET COFFRAGES: 

Le bois employé pour la construction des formes et des coffrages des 
ouvrages en béton devra être d'essence et de qualité acceptables tel que 
reconnu par l'usage. 

Ce bois devra être plané sur les faces qui doivent être en contact 
avec le béton coulé, et devra être pourvu de rainures et languettes de 
manière à assurer un assemblage étanche et parfait. 

Le planage du bois et le bouvetage pour assemblage à rainures et lan-
guettes devront être faits Suivant les dimensions uniformes de Manière à 
ce que le bois assemblé puisse offrir une surface absolument unie. 

Le bois devra être de bonne qualité, bien séché, sain et exempt de 
noeuds détachés, de noeuds vides, de fentes, d'éclisses, de flaches etc., 
sur les faces qui doivent venir en contact avec le béton. 

Tout le bois employé dans la construction des formes et des coffrages 
devra être propre, et au besoin, sera nettoyé pour enlever lé bran de scie, 
la poussière, la boue, etc. , 

17.05 BOIS ROND POUR PILOTIS: 

Le bois rond employé pour les pilotis, à moins de stipulations con-
traires dans les plans et le devis Spécial, devra être de l'une des essen-
ces suivantes: chêne, sapin Douglass, Pin rouge, Orme, 'Mélèze, Epinette 
rouge ou grise. 

Les pilotis devront provenir d'arbres sains, à grains solides et ser-
rés, et être exempts de défauts tels que roulures vicieuses, gros noeuds, 
noeuds secs, carie ou autres défauts pouvant diminuer leur force et leur 
durée. 

Les pilotis devront provenir d'arbres vivants, coupés lorsque la sè-
ve n'est pas en mouvement et écorcés immédiatement après leur abattage. 
Ils ne devront pas provenir d'arbres tordus excessivement ou ayant de 
faux plis. Leur forme conique devra être régulière. Ils devront être droits 
et une ligne reliant le centre du petit bout au centre du gros bout ne de-
vra nulle part passer en dehors du pilot. 

Le diamètre du gros bout ne devra pas être moindre de doue (12") 
pouces ni supérieur à dix-huit (18") pouces, et le diamètre à trois (3') 
pieds du gros bout, ne devra jamais être inférieur à onze pouces et demi 
(111="). 

Le diamètre minimum moyen des pilots mesurés au milieu de leur lon-
gueur sera de neuf (9") pouces pour les pilots jusqu'à vingt -cinq (25') 
pieds de longueur et de huit (8") pouces pour les pilots de plus de vingt-
cinq (25') pieds. 
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17.06 BOIS ROND POUR STRUCTURES: 

Le bais rond pour structures, poutres, poutrelles, contrevents etc.., 
devra provenir d'arbres vivants, sains, à grains solides et Serrés et de 
l'essence spécifiée: 

Ce bois devra être écorcé, empilé et séché durant une période d'au .  
moins trois (3) mois, entre le premier (ler) mai et le premier (ler) octo-
bre lorsque l'arbre aura été abattu avant le premier (ler) janvier précé-
dent et séché, durant une période de quatre (4) mois entre ces mêmes dates 
lorsque l'arbre aura été abattu après le premier. (ler) janvier précédent. 
La teneur en humidité du bois ne devra pas dépasser vingt (20%) pour cent 
du poids de ce bois lorsque séché au four pour déterminer le contenu d'hu-
midité évaporé par cet essai. 

Les qualités de ce bois devront être en conformité des exigences de 
1".American Sàciety for Testing Materials", D-245-33. 

17.07 	BOIS: 

MÉTHODES D'ÉCHANTILLONNAGE ET D'ESSAIS: 

Celles du U.S. Forest Products Laboratory. 

17.10 PRÉSERVATIFS DU BOIS: 

19.11 CHLORURE DE ZINC: 

Il doit être neutre et ne pas contenir plus de 0.1% de fer. Le chlo-
rure de zinc fondu ou Solide doit contenir au moins 94% de ZnC12. Le chlo-
rure de zinc concentré doit contenir au Moins 50% de ZnC12 . 

17.12 CHLORURE DE ZINC: 

Méthode d'analyse 	 A.S.T.M. 	D19927 

17.20 CRÉOSOTE: 

DÉFIMITIONi 

La créosote .employée pour la préservation du bois doit être un distil-
lat de goudron de houille ou de coke (coke-oven tar). 

PROPRIÉTÉS GÉNÉRALES: 

La créosote doit répondre aux exigences suivantes 

Eau 	 3.0%- 
Matières insolubles dans le benzène  
Poids spécifique 38 00/15.50C 1.03+ 
Distillation (huile exempte d'eau) 
à 2100C 
à 23500 	 25%- 
Résidu de coke 	 2%- 

41 

let 



(1. 
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PROPRIÉTÉS SPÉCIALES: 

La créosote pure de goudron de houille doit posséder au moins une des 
• propriétés suivantes.: 

La fraction distillant entre 210 et 2350C est d'ordinaire solide ou 
contient des substances solides par refroidissement à •50C. 

Toutes les fractions jusqu'à 3150C contiennent des acides goudronneux 
en quantités variables, d'ordinaire au moins 1%, en se basant sur la 
quantité de la fraction étudiée. 

Lé poids spécifique de la fraction distillant.éntre 235 et 315 00 est 
d'ordinaire supérieure.à 1.025 celui de la fraction distillant entre 
315 et 355 0C doit être - sUpérieur à 1.085, l'essai étant fait à 38°C 
par comparaison . à l'eau à 15.50C. 

17.21 CRÉOSOTE: 

Méthode d'échantillonnae: 	 A.S.T.M. 	D38-33 

Méthodes d'analyse et d'essais: 

■r› 

a) Eau 

h) Matières insolubles dans le benzène 

Poids spécifique 

Poids spécifique des fractions 

Distillation 

Résidu du coke  

A.S.T.M. D370-33 

A.S.T.M. D367-33 

A.S.T.M. D368-33 

A.S.T.M. D369-33 

A.S.T.M. D246-33 

A.S.T.M. D168-30 

Acides goudronneux 	 A.S.T.M. D453-38T 

Correction pour volume et poids spécifique A.S.T.M. D347-33 

.17.30 LIQUEUR USAGÉE AU SULFITE: 

GÉNÉRALITES: 

La liqueur au sulfite est employée comme liant des chaussées gravelées 
contenant entre 10 et 15% d'argile et de limon. On l'emploie à raison de 
6/10 gallon à la verge carrée pour le traitement de la première année. Cet-
te quantité totale est appliquée en deux traitements à un mois d'intervalle. 
Le premier traitement comprend 4/10 gallon à la verge carrée, tandis que le 
second comprend 2/10 à la verge carrée. En général, la solution employée 
consiste en une partie de liqueur concentrée pour une partie d'eau. 

PROPRIÉTÉS PHYSIQUES.ET CHIMIQUES: 

Solubilité dans l'eau chaude et froide 	99.5%rF 
Perte par évaporation, 10000 	 55.0%- 
Cendres 
Acides libres 	 0.5%- 
S% comme sulfité. 	 1.0%- 
Soufre total comme S03  
CaO + MgC 	 1.25-6.5% 
Oxyde ferrique 	 0.25%- 
Pds...-spécifique à 600F, 	 1.25%+ 
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La liqueur doit être exempte d'huiles animales, Végétales ou minérales, 
d'asphalte et de goudron; elle doit être homogène. Lorsqu'elle est concen-
trée, on ne doit pas la chauffer au-delà de 212°F. 

17.31 LIQUEUR USAGÉE AU SULFITE: 

. Méthode d'analyse et essais: 	Méthode de l'état du New .-Jersey. 

18.00 BRIQUES, SCORIES, PAVÉS, PLANCHES DUSPHALTE. 

18.01 BRIQUES VITRIFIÉES .1 PAVAGE: 

. La brique doit être nette; si elle est sale, on la lavera avant de 
l'employer. Toute brique employée pour pavage doit être comprimée, vitri-
fiée et préparée spécialement à cette fin. Elle doit être tenace, durable, 
régulière dans sa forme et ses dimensions et cuite uniformément. Quand en 
la casse, la brique doit avoir l'apparence d'une pierre dense, exempte de 
chaux, de poches d'air, de fissures et de lamelles. La surface d'usure de 
la brique ne doit laisser apparaître que de légères marques provenant du 
four. 

Si les extrémités de la brique sont arrondies, le rayon ne doit pas 
excéder 3/16". 

On rejetera: 

• • 
a) Toute brique fissurée à une profondeur supérieure à 1/8" sur n'im-

porte quelle surface ou fissurée sur la surface d'usure. 

h) Toute brique dont la forme, les dimensions ou les marques du four 
ne permettant pas un enlignement convenable avec une autre brique. 

c) Toute brique trop molle ou trop mal-vitrifiée pour supporter l'u-
sure . du trafic. 

POURCENTAGE DE LA PERTE MAXIMA SUBIE PAR DES BRIQUES.DE DIFFÉRENTES DIMEN-
SIONS A L'ESSAI A L'ABRASION "RATTLERn TEST . 

Dimensions 
transversales: Longueur: 

8/7t" 

84" 

2-1-" x 4" 
x 31." 2 

3" x 4" 
3in x 4" 

 

26 
26 
24 
22 

La perte à l'abrasion doit être . 1.e réSultat moyen de trois essais. 

18.02 BRIQUES:  

Méthodes d'échantillonnage et d'essais: . 	A.S.T.M. 	C7-38T 
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18.10 SCORIES: 

Toute scorie doit être refroidie à l'air, posséder une surface nette, 
exeMpté de boue, de terre, d'argile ou de produits décomposés. Elle ne doit 
pas être cassante ni Vitreuse ni avoir un poids spécifique apparent sùpé-
rieur à 3.0 à 15:500. La scorie concassée, quel que Soit son usage, doit 
être dure, durable >  formée de fragments anguleux et non allongés. Elle doit 
peser au moins 70 lbs. au  pied cube. La granulométrie des Scories pour les 
différents usages routiers correspond à delle indiquée pour pierre concas-
sée. 

18.11 SCORIES:  

Méthode d'échantillonnage: 	 A.A.S.H.O. 	T-2-35 

Méthode d'essai: 	 A.A.S.H.O. 	T-19-27 

18.20 PAVÉS: 

18.21. PAVÉS EN GRANIT: 

La structure du granit employé à cette fin doit être à grains moyens 
ou fins. Les constituants minéraux doivent être de qualité, de structure 
et de texture uniformes. 

A trois essais consécutifs à l'abrasion parla machine Deval conformé-
ment au No D2-33 de l'A.S.T.M., le granit doit donner un pourcentage moyen 
d'usure de 4.5. 

Les dimensions  de s pavés doivent être les suivantes: 

Longueur en surface: 
Largeur en surface: 
Hauteur 

18.22 PAVÉS EN GRANIT: 

MéthOde d'échantillonnage: 

.Méthode d'essai: 

8" à 12" 
3P.7" à 
4!" à 5? 

	

A ,A .S .H.0 • 	T-2-35 

	

A .S.T.M. 	D2-33 

18.23 PAVÉS EN GR: 

Le grès employé doit être de première qualité et sans fissures. Il 
doit provenir de rocs à grains fins et laisser voir une fracture droite et 
uniforme. Le matériau doit être de qualité et de texture uniformes; exempt 
de veines, des stries de l'argile ou d'autres substances qui, dans l'opi-
nion de l'ingénieur seront nuisibles à son emploi pour les pavés. 

Le pourcentage d'usure et les dimensions exigées du grès employé pour 
pavés sont les mêmes que dans le cas du granit (18.21). 

18.24 PAVES EN n'ES: 

Méthode d'échantillonnage et d'essai: 
(Voir 18.22) 
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18.25. PAYES D'ASPHALTE: 

Ces pavés doivent être faits de trapp et de poussière minérale liés 
ensemble au moyen d'un ciment asphaltique. On prépare le trapp en concas-
sant une seconde fois la pierre .  de 3/4" à le qui est exempte de particules 
altérées ou décomposées et de criblures de carrière. Le produit ainsi obte-
nu doit passer complètement un tamis à ôuverture circulaire de 1/4"- , la 
pierre étant aussi cubique que possible et proportionnée de manière à obte-
nir avec la poussière minérale dans le pavé fini la composition indiquée . 
plus loin. 

La poussière minérale doit posséder les qualités indiqUées à l'article 
13.03 de la division 13.00. Le ciment asphaltique employé doit . avoir une 

• pénétration variant de 10 à 20, conformément au No D134-23'r de 1U.S.T.M. 

Les pavés doivent être de texture et de composition uniformes et leurs 
extrémités ne doivent pas être brisées. Les plans des faces et extrémités 
opposées doivent être parallèles. 

Les dimensions  des pavés doivent être: 5" pour la largeur, 12" pour la 
longueur et 2" pour la hauteur. Une variation de plus de 1/4" pour la lon-
gueur et de 1/8" pour la largeur ou la hauteur sera caUse qu'on refusera 
les pavés. 

Les pavés doivent avoir un poids spécifique d'au moins 2.35 à 15.5 0C 
. et  posséder la composition suivante: 

Passant le tamis de 	Retenu sur le tamis  de 	Pourcentag e.. 1  

1/4 ,, 	 _.1/4" 	 .3 

	

20 mailles 	 35-60 

	

20 mailles 	 100 mailles' 	 15-30 

	

100 mailles 	 20-40 

	

Teneur en bitume 	 6.5-10.0 

Après avoir séché 24 heures à 150°F., les pavés ne doivent pas absor-
ber plus de 1% d'eau (basé sur le poids après séchage) par.immersion dans 
l'eau pendant 7 jours. 

18.26 PAVÉ8 D'ASPHALTE: 

Méthode d'essais: 	 A.S.T.M, 	D134-23T 

18.30 PLANCHE D'ASPHALTE: 

Les exigences suiVantes concernent la planche d'asphalte ordinaire et 
la planche d'asphalte à laquelle on incorpore superficiellement un agrégat. 
minéral. Là planche doit 'être exempte de défectuosités affectant Son appa-
rence et son rendement; sea extrémités doivent être droites et ses coins 
carrés. 

18.31 COMPOSITION: 

La planche d'asphalte doit être un mélange d'asphalte, de fibre et 
d'agrégat minéral formé sous Une pression suffisante •pourchasser l'air et 
former une masse dense. 

■ te• 
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Dans le cas de planche à laquelle on incorpore superficiellement un 
agrégat minéral, celui-ci devra être un gros agrégat formé de particules 
dures, durables, tenaces et de grosseur progressivement décroissante à par-
tir du tamis à ouvertures carrées de 3/4 de .pouce jusqu'au tamis No.4, qui 
sera incorporé sous pression à raison d'aU moins 15 onces au pied carré 
dans une surface de la planche chaude à Une profondeur telle qu'aucune par-
ticule ne dépasse la surface d'usure proposée. 

18.32. CARACTERISTIZUES DES CONSTITUANTS: 

a) Ciment asnhaltique:Le  ciment asphaltique doit être tel que, combi-
né avec les. autres constituants, il permette d'obtenir une planche de la 
qualité désirée. 

b) Fibre: Elle doit être exempte d'agglomérations et finement divisée. 
.• Elle doi"-F7-717e dépourvue de toutosmatièresétrangèrcstelle que métal, cuir, 

paille, sciure de bois. 

c) Poussière minérale:  Elle doit être formée de poudre fine d'ardoise, 
calcaire, asbeste, silice ou autre agrégat. qui se combine avantageusement 
avec le ciment asphaltique. 

. 18.33 D IMENS IONS  : 

La planche d'asphalte doit avoir les dimensions spécifiéesdans les 
plans. On tolèrera des variations de plus ou moins 1/16 de pouce dans l'é-
paisseur, 1/8 de pouce dans la largeur et 1/4 de peuce dans la longueur. 
(On reconnait comme "standard" les épaisseurs de 3/4 pouce, 1.pouce, 	. 
pouce et 2 pouces.) 

18.34 A.BSORPTION: 

La planche d'aàphalte ne doit pas absorber plus de 1.0% en poids. 

18.35 FISSURATION:  

Au moins 80% des échantillons soumis ne doivent pas produire de.fissu-
ration nuisible à l'essai fait suivant la méthode A.A.S.H.O. T-77-38. 

18.36 ECHANCRURES:  

La planche d'asphalte, Quelle que soit son épaisseur,-doit, lorsqu'on 
la soumet à rection d'une charge d'après la méthode A.A.S.H.0, 
produire des échancrures seulement dans les limites suivantes: 

A 770F à la fin d'une minute: 12 à 27 millimètres 

A 770F à la fin de 10 minutes: Pas plua'que celle spécifiée dans 
le tableau suivant: 

Echancrures rapportées 
	

EChancrures maXimum 
après 1„ minute, au milli- 	apre._, 10 minutes au 
mètre près 
	

1/2 Millimètre 

12 	 • 	21.5 
13 	 23.0 
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Eehancrures rapportées 
après 1 minute, au milli- 
mètre près. 

Echancrures maximum 
après 10 minutes au, 
1/2 millimètre. 

14 24.0 
15 25.5 
16 27.0 
17 28.5 
18 30.0 
19 31.0 
20 32.5 
21 33.5 
22 35.0 
23 36.5 
24 37.5 
25 39.0 
26 40.0 
27 41.5 

A 125°F à la fin de 30 secondes: 35 à 70 millimètres. 

A 1250F à la fin de 300 secondes: Pas plus que celle Spécifiée 
dans le tableau suivant: 

Echancrures rapportées 
à 30 secondes, au milli-
mètre près. 

Echancrures maximum 
à 300 secondes, au 
1/2 millimètre, près. 

35 70.0 
40 77.0 
45 85.0 
50 93.0 
55 100.0 
60 108.0 
65 116,0 
70 125.0 

18.37 Méthodes d'échantillonnage et essais: 	 A.A.S,H.O. 	T-77-38. 

19.00 CHLORURE DE CALCIUM, CHLORURE DE SODIUM, SILICATE DE SODIUM  

. 19.01 CHIORURE DE CALCIUM: 

Comme abat-poussière . et agent de consolidation 	(Voir 12.01) 

POUR LE CURAGE DU BÉTON: 

a) Â L'ÉTAT SOLIDE:  On emploie 1 à 2.1bs de chlorure dé calcium . (de 
même qualité que pour abattre lapoussière).par sac de ciment d'a-
près la température. 
Au-dessous, de 800F, oh emplôie 2 lbs. 
De 80°F 'à 900F, on emploie 1.5 . 1b. 

_Au-dessus de 90°F, On emploie 1-1b. 
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, 
b) SOSYORME DE SOLUTION:  On dissout le contenu de 1 sac de chlorure 

de calcium (100 lbs) dans suffisamment d'eau pour former une solu-
tion dé 25 gallons (100 pintes). On agite alors la solution jusqu'à 
ce que sa concentration soit uniforme. On introduit alors suivant 
la température 1 à 2 pintes de solution par sac de ciment dans le 
tambour du malaxeur avec l'eau servant au mélange. 

Au dessous de 800F, on emploie 2 pintes de solution. 
De 80 à 900F, on emploie 1.5 pinte de solution. 
au-dessus de 900F, on emploie 1 pinte de solution. 

N.B. Il faut diminuer la quantité d'eau de mélange de la quantité de so-
lution de chlorure de calcium employée.. 

-19.02 CHLORURE DE CALCIUM: 

Méthode d'échantillonnage: 	 A.S.T.M. 	D98-34 

Méthode d'analyse et essais: 	 A.S.T.M. D345-34 

19.03 CHLORURE DE SODIUM:. 

Il doit contenir au moins 98% de NaCl pur. On peut l'employer sous 
forme de sel fin (Windsor), gros sel ou sel gemme (Malagash). Le chlorure 
de sodium doit être livré dans des récipients de dimension convenable, à 
l'épreuve de l'humidité et tels qu'ils ne produisent.aucune détérioration 
du produit avant son application. On doit indiquer clairement sur chaque 
récipient le nom du manufacturier, le poids net et •le nom commercial du 
produit. 

19.04 CHLORURE DE SODIUM: 

Méthode d'analyse: . 	Standard Méthods of Chemical Analysis Scott, 

19.05 SILICATE DE SODIUM POUR CURAGE DU 1*'ON:  

Le silicate g lp sodium doit avoir une densité d'au moins 42.25° Baumé 
à 600F. Le rapport de l'oxyde de sodium Na20 à la silice Si02 doit être 
1 Na20 à un minimum de 3.2 Si02. Le silicate do sodium doit être livré dans 
des récipients de dimensions convenables et tels qu'ils ne produisent aucu-
ne détérioration du produit avant son application, On doit indiquer claire-
ment sur chaque réCipient le nom du manufacturier, le poids net et le nom 
commercial du produit.' 

19.06 SILICATE DE SODIUM: 

Méthode d'analyse: 	Standard Méthods of Chemical Analysis, Scott. 

20.00 CIMENTS ET EAU POUR BETON 

20.01 CIMENTS ASPHALTIQUES:  (Voir 16.01) 

20.02 CIMENT PORTLAND STANDARD: 

Le ciment Portland standard doit répondre aux exigences chimiques et 
physiques suivante: 



4.25%, 

a) PROPRIETiS CHIMIQUES: 

Perte par ignition 
Résidu insoluble 
Anhydride sulfurique (SO3) 
Magnésie .(Mg0) 

Les proportions théoriques d'un ciment Portland sont les suivantes: 

CaO = 2.8 S102  1.1 A1203 

Un bon ciment doit avoir les relations suivantes: 

CaO 
Si02+A120:Fe203  

Si02 

A1203 

A1203 .Fe203.S102 

Ca0+MgO.K2O+Na20 

Ca0+Mg0 
A1203+Fe203+Si02  

= 	1.9 à 2.1 

= 	2.5 à 4.0 

= 	0.45 a 0.60 

0.8 à 2.2 

h) PROPRIETiS PHYSIQUES: 

Le ciment ne doit montrer aucun signe de fissuration ou de désagré-
gation, quand on en soumet un échantillon à l'action de la vapeur 
d'eau (soundness test). 

La prise initiale du ciment doit se faire après 45 minutes si l'on 
emploie l'aiguille Vicat et après 60 minutes, si l'on emploie l'ai-
guille Gillmore. La niLe_finale dbit se faire avant 10 heures. 

La résistance à la tension moyenne en livres au pouce carré de bri-
quettes de mortier formé de 1 partie de ciment Portland standard 
et de 3 parties de sable Ottawa doit être comme suit: 

Age de la briquette. 	Conservation de la 	Résistance à 
briquette. 	l'arrachement. 

7 jours 	 1 jour à l'air 	 275+ 
humide 
6 jours à. l'eau 

28. jours 	 1 jour à l'air 	 350+ 
humide. 
27 jours à l'eau 

N.B. Ces briquettes sont faites à la main. 

La résistance moyenne d'un mortier standard à 28 jours doit être 
plus grande que celle à.? jours. 

26 
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A l'essai de gonflement, l'écartement de l'extrémité des aiguilles fi-
xées à des moules cylindriques remplis de pâte normale de ciment ne doit 
pas dépasser 10 millimètres pour les caà ordinaires et 5 millimètres dans 
les cas de ciment exposé à l'action de l'eau denier. 

20.03 CIMENTS PORTLAND: 

Méthode S d'échantillonnage et d'essai:. 

Méthode d'analyse: 

20.04 CIMENT PORTLAND Â PRISE  RAPIDE  (3X), 

A.S.T.M. 	077-37 

A.S.T.M. 	C114-38T 

Ils doivent répondre aux exigences chimiques et physiques suivantes: 

atPROPRIÉTÉS  CHIMIQUES:  

Perte par ignition 
Résidu insoluble 
Anhydride sulfurique (S 03) 

• Magnésie (MgO) 

PROpRIÉTES PHYSIQUES: 

4.25% - 
1.00%- 
2.60%- 
5.40%. 

   

Le ciment ne doit montrer aucun signe de fissuration ou de désagré-
gation quand on en soumet un échantillon à l'action de la vapeur 
(soundness test). 

La it.1.2.1.2  doit se faire après 45 minutessil'on emploie 
l'aiguille Vicat et après 60 minutes si l'on emploie l'aiguille Gillmore. 
La prise finale  doit se faire .  avant 10 heures. . 

La résistance moyenne à l'arrachement. en livres au pouce carré d'au 
moins trois briquettes standard de mortier formé de 1 partie de ciment à 
prise rapide et de 3 parties de sable Ottawa: doit être comme suit: 

Age de là briquette. 	. Conservation de la 	Résistance à 
briquette, 	 l'arrachement. 

1 jour 
	

1 jour à l'air humide 
	 275+ 

3 jours 	 1 jour à l'air humide 	 375+ 
2 jours à l'eau 

N.B. Ces briquettes sônt faites à la main. La résistance à.28 jours des 
mortiers doit être supérieure à celle à 3 jours. 

20.05 CIMENT  PORTLAND A PRISE  RAPIDE: 

.Méthodes d'échantillonnage, d'essais et d'analyse. (Voir 20.03) 

20 ..10 EAU POUR  BÉTON: 

L'eau pour béton doit être incolore, inodore à froid et à chaud, insi-
pide, transparente, dépourvue de matières végétales, organiques ou de sédi-
ments. Elle doit, être pratiquement neûtre. Sa teneur. en matières inorgani-
ques ne doit pas excéder 0.015%. Elle doit être potable. 
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20.11 EAU POUR BETON: 

'Méthode d'analyse: 

20.20 PAPIER SOUS REVÊTEMENT DE BÉTON: 

20.21 DÉFINITIONS: 

A .A S .H.0 . 	T-26-35 

Ce cahier des charges s'applique à la qualité et -  aux dimensions du pa-
pier qu'on place entre la fondation et le revêtement de béton. 

20.22 EZIGENCES GÉNÉRALES: 

Le papier doit être du "Kraft", un mélange de "Kraft" et de feutre ou 
encore du papier feutré, imprégné d'asphalte. Le papier sera fourni en rou-
leaux d'au plus 8 pouces de diamètre, contenant chacun à peu près 1000 
pieds carrés. La largeur du Papier doit varier entre 36 et 82 pouces, selon 
les indications de l'ingé fleur. 

20.23 PROPRIÉTÉS  PHYSIQUES: 

a) Poids: Le poids par 1000 pieds carrés du papier imprégné doit être 
d'au moins 35 livres. 

h) Perte par évaporation: Chauffé pendant une heure à 325 0F, le papier 
doit perdre moins de 7.5% du poids original.de l'échantillon. 

Pourcentage de bitume Le poids du, bitume dont est imprégné le pa-
pier doit être d'au moins 30% du poids du papier non traité. 

Flexibilité: Le papier ne doit pas se fendiller ni se déchirer 
lorsqu'après l'avoir' recourbé à un angle de 1800F autour.d'un man-
drin de 3/32pouee de diamètre, on l'étire trois fois avec un mou-
vement de va et vient à une température variant entre 70 et 80 0F. 

Résistance à la crevaison: (bursting strength) Le papier doit (ton-
ner une résistance à la crevaison d'au moins 40 livres -quand il est •

sec et de 20 livres après imnersion dans l'eau pendant une heure à 
une température variant entre 70 et 80 0F. L'essai est fait à la mê-
me température. 

Résistance  à la tension: La résistance à la tensidn par pouce de 
largeur du papier doit être la suivante: 

Dans la direction de la machine 	- 40 livres + 
Dans la direction contraire 	 20 livres + 

20.24 Méthodes d'échantillonnage et d'essais: 	 A .A .S .H.0 . M-74-38 



10% 
50% 
90% 

+ 
+ 
+ 

doit 

•

doit 
doit 

être 
être 
être 

distillé à 
distillé à 
distillé à 

1550F 
2600F 
360°F 

1470F 
2570F 
3560F . 

1400F 
257 0F 
3569F 

IP 
. 

r 	 Nombre octane: 75+ 
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21.00 COMBUSTIBLES  

21.01 GAZOLINE: 

DEFINITION  Les exigences suivantes s'appliquent aux hydrocarbures volatils 
qu'on emploie comme combustibles dans les engins à combustion interne. 
.Elles ne s'adressent pas à la gazoline d'aviation ni aux combustibles plus 
lourds tels que la kérosène, etc. 

EXIGENCES GÉNÉRALES: 

a) APPARENCE:  La gazoline doit être 'claire, exempte d'eau et de matières 
en suspension. . 

SOUFRE:  La teneur en soufre ne doit pas excéder 0.10% en poids. 

CORROSION:  Une bande de. cuivre ne doit pas changer de couleur par son 
contact avec la gazoline durant 3 heures à 1229F. 

POINT DE CONGÉLATION:  Le point de congélation du combustible indiqué par 
la formation initiale de matière solide doit être inférieure à -600C 
(-760F). 

PRESSION DE VAPEUR:  La pression de vapeur de la gazoline ne doit pas 
être supérieure.à 9.5 lbs l'été, 11.5 le printemps et l'automne et • 

13.0 lbs'l'hiver. On pourra permettre l'lb. de plus, si l'échantillon est 
prélevé à la raffinerie ou dans un char réservoir servant à la livraison. 

GOMME:  La teneur en gomme ne doit pas excéder 10 milligrammes par 100 
centimètres cubes. 

LUBRIFIANT:  Si la gazoline contient de l'huile servant à lubrifier les 
tiges dé valves et à ramollir les gommes qui peuvent se former, les com-
pagnies qui la vendent devront l'indiquer spécifiquement, 

CLASSIFICATION:  • 

La gazoline doit comprendre les trois classes suivantes: 

a) CLASSE_1: 

:Distillation: 	 Eté. 	Automne 
et printemps. 

Hiver. 

b) CLASSE 2: 

Distillation: 	 Eté. 	Automne 	Hiver. 
et printemps. 

10% 
50% 
90% 

+ 
+' 
+ 

doit 
doit 
doit 

être distillé à 

être distillé à. 
être distillé à  

155°F 

3600F 

147°F 

3560F  
j  2-1g 
3560F 

Nombre octane:  66+ 
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c) CLASSE  3: 

  

 

, Distillation: 	 Eté. Automne 
. et printemps. 

Hiver. 

10% + doit être distillé à 16.50F 1659F 1659F 
50% + doit être distillé à 2849F 2840F_ . 	284°F 
90% + doit être distillé â 3920F 3929F 3920F 

Nombre octane: 50 +  

Le résidu de la distillation ne doit pas dépasser 1.5% dans le cas de 
la gazoline de classe 1 et 2.0% dans le cas de la gazoline de la classe 2. 

CHOIX DE LA GAZOLINE Â EMPLOYER: 

a) Pour les automobiles, les motocyclettes et les camions légers, il est 
préférable d'utiliser une gazoline de classe 1, si les moteurs à hall-

' te compression prédominent. Dans le cas contraire, une gazoline de 
classe 2 est convenable. 

h) Pour les camions lourds et les tracteurs, la gazOline de classe 2 est 
recommandable. 

Pour les engins 
classe 3 est app 

Pour nettoyage, 
sel de. plomb. 

21.02 GAZOLINE:  

Méthode d'échantillonnage: 	 A.S.T.M. 	D270-33 

Méthodes d/essais: 

Soufre 

Corrosion 

Pression de vapeur 

Gomme 

Distillation 

Nombre octane 

21.10 HUILES COIUUSTIBLES POUR BRULEURS ORDMAIRW : 

A.S.T.M. 	D90-34T 

A.S.T.M. 	D130-30 

A.S.T.M. 	D323-38T 

A.S.T.M. 	D381-36 

A.S.T.M, 	D86-38 

A.S.T.M. 	D357-38T 

Le présent cahier des charges s'applique aux hydrocarbures provenant 
du pétrole qui doivent être employés comme combustibles dans les brûleurs 
à l'huile ordinaires. Ce cahier des charges ne s'applique pas .aux huiles 
combustibles Diesel. 

CLAUSE GENERALE: 

Les huiles combustibles doivent être exemptes d'eau,de particules 
abrasives, de fibres ou autres matières étrangères propres à obstruer ou 
endoMmager une partie qUelconque.du brûleur. 

stationnaires, les torches, etc., une gazoline de 
rOpriée. 

on devra employer une gazoline ne contenant pas de 
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CLASSEMENT ET EMPLOI: 

L'huile combustible No.  1 est une huile distillée qui convient aux 
brûleurs exigeant une huile volatile. C'est' l'huile pour poêles (Stove Oil). 

,  L'huile combustible No. 2 est une huile distillée qui convient aux 
brûleurs exigeant:une huile modérément volatile. C'est l'huile léere pour 
fournaises (Light .flirnace oil). 

L'huile combustible No. 3est une huile distillée qui voncient aux 
brûleurs éxigeaht;un combustible de faible viscosité. C'est l'huile lourde 
pour fournaise S Oieavy furnace.oil). 

L'huile combustible No. 4 convient aux brûleurs exigeant un combusti-
ble de faible viscosité. 

L'huile combustible No. 5 est une huile de viscosité moyenne qui con-
vient aux brûleurs munis d'installation permettant de la chauffer avant 
l'usage. 

L'huile  . combustible No. 6 est une huile de viscosité élevée qui con-
vient aux brûleurs munis d'installation permettant de la chauffer avant 
l'usage. 

Les huile nos. 4, 5 et 6 sont essentiellement industrielles. 

CARACTiRISTIQUES SPECIALES: 

Elles -  sont indiquées pour chaque classe d'huile dans le • tableau-ci-7 
joint. 

---0000000--- 

• 



CARACTÉRISTIQUES SPiCIALES DES lipIum COMBUSTIBLES POUR 

BRÛLEURS ORDINAIRES. 

NO.. CLASSE: 	 1 	 2 	 3 	 4 	 5 	 6 

Point éclair, OF 	 110-150 	110-190 	110-200 	150+ 	150+ 	150+ 
Soufre, % maxi 	 0.5 	.0.5 ' 	0.75 	1.25 Pas de limite Pas de limite 
Point min. de fluidité, oF max. 	 -150F 	00F 	00F 	150F 	--- 
Eau et sédiments, & max. 	 0.05 	0.05 	0.10 	1.0 	1.0 	 200 
Résidu de carbone, % max. 	 0.02 	0.05 	0.15 
Cendres, & max. 	 ---- 	 0.1 	0.15 
Indice de neutralisation 	 0.10 	0.10 	010 	0.10 	p i lo 	010 .  
Température de distillation 

	

10% max. 	 4200F 	440OF 

	

90% min. 	 6200F 
Point final min. 	 6009F 
Point final max. 	 6000F 

Viscosité Saybolt-Universal 
A 1000F 	 -- 

	

min. 	 .70 
. 

	

max. 	 70 	500 
A 122°F 	: 

	

Min. 	 225 	1000 - - 

	

max. 	 1000 	3000 

N.B. a) Dans certains cas, on peut exiger un point éclair minimum de 175 0F pour l'huile combustible NO:5. 

L'exigence d'une température d'au moins 620°F pour l'huile •combustible no.3 disparait quand le rési-
.du de carbone est compris entre 0.07% et 0.15%. 

L'exigence d'une viscosité de 70 sec. S.U. et de 1000 sec. S.U. pour les huiles nos 4 et 7 'disparaît. . 
quand le résidu de carbone est respectivement plus de 1% et 4%. 



' 

A.S.T.M. D270-33 

A.S .T.M. D93-36 

A.S.T.M. D129-34 

A .S .T .M D97-34 

A.S .T.M. D96-35 

A .S .T .M. D189-36 

A .S .T .M .  D128-37 

A.S.T.M. D188-27T 

A.S.T.M. D86-38 
A.S.T.M. D158-28 

A.S.T.M. D88-36 
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21.11 HUILES COMBUSTIBLES POUR BRÛLEURS ORDINAIRES: 

jMéthode d'échantillonnage:. 

Méthodes d'essais: 

a) Point, éclair: 

h) Soufre: 

c.) Point minimum ll de Fluidité: 

Eau et sédiments: 

Résidu de carbone: 

Cendrés .  

Indice de neutralisation: 

h): Distillation: . 

i) Viscosité Saybolt: 

21.12 COIGUSTIBLES POUR ENGINS DIESEL: 

DEFINITION: 

• 

a) Les exigences suivantes •s'appliquent aux combustibles Provenant du 
pétrole employé dans des -engins à combustion interne du genre de com-
pression-ignition. Si les •huiles contiennent des produits d'addition, 
elles doivent néammoins répondre •aux mêmes exigences. 

EXIGENCES  GENERALES: 

h) les huiles combustibles doivent être -exemptes d'eau, de cendres .  Ou 
autres matières étrangères susceptibles de causer du trouble dans 
l'engin. 

EXIGENCES SPECIALES: 

C) CLASSE: 	 1 2 3 4 

Point éclair 	 1400F+. 1400F+ 1400F+ 1400F+ 

Soufre 	 0. 8% - O. 8510- 1. 1e- 1. 2% - 

Point minimum de 
Fluidité, max. 	 00F -150F 100F 250F 

Eau et sédiments 	0.05%- 0.05%- 0.2%- 0.5%- 

Résidu de carbone 	0.15570- o. 3.0%- 

Cendres 	 0.01/0- 0.1%- 0.2%- 0.04%- 

Indice de neutralisation 
inorganique 	 0,10- 0.10- 0.10- 0.10- 

Viscosité SayboIt- 
Universel à 1000F(sec)32.6-45.5 32.6-45.5 45.5-69.6 254.4- 

Indice Diesel 	 45+ 
	

30+ 	• 30+ 
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'd) CHOIX  DE  L'HUILE COMBUSTIHU: 

L'huile de classe 1 est un distillat Combustible qui convient aux en-
gins à grande vitesse nécessitant un combustible de°  faible viscosité 
et de fortes ignitions. 

L'huile de classe 2 est un distillat coMbustible qui convient aux en-
gins nécessitant un combustible de faible viscosité, d'ignition modé-
rée et de point minimum de fluidité bas. 

L'huile de classe 3 est un distillat combustible qui convient aux en-
gins à faible vitesse nécessitant un coMbustible de viscosité moyenne. 

L'huile de classe 4 est un combustible convenable pour les .engins né-
deSsitant un combustible de forte viscosité et de faibles ignitions. 

21.13 HUILES COMBUSTIBLES POUR ENGINS DIESEL: 

Méthode d'échantillonnage: 	 A.S.T.M. 	D270-33 

Méthodes d'essais: 

Point éclair: 	 A.S.T.M. 	D93-36 

Soufre: 	 A.S.T.M. 	D129-34 

Point minimum de fluidité: 	 A.S.T.M. 	D97-34 

• d) Eau: 	 A.S.T.M. 	D95-30 

Sédiments: 	 A.S.T.M. 	D473-38T 

Résidu de carbone: 	 A.S.T.M. 	D189-36 

Cendres: 	 A.S.T.M. 	D128-37 

Indice de neutralisation: 	 A.S.T.M 	D188-27T 

I) Viscosité Saybolt 	 A.S.T.M, 	D88-38 

21.14 HUILE D'ÉCLAIRAGE: 

Les exigences suivantes s'appliquent à la kérosène servant à l'é-
clairage. 

a) APPARENCE:  

L'huile doit être claire, exempte d'eau et de - matières en suspension. 

h) POINT ÉCLAIR: 

Elle doit avoir un point éclair minimum de 1100F (43 0C 

c) POINT MINIMUM DE FLUIDITÉ: 

II doit être au plus de 0 0F (-180C). 

d)*  SOUFRE:  

La. teneur en soufre doit être inférieure à 0.13%. 
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CORROSION: 

La corrosion d'une lame de cuivre en contact avec la kérosène à 122°F 
pendant 3 heures doit être nulle. 

POINT FINAL DE DISTILLATION: 

Il doit être inférieur à 580 0F (304 0C 

A.S.T.M, D270-33 

A.S.T.H. D56-36 

A.S.T.M. D97-34 

A.S.T.M. D90-34T 

A.S.T.M. D130-30 

A.S.T.M. D86-35 

A.S.T.M. D187-36 

ESSAI  DE COMBUSTION: 

Il doit durer au moins 24 heures. 

21.15 HUILES D'ÉCLAIRAGE: 

Méthode d'échantillonnage: - 

Méthodes d'essais: 

a) Point éclair:' 

Point minimum de fluidité: 

Soufre: 

Corrosion: 

Distillation: 

Essai de combustion: 

22.00 GRAVIER SABLE,  ARGILE, 

22.01 GRAVIER - POUR  BÉTON BITUMINEUX: 

Le pourcentage d'usure du gravier à la Machine Los Angeles doit être 
inférieur à 28; il doit être inférieur à 15 à la machine Deval. On doit 
concasser au moins 50% des particules du gravier retenues sur le sas de 
1/4". Le gravier doit répondre à la granulométrie suivante: 

Passant le sas de 1" 
?? 	

" " de 1" 
47 
	

" de 1' 
,t 	de  

tt 
	 ” 	ue  _fl 

11 
	

" tamis No 10 
tt 
	

No 80 
t 
	

No 200  

100% 

	

Retenu sur le sas de 1/4" 	40-60% 

	

de 1/2" 	2040% 
Tt 
	

ft 
	

de 1/4" 	15-25% 
t? 
	

Vt 
	

n  tamis No 10 	10-20% 
tir 
	

NO 80 	15-30% . 
tt 
	

Tt 
	

" 	No 200 	1-5% 
0-5% 

22,02 GRAVIER POUR BÉTON  DE  OIleNT:: 

. Le pourcentage d'usure du gravier à la machine Los Angeles doit être 
inférieur à 28 dans le cas du béton de première classe et à 33 dans le cas 
du béton de seconde classe; à la machine Deval, il doit être inférieur à 
15 dans le cas du béton de première classe et à 20 'dans le cas du béton de 
seconde classe.. On doit séparer les cailloux du sable sur un tamis de 3/8" 
et mélanger de nouveau les agrégats séparés suivant les proportions indi-
quées par l'ingénieur. Les cailloux séparés doivent répondre aux exigences 
de pierre pour béton (26.02) et le sable doit rencontrer les exigences de 
sable pour béton (22.10). 
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22.03 GRAVIER  POUR COUSSIN, DRAIN, REMPLISSAGE: 

Le gravier doit avoir un pourcentage d'usure inférieur à 38 à la ma-
chine Los Angeles et à 25 à la machine Deval et ne pas contenir une quanti- 
té excessive de matières organiques. Il doit répondre à la granulométrie 
suivante: 

Passant le tamis de 1" 	 100% 
ft 	

n 	No 50 	 .35% 
94 	 91 	7S 	No 100 	 10% 

ft 	If 	No 200 . 	 0.5% 

22.04 GRAVIER POUR ENTRETIEN: -  

Le gravier ne doit pas contenir de pierre plus grosse que 1", mais il 
doit posséder un peu de liant. Le rapport des cailloux au sable doit être 
compris entre 0.8 et 1.5._ Le pourcentage d'usure doit être inférieur à 33 
à la machine Los Angeles et à 20 à la machine Deval. 

22.05 GRAVIER POUR FONDATION: 

Le gravier doit avoir un pourcentage d'usure inférieur à 38 à la ma-
chine Los Angeles et à 25 à la machine Deval. Il doit être de grosseur pro-
gressivement décroissante; toutes les particules doivent passer à travers 
un tamis de 4. Sa granulométrie doit se rapprocher de la suivante: 

Passant le 
tt 	tt 

tt 

tamis de 4" 	 100% 
" de 1-7/8" 	50-80% 
" de 1/4" 	35-50% 

Le gravier doit être exempt de matières végétales et de tout excès de 
matières organiques. • 

22.06. GRAVIER  POUR GRAVELAGE ET RECHARGEMENT;  

Il ne doit pas contenir de pierre plus grosse que le tiers de l'épais-
seur de la couche gravelée. Pour gravelage de surface, on doit éliminer les 
pierres plus grosses que 1". Le rapport des cailloux au sable doit être 
compris entre 0.8 et 1.5 et le gravier doit contenir un peu de liant. Son 
pourcentage d'usure à la machine Los Angeles doit être inférieur à 33 dans 
le cas d'un gravelage de couche supérieure et à 38 dans le cas d'un grave-
lage de couche inférieure. Si l'on fait l'essai d'abrasion avec la machine 
Deval, le pourcentage d'usure doit être inférieur à 20 dans le cas d'un 
gravelage de couche supérieure et à 25 dans le cas de gravelage de couche 
inférieure. 

22.07 GRAVIER POUR STABILISATION: 

a) Dans le cas de base, le gravier doit répondre à la granulométrie sui-
vante. 

Passant le tamis de le 	 100% 
II 	Tt 	" 	de 1" 	85-100% 
tt 	ft 	t7 	de 3/4" 	• 65-95% 
tt 	ft 	II 	de 1/2" 	30-85% 
tt 	îe 	It 	No 4 	 25-7051  n 	tt 	 No 10 • 	20-50'0 
tt 	It 	tt 	No 40 	15-30% • 

No 200 	7-15% 
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La fraction passant le tamis No 40 doit avoir un indice de . plasticité 
de 3 à 6,. une limite liquide inférieure à 25 et un équivalent d'humi-
dité centrifuge moindre que 20. Le pourcentage des particules passant 
le tamis No 200 doit être 'inférieur à la moitié de celui des particu-
les passant le -tamis No 40. Le pourcentage d'usure doit être inférieur 
à 38 à la machine Los Angeles et à .25 à la machine Deval. 

h) Dans le cas de surface, le gravier doit répondre à la granulométrie 
suivante: 

Passant le tamis de 1" e 100/Q 
T? et t?  de 3/4" 85-100% 
te Il t?  de 3/8" 65-100% 
22 12 22 No 4 55-85% 
4? 17 H  No 10 40-70% 

No 40 25-45% 

No 200 10-25% 

.La fraction passant le tamis No 40 doit avoir un indice de plasticité 
de 4 à 8; une limite liquide inférieure à 35 et un équivalent d'humi-
dité centrifuge moindre que 25. 

Le pourcentage des particules passant le tamis No 200 doit être infé-
rieur aux deux-tiers du pourcentage des particules passant le tamis 
No 40. Le pourcentage d'usure doit être inférieur,à 35 à la,machine 
Los Angeles et à 20 à la machine Deval, 

22.08 GRAVIER POUR TAPIS BITUMINEUX: - 

•On doit éliminer par concassage on -tamisage toute pierre plus grosse 
que 3/4". Si possible, on concassera au moine 50% des particules retenues 
sur le sas de 1/4". Le pourcentage d'usure du gravier doit être inférieur 
à 28 à l'essai d'abrasion Los Angeles et à 15 à l'essaid'abrasion Deval. 
L'agrégat doit être aussi dense que possible et de • grosseur progressivement 
décroissante; il doit être dépourvu de matières végétales et le pourcentage • 
de particules passant le tamis No 200. ne doit pas dépasser, 5%. Le rapport 
des cailloux au sable doit varier entre 0.8 et 1.5. , 

22..09 .GRAVIER:  

Méthode d'échantillonnage: 	 A .S T .1/1 . 	D73-22 

Méthodes d'essais: 

Abrasion avec machine Deval 	 A.ST.M. D289-37T 

Abrasion avec machine•Los Angeles 	A.S.T.M. - 0131-38T 

Analyse granulamétrique 	 A.S.T.M.- C136-38T 

Agglomération d'argile dans le 
gravier 	 A.S.T.M. 0142-38T 

Argile et limon dans le,gravier 	 .A.S.T.M. 	C117-37 • 

Matières organiques dans sable 
du gravier 	 A.S.T.M. 	D75-22 
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22.10 . SABLE POUR BÉTON DE CIMENT: 

a) GRANULOMÉTRIE:  

Il doit être de grosseur progressiveMent décroissante et répondre à la 
granulométrie.sudvante: 

_ Passant le tamis (à ouvertures carrées) de 3/8" 100% 
Nb 4. 90-100% -  11 No 16 35-80% ” -m m No 50 5-30% 

if tt  No 100 -0-5% 
m m No 200 0-3% - 

h) MODULE DÉ FINESSE: 

Il doit être compris entre 2.5 et 3.5. 

MATI ÉRES ORGANIQUES: 

Tout sable soumis à l'essai colorimétrique pour des 'impuretés organi-
ques et produisant une couleur plus foncée que celle de l'étalon doit 
être refusé. 

RÉSISTANCE Â L'ARRACHEMENT: 

La résistance à l'arrachement à 7 et 28 jours des briquettes de mor-
tier préparé en mélangeant 1 partie de ciment Portland avec 3 parties 
du sable à étudier doit être au moins égale à celle obtenue aux mêmes 
dates des briquettes d'un mortier formé d'une partie de ciment Port-
land et de trois parties de sable Ottawa. 

POURCENTAGE D'USURE R LA MACHINE DEVAL:  

Si le pourcentage d'usure est inférieur à 9, le sable est excellent 
en ce qui concerne l'abrasion; s'il est compris entre 9 et 13, le sa-
ble est passable au même essai. 

22.11 SABLE POUR COUSSIN, DRAINS ET REMPLISSAGE: 

GENERALITÉS:  

*.Le sable pour coussin, drain et remplissage doit. être formé de parti-
cules nettes, dures et durables, exemptes d'agglomérations d'argile 
et de substances nuisibles. 

GRANULOMÉTRIE:  

Le sable sec doit répondre à la granulométrie suivante: 

Passant le tamis (à ouvertures carrée) de 1/4" 	100% 
No 50, 	35% 
No 100 -, 	10% 
No 200 	5% 
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ARGILE ET LIMON: 

Le sable ne doit pas contenir plus de 5% d'argile et de limon. 

MATIÉRES ORGANIQUES: 

Dans le cas d'un coussin sous béton, le sable doit posséder à 14ssai 
à la Soude caustique de 3% une couleur plus pâle que celle correspon-
dant au no 2; dans le cas d'un coussin sous gravier, le sable doit 
posséder au même essai une couleur plus pâle que celle correspondant 
au no 5. 

22.12 SABLE POUR MÉLANGES BITUMINEUX: 

gle a) Le sable doit répondre à la granulométrie suivante: 

Passant le tamis no 4 	 100% 
no 10 	 95-100% 
no 10 Retenu sur tamis no 40 	18-50% 

n no 40 	 no 80 	30-60% 
n 	no 80 	 n no 200 	12-40% 

no 200 	 0-5% 

LIMITE DE SATURATION: 

Elle doit être inférieure à 20. 

MATIERES ORGANIQUES: 

Le sable ne doit pas contenir une quantité excessive de matières 
organiques. 

. 	. 
22.13 SABLE POUR MORTIER:_ 

Le sable pour mortier doit répondre aux mêmes exigences que le sable . 
à béton (21.10) sauf -qu'il doit posséder la granulométrie suivante: 

Passant le tamis No 8 	 100% 
no 50 	 15,-40% 
no 100 	 0-10% 

n no 200 (argile et limon) 	0-3% 

22.14 SABLE OTTAWA: 

Le sable Ottawa utilisé pour les mortiers doit passer entièrement le 
tamis no 20 et être retenu complètement sur le tamis no 30. 

22.15 SABLE POUR STABILISATION: 

Il est ajouté au gravier dépourvu de sable; il doit -avoir une granu-
lométrie telle qu'après avoir été ajouté au gravier, celui-ci ait une gra-
nulométrie correspondant à Celle du gravier idéal. . 
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22.16 SABLE-ARGILE:  

Les mélanges de sable-argile doivent posséder la granulométrie sui-
vante: 

Passant le tamis no 10 	 65-100% 
Pt 	?V 	no 20 	 55-90% 

ît 	" 	" 	no 40 	 35-70% 
no 200 	 8-25% 

La fraction passant le tamis no 200 ne doit pas dépasser la moitié de 
celle passant le tamis no 40. La limite de liquidité des mélanges sable-
argile doit être inférieure à 25 et leur indice de plasticité moindre que 6. 

Le sable préférable pour les mélanges sable-argile est un sable à bé-
ton ou mortier; l'argile doit être alcaline Ou neûtre, peu expansible et 
avoir un indice de plasticité compris entre 12 et 40. 

22.17 SABLE:  

Méthode d'échantillonnage: 	 A.S.T.M. 	D75-22 

Méthodes d'essais: 

a) Abrasion avec machine Devàl: 

b) Analyse granulométrique: 

Agglomérations d'argile dans le sable: 

Argile et limon dans le sable: 

Matières organiques: 

f) Résistance à l'arrachement: 

Limite de Saturation: 

Indice de plasticité: 

Méthode Volume 9 No 11 
Public Roads 

A.S.T.M. 0136-38T 

,A.S.T.M. 0142-38T 
	 4›, 

A.S.T.M. 0117-37 

A.S.T.M. 	040-33 

A.A.S.H.O. T-35-35 

A.S.T.M. D426-38T 

A.S.T.M, D424-38T 

22.20 ARGILE POUR STABILISATION: 

L'argile doit être pratiquement neutre ou alcaline, avoir un indice 
de plasticité compris entre 12 et 40. Sa limite de saturation doit être 
moindre que sa limite de retrait et que son équivalent d'humidité centri-
fuge pour éviter toute expansion nuisible. On l'emploiera en quantité tel-
le qu'on obtienne l'indice de plasticité désiré pour le mélange. 

22.21 ARGILE:  
Méthode d'échantil101inage: 	 A.S.T.M. D420-35T 

Méthodes d'essais: 

a) Analyse granulométrique: 	 A.S.T.M. D422-38T 

h) Equivalent d'humidité centrifuge: 	 A.S.T.M. D425-38T 

Limite de saturation: 	 A.S.T.M. D426-38T 

Limite liquide: 	 A.S.T.M. D423-38T 
Limite plastique et indice de plasticité: 	 D424-38T 

Limite de retrait: 	 A.S.T.M. D427-38T 
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23.00 JOINTS D'EXPANSION POURBÉTOY.  

23.01 JOINTS D'EXPANSION  EN .  LIÈGE  CAOUTCHOUTE: 

_a) Composition: Le joint d'expansion doit être formé de particules pro-
pres de frége granulé liées fortement les Unes' auxautres au. Moyen 
d'un composé de caoutchouc élastique et durable. Lé liège granulé doit 
être relativement exempt de particules dures ou de poussière et ne 
doit pas avoir été exposé à une température excédant 300 0F lors de la 
fabrication du produit. 

Compressibilité et. élasticité: La pression requise pour 'comprimer Un 
échantillon de joint d'expansion à 50% de Son épaisseur doit varier 
entre 100 et 750 livres au pouce carré. Cette pression doit être ap-
pliquée à trois reprises eh la relâchant, chaque fois à zéro. Une heu-
re après avoir appliqué la pression, l'épaisseur .  de -  l'échantillon doit 
être égale au moins à -90% de son épaisseur originale. 

Dilatationuniangle:  Si l'on comprime l'échantillon à la moitié de son 
épaisseur en empêchant les trois autres cErté's de se dilater, l'extré-
mité libre ne doit pas se dilater de plus de 1/4 de pouce. 

23.02 MÉTHODE D'ESSAI: 	 A.A.S.H.O. 	M58-38 

,2310 EXIGENCES POUR LES JOINTS D'EXPANSION EN BITUME, PRÉPARÉS À L'AVANCE, 
.POUR BETOM  

Exigence: 

a) Sujet: Ces exigences s'appliquent aux joints d'expansion en bitume, 
préparés à l'avance, pour le béton. Quand ils Sont employés sur les 
routes, on doit leur 'assurer un entretien convenable pour qu'ils four-
nissent. une fermeture permanente. 

h) Exigences générales: Le joint bitumineux préparé à l'avance doit être 
composé d'asphalte ou de goudron de bonne qualité. Il doit être tel 
que les manipulations habituelles ne le déforment pas durant les - 
chauds mois de l'été, et qu'il ne devienne pas dur et cassant quand 
il est soumis au froid. Des bandes minces de renforcissement sont per-
mises. Le bitume doit être imprégné uniformément avec un "filler" con-
venable pour réduire au minimum sa fragilité à basse température. .• 

c) DimensionS: Les dimensions devront être telles que spécifiées ou dé-
terminées par les plane, seules les tolérances suivantes seront per-
mises: 1/16 pouce pour l'épaiàseur, 1/8 pouce pour la hauteur et 

1/4 police pour la. longueur. 

) ?rpyriétéUphriqu ØS  

4. - Le joint doit se- conformer aux exigences Suivantes: 

Absorption, pas plus que 	 5% 

Distortion, pas plus que. 	 . 1 pouce • 

Aptitude à casser: Le joint no doit pas 

se fendre ou se briser quand il est sou-
mis à l'essai à'la fragilité (brittleness 

A.A.S.H.O. 	M-33-38 



A.S.T.M. 

A.S.T.M. 

Volume 

A.S.T.M. 

D218-34T 

D217-38T 

Proceedings 
37 page 373 	• 
D95-30 
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23.11 MÉTHODE D'ÉCHANTILLONNAGE ET  D'ESSAI: 	 A.A.S.H.0. -  T-42-38 

24;00 LUBRIFIANTS, GRAISSES,  HUILES. 

24.01 GRAISSE POUR LUBRIFICATION DE CHASSIS:' 

Elle ne doit pas contenir d'eau ni être corrosive. Son point de ramol-
lissement doit être supérieur à 2000F et sa pénétration doit être comprise 
entre 310 et 400. 

24.02 GRAISSE POUR LUBRIFICATION, DÉPOSÉE SOUS PRESSION: 

Elle doit être exempte d'eau, imperméable à l'eau, avoir un point de 

	

ramollissement minimum de 2000F; elle doit être de consibtance comtenable- 	g10 
pour la lubrification à -300F. 

24.03 GRAISSE PGUR LUBRIFICATION DE COUSSINETS:  

Elle ne doit pas contenir d'eau ni être corrosive; elle doit avoir un 
point de ramollissement de 3700F et être de consistance convenable pour lu- . 
brification à -100F. Elle ne doit pas être facilement soluble dans l'eau. 

24.04 GRAISSE POUR LUBRIFICATION DE JOINT "UNIVERSEL"  : 

Elle ne doit pas contenir d'eau ni être corrosive; elle doit avoir un' 
point de ramollissement supérieur à 350 0F. 

24.05 'GRAISSE  POUR LUBRIFICATION  DE POMPE  Â  EAU:  

Elle ne doit pas contenir d'eau ni être corrosive. Elle doit être 
imperméable à l'eau, être insoluble dans l'eau et avoir un point dé ramai-
libsement de 5000F. 

24.06 GRAISSES:  

Méthode d'échantillonnage: 	 A.S.T.M. D270-33 

Méthodes d'essais: 

a) Couleur 

h) Consistance (pénétration) 

Point de ramollissement 

Eau 

24:10' , HUILES  LUBRIFIANTES:  

24.11 HUILES  LUBRIFIANTES NOIRES  POUR CABUS MÉTALLIQUES, ENGRENAGES ET CHAÎND3: 

No Classe 1 • 	2 3 4 5 
Point éclair 3000F+ 3250F+ 3500F+ 375 0F+ 400°F+ 
Viscosité Saybolt 
Universel à 2100F 60-70 90-100 250-300 900-1200 2000-5000 
Point min. de fluidité, max. 450F 600F 
Acidité minérale Nil Nil Nil Nil -Nil 
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24.12 HUILES LUBRIFIANTES POUR  CRICS, SYSTEME HYDRAULIQUES: 

L'huile à employer- doit avoir une viscosité Saybolt-Universel de 100 
secondes à 100°F et un point minimum de fluidité d'au plùs -40°F. 

L'huile S.A.E. -10 approche ces exigences, mais sa viscosité et son 
point minimum de fluidité Sont trop élevés; cette huile n'est pas satisfai-
sante pour opération en temps froid. 

24.13 HUILES  LUBRIFIANTES POUR MOTEURS  ORDMAIRES ET DIESEL:  

Ces exigences ne concernent que les huiles de graissage pour moteurs 
du type "à combustion interne". 

CLAUSE GALE: 

Les huiles de graissage pour moteurs à cômbustion interne doivent 
être des huiles de pétrole raffinées; si elles contiennent des produits 
d'addition les propriétés résultantes doivent répondre aux exigences de ce 
cahier des charges. 

CLASSaMENT:  

Pour toutes fins utiles, le classement des huiles de graissage adopté 
par la "Society of Automotive Engineers" sera le classement employé dans 
le présentcahier des charges. Voici le classement proprement dit: 

S.A.E. 10W 
S.A.E. 20W 
S.A.E. 30 
S.A.E. 40 
S.A.E. 50 
S.A.E. 60 

•CARACTÉRISTIQUES  GÉNÉRALES:  

EAU  ET SÉDIMENTATION: 
Les huiles à moteur ne devront pas contenir d'eau et ne pas donner 
plus que des traces de sédiment. 

CORROSION:  

L'essai à la corrosion sur les huiles à moiteur devra •être négatif. 

INDICE DE NEUTRALISATION: (Neutràlization Number) total (inorganique, 
. et organique), 

L'indice de, neutralisation pour toutes les classes d'huile à moteur ne 
devra jamais être plus élevé que 0.10. 

VISCOSITÉ: 

Les huile S à moteur devront avoir une viscosité, aux différentes'tem-
pératures, telle qu'indiquée au tableau général, en conformité avec 
la charte appelée: "Iiiscosity Index Chart" de Dean & DaVies. 
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De plbs les huiles S.A.E. 10W ne devront pas avoir une viscosité supé-
rieure.à 10000 ,secondes à 00F et les huiles S.A.E. 20W une viscosité 
supérieure à 40000 secondes à la même température. 

INDICE DE VISCOSITÉ: 

L'indice de viscosité trouvé parla charte nriscosity Index Chart" de 
Dean &Davies, ou calculé par la formule ne devra jamais être infé-
rieur à 70. 

PERTE PAR ÉVAPORATION: 

Elle ne devra dépasser 15%. 

CARACTÉRISTIQUES SPÉCIALES DES HUILES Â MOTEUR: 

Les huiles à moteur achetées par le département devront posséder les 
caractéristiques indiquées au tableau annexé au présent cahier des 
charges pour ce qui regarde le point éclair, le point combustion, le 
point minimum de fluidité ("pour point"), le résidu de carbone, la' 
viscosité à 1000F, 1300P et 2100F et la couleur N.P.A. 

CARACTÉRISTIQUES SPÉCIALES DES HUILES LUBRIFIANTES 
POUR MOTEURS ORDINAIRES ET DIESEL.  

No. 	Point 	Point de 
S.A.E. Eclair Combustion 

Couleur Résidu de Viscosité Saybolt.Universel Oxydation, 
N.P.A. 	carbone 	A 1000F 	A . 1300F 	A 2100F 	Sligh. 

10.W 3250F+ 3800E+ 0.4% 110-215 66-116 39-49 30- 

20-W 3650F+ 3950F+  '0.5%. 144-560 . 80-275 41-75 30- 

30 4009F+ 4400F+  0.6% 360-650 185-255 54.72 25- 

40 430°F+ 4600F+  0.8% 505-1050 255-380 62-75 20- 

50 4400F+ 4850F+ 7= 1.2% 570-2050 280-680 80-105 20- 

60 450°F+ 520°F+  1.7 980-2100 465-910 105-125 20- 

24.14 HUILES LUBRIFIANTES  POUR TRANSMISSION ET ENGRENAGE D'ESSIEUX D'ARRIÉRE:  

Ces huilés doivent répondre aux exigences suivantes: 

Nb. S.A.E. Viscosité Saybolt-Universel 	. 	Consistance 
(secondes) 	 -Essai dé cannelure 

A 00F 	A 100°F 	 A 2100F Doit couler faci- 
lement à 

80 100000- -200F 

90 800-1500 00F 

140 120-200 350F 

250 200+ 

• 
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Les huiles S.A.E.-90 et 140 conviennent généraleMent dans les condi-
tions ordinaires; des températures extrêmes nécessitent l'emploi des hui-
les B.A.E.-80.et S.A.E.-250. 

24.15 HUILES LUBRIFIANTES: 

Méthode d'échantillonnage: 

Méthodes d'essais 

Résidu de carbone: 

Couleur: 

Corrosion: 

Point éclair: 

Indice de neutralisation: 

Point minimum de fluidité: 

Indice de précipitation: 

Viscosité Saybolt-Universel: 

A .S T .M. D270-33 

A.S.T.M. D189-38T 

A.S.T.M. D155-34T 

A.S.T.M. D130-30 

A.S.T.M. D92-33 

A.S.T.M. D188-27T 

A.S.T.M. D97-34 

A.S.T.M. D91-35 

A.S.T.M. D88-38 

2500 PEINTURES. 

25.01 PEINTURE BLANCHE POUR SIGNALISATION. 

EXIGENCES. GEMÉRALES: 

Finesse et  homogéneité: Le pigment doit être finement pulvérisé et ré-
parti uniformément dans le véhicule de manière à former une peinture 
de consistance homogène dépourvue d'agglomérations. Elle doit être .en 
condition telle qu'on puisse l'appliquer facilement avec un pinceau 
ou une épandeuse mécanique de la manière ordinaire et d'après les rè-
gles de la pratique normale. 

Couleur:  La couleur de la peinture séchée doit être blanche et fournir 
la maximum d'opacité et de visibilité, 

C) Temps de séchage: 'La peinture doit sécher suffismment en dedans d'une 
demi-heure as son application pour ne pas être enlevée par le tra- 
fic; elle doit sécher parfaitement en dedans d'une heure. 

d) Qualité  du véhicule:  Le véhicule doit ,être de qualité telle qu'il né - 
produise aucun saignement (bleeding) de la surface bitumineuse, sur 
laqüelle On peut l'appliquer, propre à altérer la Couleur de la pein-
ture ou la visibilité. 

EXIGENCES SPÉCIALES: 

a) Composition de la peinture:  Pigment: 	60.0% - 65.0% 
Véhicule: 35.0% - 40.0% 

Ale 
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Composition du pigment: 	Lithopone (teinte pàle) • 60.0% 
Oxyde de zinc 	 20.0% 
Matières silicieuses 	20.0% 

Un pigment à base de titane peut remplacer partiellement ou entière 
ment le lithopone. Dans les pigments titanés, la Proportion de sulfate 
de baryum ne doit pas excéder 3.17 fois celle du bioxyde titane. 

Le véhicule doit être formé d'huiles siccatives fixatives de la meil-
leure qualité (huile de bois ntung" ou huile de lin ou mélange de ces 
huiles convenablement traitées), de gammes à vernis, de siccatif japo-
nais (Japan drier) et d'un diluant volatil proportionnés de manière à 
obtenir une peinture de couleur, durabilité et temps de séchage requis. 
Les huiles siccatives fixatives doivent être de qualité telle qu'elles 
ne noircissent pas à la longue, diminuant ainsi la visibilité de la 
peinture et elles doivent fournir le maximum d'élasticité et de dura-
bilité. 

Tout soumissionnaire devra fournir avec sa soumission une formule dé-
taillée de la composition de sa peinture. 

Résistance à l'eau:  Des planches de bois asphalté recouvertes de la 
peinture en question et immergées dans l'eau pendant 18 heures ne doi-
vent laisser voir aucun signe de ramollissement ou de désaggrégation 
de la peinture. 

Résistance  à  l'abrasion:  La perte à l'abrasion déterminée par la ma-
chine Dorry après 500 tours en utilisant comme abrasif le quartz de 
grosseur 00 de l'industrie du papier sablé, sur une pellicule d'envi-
ron 3 pouces de diamètre de peinture séchée pendant 7 jours poids to-
tal 100 grammes, ne doit pas excéder 0.075 gramme. La perte à l'abra-
sion de la même pellicule séchée pendant 7 jours puis immergée dans 
l'eau pendant 18 heures ne doit pas excéder 0.175 gramme. 

Caractéristiques physiques: On tiendra compte du pouvoir couvrant, du 
. pouvoir masquant de la couleur, de la durabilité de la peinture et de 
l'opacité de la pellicule. 

Echantillons:  Chaque soumission devra être accompagnée d'un échantil-
lon d'un demi (1/2) gallon de la peinture à étudier. Lès résultats des 
analyses.et essais chimiques et physiques de la peinture livrée sur le 
lieu des travaux doivent correspondre à ceux qu'on obtient sur l'échan-
tillon soumis. 

25.02 PEINTURE  BLAMEE POUR GARDE-FOUS  ET ENSEIGNES METALLIZUES. 

EXIGENCES  GENERALES: 

La peinture doit être homogène, dépourvue d'agglomérations. Elle doit 
être expédiée dans des récipients convenables sur lesquels le nbm le poids, 
le volume la couleur et la formule de la peinture ainsi que le nom et l'a-
dresse du fabricant seront clairement indiqués. 

EXIGENCES SPÉCIALES: 

a)  Point éclair:  Il doit être.  supérieur à 1000F. 
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Consistance: La consistance de la peinture - au•mobilomètre Gardner 
doit varier entre 15 et 75 secondes à 77°F. 

Temps de séchage: La peinture doit sécher complètement en dedans de 
18 heures. 

Composition de la  peinture: Pigment 	 62 à 66% / 
Véhicule 	 34 à 38% 
Eau 	 0.5%- 
Grosses particules 
et peaux retenues sur 
le tamis No 200 	0,5%- 

Composition du pigment: 

Blanc de plomb (carbonate basique) ' 

Oxyde de zinc (ZnO) 

Silice, 	silicate de magnesium, silicate 
d'aluminum, sulfate de baryum, êtc. 

50 à 70% 

30 à 40% 

O à 10% 

Composition du véhicule: Il doit être formé d'au moins 90% d'huile de 
lin pure possédant un indice d'iode 'supérieur à 170 et un indice de 
saponisation supérieur à 195. Le reste consiste en diluant et agent 
siccatif. 

25.03 PEINTURE NOIRE POUR GARDE-FOUS: 

EXIGENCESGENÉRALES.: Mimes que pour 25.02 

EXIGENCES SPÉCIALES: 

Composition de la peinture: Pigment 	 20% 

	

Véhicule 	 so% 

Composition du pigment: Carbonate basique de plomb - 	30% 
Noir de goutte (Drop Black) 	35% 
Noir de fumée (Lamp Black) 	35% 

Composition du véhicule: Huile de lin bouillie 
	

85% 
Huile de térébenthine 
siccative pure 
	

15% 

d) Poids de  la peinture au gallon: Un gallon de cette peinture ne doit 
pas peser moins que 10i'l livres 

25.04 PZTUTURE Rovoa  POUR STRUCTURES METALLIqUES. 
.(première couche -à l'usine ou au chantier) 

EXIGENCES GÉNiRALES: (Mimes que pour 25.02) 

EXIGENCES SPÉCIALES: 

a) Composition de la peinture:. Rouge de plomb (Pb304) 	56% 

	

Asbestine 	 18% 
Huile de lin bouillie 

	

deux fois 	 26% 
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25.05. PEINTURE GRISE POUR STRUCTURES MÉTALLIQUES. 

(deuxième et troisième couche) 

EXIGENCES GÉNÉRALES: 	Mêmes que pour 25.02 

EXIGENCES SPÉCIALES: 

a) Composition de la peinture: Blanc de plomb 
	

56%.. 
Graphite 
	 7% 

Huile de lin bouillie 
deux fois 
	

37% 

1) Couleur:  La couleur de la peinture doit être gris navire de guerre 
(battleship gray). La peinture pour la seconde couche doit être plus 
pâle que celle pour la troisième couche. 

25.06 PEINTURES:  

Méthodes d'échantillonnage, d'analyse et d'essais: 

Physical and Chemical Examination or Paints, Gardner. 

26.00 PIERRE, CRIBLURES, PCUSSIERE MINÉRALE. 

26.01 PIERRE POUR BÉTON BITUMINEUX: 

Elle doit être formée de particules nettes, exemptes de poussière et 
matières organiques; elle ne doit pas contenir de fragments plats ou allon-
gés. Son pourcentage d'usure doit être inférieur à 28 à l'essai d'abrasion 
Los Angeles et à 6, à l'essai d'abrasion Deval; la tenacité de la pierre 
doit être supérieure à 6, (machine Page). Elle doit aussi répondre à la 
granulométrie suivante: 

Passant le sas de le 	 100% 
de 1-4.-" 	95-100% 
de 3,4" 	40-80% 

" ". de 1/4" 	5-20% 
" tamia No 8 	0-5% 

26.02 PIERRE POUR TAPIS BITUMINEUX: 

Elle doit être formée de particules nettes, exemptes de poussière et 
matières organiques; elle ne doit pas contenir de fragments plats ou allon-
gés. Son pourcentage d'usure doit être inférieur à 28 à l'essai d'abrasion 
Los Angeles. Elle doit répondre à la granulométrie suivante: 

Passant le sas de 3/4" 
	

l00% 
de 5/8" 
	

95-100% 
, 	" tamis No 4 
	

0.5% 

26.03 .PIERRE POUR BÉTON DE CIMENT; 

a)  En général: Elle doit être nette et avoir un pourcentage d'usure infé-
- rieur à 28 à l'essai d'abrasion Los Angeles et à 6 à l'essai d'abra-

dien Deval dans le cas de béton de première classe; le pourcentage 
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d'usure doit être inférieur à 33 à l'essai dabrasion Los Angeles et8 
à l'essai d'abrasion Deval dans le cas de béton' de seconde classe. 
La tenàcité ou résistance au choc doit être supérieure à 6 (machine 
Page). Elle doit avoirune granulométrie variable suivant l'usage et 
comprise dans les , limitessuivantes: 

A 

Dimensions 

Maximum . de 
la pierre 

- 

2" 

2 

"1" 
3u 
4 

ln 

% en poids passant les tamis à ouvertures carrées 

3 T1 	 It 2" 	 1" 	 No 4 

95 	. 40-75 	 10- 

95 	 40-75 	 10- 

95 	 40-75 	 10- 

95 	 10- 

	

95. 	 10- 

	

95 	10- 

No 8 

5- 

5- 

5- 

5-

5- 

5- 

b) Dans le cas de revêtements: Elle doit être nette et formée de parti-
cules tenaces, dures et durables, dont le pourcentage d'usure est 
inférieur à 28 à l'essai d'abrasion Los Angeles et à 6 à l'essai d'a-
brasion Deval. Elle doit être exempte de fragments mous, plats, al-
longés ou altérés. 

Si la pierre est fournie en une seule grosseur, elle doit avoir la 
granulométrie suivante: 

Passant le sas de 2" 100% 
" 	de 1:C. .85-100%. 

" 	de 1" 50-85%• 

" . de 20-45% 
1- 

	

de fe- 	 0-15% 

Si la pierre est fournie en deux grosseurs (C-1 étant l'agrégat le 
plus gros et C-2 étant l'agrégat le plus fin), elle devra posséder 
les granulométries suivantes.: 

	

C-1 	C-2 
Passant le sas de 2-" 	100% 	• 10e 

	

de 2" 90-100% 	100% 

" de 	50-80% 	100% • 

	

" de 1" 	0-30%. 	90-100% 

	

" de ie 	-0-5% 	30-60% 
n 	de  le 	 b-le 

Les deux agrégats C-1 et- C-2 doivent être empilés séparément au lieu 
des travaux et proportionnés sous la direction de l'ingénieur de ma-' 
nière à former un seul agrégat au minimum de vides. Lê module de fi- 

- nesse de la pierre doit être coIlipris entre 6 et 8; il est. calculé en 
divisant par 100 la somme cumulée .  des Pourcentages d'agrégats retenus 
sur les tamis(1?,--", 3/4", 3/8", No 4) + 500. 
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26.04 PIERRE POUR FONDATION TELFORD: 

La pierre doit être formée de fragments durs, durables, exempts d'ar-
gile, de marne ou autres matières étrangères. Les , morceaux doivent avoir 
une section approximativement rectangulaire, posséder une épaisseur égale 
à l'épaisseur de la couche, une largeur de 2" à 6" et une longueur de 6"'à 
12". La petite pierre qui remplit les vides entre les grosses pierres doit 

- être au moins égale en qualité à la grosse pierre'. 

26.05 PIERRE POUR MACADAM BITUMINEUX  Â PÉNÉTRATION:  

Elle doit être formée de particules dures, durables, possédant un 
pourcentage d'uàure inférieur à 28 à l'essai d'abrasion Los Angeles et à 
6 à l'essai d'abrasion Deval. 

26.06 PIERRE POUR RAPIÉÇAGE Â FROID:  

Ce sera de la pierre concassée nette, dure, durable, exempte de pous-
sière et de particules plates et allongées, répondant à la granulométrie 
suivante: 

	

Passant le sas de 3/4" 	 100% 
. 	" " de 1/2" 	 50-75% . 

	

de 1/4" 	 0-10% 

Si nécessaire, on utilisera un mélange plus fermé en portant la frac-
tion passant le sas de 1/4" et retenue sur le tamis No 80 de 10 à 25%. 

26.07 PIERRE POUR RAPIÉÇAGE A CHAUD:  

Ce sera de la pierre concassée nette, dure, durable, exempte de par-
ticules plates et allongées, répondant à la granulométrie suivante: 

	

Passant le sas de 3/4" 	 100% 

	

de. 1/2 7 ' 	 50-75% 

	

de 1/4" 	 25-40% 

	

" tamis No 200 	 0-3% 

26.08 PIERRE:  

Méthode d'échantillonnage: 	 A.S.T.M. 	D75-22 

Méthode d'essai: 

a) Abrasion avec machine Los Angeles: 

h) Abrasion avec machine Deval: 

Tenacité: .  

Analyse granulométrique: 

26.10 CRIBLURES DE PIERRE: 

A.S.T.M. C131-38T 

A.S.T.M. 	D2-33 

A.S.T.M. 	D3-18 

A.S.T.M. C136-38T 

Les criblures de pierre comprennent les particules passant - le tamis 
de 1/4 de pouce et de grosseur progressivement décroissante. Elles doi-
vent être dures, durables, nettes et dépourVues de matières Organiques. 
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26.11 CRIBLURES DE PIERRE: 

Méthodes d'échantillonnage et d'essais: Mimes que pour pierre 26.05 

26.20 POUSSIERE  MINERALE POUR BETON BITUMINEUX:  
, . 

26.21 EXIGENCES  GENERALES:  

La poussière doit être formée de poussière calcaire, ciment. Portland 
ou autre matière inerte approuvée par le laboratoire. 

26.22 PROPRIÉTES PHYSIQUES: 

La poussière minérale doit être parfaitement sèche et exempte d'ag-
glomérations de particules fines. Elle doit répondre à la .granulométrie -
suivante: 

	

Passant le tamis No 30 	 100% 
tt 	î, 	" • no 80 	 95%+ 

no 200 	 65%+ 

26.23 POUSSIERE DE PIERRE: 

,Méthodé d'échantillonnage: 	 A.A.S.H.O. 	T-36-24 

Méthode d'essai: Analyse granulométrique 	A.A.S.H.O. 	T-37-24 

27.00 SOLS. 

27.01 SOLS D'Ile!RASTRUCTURE: 

a) CLASSIFICATION D'APRES LEURS PROPRIETES: 

Sol bien proportionné et dense, contenant une quantité convenable 
de liant; très stable dans n'importe Quelle condition de tempéra-
ture. Cohésion et friction internes considérables; expansion, re-
trait, capillarité et élasticité négligeables. 

Sol mal proportionné ou pauVre en liant, meuble et poussiéreux à 
sec, stable à l'humidité, mu à la pluie. Cohésion et friction in-
ternes considérables en présence d'humidité modérée; eXpansion, 
retrait, capillarité et élasticité parfois nuisibles. 

Sol formé de grosses particules et dépourvu de liant; eu stable 
sous la charge quand il est sec; n'est pas affecté par l'humidité 
et supporte bien les revétements. Friction interne considérable, 
cohésion nulle; expansion, retrait, caPillarité et élasticité né-
gligeables. 

Sol formé de limon, dépourvu d'argile cohérente et de grosses par-
ticules; absorbe l'eau et perd sa stabilité - , supporte les revête-
ments d'une manière passable, mais est susceptible de produire des 
soulèvements par la gelée. Cohésion faible friction interne varia-
ble, élasticité nulle; capillarité et retrait nuisibles. 
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1-5: Sol semblable à celui du groupe A-4, mais qui présente un faible 
support pour gravier et macadam. Elasticité nuisible. 

Sol formé d'argile dépourvue de grosses particules; absorbe l'eau 
quand on la manipule et devient fluide. Friction interne faible, 
forte cohésion en présence d'un peu d'humidité; élasticité nulle, 
mais expansion.et  retrait nuisibles. 

Sol semblable à celui du groupe A-6, mais possédant une forte élas-
ticité. Offre un support faible pour gravier, macadam ou revêtement 
rigide. 

Sol formé de tourbe très molle et de limon organique; offre un sup-
port très faible pour gravier, macadam et revêtement rigide. Fric-
tion interne et cohésion faibles; capillarité et élasticité nuisi-
bles, stabilité très faible. 

b) CLASSIFICATION D'APàS LES ESSAIS: 

Groupe Granulométrie Limite 	Indice de 
liquide, plasticité. 

Equivalent 
d'humidité, 
centrifuge. 

Limite de 	Limite 
saturation.de 

retrait 

A-1 Argile: 5-10% 14-25 8- 15 -  14-20 
Limon: 10-20% 
Sable: 70-85% 

.A.;2 Sable: 55%+ 14-35 15- 25- 

A-3 10-35 0 12- Nulle 

A-4 Sable: ' 55%- 20-40 24- 12+ Si>Eq.hum 	25- 
centrifuge 
z expansion 

A-5 Sable: 55%- 35+ 24- 12- 80-z bon 	30+ 
liant 

80+= sol 	Très 
élastique nuisible 
avec mica si>50. 
ou diatomées. 

A-6 Argile: 30%+ 35+ 36- 12+Eau 80- 	20- 
Libre 
si> 40. 

A-7 Argile: 30%- 35+ 24-36. 12+ 80+ 	20+ 
Eau li-
bre si 
> 90 

 Chif- 
fres 
élevés= 
soulè-
vement 
paria 
gelée. 

A-8 45+ 24- 12+ -Semblable 	20+ 
à A-5 

52 
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CLASSIFICATION D'APRES LA TEXTURE: • 

NOM SABLE LIMON ARGILE 

Sable 80-100% 0-20% 0-20% 

Marne sableuse 50-80% 0-50% 0-20% 

Marne argilo-sableuse 50-80% 0-30% 20-30% 

Argile sableuse 50-70% 0-20% 30-50% 

Limon 0-20% 80-100% 0-20% 

Marne limoneuse 0-50% 50-80% 0-20% 

Marne argilo-limoneuse 0-30% 50-80% 20-30% 

Argile limoneuse 0-20% 50-70% 30-50% 

Argile 0-50% 0-50% 30-100% 

Marne argileuse 20-50% 20-50% 0-20% 

FORCÉ DE SUPPORT DES SOIS D'INFRASTRUCTURE: 

Les sols d'infrastructure doivent posséder une force suffisante pour 
supporter les remblais, revêtements etc., qui seront posés sur eux. Les 
sols du groupe A-1, A-2 et A-3 possèdent une force de support satisfaisan-
te; les sols du groupe A-4 possèdent une force de support passable; les 
sols du groupe A-6 possèdent une force de support faible; les sols des 
groupes A-5 et A-7 possèdent une force de support très faible; quant aux 
sols du groupe A-8, ils sont tout à fait indésirables. Dans ce rnier cas, 
il est généralement plus économique de contourner les sols de 	groupe 
dans la construction des routes. Les sols des groupes  Ae, 	A-6 et A-7 
peuvent être améliorés considérablement en les  compril*ntpà  densité maxi-
mum en utilisant la teneur optimum d'humidité et  p«Wlepeoration  de maté-
riaux granulaires (gravier, sable, criblures de 

0 
27.02 SOIS 	D'INFRASTRUCTURE: 

Méthodes d'échantillonnage et d'essais -  Mêmes que pour argile 22.21 

27.10 SOLS POUR REMBLAIS: 

• 
a) Dans le cas de remblais  dont la hauteur  ne  dépasse pas  10 pieds,  qui 

ne reposent pas sur des fondations -à-pente rapide et qui ne sont pas 
soumis à de longues périodes d'inondation, les sols peuvent être 
classifiés comme suit d'après leur densité maximum à sec et leur con-
venance: 

Densité maximum 	Convenance 
	

Exigences de tas- 	Pente re- 
à sec, lbs/pd.cu. 	 sement par rapport 

	
commandée 

à la densité max. 
du sol sec. 

90 et moins 
90 - 100 

100-110 
110-120 
120-130 
130 et plus 

Pas satisfaisant  
Très peu satis- 
faisant 
Peu satisfaisant 
Passable 
Bon 
Excellente 

95% 

95% 
90e 
90g 
90% 

1 dans 2 

1 I II  î %- 
1 dans 1I 
1 dans II 
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La limite liquide des sols ne doit pas dépasser 65 et leur indice de 
plasticité doit être supérieur à celui indiqué par la formule 0.6 fois 
la limite liquide moins 9.0. 

Dan  § le cas de remblais dont la  hauteur  excède 10 pieds,  qui reposent 
sur des fondations à pente rapide ou sont sujets à des périodes d'i-
nondation, les sols peuvent être classifiés comme suit d'après leur 
densité maximum à sec et leur convenance. 

Densité maximum 	Convenance 	Exigences de tasse- 	Pente re- 
à sec. lbs/pd.cu . 	 ment par rapport à 	commandée. 

.1a densité maximum 
du sol sec. 

95 et moins 	Pas satisfaisant 
95 - 110 	Très peu satis- 	100% 	 1 dans 2:k 

faisant 
110-120 	Peu satisfaisant 	95% 	 1 dans 2 
120-130 	Passable 	 90% 	 1 dans rc 
130 et plus 	Bon 	 90% 	 1 dans g 

La limite liquide des sols ne doit pas dépasser 50. 

Les sols dont la densité maximum est comprise entre 120 et 135 lbs. 
au pied cube sont des sols à grosses particules; ceux dont la même 
densité est comprise entre 110 et 120 lbs. au  pied cube sont des li-
mons inorganiques; ceux dont la même densité est comprise entre 100 
et 110 livres au pied cube sont des argiles; enfin ce= dont la den-
sité maximum est inférieure à 100 sont surtout des argiles expansi-
bles et des limons organiques. 

27.11 SOLS POUR REMBLAIS: 

Méthodes d'échantillonnage et d'essais: Mêmes que pour argile 22.21 

Essai Proctor pour densité du sol 	A.A.S.H.O. T99-38 

28.00 TUYAUX.  

28.01 TUYAUX DE BETON  POUR iGOUTS:  

Placés en position verticale et frappés avec un marteau, ils doivent 
donner un son métallique. Ceux qui ont des fentes doivent être refusés. 
Les tuyaux doivent donner la résistance à la rupture suivante d'après leur 
diamètre: 

Diamètre intérieur 	Résistance à la rupture 
(lbs. au  pied linéaire) 

4" 1000+ 
6" 1000+ 
8" 1000+ 

10" 1100+ 
12" 1200+ 
15" 1370+ 
18" 1540+ 
21" 1810+ 
24" 2150+ 
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Les tuyaux doivent être construits de façon à pouvoir- s'emboiter les' 
une dans les autres et offrir un joint parfait. Leur épaisseur doit être 
uniforme. 

28.02 TUYAUX DE BETON POUR  ENTRÉES DE FERME: 

Ils doivent répondre aux exigences Suivantes: 

Diamètre intérieur. Résistance à la fia- 	Résistance à 	Absorption 
sure. 	 la rupture. 	d'eau. 
lba. au  pied linéaire. 	lbs au pied 

linéaire. 

• 12" 1250+ 2630+ 8%- 

I5' 2000+ 3065+  

18" 2000+ 3500+ .  8%- 
24" 2000+ 4000+ 8%- 

3O 

36" 2375+ 4750+ 8%- 

Les tuyaux doivent être armée et d'épaisseur uniforme; ils doivent 
être construits de façon à pouvoir s'emboiter les unS dans les autres et 
offrir un joint parfait. Le béton doit avoir une résistance minimum à la 
compression de 4000 livres au pouce carré. 

28.03 TUYAUX DE BETON ARME UTILISES COMME PONCEAUX: 

Le tuyau de béton armé ne pourra être accepté que s'il répond auc 
spécifications ci-dessous: 

CIMENT:  

Le ciment employé dans la fabrication de ce tuyau devra répondre aux 
spécifications pour ciment "Portland". (20.02) 

AGREGATS:  

Les agrégats (sable 22.10 et pierre 25.02), parfaitement nets et li-
bres de toute substance organique doivent posséder les qualités exigées de 
ces matériaux, lorsqu'ils doivent être employés dans la fabrication d'un 

'béton homogène. 

Les barres d'adier entrant dans la fabrication du , tuyau doivent avoir 
les qualités exigées de l'acier emplOyé'dans les ouvragea en béton armé. 
(13.00) 

MELANGE:  

Les différents éléments (eau, ciment, sable et pierre) entrant dans 
la composition du béton doivent être proportionnés et mélangés de telle 
sorte que le béton obtenu ait une résistance minimum de. 4000 livres par 
peuce carré. 



Ce béton, parfaitement homogène, ne devra pas contenir moins de six 
(6) sacs de ciment par verge cube de béton. • 

POSITION DE L'ARMATURE: 

Dans le cas de tuyau à armature simple, celle-ci devra être placée à 
mi-distance entre les parois'. 

Dans le cas de tuyau à armature double, aucune barre ne devra être 
placée à Moins d'un (1) pouce de l'une ou l'autre paroi du tuyau. 

La position de l'armature ne devra pas varier de plus d'un quart (*) 
de pouce. 

ÉPAISSEUR DE  LA PAROI: 

L'épaisseur minimum de la paroi sera comme suit: 

Diamètre intérieur 
	

Epaisseur minimum de 
du tuyau, en pouces. 	 la paroi, en pouces. 

15" 2.25 
18" 2.50 
24" 3.00 
30" 3.50 
36" 4.00 

L'écart entre le diamètre réel et celui spécifié né devra pas excéder 
un pour cent (1%) du diamètre spécifié. 

L'écart entre l'épaisseur réelle de la paroi et l'épaisseur spécifiée 
.ne devra pas excéder cinq pour cent (5%) de l'épaisseur spécifiée. 

MANTITE D'ARMATURE: 

La section minimum d'armatUre, en pouces carrés, sera la suivante: 

Diamètre intérieur 
du tuyau, en pouces. 

Sedtion 
en pouces carrés, 
de l'armature 
circulaire. 

 

Section minimum, en 
pouces carrés, de 
l'armature en forme 
d'ellipse. 

     

15 .Armature simple 0.09 
18 Pt 0.12 Armature simple 0.10 
24 0.17. 	n  0.13 
30 Armature double, chacune 0.17 Armature double, chacune 0.17 
36 t? 0.18 	" " 	0.18 

Cette armature, maintenue en place au moyen de barres longitudinales 
auxquelles elle est soudée, aura la forme d'un cylindre rigide. 

.RiSISTANCE .QUE DOIVENT OFFRIR LES TUYAUX: 

Le tuyau de béton armé ne pourra être accepté, s'il ne peut résister 
aux charges ci-dessous, par pied linéaire de tuyau: 

56 

. 

.17,+ 



57 

Diamètre intérieur. Charge capable de 	Charge à la rupture 
produire une fissure en livres. 
de 6.01 de pouce, 
(en livres). 

     

     

15 2,625 4,065 
18 3,000 4,500 
24 3,000 5,000 
30 3,375 - 5,750 
36 4,050 6,600, 

ESSAI Â L'ABSORPTION: 

L'absorption, ne devra pas excéder huit pour cent (8%) du poids du 
tuyau; lorsque celui-ci est parfaitement sec. 

Le nom du fabricant, le genre de tuyau et la date de sa confection 
doivent être marqués d'une manière lisible et résistante (p.e. avec la 
Peinture) sur chaque longueur de tuyau. 

28.04 TUYAUX DE GRÈS VITRIFIÉ-3: 

A moins d'indications contraires sur les plans ou cahiers des charges 
spéciaux, les tuyaux en grès vitrifiés seront seuls employés dans les tra-
vaux de drainage souterrain. 

Ils doivent être construits de fagonà pouvoir s'emboiter les uns 
dans les autres. Les dimensions des tùyaux serônt toujours désignés par 
leur diamètre intérieur. 

- Les tuyaux de 4poucesdediamètrédedvent avoirune longueur de 2 pieds et 
une épaisseur de la paroi de 9/16 de pouce La douille dé l'une des extré-
mités du tuyau dans laquelle s'emboite l'autre extrémité du tuyau adjacent 
doit avoir une profondeur dé 34 pouce et un diamètre intérieur de 6 pouces 
à son entrée. 

Les tuyaux de 6 pouces de diamètre doivent avoir une longueur de.2 
pieds et une paroi de 5/8 pouce. La douille doit avoir une profondeur de 
2 pouces et un diamètre intérieur de 8-1--  pouces à son entrée: 

Chaque feuille ne doit pas dévier de la ligne droite de plus de 1/8 
pouce par pied de longueur. 

110
Le tuyau doit être de composition uniforme dans toute sa masse. On 

peut le constater par tin examen des cassures, ' 

Chaque feuille de tuyau placée verticalement doit rendre un son clair 
et net au choc d'un marteau. 

. On ne doit trouver ni à -l'intérieUr ni à l'extérieur des fissures ou 
des marques propres à en diminuer la'résistancé d'une manière appréciable. 

Les tuyaux, doivent, répondre -  aux exigencesIsuivantes en ce qui concer-
ne la résistance à la rupture etl'absorption d'eau: 
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Diamètre intérieur. Résistance à la rupture. 
Lbs. au pied linéaire. 
(Méthode de support à 3 
extrémités.) 

Absorption d'eau. 

4" 1000+ • 8%- 
6" 1000+ 8%.- 
8" 1000+  

10" 1100+ 8%- 
12" 1200+ 8%- 
15" 1370+ 85/0- 
18" 1665+ 8%- 
21" 1995+ 8%- 
24" 2400+ 8%- 
27" 2765+ . 	8%.- 
30" 3170+ 8%- 
33" 3535+ 8cto- 
36" 3900+ 8%- 

$ 
Le nom du fabricant et le genre de tuyau doivent être indiqués d'une 

manière lisible et résistante sur chaque feuille. 

28.05 TUYAUX EM TOLE ONDULEE: 

Les tuyaux doivent être de qualité supérieure, droits et de formes , 
absolument circulaires.Le& bouts doivent être coupés perpendiculairement 
à l'axe du ponceau. Lorsque la longueur des sections ne sera pas indiquée, 
ils doivent être expédiés en sections, de longueur Standard. 

A chaque bout du ponceau, le tuyau doit être renforcé au moyen d'une 
barre de fer ronde d'au Moins un demi (1/2) pouce de diamètre recouverts 
entièrement par la tôle, ou de toute autre façon acceptable. 

ASSeffiLlIGE  

L'assemblage à la fabrique doit être fait au moyen de rivets. Dans 
les_ joints longitudinaux il doit y avoir au moins un rivet pour Chaque on-

. dulation et le recouvrement de .1a tôle doit être d'au moins un pouce et 
demi (1i) de largeur Dansles joints transversaux, le recouvrement doit 
être fait sur la longueur d'une ondulation complète, et les rivets doivent 
être placés à tous les six (6) DOUCES. 

Les rivets doivent être placés à une distance d'au moins deux fois 
leur diamètre, du bord de la tôle. 

ACCounalepr  

L'accouplement des différentes longueurs sur les lieux doit être fait 
au moyen de brides en tôle ondulée de la même qualité que le tuyau et de 
pas moins de douze pouces et demi (12e de largeur. Chacune des brides doit 
être munie d'attachements à chaque bout permettant d'assurer un joiht so-
lide d'ajustement parfait. 

• 
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ONDULATIONS  

Les ondulations de la tôle, de centre à centre, ne doivent pas être 
moins de deux pouces et quart (2 2e) de longueur ni plus de deux pouces et 
trois-quarts (*). La profondeur des ondulations ne doit pas être moins de 
un demi (1/2") pouce. 

JAUGE 

La tôle avant le galvanisage doit avoir les jauges suivantes: 
Jauge 	Pour 

Diamètre du tuyau 	 Pour Ponceaux 	Entrées de Fermes 

12 pouces à 18 pouces 	 14 	 . 16 	• 
20 	" 	à 24 . ' 	 14 	 14 
30 ." 	à 40 	" 	 12 	 14 
42 " 	à54 " 	 10 	 12 

COMPOSITION 

Ces tuyaux seront faits de tôle galvanisée, ondulée et le métal dont 
cette tôle est constituée doit-être de fabrication (Open Hearth) Méthode 
Martin. Le métal doit être conforme pour sa composition à l'une des catégo-
ries indiquées ci-dessous. 

COMPOSITION CHIMIQUE 

ÉLÉMENTS 
Fer Cuivre 	Cuivre Cuivre 	Cuivre Tolérance 
Pur dans le 	8c - Molybdene 	& 	dans l'ana- 

Fer pur 	Fer 	Fer 	Acier lyse de Vé- 
rification. 

Carbone, Maximum 
Manganése, Maximum, 

Y 
/0 

000 

• • 

00. 

• • 

d 
/0  

.0410 

• • 

/0 

00. 

• • 
06 4 

• • 
' Phosphore, Maximum .015 ,015 .015 .015 
Soufre, Maximum .040 .040 .040 .040 .050 .010 
Silicium, Maximum • • • • 0 • • • • • • • 

Cuivre, Minimum • • 20 	• .20 .40 .20 .02 
Molybdene, Minimum .•• ••lit ••• .05 440 060 

Somme des cinq (5) pre- 
miers éléments, Maximum .10 .25 .25 .70 .04 
Somme des six (6)• pre-
miers éléments, Maximum • .10 • • .• • • ••• .04 

L'entrepreneur doit fournir au département deux copies certifiées de 
l'analyse du métal en- ployé dans la fabrication du tuyau. 

a , 

GALUNISATION 

La tôle doit être galvanisée sur les deux côtés suivant la méthode de 
galvanisation à chaud (Hot Dip Method). Chaque pied carré de la tôle non 
ondulée  devra contenir au moins deux (2) onces de zinc (Spelter) distribué 
uniformément, sur les deux surfaces de la tôle, soit une (1) once par pied 
carré de surface 	• 

• 
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Cette couverture de zinc doit avoir une épaisseur uniforme et devra 
recouvrir entièrement les deux côtés de la tôle, y adhérer fermement et 
être exempte de trouS, de crevasses et d'écailles et de tous défauts à la 
surface. 

Les rivets, • les accouplements etc, doivent être galvanisés de la même 
manière que la tôle. 

L'essai pour déterminer la.quantité de zinc par pied carré de tôle 
sera fait suivant la méthode décrite dans le Bulletin 1216, du Ministère 
de l'Agriculture de Washington. 

IDWTIFICATION  

Le nom du fabricant, la marque, la jauge du tuyau et l'année de •la fa- 
brication doivent être indiqués sur chaque feuille de tuyau. 

ENDUIT BITUMINEUX 

Lorsque requis par le devis spécial, les tuyaux doivent être plongés 
en partie ou en entier, tel que spécifié, dans un bain de matière biturai-

- neuse pour en être recouverts des deux (2) côtés sur une épaisseur minimum 
de cinq centièmes (0.05) de pouce. 

Cette matière bitumineuse devra être conforme aux exigences suivantes: 

Point de ramollissement (R. & B.) 1900F - 230 0F 
Pénétration à 1150F, 80 maximum. 
Pénétration à 77 0F, 25 - 50. 
Pénétration à 320F, 25 minimum. 
Solubilité dans CS2 = au moins 99.5 pour cent. 
Perte par évaporation = Pas plus de 1 pour cent. 

Cette couverture de matière bitumineuse doit adhérer fortement au mé-
tal et ne devra pas perdre sa stabilité lorsque soumise aux plus hautes 
températures de la Saison d'été et devra être imperméable à l'humidité. 

28.06 TUYAUX EU.TUILE _POUR DRA.MkGE SOUTMRAM: 

On ne les utilise que lorsqu'un cahier des charges spécial le mention-
nera._ Dans les autres cas, l'entrepreneur doit utiliser les tuyaux en grès 
vitrifiés (voir 28.04). Les tuyaux en terre cUite utilisés doivent être de 
qualité supérieure (Extra_ quality drain tile) 

Les -dimensions des tuyaux seront -toujours désignées par leur diamètre. 
• intérieur. 

Chaque tuyau doit être de composition uniforme, de surface intérieure 
uniformément lisse et doit rendre un son clair et net sous le choc d'un 
marteau, quand on place le tuyau verticalement. 

On ne doit trouver ni• l'intérieur ni à l'extérieur des fissures ou 
- des manges quelconques dans le corps même du tuyau propres à en diminuer 
la résistance d'une façon appréciable. 

Chaque feuille ne doit pas dévier de la ligne droite de plus de 3% de 
- sa longueur. 
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Les diamètres maximum et minimum d'une même fetlille ou les diamètres 
moyens de deux feuilles contigues ne doivent pas varier de plus de 75%'  de 
l'épaisseur de la paroi du tuyau. Le diamètre moyen d'une feuillé ne doit 
pas être inférieur à 95% du diamètre nominal. Chaque tuyau doit posséder 
une forme à peu. près circulaire. Les extrémités doivent être régulières et 
unies deman.Ïre à former un jeint parfait lorsqu'on le tournera ou le pres-
sera contre un autre -. 

Les tuyaux doivent répondre aux exigences suivantes en Ce qui concer- 
ne la résistance à l'écrasement et à l'absorption d'eau: 

Diamètre intérieur. 	Résistance à l'écrasement 
Lbs au pied linéaire; 

Absorption d'eau. 

4" 1600+ 7%- 
51? 1600+ 7%- 

1600+ 7%- 
1600+ '7%- 

10" 1600+ 7%- 
12" 1600+ •.7% 
15" 1600+ 
18" 
21" 
24" 

10000++ 
2400+ 

7%- 
7%- 
7%- 

271' 2700+ 7%- 
30" 3000+ 7%- 
33" 3300+ 7%- 
36" 3600+ 7%- 
39" 3900+ 7%- 
42" 4200+ 7%- 

Le nom du fabricant et le genre de. tuyau- doivent être indiqués d'une 
manière lisible et résistante sur chaque feuille de tuyau. 

28.07 TUYAU:  

Méthode d'essai: 	 A.A.S.H.O. T-33-38. 

---0000000--- 
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Supplément 1941 au 

"Cahier des Charges des Matériaux (1940) 11 

Ce supplément contient des exigences nouvelles et des amendements 

à'certaines exigences du Cahier des Charges pour 1940. 

Les exigences nouvelles portent dans la marge gauche un numéro 

nouveau, mais qui suit 'tordre de leurs places dans ltancien cahier. 

Les exigences amendées 'portent leur ancien numéro, suivi du nom- 

bre - 41. 

Enfin, les chiffres' entre parenthèses dans le coin droit en haut 

de la page, représentent la page correspondante dans le Cahier des 

charges de 1940. 



DEUXIÉME PARTIE 

MATERIAUX  
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16.00-41 - Bitumes (9-A) 1 
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16.03-41 - Asphaltes liquides coupés à durcissement Moyen 
. 	(M.C.) (10-A) 

16.04-41 	Asphaltes liquides coupés à durcissement rapide 
" 	(R.C.) (11-'A) 4 

16.05-41 - EMulsions asphaltiques . 	 (11-A et 12-A) 4 
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18.50 	- Chaulage des garde-fous à l'épreuve de l'eau (24-A) 6 

20.30 	- Exigences pour le papier pour le curage du béton (28-A) 7 

22.05-41 - Gravier pour fondation (36-A) 7 

22.06-41 - Gravier pour gravelage et rechargement (36-A) 7 

22.08-41 - Gravier pour tapis bitumineux (37-A) 8 
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23.01-41 - Exigences pour les joints d'expansion préparés 
d'avance pour béton (41-A) 8 
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23.10-41 - Exigences pour les joints d'expansion en•fibre 

bitumineuse préparée d'avance pour béton (41-13) 10 

25.01-41 - Exigences pour les peintures blanches employées 
pour signalisation sur revêtement bitumineux (457A) 11 

25.02-41 - Exigences pour la peinture blanche employée pour 
garde-fous et enseignes métalliques (46-A) 13 

25.03-41 - Peinture noire employée pour garde-fous et 
enseignes métalliques (47-A) 14 

25.07 	7 Térébenthine employée pour la peinture (48-A) 15 

25.08 	- Huile de lin bouilie (48-8) 16 

25.10 	- Email blanc cuit pour les panneaux indicateurs 
en métal (48-C) 17 
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16.00 - 41 BITUMES 	
(9-A) 

Les bitumes comprennent les asphaltes et les goudrons. 

Les as haltes se diVisent en ciments asphaltiques préparés à partir 
du pétrole A.Pj- et en asphaltes liquides. Lés asphaltes liquides rési- 
duels Ou à durcissement lent, -UsignéFcomme S.C. (slave' curing), sont
COnstitués par des ciments asphaltiques contenant un mélange d'huiles peu 
ou non volatiles. Les asphaltes liquides "coupés" comprennent les asphal-
tes liquides à durcissement moyen e  désignés comme M.C. (medium curing) 
dans lesquels les ciments asphaltiques sont dissous dans la kérosène et 
les asphaltes liquides à durcissement rapide, désignés comme R.C. (rapid 
curing) dans lesquels les—CIU-nt-s-as-p-iffi-a-ni-qiies' sont dissous dans le naphte. 
Les émulsions asphaltiques sont des asphaltes liquides dans lesquels les 
ciments asphaltiques sont émulsionnés dans l'eau au moyen d'un agent émul-
sionnant; on les désigne Comme E.A. (émulsions asphaltiques) 

Les goudrons provienent de la distillation destructive de la houille 
ou de la fabrication du gaz à l'eau carburé. Selon leur fluidité croissan-
te, on a les ciments goudronneux, les goudrons lourds et les goudrons lé- 
gers (R. T. ) 

16.01-41 CIMENTS ASPHALTIQUES 

Ils doivent être homogènes exempts d'eau et répondre aux exigences 
suivantes: 	• 

Désignation A.P.-1 A,P.-2 A.F.-3 A.P.-4 A.P.-5 A.P.-6 

Poids spec. 
à 600F 1.00+ 1.00+ 1.00+ 1.00+ 1.00+ 1.00+ 

Pt. de ramo-
lissement 1200F+ 1050F+ 

Pénétration à 
32°F, 	100 grs, 
5 sec. 5+ 5+ 5+ 5+ 5+ 5+ 

Pénétration à 
77 0F, 100 grs, 
5 sec. 	60-70 	70-80 	80-90 	90-100 	100-120 	150-170 

Pénétration à 
100°F, 100 grs, 
5 sec. Inférieure à 3.2 fois celle à 779F. 

Perte, par éva- 
poration 325°F, 
50 grs. 5 hrs 1.00- 	1,00- 	1.00- 	1.50- 	1.50- 	1,50- 

Pénétration du 
residu à 770F., 
100 grs. 5 sec. 50% 	50% 	50% 	50% 	60% 	60% 

de pénétr. de pénétr. de pénétr. de pénétr...de pénétr.depénétr. 
originale originale originale originale originale acdginale 

-77 

' 



16.02-41 ASPHALTES  LIQUIDES RESIDELS 

Ils doivent répondre aux exigences suivantes: 

Désignation 	S.C.-1 

Point éclair 	150°F+ 	1500F+ 	200°F+ • 

Viscosité 
Saybolt-Fu-
rol à 122°F., 
sec. 

Viscosité 
Saybolt-Fu-
rol à 212 0F., 
sec. 

Point de ramoa-
lissement 

25-60 .  • 	100-200 	200-300 

Distillat total 
à 6800F 

Résidu soluble 
dans bisulfure 
de carbone 

Résidu soluble 
dans tétrachlo-
rure de carbone 

Ductilité à 77 °F, 
du résidu de 100 
de pénétration,cm. 100+ 

Perte par volatili-
sation à 325°F. 
50 grs. 5 hrs 

.30% 25% 

99,5%+ 99.5%+ 

99.0%+ 	• 99.0%4 

100+ 100+ 

40% 

99.5%+ 

• 2 
16,01-41 CIMENTS  ASPHALTIQUES  (SUITE)  

• Ductilité à 
770F. cur. 	:100+ 	, 100+ 	100+ 	'100+ 	'100+ 	100+ 

Ductilité à 
40°F. cun 	10+ 	10+ 	10+ 	10+ 	10+ 	10+ 

Solubilité 
. :dans bisul- 

fure de Car- 
bone- 	 99.5%+ 	99..57+ V  99.5%+ 	99..5%0+ 	99.5%+ 	9.5%+ 	4. 

111 
Solubilité 
dans tétra- 
chlorure de 
carbone 	99.0%+ 	99.0%+ 	99.0%+ 	99.0%+ 	99.0%+ 	- 99.0%+ 

S,C.-4 

(10-A) 

S 0 C.-5 

200°F+ 2250F+ 

400-800 

150+ 

70°-90°F. 

20% 7 . 5% • 

.29.5%+ 99.5%+ 

9.9.9% 

100+ 100+ 

2.0%- 



/ 
16.03-41 ASPHALTES LIQUIDES COUPES  A DURCISSEMENT MOYEN  (IVI.Ge) 	(10-A) 

Ils doiVént :répondre aux exigences Suivantes: 

"Désignation 	 M.C.-3 	M.C.-4 	M.C.-5 

% soluble dans 
bisulfure de 
carbone 

% soluble dans 
tétrachlorure 
de carbone 

60°F+ 

30-60 

80°F+ 80°F+ 80°F+ 

15-40 75-200 200-300 400-800 

12+ 4+ 3+ 
16+ 8+ 7+ 3+ 
50- 35- 30- 27- 

100-250 100-250 100-250 100-250 

100+ 100+ 100+ 100+ 

99.5%+ 99 0 5%+ 99.5(10+ 99.5%+ 

9 9 , 0%+ 99.074 99.010+ 99.0%+ 

Point éclair 

Viscosité 
Saybolt-Fu-
rol à 77°F., 
sec. 

Viscosité 
Saybolt -Fu-
rol à 122 °F., 
sec. 

Viscosité 
Saybolt-Fu-
rol à 180°F., 
sec 

tistillation: 
% total passant 
à 437°F 
à 5000F 
à 680°F 

Résidu de dis-
tillation: 
Pénétration à 
77°F.,100 grs. 
5 sec. 

Ductilité â 
77°F,cm. 

80°F+ 

1000-2000 

1 00-5 00 

2+ 
25- 

100-250 

100+ 

99.5%+ 

99,e+ 

Lorsqu'on emploie les asphaltes liquides M.C.-2 et M.C.-4 avec des agré-
gats denses, on peut ne pas tenir compte du maximum de pénétration requis. 
Si le résidu de distillation est trop mou pour un essai à 77 °F, la ducti-
lité à 60°F doit être supérieure à 100 centimètres. 



50-90 

2+ 
4+ 1+ 

7i 3+ 
30- 25- 

, 

80-120 	80-120 

100+. 	100+ 

99.0%+  

(11-A et 12-A) 

4 
	

(11-A) 

/ 	\ 
16.04-41 ASPHALTES LIQuIgs  'Num. A DURCISSEMENT RAPIDE (R.C.) 

. 	, . 	. 	........ . 	_. 

	

., 	. 

Ils doivenrépondr,e .aux exigences suivanteS: -  ' 	 .e 

R.C.-5 

80°F 

: Désignation Req.-1 R.O.-2 R.C.-3 R.C.-4 

Point éclair: 80°F..., 80°F 80oF 80°F . 	.. 1 

Viscosité 
Saybolt-Fu- 
rol à 122°17 0, 
sec. 60-70 100-200 200-300 400-800 

Viscosité Saybolt- 
11, 

100-300 Furol à 1800F., sec, 

r• 

Furol 	212°F., sec. 

Distillation: 
%total passant 

"à 3740F 6+ 5+ 3+ 

à 437°F 14+ 10+ 7+ 

'à 500°F 18+ 14+ 10+ 
à 680°F 40- 35- 35- 

Résidu de dis- 
'tillation: 
Pénétration à 
770F., 	100 grs. 
5 sec. 80-120 80-120 80-120 

Ductilité C. 
77°F., en,. 100+ 100+ 100+ 

% soluble dans 
bisulfure de 
carbone 99,5%+ 99.5%+ 

% soluble dans 
tétrachlorure de 
'carbone 99 .,0% + 99.0%+ .9,9.0%+ 

16.05-41 EMULSIONS ASPHALTIQUES 

• 

, 
EXIGENCES  GENERALES 4  
- 	- 	 - - 	, 	 . 

- . Elles ,doivent Streepenes , : etne:-laisser voir e  aucune sépai,a-
tidn'diaslihalte.apès.  .avoir asSiœe'lunnélange,.intime dans:lés -30 jours 

qui suivent la date de livrai.son, à moins queleigeleh ; 4soit 1. cause, 

EXIGENCES SPECIALES 

Elles doivent répondre aux exigences suivantes: 



R.T.-5,R.T.-6 
R.T.-7,R.T.-8 

5 / 
1605-41 EMULSIONS  ASPHALTIQUES  (SUITE) (11-A et 12-A). 

E.A.-2 - E 0A,-4 E.A.-5 E.A.-6 

20-100 20-100 100+ •1•1 20-100 20-100 

55+ 55+ 60+ 65+ 55+ 55+ 

5- 

60+ 11e. 

30- 1- 1- 

0 .10- 0010- 0,10- 0,10- 0,10- 

nulle 

parfait 

nulle 

parfait 

nulle -  

parfait 

nulle nulle 

Viscosité Furol 
à 770F 

Résidu de dis-
tillation % en 
pds. 

Sédimentation. 
'5 jours, % 

Précipitation, 
% en poids 
50 c.c. Ca C12 
n/10 
35 c.c. CaC12 
n/50 

% en poids re-
tenu sur tamis 
No 20 

Coagulation 
après 2 heu- 
res de lvémul-
sion mélangée à 
l'eau 

Enrobement de 
la pierre 

Essais sur ré-
sidu de distil-
lation 
Pénétration à 
77°F, 100 grs, 
5 sec. 

Bitume soluble 
dant.CS2 
Cendres 
Ductilité à 
77°F, cm. 

100-200 lop-200 100-200 100-200 100-200 40-90 

40+ 40+ 40f 40+ 40+ 40+ 

16,20-41 CHOIX. DU: BITUME D'APRES LÎUSAGE (15-A) 

   

ASPHALTES 	EMULSIONS 	GOUDRONS USAGE • 

Abat-poussière 

Amorçage 

Traitement de Surface 
à froid 

SOC.-1 

M.0071,R.C.-1 

R.C.-3 	E.A.-1 
R.C.-4,R.C,-5 



E.A.-2 

M.C.-2,M.C.-3 E.A.-2 

M.C.-4 

R.C.-2,R.C.-3 	E.A.-4 
R.C.-4,R.C.-5 

E.A.-3 
R.C.-5 

R0C.-2,R.00-3 
R.C.-4 

R.T.-6,R.T.-7 
R.T.-8, 

R.T.-6,R.T.-7 
R.T.-8 

R.T.-7,R.T.-8 

R.T.-8,R.T.9 

R.T.-10 

R.T.-9 

6 

16 ..20-41 ' i CHOIX DU BITUME DIAPRES LTUSAGE (SUITE 

USAGE 	 ASPHALTES  

Mélange pour tapis fait 
sur la route avec agré-
gat dense 

(15 -A) 

EMULS IONS 	GOUDRONS 

. E.A.-5 
	

R.T.-4,R.T.-5 
R.T.-6 

Mélange pour tapis fait 
sur la route avec agré-
gat ouvert 

Mélange pour revêtement 
"Retread" fait sur la 
routé avec agrégat à. 
macadam , 

Mélange pourtapis préparé 
à l'usine avec agrégat den- 
se et posé à froid 

Mélange pour tapis préparé 
à l'usine avec agrégat ou-
vert et posé à froid 

Mélange préparé à l'usine 
avec agrégat à macadam et . 
posé à froid 

Couche de fermeture 

Macadam bitumineux 
à'. pénétration 

A.P.-5 

R.C.-5 

E.A. -1 R.T. -12 

R.T.-11 
R.T.-12 

R.T.CB-5 
R.T.CB-6 

Remplissage de joints 

Rapiéçage à froid 

Rapiéçage à chaud 

Béton bitumineux 

A.P.-1 

R.C.-3,M.C.-3 
"Colprovia" 

A.P.-3,S.C.-5 

A.P.-3,S.C.-5 

18.50 - CHAULAGE DES GARDE-FOUS A L'EPREUVE DE L'EAU- (24-A) 

    

lo, Eteindre 62 lbs de chaux dans 12 gallons d'eau chaude 

2o. Dissoudre 2 lbS . de chlorure de sodium ,(sel ordinaire)et 1 lb de 
sulfate de zinc (vitriol blanc) dans 2 gallons d/eau, 



18.50 - 	CHAULAGE DES GARDE-FOUS A L'ÉPREUVE DE L'EAU (SUITE) 	 (24-A) 
_ 

30. Ajouter 2 gallons de lait écrémé 

46. Ajouter 1 once d'alun 

N.B. On omettra le chlorure de sodium, quand on emploiera cette 
formule pour surfacesmétalliquessujettes à la rouille 

(formule de ferme expérimentale fédérale intitulée 

"Waterproof White Wash for olitdoor Work") 

20.30 - 	EXIGENCES  POUR  LE PAPIER POUR TF  CURAGE DU BETON 	 (28-A) 

Le papier employé pour le curage des rev6tementsde béton doit 
être d'un genre et d'une qualité approuvés par l'ingénieur et le chi-
miste. Il doit être imperméable à l'eau, fort et assez r6sistant pour 
permettre de l'employer dans les conditions existantes sur les travaux 
sans qu'il soit déchiré ou rendu hors d'usage durant la période de cu-
rage. Le papier au moment de son emploi doit être de dimensions telles 
que quand il •est étendu, chaque feuille excède de 18" la largeur de la 
dalle de béton. S'il est étendu longitudinalement, les bandes de papier 
qui n'ont pas les dimensions convenables seront cousues ou cimentées 
solidement ensemble, les joints seront bien fermés de sorte qu'ils ne 
puissent pas s'ouvrir ou se séparer durant la période de curage. Les 
bandes au moment de leur emploi doivent couvrir au moins 18 pouces. 

A.A.S.H.O. Specification for Concrete Pavement Construction, 1940. 

22.05-41 	GRAVIER POUR FONDATION 	 (36-A) 

Le gravier doit avoir un pourcentage d'usure inférieur. à 38 à 
l'essai fait avec la machine Los Angeles et A 25 à l'essai fait avec 
la machine.Deval. Il doit être de grosseur progressivement décroissante; 
toutes les particules doivent passer à travers un tamis de 4" .. Sa gra-
nulométrie doit.se rapprocher de la suivante: 

Passant le tamis de 4" • 	 100% 
tt 	tt. 	de 1-7/8" 	 .50-80% 

tt 	de 1/4" 	 35,50% 

Le gravier doit être exempt de matières végétales et de tout 
excès de matières organiques. Il ne doit pas contenir de cailloux plus 
gros que le tiers de l'épaisseur de la couche gravelée. 

22.06-41 	GRAVIER POUR GRAVELAGE ET RECHARGEMENT 
(36-A) 

  

Il ne doit pas contenir de pierre plus grosse que le tiers de 
l'épaisseur de la couche gravelée. Pour gravelage de surface, on doit 
éliminer les pierres plus grosses que le tamis ( à ouvertures carrées) 
de 5/8". Le rapport des cailloux au 'sable doit être compris entre 0.8 
et 1.5 et le gravier doit contenir un peu de liant. Son pourcentage 
d'usure à la machine Los Angeles doit être inférieur à 33 dans le cas 
d'un gravelage de couche supérieure et à 38 dans le cas d'un gravelage 
de couche inférieure.- 
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22.06-41 	GRAVIER pouR GRAVELAGE ET RECHARGEMENT (SUITE.) 	 (36A) 

Si l'on fait l'essai d'abrasion avec la machine Deval, le pourcentage 
d'usure doit être inférieur à 20 dans le cas d'un gravelage de couche 
supérieure et à 25 dans le cas d'un gravelage de couche inférieure. 

	

22.08-41 	GRAVIER POUR TARIS BITUMINEUX - 	 (37-A) 

On doit éliminer par concassage ou_tami,sage toute pierre plus 
grosse que 3/4". Si Éossible, on concassera au moins 50% des particu-
les retenues sur le sas de 1/4". Le pourcentage d'usure du gravier doit 
être inférieur à 28 à l'essai d'abrasion Los Angeles et à 15 à l'essai 
d'abrasion Deval. L'agrégat doit être aussi dense que possible et de 
grosseur Progressivement décroissante; il doit être dépourvu de matières 
végétales et le pourcentage de particules passant •à travers le tamis 
No 200 ne doit pas dépasser 5%. Le rapport des cailloux au sable doit 
varier entre 0.8 et 1.5; la grosseur maximum des cailloux ne doit jamais 
excéder la moitié de l'épaisseur du tapis bitumineux. 

22.10Y - 	f) RESISTANCEA LA COMPRESSION (38-.0 

   

La résistance à la compression à 7 et 28 jours des mortiers faits 
avec un rapport eau-ciment constant en utilisant le sable à essayer 
doit être au moins égale à celle obtenue avec un mortier fait avec du 
sable Ottawa dans les mêmes conditions,.  

22.11 - 	c) ARGILE ET LIMON 	 (39-A) 

Le sable ne doit pas contenir plus de 3% d'argile et de limon. 

23.01-41 	EXIGENCES POUR LES JOINTS D'EXPANSION PREPARES D'AVANCE 
POUR BÉTON... 
(Joints élastiques et sans dilatation uniangi -iT. 

A.. SUJET _ 

( 41.4 ) 

M-58 - 38 

Çes exigences s'appliquent aux joints d'expansion préparés d'a-
vance p6ur béton. Quand ils sont employés sur les routes, on doit les 
entretenir convenablement pour assurer leur fermeture continue. 

8.. 

GENRE 	 COMPOSITION'  

Liège :sel 

II 	 Liège expansible 

Caoutchouc spongieux 

IV 	 Liège caoutCheuté' 

L'ingénieur. où le chimiste) doit déterminer lé genre de joint 
employer. 



• 

9 

23,01-41 	EXIGENCES POUR LES JOINTS D'EXPANSION PREPARES D'AVANCE 
POUR BETON  (SUITE) 

B. EXIGENCES GENERALES 

Liège seul et liège expansible:.  - Ces joInts doivent être com-
posés de bande S préparées d'avance formées de particules propres de 
Iüge granulé , liées fortement les unes aux autres au moyen d'une résine 
synthétique insoluble. Le. liège granulé doit 'être relativement exempt 
de particules dures ou de poussière et ne doit pas avoir été exposé à 
une température excédant 300 0F lors de la fabrication du produit. 

Caoutchouc.  .spongieux. -.Le joint doit être composé de bandes 
préparées dfavance.formées de caoutchouc résistant et élastique,renfor-
cées de chaaue cté par une bande dé feutre traité à l'asphalte et lié 
au caoutchouc sous l'effet de la ohaleUr et de la pression. 

Llge_cacmtcl..)uté. - Le joint doit être formé de bandes pré-
parées d'avance, formées departicules propres de liège granulé liées 
fortement les unes aux autres. au  moyen de caoutchouc élastique et du-
rable. Le lige granulé doit être relativement exempt de particules 
dures ou de ?cmassiée et ne pas. avOir été eXposé a une température 
excédant 3O0' lors de la fabrication du produit. 

Les bandes de joints d'expansion préparées d'avance doivent 
être telles qu'elles ne soient pas déformées ou cassées Si elles font 
tordues, pliées ou manipulées de la manière ordinaire, après 	‘r été 
soumises à une température de 125°F durant 12 heures, o3.,z  Le  ongéla-
tion. 	 , 

<: d 
C. DIMENSIONS 	 e 

46)  

5, Les dimensions devront être telles qspécifiées ou déter-
minées par les pliez., seules les tolérances su*antes seront permises: 
.1/16 pouce pour l'épaisseur, ± 1/8 pouce pour la hauteur et f..1/4 
pouce pour la longueur. 

D. EXIGENCES  PARTICULIERES 

6..Elasticité. - L'échantillon doit être comprimé trois fois à 
50% de son épaisseur avant l'essai. La pression doit être relachée 
après chaque application, Une heure après avoir appliqué la pression 
pour la troisième fois, l'épaisseur de l'échantillon doit être au moins 
égale à 90% de son épaisseur originale. 

Compressibilité. 	La pression requise pour comprimer un 
- échantillon de joint d'expansion à 50% de Son épaisseur doit varier entre 

100 et 750 livres au pouce carré. 

Dilatation uniangle. - Si l'on comprimé un échantillon à la 
moitié.de  son épaisseur en ampechant trois côtés de se dilater, l'extré-
mité libre ne doit pas se dilater de plus de 1/4 de pouce. 

Expansion. 	(ne s'applique qu'au genre II: liège expansible).- 
Un échantillon immergé dans l'eau bouillante durant une heure doit avoir 
alors une épaisseur au moins égale à 140% de l'épaisseur originale. 

(41-A) 
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23.01-41 EXIGENCES POUR LES JOINTS D'EXPANSION PRÉPARES D'AVANCE 	 (41-10 

POUR BÉTON (SUITE) 	 

10. Ébullition dans l'acide chlorhydrique (ne s'applique qu'aux 
genres I et II; liège seul et liège expansible). - Si on laisse bouil-
lir un échantillon durant une heure dans l'acide chlorhydrique concen-
tré, il ne doit pas se désagréger. La décoloration et un peu de gonfle-
ment ne doivent pas être considérés comme des défauts capitaux. 

E. EMBALLAGE 

11. Le liège expansible doit être emballé à l'usine suivant des 
dimensions convenables pour les manipulations à l'endroit des travaux 
et doit être enveloppé de papier imperméable hermétiquement fermé, afin 	gp› 
de prévenir l'entrée de l'humidité. 

F. ÉCHANTILLONNAGE  ' 

12. Un échantillon de chaque épaisseur dujointdoitYcre soumis pour 
chaque 1000 pieds linéaires ou moins; il doit être représentatif et doit 
avoir au moins 2 pieds de long et l'épaisseur du joint. Les échantil-
lons doivent être emballés de telle sorte qu'ils ne puissent se tordre 
ou se casser. Les (ichantillons de liège expansible doivent, en plus, 
être à l'abri de l'humidité durant le transport et après réception. 

G. MÉTHODES D'ESSAIS 

A.A.S.H.O, 	T 42-38 

23.10-41 EXIGENOES POUR LES JOINTS,DTEXPANSION EN FIBRE BITUMINEUSE, 	(41-B) 

PRÉPARES  D'AVANCE, POUR BETON 	 

a) Sujet: Ces exigences s'appliquent aux joints d'expansion en fibre 
bitumineuse préparés d'avance pour béton. Quand ils sont employés 
sur les routes, on doit les entretenir convenablement pour assurer 
leur fermeture continue. 

h) Exigences générales: Le joint doit être composh de bandes prépa-
Fées d'avance foxés de fibres de jonc ou d'autres fibres conve-
nables de nature cellulaire, liées solidement ensemble et impré-
gnées uniformément au moyen d'un liant asphaltique approprié. 

Dimensions: Les dimensions devront être telles que spécifiées ou 
déterminées par les plans, seules les tolérances suivantes seront 
permises: + 1/16." pour l'épaisseur, +1/8" pour la largeur et 
+ 1/4" poUr la longueur. 

EXIGENCES PARTICULIERES 

1) Élasticité. - L'échantillon doit être comprimé trois fois à 
50% se son épaisseur avant l'essai. La pression doit,, être re-
lachée après chaque application. Une heure après avoir appli- 
qué la pression pour la troisième fois, l'épaisseur de l'échan-
tillon doit être au moins egale à 70% de son épaisseur ori-
ginale. 

• 
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■a, 23.10-41 EXIGENCES POUR LES JOINTS D'EXPANSION EN FIBRE BITUMINEUSE, 
PREPAREE  D'AVANCE, POUR BÉTON  (SUITE)  

d-) EXIGENCES.PARTICULIERES (SUITE) 

(41-B) 

     

2) CoMpreSéihilité..... La pression requise pour comprimer un échan-
tillon de j'oint d'expansion à 50% de son épaisseur doit varier 
entre 100 et 750 livres au pouce carré. Après co4pression, 
l'échantillon ne doit pas avoir ,perdu plus de 3% de son poids 
original. 

'Dilatation unianglé. - Si l'on comprime un échantillon à la 
Moitié- de son 6P-aisseur en empêchant . les trois autres côtés de 
se dilater, l'extrémité libre ne doit pas se dilater de plus de 
1/4 de 'pouce. 

AbSorptiOn. 	L'absorption ne doit pas dépasser 15% en volume. 

Méthode d'essais: A.A.S.H.O. 	T-42-38 

25.01-41 EXIGENCES POUR LES PEINTURES BLANMES EMPLOYEES POUR 
SIGNALISATION SUR REVETEMENT BITUMINEUX 

1. DEFINITION 

(45-A) 

    

Le présent cahier des charges 's'applique .aux peintures blanches, 
prépàréescPavance, pour signalisation sur revêtement bitumineux, 

. EXIGENCES GENERALES 

a) Uniformité: La peinturé doit être préparé é de telle sorte 
que le pigment soit reparti uniformément dans le véhicule; 
au moment de sa réception et dans les trois mois qui suivent, 
elle ne doit - paS'former de - dépôts adhérents au récipient ni 
.d'agglomération excessive, Elle doit reprendre facilement 
son homogénéité par agitation. 

Consistance:.  J.,a Péintlire doit avoir une consistance uniforme 
telle qu'on pijisSe lraPpliqUer faCilement - avec une épandeuse 
mécanique. La .consistance de la Peinture au mobilomètre 
Gardner doit varier enti-eJ.5 et 30 .s econdes P4 770F. La pein-
ture ne doit s'éclaircir ni s'épaissir' en vieillissant. 

c) Temps de séchage: La peinture doit sécher suffisamment en 
dedans dtune demi-heure après son application pour ne pas 
être enlevée par le .trafic; elle doit sécher parfaitement 
en dedans d'une heure 

) Couleur:  La couleur de la peinture séchée doit être blanche 
et fournéMaximum:dlopacité'et une bonne visibilité de 
jour et dé'nùit. Le film doit offrir le minimum d'éblouis-
sement, et ne doit.pas avoir beaucoup d'éclat. 

• 

• 



2. EXIGENCES GNiaALES (SUITE) 

e) Résistance au saignement: La peinture ne doit produire auéun 
saignement1b1eedir-0 de la surface sur laquelle elle est 
appliquée, soit durant l'application, soit pendant qu'elle 
sèche, ou soit en service, propre à altérer la couleur de la 
peinture ou la visibilité.. 

3. EXIGENCES SPECIAUS 

a) Composition de la peinture: Pigment: 	60.0% - 65.0%  
7  Véhicule: 	35.0% - 40.0% • 

) Composition-du pigment: Lithopone (teinte pne).: 60.0%+ 

Un pigment à base de titane peut remplacer partiellement ou 
entièrement le lithopone. Dans les pigments titanes, la pro-- 
portion de sulfate de baryum ne doit pas excéder 3.17 fois 
celle du bioxyde de titane. La partie du pigment formée de 
lithopone, d'oxyde de titane et de zinc doit être bien moulue; 
la matière silicieuse doit avoir la granulométrie suivante: 

100% passant le tamis No 50 
30% 	" 	" 	No 100 

Le pigment doit résister à l'action de la lumière. 

c) Composition du véhicule: 

.Huiles siccatives fixatives et gommes à vernis 
Siccatif volatil et diluant 

50.0% 
50.0% --  

Le véhicule doit.  être formé dehuiles siccatives fixatives de 
la meilleure qualité (huilede bois "tung" ou huile de lin 
ou mélange de ces huiles, convenablement traitées), de gom-
me à vermis, de:siccatif japonais (Japan drier) et deun di-
luant volatil, proportionnés de manière à obtenir une pein-
ture de couleur, durabilité et temps de séchage requis. Les 
huiles siccatives fixatives doivent être de qualité telle 
qu'elles ne noircissent pas à la longue, diminuant ainsi la 
:visibilité de la peinture, et elles doivent fournir le ma-
ximum d'élasticité et de durabilité. Le véhicule ne doit pas 
contenir de résine phénolique pure, qui ferait jaunir la pein-
ture, et il doit être de qualité telle qu'il ne produise 
aucun saignement (bleeding) de la surface bitumineuse. 

Tout soumissionnaire devra fournir avec sa soumission une 
formule détaillée de la composition de sa peinture. 

Résistance  à  l'eau: Des planches de bois asphalté recouvertes 
depuis 24 heures, de la peinture à essayer, et immergées dans 
Peau pendant 18 heures ne doivent laisser voir aucun signe 
de ramollissement ou de désagrégation de la peinture. 

12 

Oxyde de. Zinc 	• 	20.0%+ 
Matières silicieuses 	: 20.0%+ 

• 
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3. EXIGENCES SPECIALES (SUITE),  

e) Réslstance à l'abrasion: La perte à l'abrasion'déterminée'par 
la Machine Dorry après 500 tours en utilisant comme abrasif le 
quartz de grosseur 00 de. l'industrie du papier sablé, sur une 
pellicule ,d'environ 3 pouces de diamètre de peinture séchée 
pendant 7 jours, poids total 100 granimes, ne doit pas excéder 
0.075 gramme. La perte à l'abrasion de là même pellicule sé-
chée pendant 7 jours puis immergée dans l'eau pendant 18 jours 
ne doit pas excéder 0.175 gramme. - 

Caractéristiques physiques: On tiendra compte du pouvoir cou-
vrant, du:pouvoir masquant, de l'opacité de la pellicule et 
de la .durabilité de'la peinture. 

Echantillon: Le manufacturier devra fournir les échantillons 
suivants: 

Chaque soumission devra être accompagnée d'un échantillon 
d'un gallon de la peinture qui est supposée rencontrer les 
exigences énumérées plus haut. Les résultats des analyses 
et essais chimiques et physiques de la peinture livrée 
sur les lieux des travaux doivent correspondre à ceux 
qu'on obtient sur l'échantillon soumis. 

Chaque soumission devra être accompagnée d'un échantillon. 
de 5 gallons de peinture, qui est supposée rencontrer les 
exigences énumérées plus haut, pour des essais comparatifs 
sur le lieu des travaux. 

25.02-41 EXIGENCES POUR LA PEINTURE BLANCHE EMPLOYEE POUR GARDE-FOUS 	(46-A) 

ET ENSEIGNES  METALLIQUES  

Définition: Le présent cahier des charges s'applique à là peinture 
préparée d'avance, base de blanc de plomb, d'oxyde de zinc et d'huile de 

lin émpJbyée pour gai'de-fOus et enseignes métalliques. 

Exigences générales: La peinture doit être formée d'un pigment, con-
sistant en blanc Te7 plomb et oxyde de zinc, moulu complètement avec 
de l'huile de lin . pure.et  Combiné avec des diluants et siccatifs - 
convenables. Par blanc de plomb, on entend le carbonate basique ou 
le sulfate basique ou un mélange des deux. 

La peinture doit être homogène, dépourvue d'agglomérations. Elle doit 
être expédiée dans des récipients, convenables sur lesquels le nom, le 
poids, le volume, la couleur et la formule de la peinture ainsi que 
:;le nom et l'adresse du fabricant seront clairement indiqués. 

Couleur: La teinte de, la peinture' deit cOrrspOndre au 110 C5,. Blanc, 
spécification I-GP-12, Canadian Government Purchasing Standards Committee. 

Poids au gallon:  Le poids au gallon ne doit pas être inférieur à 
.20 livres. 

g) 
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25.02-41 EXIGENCES POUR LA PEINTURE BLANCHE EMPLOYEE POUR GARDE-FOUS 	(46-A) 

ET ENSEIGNES MÉTALLIQUES  (SUITE) 

5. Consistance:  La consistanCe de la Peinture doit varier entre 15 et 75 
secondes à 770F, l'essai'étant fait au mobilomètre Gardner. 

6, Peint Eclair:_Le point 'éclair de là peinture, ne doit pas être infé-
rieur à 1000F (appareil fermé). 

Temps de séchage:  La peintlire doit sécher dans un temps compris entre 
10 et 16 heures, l'eseai.htant fait à..une température variant entre 
74°F et 800F et une humidité relative comprise entre 57 et 63. 

Grosses particules et peaux: Le . pourcentage de. particules retenues 
sur un tamis de 200 mailles ne doit pas excéder 0.2% de la peinture. 

Le pourcentage de particules retenUes.sur:un tamis de 325 mailles 
doit être inférieur à 2.0% de la peinturé. 

Matières volatiles: Là teneur eh matières volatiles y compris l'eau, 
- ne doit pas .  excéder 8% de la peinture, 

Eau: La teneuren eau ne doit pas• excéder 0.5% de la peinture. 

Huile de lin: L'indice deiâde des acides gras provenant de la pein-
ture ne doit pas être inférieur à 170 et l'indice de saponification 
doit excéder.195. 

• 
C6lophanet La'peinture ne doit pas contenir de colophane. 

Pigment: La teneur en pigment de la peinture ne doit pas être infé-
rieur-JI 68% dé la peinture. 

La teneur en blanc de plomb ne doit pas être inférieure a 60% et la 
somme du blanc de plomb etde , l'oxyde de zjnç. :

ne.doit jamais être 
moindre que 90% du pigment-total; ln teneur en oxyde de zinc doit 
entre 10 et 30% du -pigment totl.. 
Le soufre (sous forme de sulfures) ne doit pas excéder 0.1% du pig-
ment sep.' 	' 

25.03•-41 PEINTURE NOIRE EMPLOYÉE POUR GARDE-FOUS ET 
ENSEIGNES MÉTALLIQUES . 	. 

Définition: Les exigences suivantes s'appliquent 	la peinture oire 
à base de graphite, préparée . d'avnce,.employée à l'extérieur sur le 
bois ou le métal. -  

Exigences  générales: La peinture doit être formée d'un pigment, con-
sistant en graphie, rouge de plomb et silice, moulu complètement 
avec de l'huile de lin pure et combiné avec des diluants et siccatifs 
convenables. Elle doit être en condition telle qu'on puisse l'appli-
quer facilement avec un pinceau, et qu'elle s'étende eh donnant une 
surface unie et brillante. 

(47-A) • 

3. Consistance: La consistance de la peinture doit varier entre 20 et 
50 secondes à 77 0F (25°C), l'essai étant fait au mobilomètre Gardner. 
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25.03-41 PEINTURESOIRE-ÉMPLOYEE - POUR GARDE-FOUS ET 
ENSEIGNES  MÉTALLIQUES  (SUITE); 

• 

G.» 

• 

4, Poin Eclair:  Le point éclair de la pointure ne doit pas être infé-
rieur à 10eF (appareil fermé. ). 

Temps de séchage: La pointure doit sécher dans un temps compris entre 
8 heures et 18 heures, l'essai étant fait à une température variant 
entre 74°F et 80°F et à une humidité relative comprise entre 57 et 63. 

6, Grosses  particules et peauX:.Lepourcentage de particules retenues 
Sur un tamis de. 200 mailles ne.doit'pas eXécder' ..0.2“e la peinture. 

Le pourcentage de particules retenues' sin- untamis de 325 mailles doit 
être inférieur à 2.0% de la. pointure. 

Matières  volatiles.: La teneur en matières ,volatilesne doit pas excé-

der 8% de la pdinrÉureéla.teneur en eau ne doit pas' excéder 0.5% de 
la peinture. 

Matières non-volatiles:  La partie' non volatile du véhicule ne doit 
pas être inférieure à 45% de la peinture. Elle ne doit pas contenir 
de côlophane. 

Pigment: La teneur en pigment. de la peinture ne doit pas être infé-
rieure à 40% de la peinture. 

Composition du pigment: 	 minimum 	 maximum 
Graphe 	 40.0%• 
Rouge de plomb (Pb 04 ) 	6.0% 	 10,0% 

' Silice 	 40.0% 	 54,0% 

La somme du graphite, du rouge de , plemb et de la siliee ne doit pas 
être inférieure-à 88%. 

25.07 	TÉRÉBENTHINE  EMPLOYÉE POUR LA PEINTURE 	 (48-.A) 

Définition: Les exigences suivantes s'appliquent à la térébenthine 
provenant de la gomme, du bois distillé à la vapeur ou du bois trai-
té au sulfate. 

(comme la différence principale entre ces trois sortes de térében-
thine est dans leur odeur, l'acheteurd.oit'spécifier le genre dé-
siré. , Si un échantillon n'a pas l'odeur CaractéristiqUe du genre 
exigé, il peut être refiasé). :  

Exigences générales: La térébenthine doit être claire, exempte d'eau 
et de matières en suspension. 

Couleur: La couleur ne doit pas être plus foncée que la couleur No 1 
du colorimètre Union.' 

Résidu  de polymérisation: Le résidu de polymérisation ne doit pas 
dépasser 2% en volume, a l'indice de réfraction de ce résidu ne 
doit pas être inférieur à 1.500. • 

' (47-A) 
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25.07 	TÉRÉBENTHINE EMPLOY'à POUR LA PEINTURE (SUITE) 
	 -.(48 

Distillation: Le point initial d'ébullition doit varier entre 150 °C 
(302 (5 ) et 160°C (3200F) et au moins 90% de l'échantillon doit être 
distillé à 170°C (338°F). 

Poids spécifique: Le poids spécifique à 20 °C (68°E) doit être compris 
entre 0.857 et 0.872, comparativement à l'eau à la même température. 

Indice de réfraction: L'indice de réfraction à 20°C (68 °F) doit être 
coMFrid-entre-I.4à-3 i.ît 1.478; 

MÉTHODE D'ÉCHANTILLONNAGE ET D'ESSAIS 	 (48-A) 

Un échantillon représentatif doit être. fourni, prélevé d'après 
la méthode standard; .  

Cduleur -A.S.T.M. 	D 155 	T. 

Résidu de polymérisation. - A.S.T.M„ D 233-36 

Distillation. - A.S.T.M. 	D 233-36. 

25.08 	HUILE DE LIN BOUILLIE 	 (48-B) 

Définition: Ces exigences s'appliquent au produit obtenu en trai-
tant l'huile de lin pure avec des composés du plomb, ou avec 
d'autres dessiccatifs satisfaisants, au choix du manufacturier. 

Exigences générales: L'huile de lin doit être claire et exempte 
de inimërit -a-Patres impuretés visibles. 

Couleur: La couleur ne doit pas être pltis foncée que celle du No 5 
du colorimètre Union. 

Poids spécifique: Le poids spécifique à 20 °C (68°F) doit être com-
pris entre 0.931 et 0.942, comparativement à l'eau à la mtme tem-
pérature. 

Temps de séchage: Le temps de séchage doit être compris entre 10 
heureS et 22 heures. 

Indice d'iode: L'indice d'iode (digs) ne doit pas être inférieur 
à 170. 	• 

Indic•do saponification: L . •ndice,de saponification doit être 
compris entre 185 et 195, • 

Indice de neutralisation: L'indice de neutralisation ne doit pas 
dépasser 7.5. 

Matières non-saponifiables: L'huile ne - doit pas contenir plus que 
. 

Substances volatiles: Les substances volatiles ne doivent pas 
excéder 0.2%. 

• 
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25.08 	HUILE DE LIN BOUILLIE- SUITE) • 

11. Cendres: L'huile hé doit : pas contenir plus que 0.5% dé cendre. 

-12. -Plombhuile ne doit pas contenir moins que 0.05% de plomb. 

MÉTHODE DIECHAUTILLONNAGE ET D'ESSAIS 

Un échantillon représentatif doit être fourni, prélevé diaprés 
la méthode standard. 

Couleur. «7. A.S.T.M. 	D 155-39 T• 

Temps de séchage. - 

Pour déterminer le temps de séchage, l'échantillon est appli- 
qué sur unè surface propre, et' nonabsorbante en une couche de 
-10 microns d'épaiseur:. On - laisse sécher la pellicule à 20 
2°C, à Une hilm. idité relative de 601-5% et une illumination de 
30+ 5 pieds - chandelle. Après deux heures, on touchera la 
periicule,avec le doigt à différents intervalles au m'oins à 
2 cm.. des bords. On ConSidère la pellicule sèche quand elle 
n'adhère plus au doigt etne plisse pas d'une manière appréci-
able quand on frotte- legèrement la surfaceavec le doigt. 

Les autres essais doivent être faits suivant les méthodes 
A,S.T.M. 	D 555-39. 

25.10 ' 	ÉMAIL BLANC CUIT  POUR  LES PANNEAUX  INDICATEURS-EN  dTAL 	(48-C) 

)Définition: Ce cahier des charges régit rémaii blanc posé au rou-
leau et cuitsur les panneaux indicateurs 	métal. 

Exigences. _générales: L'émail doit avoir une consistance permettant 
- de le poser au rouleau - et'ne doit pas contenir de colophane. Il 
doit produire une .  surface -  uniformément . lisse et Possédànt un 
lustre considérable. Il dôit - posséder une excellente durabilité 
.dans les conditions extrêmes de, température. L'émail ne doit pas 
s'épaissir ni former deS_agglemérations durcies ni Manifester 
toute autre propriété indésirable .en séjournant dans les récipi-
ents durant l'année qui suit sa., livraison. . 

- 3. Couleur: L'émail doit être dé cbuIeur:-blanche correspondant à la • - 
couleur standard No 0 - Spécificatiôn 	tanadian Government 
Purchasing Standards Committee. 

Consistance: La consistance de l'émail doit varier entre 105 et 
110 secondes à 800F, l'essai étant fait avec le Ford Cup No 4 

: .(approximativement 38 à 42 Secondes à 77 °F au mobilom'étre Gardner). 

Point éclair: Le point éclair de l'émail ne doit pas être inférieur 
95°F Tapp areil. fermé). 

Grosses particules et±peaux: L'émail lors de sa réception ne doit 
pas contenir plus de 0.5% de particules retenues sur le tamis de 
325 mailles et doit être exempt de peaux, 
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25.10 	MAIL BLANC  CUIT POUR LES PANNEAUX  INDICATEURS EN  MÉTAL  (SUITE)  (48-C) 

Poids  au Gallon: Le poids de l'émail au gallon doit varier entre 
12Fet 13 -* livres. 

Composition de l'émail:  L'émail aura la composition suivante: 

Pigment: 	29 à31% 

Véhicule: 	69 a 71% 
Le pigment sera formé de 59 à 61% de bioxyde de titane (Tio2) 
et de,  39 à 41% d'oxyde d'antimoine (Sb20s). Le véhicule sera formé 
de 63 e 65% de matières volatiles et de 27 à 35% de matières non-
volatites.  

_Cuissons L'émail sera posé au rouleau sur les panneaux métalliques 
préalablement traités avec la peinture blanche d'amorçage (posée 
dans les mêmes conditions) et cuit dans un four pendant une heure 
â 160 - 170°F. 

Qualités  de  l'émail cuit: Il doit adhérer fortement au panneau mé-
tallique amorcé. Il doit en outre être uni, élastique et exempt 
de fissuration et de plissement. L'émail cuit immergé dans l'eau 
froide pendant 18 heures ne doit pas ternir ni se désagréger. 
Chauffé pendant 24 heures à une température variant entre 212 0F 
et 230°F, puis refroidi à 32°F et recourbé vivement autour d'une 
barre de 1/8 pouce de diamètre, il doit conserver une adhésion et 
une élasticité satisfaisantes et ne doit laisser apparaître 
aucune fissuration. 

25.11 	EMAIL BLANC POUR ENSEIGNES M4TALLIQUESET AUTRES.. 
USAGES  EXTERIEURS 

1.• Exigences générales: L'émail doit être durable et résistant à 
l'action de l'eau; il doit être formé d'un:mélange d'oxyde de zinc 

- et de pigment titane-baryum. Il doit sécher en donnant un beau 
lustre ou éclat qui demeure malgré l'action des intempéries o du 
lavage -  ou dlarresage:avec,une solution saline, Il doit être de 
couleur blanc0 .(formule 1.7-GP-l2,.Canadian GOVernment Purchasing 
Standards Committee). • 	. 

Consistance: La consistance de l'émail doit varier entre 20 et 40 
secondes, lorsqu'on fait l'essai avec. le mobilomètre Gardner à 
77°F. 

Point éclair: Le point éclair doit être supérieur à 95 °F. 

Temps de séchage: L'eémail doit sécher suffisamment en moins de 6 
heures pour ne pas laisser de marque sur le doigt; il doit sécher 
complêtement en moins de 24 heures. 

Grosses particules et peaux: L'émail .ne doit pas contenir plus de 
de particules retenues sur le tamis de 325 mailles et il ne 

doit pas contenir de peaux. 

(48-D) 



Oxyde de zino (ZnO) 

Bioxyde cia titane 

Sulfate de baryum 	(SO4Ba) 

Silicate de magnesium 

25.12 	PEINTUREBLANCHE,CUITE POUR AMORÇAGÉ 
SUR PANNEAUX INDICATEURS EN MÉTAL. 
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25.11 	EMAIL BLANC POUR ENSEIGNES MÉTALLIQUES ET AUTRES 	 (48-D) - 

USAGES EXTERIEURS. (suite) 	 

Fraction volatile du véhicule: La teneur du véhicule en matières 
volatiles ne doit pas dépasser 3O/ de l'émail 

Frction non volatiles du véhicule:, La teneur du véhicule en matières 
non volatile doit excéder 20% de liémail. 

Pigment: La teneur en pigment doit être de 45% ou plus de l'émail. 

Composition  du  pigment: Le pigment doit être formé d'un mélange 
dioxyde de zinc et de pigment titane-baryum en proportions telles 
qu'il réponde aux exigences suivantes: 

Résistance ..à l'eau: La pellicule sache d'émail ne doit ni blanchir 
ni ternir lorsqu'on la soumet à l'action de l'eau froide pendant 
18 heures et de l'eau chaude pendant 15 minutes. 

Méthode  d'échantillon et d'essai: Voir: Canadian Government 
Purchasing Standard Cpmmittée Specification 

• 	No 1-GP-17-1941. 

(48-E) 

Définition: Ce cahier des charges s ai)pliqUe à la peinture blanche 
préparée d'avance, posée au rouleau et cliite,'-utilisée comme mer-
dant sur panneaux indicateurs en mhta.1. 

Exigences  générales: La peinture doit avoir une . consistance permet-
tant de la poser au rouleau en pellicule fortement adhérente au 
métal. Cette peinture ne doit pas e'épaiseir ni former des agglo-
mérations durcies en .:séjournant dans 1:eà récipients durant l'année 
qui suit sa livraison. 

Cou/leur: La peinture - doit être de couleur biane4e correspondant à 
la couleur standard No 0, spécification 1G-P,;-12, Cànadian Government 
Purchasing StandardsCommittée. 

Consistance: La consistance de la peinture doit varier entre 150 et 
160 sec-ondes à 800F l'essai étant fait avec le Ford Cup No 4 
(approximativement 60'â 64 secondes à 77 0F au mobilomatre Gardner). 

Point éclair:  Le point éclair de la peinture ne doit pas être infé-
rieur à 950F. 
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25.12 	PEINTURE BLANCHE CUITE POUR AMORpAGE 	 (48-E). 

SUR PANNEAUX INDICATEURS EN léTAL. 	(SUITE) 

'Gresses  partieUles  et  peaux: 4a peinture lors dé Son emploi ne doit 
pas contenir plus'de'2. -g-cie particules retenues sur le tamis de 
325 mailles et doit etre exempte de peaux. 

Poids au galloni'Le pàids dé la -peinture au gallon variera entre 
14 et 15 livres. 

,8„ Composition de la_peinture d'amorçage: La peinture aura la Compo-
• 	'sitien suivantél 

Pigment: 

Véhicule: 	54.à 56% 

Le pigment sera formé de 44 à 46% de lithopone, de 44 à 46% de 
titane et de baryum et de 9 à 11% de substances inertes telles 
qu'abestine, etc. 

Le Véhicule sera formé de 52 à 54% de matières volatiles et de 
46 à 48% de matières non-volatiles, 

9, Cuisson: La peinture d'amorçage sera posée au rouleau sur les pan-
neaux mhtalliques et cuite dans un four pendant une heure à une 
température variant entre 190 et 200°F. 

10. Qualités de  la peinture cuite: 'La peinture cuite doit adhérer soli-
dement aux panneaux métalliques. Elle doit en outre être unie, 
élastique et exempte de fissuration et de plissement. Chauffée 
pendant 24 heures à une température variant entre 212 °F et 230°F, 
puis refroidie à 32 °F et recourbée vivEment autour d'une barre 
de 0 pouce de diamètre, elle doit conserver une adhésion et une 
élasticité satisfaisantes et ne doit laisser apparaitre aucune 
fissuration. 

25.13 VERNIS POUR USAGE EXTERIEUR (48-F) 

EXIGENCES GÉÉÉRALES 

a) Le vernis doit étré durable, résistant à l'eau et convenable 
pour usage extérieur. Il doit étre composé d'huiles appropriées, 
mélangées avec des résines naturelles ou synthétiques ou un 
mélange des deux. Il doit sécher en donnant .un beau lustre ou 
éclat qui persiste malgré l'action des intempéries et du la-
vage. 

h) Couleur: La couleur du vernis examiné auteintemétre Lovibond, 
dans une cellule de lcm, doit être telle que le composant 
rouge ne soit pas supérieur à 5.0 unités et que le composant 
jaune ne dépasse pas 30.0 unités. 

c) Viscosité: La viscosité, déterminée au moyen des tubes Gardner 
Holdt, a 25°C (77°F) doit varier entre 1.0 et 2.5 poises. 
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EXIGENCES GÉNÉRALES (SUITE) 	 (48-F) 

d) Formation  de peaux:  Le vernis ne doit pas former de peaux à 
l'essai suivant: le vernis est versé dans un récipient jusqu'à 
la moitié de sa hauteur, ce dernier est fermé par un couvercle 
qui s'adapte hermétiquement, et il est renversé afin de lé 
sceller. Le tout doitreposer durant 48 heures à 25t 2 °C., 
puis le couvercle est enlevé et le vernis examiné. S'il n'y a 
qu'une très petite peau à la surface, le vernis sera accep-
table à cet essai. 

Point Eclair: Le vernis doit avoir un point Eclair minimum de 
UoPC (F6WY, l'essai étant fait avec l'appareil fermé "Tag", 

Temps de séchage: Le vernis doit sécher suffisamment en moins 
a-6- 4 heures pkii.ïr ne pas laisser de marque sur le doigt; il 
doit sécher complètement en moins de 18 heures. 

Fraction non-volatile: La fraction non-volatile du vernis doit 
être supérieure à --45%:-. 

Résistance à l'eau: La pellicule sèche de vernis ne doit ni 
blanchir, ni ternir lorsqu'on la soumet à l'action de l'eau 
froide pendant 24 heures et de l'eau chaude pendant 15 meutes, 

'<e* -  
0\  

Elasticité: Le vernis doit être acceptable  apréaleo14-  subi 
l'essai de réduction 100% kauri. ` 	

\,* e. 
Essai au gaz: Le vernis doit rencontrer  n 	 '  ces de 
T'Ts az. 	 ° 

MÉTHODES D'ÉCHANTILLONNAGE ET D'ESSAI. 	!lee  
a) Un échantillon représentatif doit être fourni, prolev6 d'a-

près la méthode standard. 

h) Voir Canadian Government Purchasing Standards Committee, 
No 1-GP.-18-1939. 

o) A. S. T. M. 	( D154 - 38 ). 

26.03 	PIERRE POUR BFTON DE CIMENT 	 (48-G) 

a) En général:,. 

La pierre -(ou les cailloux du gravier) doit être nette et avoir un 
pourcentage d'usure à la machine Los Angeles inférieur à 28 dans le 
cas de béton de lère classe et à 33 dans le cas de béton de 2ème 
classe. Sa ténacité (ou résistance au choc) doit être supérieure 'à 
6. Le pourcentage de particules friables ne doit pas excéder 5. 
Sa granulométrie doit varier selon l'usage et les dimensions désirées 
comme suit: 

• 

a 



• 100 90-100 40-75 0-15 0-5 

100 90-100 20-55 0-10 0-5 

100 90-100 25-60 0-10 

100 95-100 35-70 10-30 0-5 

100 95-100 35-70 10-30 0-5 

100 35770 0-15 

100 :90-100 35-70 '0-15 

No 4-112" 
No 4-3/4". 
No 4-1" 
No 4-12e N No 4-2 
#3/4" -le 
1" - 2" 
2"- 3* 

• 

100 90-100 	0-16 

22 

2603 	PIERRE POUR BETON DE CIMENT (SUITE) 	 (48-G) 

Dimensions Pourcentage en poids passant les tamis (à ouvertures carrées) 
désirées 	4"31" • 2-é.à- 	2" 	le 	1" 	'3/4" 	V2" 3/8" No 4 No 8 . 

. b) Dans 1 cas de revêtements; 

Elle doit être neIte et formée de particules tenaces, dures et dura-
bles, dont le pourentage d'usure est inférieur à 28 à l'essai d'a-
brasion Los Angeles et à 6 à l'essai d'abrasion Deval. Sa ténacité 
doit être supérieure à 6 et le pourcentage de particules friables 
ne doit pas excéder 5. La pierre doit être exempte de fragments 

avoir 

2) 	Si là Pierre est fournie. en deux grosseurs (Cl étant l'agrégat 
le plus gros et C2 étant lit lêiDlusfin)Les ag*ats devront 
posséder les granulométries respectives suivantes: 

Ci 	 02 
Passant le sas de 2,1e . 	100% 100% 

n 	n 	2" 90-100% 100% 
II 	 H 	n 	n 50-80% 100% 

H 	il 	111 0-30% • 90-100% 
tt " 	" 	1/2"  0-5% 30-60% 

n 	" 	1/4"  0% 0-10% 

Les deux agrégats doivent être empilés separément au lieu 
des travaux et proportionnés sous la direction de l'ingénieur 
de manière à former un seul agrégat possédant un minimum de 
vides. Le module de finesse de la pierre doit être compris 
entre 6 et 8; il est calculé en divisant par 100 la somme 
cumulée des pourcentages d'agrégats retenus sur les tamis de 
li", 3/4", 3/8', No 4 plus 500. 

plats, allongés ou altérés. 

1) 	Si la pierre est fournie en une seule grosseur, elle doit 
la granulométrie suivante: 

Passant le sas de 2" 100% 
n 	n 	n 	H lin 85-100% 
n 	n 	0 ,0 50-85% 

n 	u 	‘tr 4/2 " 20-45% 
n 	y 	n 	4/41t 0-15% 
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28.01-41 TUYAUX DE BÉTON UTILISÉS POUR PONCEAUX, 
ENTRÉES DE  FERME, ÉGOUTS. 

RENSEIGNEMENTS 

Le nom du fabricant, le genre de tuyau et la date de sa fabrication 
doivent être marqués à la peinture, d'une manière lisible et rédistante, 
sur chaque longueur de tuyau. 

AGE DE TUYAU  

L'échantillon fourni au laboratoire devra être fait depuis au moins 
28 jours. 

REFUS 

Le laboratoire refusera, sans faire les essais, les tuyaux qui lui 
seront livrés en mauvais ordre. On ne doit trouver ni à l'intérieur ni à 
l'extérieur des fissures ou des marques propres à en diminuer la résis-
tance d'une manière appréciable. 

Chaque feuille de tuyau placée verticalement doit rendre un son 
clair et net au choc d'un marteau. 

CONSTRUCTION 

Les tuyaux doivent etre construits de façon à pouvoir s emboiter les 
uns dans les autres et offrir un joint parfait. 

MATÉRIAUX 

Ciment: Le ciment employé dans la fabrication de ce tuyau devra ré-
pondre aux exigences pour , ciment Portland de l'A.S.T.M. (désignation C 9) 

Agrégets: Les agrégats (sable et pierre) doivent répondre aux exi-
gence -i.grégats de béton de l'A.S.T.M. (désignation C 33). 

Mélange: Les différents éléments (eau, ciment, sable et pierre) qui 
entrent dans la composition du mélange doivent être proportionnés de ma-
nière à produire un béton uniforme, qui' donnera un tuyau conforme aux 
exigences. 

Ce béton ne devra pas contenir moins de six (6) sacs de ciment par' 
verge cube de béton. 

Acier: Les barres d'acier entrant dans la fabrication des tuyaux en 
béton armé doivent avoir les qualités exigées de l'acier employé dans les 
ouvrages en béton armé. Elles doivent répondre aux exigences de l'A.S.T.M. 
(désignations A-15 et A-82. 

POSITION DE L'ARMATURE 	(POUR LÉS TUYAUX EN BÉTON  ARME) 

Dans le cas de tuyau à armature simple, celle-ci devra être placée 
à mi-distance entre les parois. 

(54-A) 



,4 7,QOP 
6 1100 
8 '1300.  

10 1400 
1? 1500 
-15 1,750 
18 2000 
21 2200 
24 ,2400 

8 
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POSITION DE  L'ARMATURE 	(POUR LES  TUYAUX EN BÉTON, ARME)• .-(SUITE) 

Dans le Cas de tuyau à armature double, aucune barre 'ne devra être 
placée à moins d'un (1) pouce de l'un Ou de l'autre côté du tuyau. 

position de l'armature ne devra pas varier de plus d'un quart 
(1/4) cic pouces. 

ESSAIS 

a) Résistance à la fissure et à la rupture: 

Cet essai se fait au moyen d'une presse pouvant appliquer une char-
ge au taux uniforme de 2000 livres à la minute. La méthode employée est 
celle des trois points d'application. Le tuyau à essayer devra être placé 
au centre de la longueur et de la largeur de la pièce de bois supérieure 
de l'appareil qui applique la charge. L'échantillon doit reposer sur un 
,bloc de boie sur lequel sont fixées deux bandes de bois parallèles et éloi- 
gnées rune de l'autre de 1" par pied de diamètre de l'échantillon à 
essayer. 

h) Absorption: 

L'échantillon à essayer aura une surface de 12 à 20 pcs 2  et la 
meme épaisseur que le tuyau. Après séchage jusqu'à poids constant à 230 °F 
(110°C ) on l'immergera«, I, 'eau de surface doit etnD ellevée au moyen d'un burvwd, et le 
% d'absorption est calculé après avoir pesé. 

28.01 	TUYAUX DE BÉTON UTILISÉS POUR EGOUTS  

Diamètre 	Résistance lbs. 
intérieur- 	par pied linéaire , 

peso 	 Méthode des.. trois points , 

Absorption 
maximum 
d'eau 

Cf. 	 C 14 - 40 T. 



• 
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28,02 	TUYAUX DE BÉ TON ARME 'UTILISES POUR ENTRÉES DE FERME (57-A) 

    

Diamètre 
intérieur 

Résistance 
lbs pds linéaires 
Méthoà5 des 3 points 

Béton de 3000 lbs Béton de 	500ï  
Epaisseur Section7Epaisseur 
paroi 	armature 
pcs 	. •Icireulaim 

simple 

Béton de  

paroi 
pcs 

40001bs. 
Section 
armature 
cirrIlaire 
simple 

EpaisseuriSection 
parois 
pcs 

ammature cir 
cure simi 
pie 

ri-à-Size Rupture 

12 
15 
18 
21 
24 
27 
30 
33 

' 	36 
42 
48 
54 

1800 
2000 
2000 
2400 
2400 , 

- 	2550 
2700 
2850 

- 3000 
3200 
3400 
3700 

2700 
3000 
'3300 
3600- 
3600 
3800 ' 
.4050 
4300 

4500 
4800 
5100 
5550 

2" 
2-14 ' 
2-e 
Ô 2 tt  

3" 
3" 
3" 
bu  3--,f. 

4 
1 4-à- 

5 
1 

57, 

0,06 
0.06 
0,06 
0,06
0.06 
0,07 
0,09 
04. 
OUO e 

. 0.14 
0,16 
0.21
0,25 

e 
2 

2-5/8 
3 2-4- 	- 

3 
1 371- 

3-3/8 
e 
4-i- . . 

4-5/8 

0,07 
0,07 

' 

0,08 
0.10 
0,12 
Q 14 
Cuble 
0.20 
0,23 
0,27 
0.32 

2 
1 2-;T: 

21 
2-5/8 
a 2- 
â 2 7- , 

3 
3-3/8 
3* 
4* 

0,07 
0,07 

. 0,09 
0,12. 
0.14 

.1 0.7 
douole 
0,23 
0,27 
0.32 
0.38 

Absorption: L'absorption ne devra pas excéder huit pour cent (8%) du poids 
du tuyaU7lorS4-ue celui-ci est parfaitement sec. 

Cf. A.S.T.M. 	C 75 - 40 T. 

28,03 TUYAUX DE BÉTON ARMÉ UTILISÉS POUR PONCEAUX 
TUYAUX DE BÉTON ARMÉ STANDARD 	  

a) Cas d'un béton de 3500 lbs au pouce carré à 28- jours 

(58-A) 

    

Diamètre 
intérieur 

, 
4p.issour 
paroi 

Section minimum 
de l'armature 
circulaire 

Section minimum 
de l'armature 	' 

en forme d'ellipse 

Résistance, 
Méthode des 

-Fissure 

lbs/pied linéaire 
trois points 
Rupture 

15" 
18"

-24"
30" 
36" 
42" 
48" 
54" 

2-1" 
2 -" 
3 tt  

3e 
4" 
41" 5n 
5i.tt  

" 	. 	" 	0.09 
n 	it 	0.12 
" 	" 	0.17 
" 	" 	0.22 

Arm.double0.18 
" 	" 	0.21 
" 	" 	0.25 
tt 	tt 	0.30  

Arm o simple 	0.10 
n 	n 	0.13 
ft 	tt 	0.17 
tt 	tt 	0,18 
tt 	n 	0.21 
tt 	it 	0.25 
tt 	ft 	0,30 

2625 
3000 
3000 
3375 
4050 
4725 
5400 
5850 

4065  
4500 
5000 
5750 
6600 
7350 
8000 
9000  

b) Cas d'un béton de 4500 lbs au pouce carré à 28 jours 

Diamètre . --i paisseur 
in*ieur paroi . 

Section minimum 
de l'armature 
circulaire 

Section.minimum 
de l'arma -hire 

en forme d'ellipse 

Résistance,lbs/pidf linéaire 
Méthode des trois points 

Fissure Rupture 

15" 
18" 
24" 
30" 
36" 
42" 
48"
54" 

2" 
 

2-1n 2  

3-3/8" 
3." 
r u 4-71- 

4-5/8" 

" 	" 	0,11 
" 	" 	0,14 
tt 	tt 	0.20 
ft 	tt 	0,28 

Arm.double0.22 
" 	" 	0.25 
" 	" 	0.31 
if 	If 	0.37  

Arm.simple 0,17 
" 	" 	0,21 
" 	" 	0.22 
" 	" 	0.25. 
" 	." 	0,31 
tt 	ft 	0.37 

- 

2625 
3000 
3000 
3375 
4050 
4725 
5400 
5850 

4065 
4500 
5060 
5750 
6600 
7350 
8000 
900C   

Absorption: L'absorption ne devra pas excéder huit pour cent (e) du poids 
du tilïdu. lorsque celui-ci est pe.rfaitement 	 076 - 40 T. 
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DIVISION 30 

DEBOISEMENT, ESSOUCHEMENT .,.ES,SARTEMENTi 
ARBRES ET SOUCHES ISOLES 

TROISIEME PARTIE 

30.01 - DÉBOISEMENT et ESSOUCHEMENT 

Sur les superficies spécifiées dans les plans et le devis spécial, 
ou à la demande de l'ingénieur, l'entrepreneur devra faire tout le 
travail nécessaire au déboisement et à l'essouchement complet. Ce 
travail consiste à débarrasser totalement le terrain des arbres de 
toutes dimensions, arbustes, arbrisseaux, souches, branches, racines 
et autres débris qui pourraient se trouver à la surface du sol et 
jusqu'à une profondeur minimum de huit pouces (8") en bas de cette 
surface. 

Cet item s'applique aux terrains boisés, même si le bois est de peu 
d'étendue et si les superficies spécifiées ne représentent que des 
bandes étroites en lisière d'un lieu boisé. 

MESURAGE et  MODE de PAIEMENT  

Le déboisement et l'essouchement ne forment qu'un seul item mesuré 
à l'acre de terrain déboisé et essouohé (43560 pi. car.) L'ouvrage est 
aussi payé à l'acre et ce prix unitaire comprend tout le travail énu-
méré à l'article précédent, ainsi que la fourniture de l'outillage, 
les dépenses incidentes, et le travail nécessaire pour disposer du 
bois et des débris, tel qu'expliqué à l'article 30.06 

30.02 - DÉBOISEMENT sans ESSOUCHEMENT  (close cutting) 

Aux endroits spécifiés dans les plan et le devis spécial c'est-à-
dire sous les remblais prévus de trois pieds (3') d'épaisseur et 
plus, tous les arbres, arbustes, souches, branches et arbrisseaux 
seront coupés à une hauteur maximum de six pouces (6") au-dessus 
du niveau du sol naturel. 

a) MESURAGE et  MODE de PAIEMENT 

Le déboisement se mesure ,  à l'acre de terrain déboisé (43560 pi, car) 
et est payé sur la même base. Le prix unitaire comprend tout le tra-
vail énuméré à l'article précédent, ainsi que la fourniture de l'ou-
tillage, les dépenses incidentes et le travail nhcessaire pour dis-
poser du bois et des débris tel qu'expliqué à l'article 30.06 

30.03 - ESSOUCHEMENT  - 

Aux endroits spécifiés dans les plans et le devis spécial, l'en-
trepreneur fera l'essouchement, c'est-à-dire l'enlèvement de toutes 
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les souches, branches, racines, bois tort et autres débris jusqu'à 
une profondeur minimum de huit (8") pouces en bas de la surface du 
sol. ' 
Cet item s'applique aux terrains déjà déboisés sans avoir été es-
souchés et peuvent se présenter par bandes étroites, contigus à 
d'autres terrains semblables; les souches y sont relativement drues 
et ne sont pas isolées, 

a) MESURAGE  et MODE de PAIEMENT  

L'essouchement se mesure à l'acre (43560') de terrain essouché et se 
paye sur la même base. Le prix unitaire comprend tout le travail 
énuméré à l'article prcédent ainsi que là fourniture de l'outillage, 
les dépenses incidentes et le travail nécessaire pour disposer du bois 
et des débris tel qu'expliqué à l'article 30.06 

30.04 - ESSARTEMENT 

Aux endroits spécifiés dans le devis spécial ou déterminés par l'in-
génieur, l'entrepreneur fera l'essartement du terrain qui consiste à 
enlever tous les arbres et souches non prévus à l'article 30.05, cou-
per ou arracher les arbustes, branches ou racines et débarrasser le 
terrain de bois mort et autres débris qui pourraient se trouver à la 
surface du sol et jusqu'à une profondeur de (8") huit pouces en bas 
de cette surface. 
Cet item s'applique à des bandes de terrain de peu d'étendue situées 
en bordure de prairies ou terres on culture, 

a) MESURAGE et MODE de PAIEMENT 

L'essartement se mesure à la verge carrée de terrain essarté et se 
paye sur la même base. Le prix unitaire comprend tout le travail 
énuméré à l'article précédent la fourniture de leoutillage,.les dé-
penses incidentes et le travail nécessaire pour disppser des débris 
tel qu'expliqué à l'article 30.06 

30.05 - ARBRES et SOUCHES ISOLÉS  

Aux endroits spécifiés dans les plans et devis ou déterminés par 
l'ingénieur, l'entrepreneur devra enlever les arbres et souches 
isolés ainsi que ceux qui se trouvent dans les espaces essartés 
tel que décrit à l'article 30,04 mais dont le diamètre est de quatre 
(4) pouces et plus, mesuré à quatre (4 1 ) pieds du sol pour les 
arbres et de cinq (5") pouces et plus mesuré à un pied du sol, pour 
les souches. 
Cet item ne s'applique pas aux superficies déboisées ou essouchées, 
tel que décrit aux articles 30.01, 30.02 et 30,03 et qui sont payés 
à l'acre. 
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* 	 a) MESURAGE et MODE de PAIEMENT 

Les arbres et les souches enlevés, suivant cet item, sont payés à 
l'unité d'après leur diamètre mesuré tel que dit plus haut. Le prix 
unitaire comprend l'enlèvement complet de l'arbre ou de la souche 
avec toutes les racines jusqu'à une profondeur minimum de huit pou-
ces (8") en bas de la surface du sol; sont aussi inclus dans ce prix 
le fourniture de l'outillage, les dépenses incidentes et le travail 
nécessaire pour disposer du bois et des débris tel qu'expliqué à'ltar-
ticle 30.06 

30.06 - COMMENT DISPOSER des MATÉRIAUX PROVENANT du ' DÉBOISEMENT, 
de l'ESSOUCHEMENT et de l'ESSARTEMENT 

Toutes les branches, .souches, racines, bois mort, débris, etc., de-
vront être brûlés, que ces matériaux proviennent du déboisement de 
l'essouchement et de l'essartement faits par l'entrepreneur ou faits 
antérieurement sur toute la largeur de l'emprise de la route. En 
aucun cas il ne sera permis de placer des débris ou déchets dans les 
limites de l'emprise. Tout ce qui n'a pas brûlé et qui ne peut pas 
brûler sera transporté en dehors des limites de la route et assez 
loin pour n'être pas vu. de cette route. C'est à l'entrepreneur à 
se procurer l'emplacement nécessaire pour y déposer ces matériaux 
sans causer de dommages ou d'embarras aux propriétaires riverains. 

L'entrepreneur devra ébrancher, couper en pièces de 12' à 15e de 
longueur et empiler aux endroits indiqués par l'ingénieur dans les 
limites de l'emprise ,ou en dehors suivant le cas, tout le bois d'une 
certaine valeur marchande qui ne sera pas utilisé dans les travaux 
du contrat ou réservé par les propriétaires riverains. 

L'entrepreneur n'est pas payé séparément pour disposer des maté-
riaux provenant du déboisement, de l'essouchement, de l'essarte-
ment et de l'enlèvement des arbres et souches isolés. Le coût de 
ce travail doit être inclus dans le prix unitaire payé pour cha-
cun de ces item. 

30.07 - CONSERVATION de CERTAINS ARBRES et ARBUSTES. 

Si le ministère décide de conserver des arbres ou arbustes d'orne-
ment dans les limites de l'emprise ou en bordure, l'entrepreneur 
devra les protéger avec soin contre tout dommage actuel ou futur 
que pourraient leur causer les outillages ou les divers travaux 
exécutés à proximité. 

-30.08 - PRÉVENTION des FEUX de FORETS 

L'entrepreneur est responsable de la prévention des feux de forgts. 
Il devra suivre les instructions, règles .  et  règlements qui sont ot 
pourront être émis de temps à autre par_le Service de Protection des 
Forêts ou par le Département des Terres .  et Fôrêts. 

, 



DIVISION No 31 

CLÔTURES,-  BARRIERES, GARDE-FOUS  

31.01 - DEPLACEMENT de CLÔTURES et BARRIERES 

Lorsque le devis spécial le mentionnera, l'entrepreneur devra enle- 
ver les clôtures et barrières qui bordent l'ancienne route et les 
replacer dans les limites de la nouvelle emprise. Les précautions 
nécessaires devront être prises pour éviter de détériorer les ma- • 
tériaux (broche et poteaux) durant cette opération; ceux : qui ne se-

ront pas utilisables pour refaire la clôture devront être remplacé 
par des matériaux neufs ou de qualité acceptable. les poteaux de-
vront être plantés en ,igne bien régulière et à une hauteur uniforme 
au-dessus du sol suivant le même espacement que l'ancienne clôture. 
La face des poteaux doit être sur la ligne limitative de l'emprise 
et les poteaux eux-mêmes situés sur la propriété privée. 

MESURAGE et MODE de PAIEMENT 

Pour ce travail, l'entrepreneur recevra un prix au pied courant de 

clôtures et barrières déplacées, mesurées à l'endroit où elles seront 

reéonstruites. 

Ce prix comprend l'enlèvement et le remisage des matériaux, s'il y a 

lieu, la fourniture des matériaux neufà de remplacement étil y a lieu,, 
le transport de ces matériaux et la reconstruction des clôtures et 
barrières avec dépenses incidentes. 

31.02 - ENLEVEMENT D'ANCIENNES CLOTURES ou GARDE-FOUS 

Là où le devis spécial ou /Aingénieur l'exigera, l'entrepreneur devra 
enlever les clôtures ou garde-fous existant dans l'emprise de la route, 
sans endommager les. matériaux utilisables qui seront déposés a l'en-

droit désigné par l'ingénieur. Ces matériaux ne sont pas la propriété 
de l'entrepreneur. 

MESURAGE et MODE de PAIEMENT 

La clôture et les garde -fous-enlevés sont mesurés au pied courant de 
clôture ou garde-fous et payés sur la même base. Le prix unitaire com-
prendra le.travail de démolition, le transport des matériaux, le remi-
sage s'il y a lieu at toutes dépenses incidentes. 

À 
31.03 CLOTURES NEUVES 

Lorsque le devis spécial mentionnera des clôturWet des barrières 
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neuves à construire, ces clôtures et barrières seront faites et pla-
cées en conformité des plans types du ministère de la voirie et de la 
manière indiquée ci-dessous: 

Les poteaux seront droits et en bon bois de cadre écorcé. Ils auront 
une grosseur de cinq pouces (5") au petit bout et une longueur de sept 
pieds (7'). Ils devront être espacés de dix pieds (10') et être enfon-
cés dans le sol à une profondeur de trois pieds (3'). Le sol s  autour 
des poteaux, sera fortement pilonné au moment de la construction puis 
encore dans la suite, selon les instructions de l'inejnieur. 

Le sommet des poteaux devra être taillé à une hauteur uniforme, au-
dessus du sol. 

'De Chaque côté des barrières, à reerémité d'une clôture, dans les 
angles prononcés et à tout autre endroit désigné par l'ingénieur, on 
devra employer des poteaux spéciaux d'une grosseur de sept pouces 
(7") au petit bout et dune longueur dé huit pieds (8') appointés et 
enfoncés de quatre pieds '(4 1 ) dans le sol. 

A tous les angles ., les poteaux seront solidement maintenus en place 
au moyen de contrefiches en bois de 4" x 4" et de tirants composés de 
5 fils No 9 tel qu'indiqué sur le plan type. 

La broche devrai être un treillis métallique galvanisé à chaud. Le 
treillis aura une largeur de quarante pouces (40"), au moins, et . 
sera fixé aux poteauxau moyen de crampons an acier galvanisé 
sur chaque poteau et chaque fil horizontal. 

Les différentes sections de treillis devront être assembléés conve-
nablement, à la satisfaction de l'ingénieur, en employant du 
de la même qualité et de la même grosseur que les fils verticaux 
du treillis. 

Le treillis devra être tendu au moyen d'un tendeur approprié, de 
manière à obtenir une tension uniforme dans les fils horizontaux. 
Pendant cette opération, il faudra. prendre soin que le treillis 
n'accroche nulle part. 

Les matériaux employés dans la construction de clôtures neuves de-
vront être conformes au devis des matériaux aux articles suivants: 

Poteaux on cèdre - article 17.01 
Treillis en fils d'acier - article 15.01 

IŒSURAGE.ot:gopE do PAIEMENT 

Peur ce travail, l'entrepreneur recevra un prix unitaire .0 .pied 
linéaire de clôture faite. Ce prix comprendra la main-d'oeuvre et 
tous les matériaux requis, tel que déCrit plus haut, y compris les 
poteaux spéciaux, les contrefiches et tirants exigés à l'endroit 
des barriU.es st des angles. Il comprendra aussi l'enlèvement de la 
clôture existante lorsqu'elle est reMplaçée par-une clôture neuve. 

L'entrepreneur n'aura droit de recevoir ce prix pour clôtures neuves 
qu'aux endroits indiqués dans le devis spécial ou désignés par un 
écrit de l'ingénieur. 
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31.04 - BARRIkES 

Ce travail consistera à fournir et à poser, aux endroits désignés dans 
le devis spécial et aux endroits indiqués par l'ingénieur, des bar-

•Mères métalliques en acier galvanisé de . quatorzé pieds (14') de lon-
gueur, mesurées entre les poteaux soutenant la barrière, et de qua-
ràinte-deux pouces (42") de .  hauteur. 

Les poteaux, è. chaque extrémité des barrières, seront en bon cèdre 
écorcé, auront une'longueur de huit pieds (8 1 ) et une grosseur de 
sept pouces (7") au petit bout. Ces poteaux devront être appointés 
et enfoncés de quatre pieds (4') dans le sol». La terre;.autour de 
ces poteaux, sera fortement pilonnée et, au besoin, ils seront con-
solidés au moyen de coins en bois, enfoncés sur le pourtour. Le po-
teau qui portera la barrière sera maintenu dans la position ver-
ticale par un tirant approuvé, composé de 5 fils de fer No 9, atta- 
chés à l'extrémité supérieure de ce poteau et à l'extrémité inférieure 
du poteau voisin, le tout Conformément au plan type fourni. 

Les barrières seront fixées au poteau au moyen de gonds appropriés. 
A l'autre extrémité, elles devront être munies d'un verrou pour les 
tenir ferihes, et dé manière à. pouvoir les ouvrir facilement. 

Les matériaux employés dans la construction de ces barrières devront 
être conformes au devis des matériaux, aux articles suivants: 

Poteaux en cèdre . 	article 17.01 
Barrières métalliques - article 13.02. 

MESURAGE et MODE de PAIEMENT 

Pour ce travail, l'entrepreneur recevra un Prix par barrière, corn- 
'prenant l'achat, le transport et la pose de la barrière elle-même, 

-)des gonds, des verrous et des tirants ainsi que toute dépense in- 
----eidente. 

31.05 	DEPLACEMENT de GARDE-FOUS 

Ce travail consistera à enlever les garde-fous existants, poteaux, 
contrefiches, cables d'acier, treillis, attachements, ancrages, etc.,. 
à transporter ces matériaux à pied d'oeuvre, à les remiser s'il y a 
lieu, et à reconstruire les garde-fous ainsi défaits aux endroits in-
diqués en employant tous les matériaux utilisables, et en remplaçant 
tous ceux qui ne le sont pas, par des matériaux neufs du même genre 
et de la même qualité. 

Les poteaux et les contrefiches, C12 partir du sommet jusqu'à un pied 
(1' . ) du sol, devront être recouverts de .  deux Couches de peinture blan-
che approuvée.: Le bas des poteaux et des contrefiches, -à partir du 
sol jusqu'à. une hauteur de un pied (1'), sera recouvert de deux cou-
ches •de peinture noire. Ces peintures (blanche et noire) devront être 
conformes aux exigences du devis des matériaux, aux articles 25.02 et 
25.03. Pour la pose des poteaux, contrefiches, cables; ancrages, etc., 
il faudra se conformer au devis des gardé-fous en cables d'acier- 
article 13.03. 
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a) 'MESURAGE et MODE de PAIEMENT 

Pour ce travail, leentrepreneur recevra un prix par pied courant de 
garde-fous déplacés4 mesurés à l'endroit des garde-fous reconstruits. 
Les garde-fous enlevés mais non reconstruits sont payés séparément au 
pied courant à ])item: 
"enlèvement de clôture ou garde-fous" 

Le prix unitaire pour déplacement de garde-fous comprendra la démo-
lition du garde-fou, le transportdes matériaux utilisables et le remi-
sage, s'il y a lieu, la fourniture de matériaux neufs pour remplacer 
les vieux non utilisables et la reconstruction, de ces garde-fous aux en-
droits désignés. 

31.06 CONSTRUCTION de GARDE-FOUS en SABLE D'ACIER  

Les poteaux de ces garde-fous seront droits, en bon cèdre sain, écor-
cé et exempt de défauts. Ils auront une longueur de sept pieds (7 1 ) et 
lin diamètre de huit pouces (8") au petit bout. 

Les poteaux seront créosotes 'sur une longueur de quatre pieds et demi 
(4lee) à l'extrémité inférieure, par immersion à l'air -libre, dans un 
bain de créosote chauffé à 1500 Fahrenheit durant quinze (15) minutes.. 

' Vingt-quatre (24) heures après cette opération, les poteaux seront ba- 
digeonnés à l'huile de créosote sur toute la partie déjà traitée. 

Préalablement au créosotage, les poteaux devront avoir été séchés et 
maintenus dans un abri étanche pendant au moins trois (3) mois. 

Les poteaux seront placés à tous les huit pieds (8 1 ) dans des trous 
de trois pieds et demi (3i') à quatre (4 1 ) pieds de profondeur, tel 
que montré sur les plans. Ils seront enfoncés avec une masse d'au 
moins dix (10)livres, en les maintenant bien en ligne. Le remplissage, 
autour des poteaux, sera fait avec des matériaux approuvés, par cou-
ches successives de pas plus de six pouces .3") et bien pilonnés. 

Les poteaux de chaque côté des entrées seront ancrés dans le sol en 
les fixant à des pièces de bois de cèdre souterraines de 4" x " 
appuyés sur le poteau voisin au moyen de contre-fiches en pin de bois de 
4" x 4" et d'un tirant de cinq brins de fils de fer No 9, tel que mon-
tré sur le plan. 

Les; poteaux de chaque extrémité sel-Ont maintenus en place par un ti-
rant en acier galvanisé de un pouce (1") 'de grosseur, attaché à un 
bloc d'ancrage en béton de 12" x 12" x 2' placé à une profondeur d'au 
moins deux pieds (2') dans le sol. Ce tirant sera muni d'un tendeur à 
vis, tel que montré sur le plan. 

Lorsque les poteaux seront fixés solidement en place, la tête sera 
taillée en biseau à la hauteur voulue et de manièro à ce que la face 
du biseau soit du côté de la route. 

La partie supérieure des poteaux jusqu'à un pied du sol, qui n'aura 
pas été créosotée, sera peinturée de deux couches.de  peinture blanche,, 
Il ne-faudra faire ce peinturage que lorsque les 1)6 -beaux - seront bien 
seos. •- 



On placera ensuite, sur ces poteaux, des cilbles d'acier galvanisé de 
trois-quarts de pouce (3/4") de grosseur, le câble inférieur à quinze 
pouces (15") du 'sol, et le câble supérieur & trente pouces (30") du 
sol. Le sommet des poteauX devra être sixpouces (6") plus haut que le 
eble supérieur. 

Les càbles seront fixés aux poteaux des extrémités et aux poteaux des 
ouvertures d'entrées privées au moyen d'attachements en acier galvanisé, 
et aux poteaux intermédiaires au moyen de crochets également en acier 
galvanisé; le tout tel que montré sur les plans. 

A tous les cinq cents pieds (500') sur les garde-fous de grande lon-
- peur et sur chaque longueur de garde-fous de moins de cinq cents pieds 
(500') et de plus de cent. pieds (100 1 ), Un accouplement avec tendeur à 
vis, du genre montré sur les plans types, sera posé pour cempenser la 
dilatation et la contraction des alles. 	- 

Si le devis spécial n'exige pas le créosotage des poteaux, la partie 
supérieure de ceux-ci jusqu'à un pied (1') du sol, sera couverte de deux 
couches de peinture blanche et le dernier pied au-dessus du sol recevra 
deux couches de peinture noire. La qualité de la peinture devra être 
approuvée par l'ingénieur. 

Les matériaux employés dans la construction des garde-fous devront être 
conformes au devis des matériaux, aux articles suivants: 

Poteaux en cèdre 	article 	17.02 
Câbles d'acier 	- article 	13.03 
Huile de créosote - article 	17.20 
Peinture blanche - article 25:02 
Peinturé noire 	article 	25.03 

a) MESURAGE et MODE de PAIEMENT' 

Pour ce travail, l'entrepreneur recevra un prix 'Par pied *courant de 
garde-fous construits. La longueur sera mesurée à partir du centre du 
bloc d'ancrage en béton, et il ne sera rien déduit pour les ouvertures 
d'entrées privées. 

Ce prix unitaire couvrira la main-d'oeuvre, l'achat, le transport et 
la mise en place de tous les matériaux mentionnés plus haut, y compris 
les tirants et les blocs d'ancrage en béton ainsi que toute dépense 
incidente. 

8 



9 

DIVISION NO 52 .  

EXCAVATIONS POUR PONCEAUX, MURS,  CAGES, DRAINS, etc. 

32.01 - DÉFINITION  

Cet item comprendra tous les travaux d'excaVation nécessaires à la 
construction des ponceaux, ers, culées, piliers, - eages en,bois, drains, 
égouts, puisards,' aqueducs, etc. .I1 coMprendra aussi la démolition 
des ouvrages existants tels que ponceaux, muis, cages en b éton, bois 
ou maçonnerie, etc. 

Il ne comprendra pas les déblais ordinaires pour donner 'à la route le 
profil et la largeur Voulue, ni les fossés ou décharges, ni lecreusage 
nécessaire pour changer le-ceurs d'un ruisseau ou d'une rivière, ces ' 
travaux devant être .payés dans l'item "terrassements". 

32.02 - CLASSIFICATION 

Les excaVations sont de deux sortes:. l e  excavation hors de l'eau et, 

2e  excavation sous l'eau. Chaque sorte sera divisée en deux Classes 
comme les terrassements. ordinaires. 

Les excavations hors de Peau comprendront teutes excavatiens - séches 
ou mouillées, qui ne demanderont pas nécessairement l'usage de pal-
planches ni la construction de batardeau. Le fait qu'on est obligé de 
pomper pour enleVer l'eau que la pluie ou l'égouttement dû sol amène 
dans une tranchée creusée poilr recevoir une fondation, ou qu'on doit 
construire un petit barrage temporaire, avec dalot pour détourner l'eau 
d'un ruisseau, ne constitue pas une excavation sous l'eau. 

Les excavations sous l'eau comprendront toute excavation, 	bas de la 
surface d'une mappe d'eau qui ne peut être épuisée; sans l construction 

- d'une paroi étanche autour de l'excavation à faire. 

Les excavations de première classe, hors de-Peau et sous Peau, com-
prendront le rocselide exigeant normalement l'emploi d'xplosifs, la 
démolition des ouvragesen béton et les cailloux de une demi verge cube 
et plus.. Toute autre espèce d'excavation est de la - 2ème classe'. 

32.03 	EMPLOI des MATÉRIAUX D'EXCAVATION 

Les matériaux d'excavation seront employés dans le remplissage ou dans 
les approches des ouvrages qui les ont motivés, chaque fois que la chose 
sera possible; sinon, ils seront placés dans les remblais selon les 
indications de l'ingénieur. Au cas oh ces matériaux ne pourraient, dans 
l'opinion de l'ingénieur, être utilisés dans les remblais, l'entrepre-
neur devra en disposer à ses frais, en dehors des limites du chemin, à 
un endroit accepté par l'ingénieur. 

32.04 - DIMEMSIONS et FORMES des EXCAVATIONS 

Les excavations Seront faites selon les lignes indiquées sur les plans. 
Si les plans ne donnent Pas sùffisamment d'indications sur ce point, 
on suivra les règles suivantes:- 



Les dimensions des excavations, au fond, ne devront pas excéder de 
plus d'un pied de chaque . O -Csté, les dimensions dés bases des •cuvra2es 
à construire. Lorsqu'il s'agira de tranchées pour recevoir des tuyaux, 
la largeur de ces tranChées, au fond, né devra pas excéder de diamètre 
intérieur des tuyaux de plus de un pied de chaque certé. 

Les parois des tranchées seront vertiCale• dans le roc et dans les 
terres suffisamment Consistantes pour ne pas s'ébouler durant la cons-
truction. Dans les terres ordinaires, la pente permise sera de trois 
pieds (3') mesurés verticalement,pour un pied(1') mesuré horizontale-
ment. bans ce cas, si l'e. ntrepreneur juge avantageux d'employer des 
palplanches ou de faire un boisage maintenant les parois verticales, 
on paiera: suivant la section théorique inclinée, tel que mentionné 
plus haut, mais les palplanches et.le . boisage ne seront pas payés. 

Si, dans certaines excavations hors de l'eau, il devient indispensable, 
dans l'opinion de l'ingénieur, d'employer des palplanches à cause du 
sable mouvant, ("quiok sand"), ces Palplanches seront payées au mille 
pieds (M.P.) de bois placé, comprenant -rachat, le transport, la mise en 
place et tous les travaux incidents à cette construction. Dans ce cas, 
le volume de l'excavation à payer sera le volume Mesuré à-Pinté-
rieur des palplanches qui seront plantées verticalement, à Unedistance 
de pas plus de un pied (1i) de la base de l'ouvrage à exécuter, sur 
tout son pourtour. Le prix unitaire comprendra l'enlèvement ou le 
coupage de ces palplanches. 

La profondeur des ,excavations montrée sur les plans n'est qU'appro-
ximative et l'ingénieur aura le droit d'établir, au moment du creusage, 
le niveau requis pour asseoir solidement la fondation. ' 

Lorsqu'il en sera requis par les plans et devis ou par l'ingénieur, 
l'entrepreneur devra construire, des batardeaux en bois eu en acier' . 
Ces batardeaux seront enfoncés solidement en contrebas deà excava-
tions à faire, pour empêcher l'infiltration de l'eau. Ils seront con-
treventés et construits assez étanches pour permettre d'assécher l'ex-
cavation et de la maintenir à sec .  pendant toute la durée du bétonnage 
et de la prise du béton. 	' 

. 	. 
Le volume d'excavation:à payer,. dans 
4u batardeau construit verticalement 
pied (1') de la base de la structure 

Il est entendu que tous les tatériauX formant le batardeau devront être 
enlevés quand le travail sera fini, à moins d'ordre contraire de l'in-
génieur'ét, cela, sans compensation additionnelle. 

MESURAGE et MODE da PÀIEMENT 

(I) Les excavations hors de l'eau seront mesurées tel que décrit dans 
le présent article et seront payées à la verge •.cube, comprenant tout le 
travail requis pour le creusage des tranchées, le remplissage avec des 
matériaux provenant de l'excavation ("back file), ainsi que, le trans-: 
port des matériaux .d'excavation, s'il y.  a lieu. Les ,Matériaux rapportés 
pour remplissage tels que sablé, gravier, pierre concassée; etc.; sont 
payés séparément à la verge cube, 

10 

ce cas, sera Calculé à l'intérieur 
à üne distancé n'excédant pas uh 
à faire sur tout son pourtour. 
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Les excavations Sous l'eau sel-Ont mesurées, tel que décrit plus 
haut, et seront payées & la verge cube dans les mêmes conditions que 
l'item précédent. 

Les palplanches en bois seront mesurées au mille pieds de bois 
(M.P.) et payées au mille pieds utilisés. Ce prix comprend l'achat, 
le transport, les matériaux accessoires et le travail nécessaire a 
la construction du batardeau et a son enlêvement subséquent. (Excep-
tion faite pour le caà du 3e paragraphe, Art. 32.04) 

Los palplanches d'acier seront payées à la livre 'd'acier, com-
prenant l'achat ou la location et le transport de tous les matériaux 
requis, ainsi •que l'outillage et le travail nécessaire à l'érection 
des batardeaux et à leur enlèvement subséquent. 
(Même exception qu'à III) 
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DIVISION No 33 

PONCEAUX EN TUYAUX DE BÉTON ARME, EN TUYAUX
METALLIQUES, FOSSES, RIGOLES ET DRAINS'  

33,01 - PONCEAUX  en TUYAU de BETON ARME  

Les tuyaux en béton armé qui seront employés comme ponceaux, de-
vront répondre au devis des matériaux, article 28,03 

La fond de la tranchée creusée pour les recevoir devra présenter 
une pente réguliére de pas moins de un pour cent (1%), et cette 
pente devra se prolonger d'un pied au moins au delà des extrémités 
du tuyau. Le fond de cette tranchée devra avoir une résistance uni- 
forme autant que possible,et si l'ingénieur le juge à propos, il fau-
dra renforcer les points faibles par l'apport de bons matériaux 
(pierres concassées ou gravier), qui seront pilonnés pour les ame-
ner au niveau requis, 

Les tuyaux seront placés avec précaution suivant des alignements 
réguliers, en coMmençant par l'extrémité aval. Les joints seront 
parfaitement fermés et assujettis, Le remplissage ("back fill"), sera 
fait avec du gravier, du sable ou de la pierre concassée des deux 
côtés du tuyau en même temps. Lorsque le remplissage aura atteint 
environ le tiers de la hauteur du tuyau, il devra être placé à la 
pelle pour le faire pénétrer en.desscus du fveu, de manière à rem-
plir les vides et assurer une surface d'appui de résistance uniforme, 
sous le demi-contour inférieur du tuyau: le rorelissage en gravier 
ou sable devra se faire jusqu'à la partie supieure du tuyau, Le 
reste de la tranchée pourra être comb)é de matériaux  de remblayage
ordinaire, Aux deux extrémités, on rapportera de la terre, selon les 
indications de l'ingénieur, pour couvrir le remplissage en gravier. 

Lorsque la pente du cours d'eau dépassera trois pour cent (3%), l'ex-
trémité Aval du tuyau sera appuyée sur un supot en bé -con ou en pierre 
et le fossé de sortie sera pro Lég e r5ri Usion par un calloutis, 
le tout selen les instructions de l'ingénieur, La p1orre empleyée à' 
cet effet, sera payée à la verge cube en place, à l'item "rigoles 
cailloutées" ( Voir article 35,05) 

Partout où -les tuyaux seront exposés à souffrir de la gelée, les 
excavations seront creusées „une profondeur de un pied (1') à deux 
pieds (2'), on contrebas dufend dil . fossé ou du cours d'eau et on 
remplira cette excavation additiennelle,de'egravier, de sable ou de 
pierre concassée jusqu'au niveau fixé -pOserVir de base au tuyau. 

Ce gravier ou sable devra être net et de grosseur aussi régulière 
que possible, 

MESURAGE et MODE de PAIEMENT 

Les ponceaux en tuyaux do béton armé seront payés au pied linéaire, 
comprenant l'achat, le transport, la mise en place et tout travail 
et dépenses incidents à cet ouvrage. 
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Le gravier, sable ou pierre pour coussin ou remplissage (back fill) 
seront payés à la verge cube, en place, à l'item "gravier de rem-
plissage". Ce prix comprendra l'achat, le transport, la mise en 
place et toute dépense se rapportant à cet ouvrage. Tous les maté-
riaux employés devront répondre aux articles correspondants du 
devis des matériaux. 

33.02 - PONCEAUX en  TUYAUX  do TÔLE de FER  

Les tuyaux en tôle de fer pour ponceaux. devront répondre au devis 
des matériaux, article 28.05. 

Dans le transport et la mise en place, les tuyaux seront manipulés 
avec précaution, pour ne pas endommager le galvanisage, ni le tuyau 
lui-même. 

Pour la préparation de la tranchée, la pose de ces tuyaux, et leur 
protection, on observera les mêmes précautions que pour les tuyaux 
en béton armé, tel que décrit à l'article précédent. 

a) MESURAGE et MODE de PAIEMENT  

Les ponceaux en tuyaux de tôle de fer seront payés au pied lineeYre, 
comprenant l'achat, le transport, la mise en place, les bandes/dlac-
couplement et tout travail et dépenses incidents à cet, ouvrage. 

e 0 

33.03 - FOSSÉS  et RIGOLES 

Les fossés et les rigoles seront faits confOrmément aux plans géné-
raux et spéciaux et aux sections en travers, ou selon les indications 
de l'ingénieur. Dans tous les cas, la pente des talus, des fossés et 
des rigoles ne devra jamais être plus raide que lâ dans 1, et la pente 
longitudinale devra être suffisante pour qu'il ne reste jamais d'eau 
stagnante dans les fossés. 

Lorsque le terrain sera sujet à l'érosion et que la pente longitu-
dinale des fossés l'exigera, l'entrepreneur devra, sur demande de 

Oie l'ingénieur, garnir le fond de ces fossés d'un cailloutis tel que 
décrit à l'article 35.05 

a) MESURAGE  et MODE  de PAIEMENT  

Le creusage des fossés et des rigoles constitue des terrassements 
ordinaires et est inclus dans le volume des déblais (voir articles 
37.C1, 37.02 et 37.03) 

33.04 - FOSSES de  DECHARGE 

Lorsque le devis spécial prescrira des fossés de décharge à creu- 
ser en dehors des limites du chemin, l'entrepreneur devra creuser 

ar 
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ces fossés en conformité des plans, profils et sections en travers 
apparaissant au contrat, ou fournis subséquemment à l'entrepreneur 
par le ministère. A défaut de ces plans et profils, l'entrepreneur 
devra suivre les indications ci-dessous et les instructions de l'in-
génieur. 

La pente des talus de ces fossés de décharge devra être de là dans 1 
ou plus douce et la pente longitudinale sera celle que permettra la 
pente naturelle du terrain ou celle qui sera indiquée par l'ingénieur. 

L'emprise ou droit de passage sera fourni par le département. 

L'entrepreneur devra procéder de manière à ne pas endommager la pro- 
priété où passe le fossé et à ne pas incommoder les propriétaires 
concernés. 

La terre provenant du creusage sera placée sur le bord du fossé, de 
manière à occuper le moins de terrain possible, sans toutefois 
obstruer les fossés ou rigoles transversales. 

a) 	MESURAGE .et MODE de PAIEMENT 

Pour ce travail, l'entrepreneur recevra un prix à la verge cube de 
déblai, ne comprenant pas le transport des matériaux enlevés qui 
seront simplement déposés sur les bords du fossé. Dans le cas oû 
l'ingénieur décidera d'utiliser ces matériaux dans les remblais, le 
volume transporté sera payé au même prix que les déblais ordinaires 
à l'item: "Terrassements" (articles 37.01, 37.02 et 37.03) 

33.05 -DRAINS 

Lorsque le devis spécial le mentionnera ou que l'ingénieur l'ordon-
nera, des drains seront construits aux endroits et suivant les ali-
gnements indiqués. 

Les drains seront généralement placés au centre du chemin ou de chaque 
côté de la chaussée dans le sens longitudinal ou diagonal avec débouché 
dans le fossé ou un ponceau. La tranchée pour recevoir les tuyaux devra 
avoir une profondeur d'au moins quatre pieds (4') en contrebas de l'in-
frastructure. La largeur de la tranchée ainsi que la pente des talus 
devront être conformes aux prescriptions de l'article 32.04. (dimen-
sions et formes des excavations). Les tuyaux devront répondre au devis 
des matériaux, article 28.04 

Les tranchées seront creusées en ligne et suivant une pente longitu-
dinale reguliére. Le fond devra présenter une surface plane de pas 
moins de deux pieds (2') de largeur, de manière à permettre aux ou-
vriers d'y travailler commodément, pour poser les tuyaux.. Lorsque le 
sol sera inconsistant, on couvrira le fond de la tranchée de matériaux 
poreux (gravier, pierre ou sable), de manière à assurer une base de 
résistance uniforme pour les tuyaux.Dans tous les cas, le fond de la 
tranchée devra être recouvert d'une couche minimum de 3" de gravier net 
ou de gros sable net, de manière à favoriser l'introduction de l'eau 
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dans les tuyaux et empêcher l'obstruction des perforations. La partie 
perforée des tuyaux sera placée-en-dessous, 

Lors de la pose, les tuyaux-seront serrés les uns contre les autres 
et bien alignés, Lorsqu'il s'agira de tuyaux en grès vitrifiés, avec 
joints à cloche, la cloche sera placée à l'extrémité amont de la sec- 
tion et-le fond de la tranchée sera creusé à rendroit de la cloche, 
pour appuyer. les tuyaux uniformément sur toute leur longueur. Les 
joints devront:  être ajustés avec précaution et les tuyaux assujettis 
fermement, pour qu'ils ne soient pas dérangés en faisant le remplissage. 

Si l'ingénieur l'ordonne les tuyaùx des extrémités du drain s'appuieront 
sur des murs de tête en pierre ou en béton construits suivant les sti-
pulations des articles 34,19 et 35.01 

Après la pose des tuyaux, la tranchée sera remplie de matériaux poreux, 
gravier, grcs sable.  ou pierre concassée suruneépaisseùr d'auroins deux pieds 
(2'), mesurée du fond de-la tranchée. Cette épaisseur pourra être aug- 
mentée à la discrétion de Pingénieur. Le reste de la tranchée sera 
rempli avec de la terre et autres matériaux provenant de l'excavation. 
L'excédent des matériaux de la tranchée pourra être étendu sur l'in-
frastructure, lorsque la chose sera possible; sinon il devra être . 
transporté dans les remblais ou à tout autre endroit indiqué par l'in-
génieur. 

Dans certaines conditions, on pourra supprimer les tuyaux dans la cons-
truction des drains, C'est alors à l'ingénieur de'déterminer . les dimen-
sions de la tranchée, de même que la quantité et la nature des maté-
riaux poreux de .  remplissage qui en général seront conformes aux spé-
cifications des drains en tuyaux. 

a) MESURAGE et MODE de PAIEMENT 

Les tuyaux pour les drains seront payés au pied linéaire, comprenant 
l'achat, le transport e  la mise on place, le nivellement du fond de la 
tranchée et les dépenses incidentes à cet ouvrage. Les murs de tête en 
pierre ou béton seront payés séparément à la verge cube (articles 34,19 
et 3.5.01) 

Le creusage de la tranchée sera payé à part, dans l'item: 
"Excavation _pour ponts et ponceaux", à la verge cube, pour le volume 
compris dans les limites des lignes données, à l'article 32,04 

Ce prix comprendra le creusage, la manipulation des matériaux enlevés, 
leur utilisation dans le remplissage de la tranchée ou le transport, 
s'il y a lieu, à l'endroit indiqué par l'ingénieur.. 

'Les matériaux poreux- (sable, gravier ou pierre) ne provenant pas de la 
tranchée et importés pour reMpliSsage, seront payés à part, à la verge 
cube dans llitem:"MatériauX de remplissage pour ponts et ponceaux". 
Le prix unitaire comprendra l'achat, le transport, la mise en placd et 
tout travail et dépenses incidents à cet ouvrage. 
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33.06 - NETTOYAGE dés FOSSÉS 

Là où le devis spécial l'exigera ou sur les instructions de l'ingé-
nieur, l'entrepreneur devra faire le nettoyage des fossés existants.. 
Ce travail consiste à rétablir le fossé dans son état primitif, à 
faucher les herbes et faire l'essartetent des branches et racines 
qui l'encombrent; les matériaux inutilisables doivent être enlevés et 
traneportés hors des limitée de l'emprise. 

MESURAGE et MODE de PAIEMENT 

Le nettoyage des fossés se mesure au pied linéaire de fossé nettoyé 
et se paye sur• la même base. Le prix unitaire comprend tout le détail 
des travaux décrits plus haut, y compris la fourniture de l'outil-
lage et toute dépense incidente à cet »ouvrage. 
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DIVISION No 34 
a 

PONCEAUX EN BTON ARkE, PILIERS, CULiES, 
MURS, RIGOLES ET AUTRES OUVRAGES EN BETON 

34.01 - DÉFINITION et CLASSIFICATION 

Sous ce titre, l'entrepreneur devra construire les ponceaux et autres 
ouvrages en béton armé, autres que le revêtement ou lés fondations, 
mentionnés au devis spécial, Les travaux seront faits en conformité 
des plans et profils généraux, des plans typos et .des plans spéciaux 
qui s'y rapportent. 

Le devis spécial et les plans indiqueront les ouvrages ou partie d'ou- 
vrages qui devront être faits avec l'une ou l'autre des classes de bé- 
ton ci-dessous décrites: 

Dosage No de sacs Résistance 
moyen "a la vg.ou à 28 jours. 

Bâton de première classe 1 	: 	2 	: 	4 6 3000 	Lbs 
Béton da deuxième classe 1 	: 	2-1--: 	5 5.5 	-- 2500 	" 
Béton de troisième classe 1 	: 	3 	: 	6 5 2000 	" 

iéton spécial 1 	: 	lb: 	•3 (parapets et balustrades) 

* 	 La qualité des matériaux employés devra être conforme au devis des 
matériaux comme suit: 

Art. No 20.02 Ciment 
Art, No 26.03 Pierre pour béton 
Art. No 22.10 Sable pour béton 
Art. No 22.02 Gravier pour béton 
Axt. No 13.04 Acier pour armature 
Art. No 17.04 Bois pour coffrage 
Art. No 20.10 Eau pour béton 

34.02 - COMPOSITIONS et PROPORTIONS 

Le béton sera composé de 'ciment Portland, de petits agrégats et de 
gros agrégat, mélangé avec la quantité d'eau prescrite. 

Le gros agrégat sera de la pierre concassée, et les dimensions seront 
telles que décrites au devis des matériaux, pour la classe de béton 
correspondante. Si l'ingénieur l'autorise, on pourra employer du gra-
vier comme gros agrégat, mais ce gravier devra être tamisé et lavé au 
besoin lorsque l'ingénieur l'exigera. 

Le petit' agrégat sera du sable de la qualité et de la granulométrie 
spécifiée pour la classe de béton correspondante au devis des maté-
riaux. 

Tous les matériaux entrant dans la composition du béton devront au 
préalable recevoir l'approbation du Laboratoire du Ministère de la 
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Voirie. L'entrepreneur devra désigner d'avance à l'ingénieur les 
sources de matériaux qu'il se propose d'utiliser afin de faire faire 
des analyses par le laboratoire. Il faudra attendre les résultats 
avant de commencer l'approvisionnement des matériaux. 

Le dosage des agrégats du béton, indiqué à l'article 34.01 n'est 
qu'approximatif et si l'ingénieur le juge à propos o il établira avec 
exactitude les proportions respectives du petit et du gros agrégat 
ainsi que le volume d'eau requis, que l'entrepreneur devra observer. 
Ces proportions seront mesurées en poids ou en volume dans des ré-
cipients gradués, mais on ne tolèrera pas de mesurage à la brouette 
ou à la pelle. 

34.03 - MÉLANGE et MISE en  PLACE 

Le mélange sera fait dans un malaxeur approuvé et d'une capacité 
acceptable. Le temps du malaxage sera d'au moins une minute après 
que tous les matériaux auront été introduits dans le malaxeur et la 
vitesse de rotation du tambour sera d'au moins douze (12) et pas plus 
de dix-huit (18) révolutions à la minute. L'eau sera introduite dans 
le malaxeur en une seule fois pour une mêMe fournée. 

Le béton devra être étendu et pilonné pour lui donner sa position et 
sa forme définitive, aussitôt après le malaxage. Tout béton qui aura ,  
commencé à faire prise avant d'être mis en place sera rejeté. De même, 
tout béton qui aura commencé à faire prise ne sera plus manipulé. 

Si le béton est mélangé dans une usine centrale, il devra être trans-
porté à pied d'oeuvre dans un récipient rotatif, et aux conditions 
suivantes: 

Il ne devra pas à'écouler plus d'une demi-heure entre 1e commence-
ment du malaxage et la mise en place; 

Il ne devra pas s'écouler plus de dix (10) minutes entre la mise .  
en place des fournées successives; 

Le récipient pour le transport devra être nettoyé après chaque 
fournée; 

Tout béton qui aura commence à faire prise avant d'être mis en 
place sera rejeté. 

Le malaxage en cours de route pourra être pratiqué aux conditions 
suivantes: 

L'eau sera ajoutée au mélange pas plus de dix (10) minutes avant 
de vider le malaxeur; 

Le temps du malaxage ne sera pas moins de cinq (5) minutes; 

Il ne devra pas s'écetiler plus de dix (10) minutes entre la mise 
en place des fournées successives; 
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Le malaxeur sera complètement nettoyé après chaque fournée; 

Tout béton qui aura commencé à faire prise sera rejeté. 

La consistance moyenne normale du béton est obtenue avec quatre 
gallons et deux tiers (4 2/3) d'eau par sac de ciment, y compris 
l'eau contenue dans les agrégats, qui est d'environ un gallon dans 
des conditions moyennes d'humidité. La quantité moyenne d'eau à 
ajouter sera donc de trois gallons et deux tiers (3 2/3) par sac de 
ciment, quantité qu'il faudra augmenter ou diminuer, selon que les 
agrégats seront plus 'secs ou plus humides. En général, la quantité 
d'eau employée devra être le minimum requis pour obtenir, la mania-
bilité nécessaire. Dans tous les cas, la consistance devra être telle 
que: 

Il n'y ait pas ségrégation des gros agrégats dans le transport 
ou la manipulation; . 

Que le mortier ne contienne pas d'eau libre au sortir du malaxeur; 

Que le béton ne s'étende pas librement lorsqu'on le place dans 
les coffrages; 

.4. Que l'eau ne monte pas librement à la surface du béton dans les 
Coffrages et qu'il ne se forme pas de substance laiteuse à la surface 
des couches successives de béton; 

En général, le béton sera placé dans les coffrages en couches succes-
sives et la mise en place devra être continue pour une même couche. 
S'il devient obligatoire d'arrêter l'opération avant qu'une couche 
soit complétée, elle devra être interrompue par une paroi verticale 
à la satisfaction de l'ingénieur. Si ce dernier l'exige, le coulage 
du béton se fera sans interruption jusqu'à ce que l'ouvrage soit 
terminé. 

La surface des différentes couches sera laissée raboteuse et irrégu-
lière pour obtenir l'adhérence à la couche suivante. Si l'ingénieur 
l'autorise, on pourra planter des pierres anguleuses à demi submer-
gées sur la surface des couches successives de béton. Ces pierres 
devront être espacées de un à deux pieds et peuvent être remplacées 
par des barres de fer verticaleS. 

Avant de couvrir une surface dé béton, elle devra être nettoyée soi-
gneusement et receuverte d'une couche mince de mortier sable et ci-
ment, si l'ingénieur l'exige. Les joints de construction ne doivent 
être faits qu'aux endroits indiqués aur les plans où déterMinés par 
l'ingénieur.. , 

Ii ne sera pas permis d'employer de longs dalots pour conduire le 
béton du malaxeur aux coffrages, excepté si l'ingénieur l'autorise. 
.Dans ce cas, il faudra empêcher. lé. descente rapide du béton et évi-
ter toute ségrégation, 

Les 'dalots ne seront jamais tolérés pour la pose du béton sous l'eau, 
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Les conduites en bois doivent être doublées d'une tôle métallique 
et se prolonger en une seule section jusqu'au point de déchargement. 

Il ne sera pas permis de laisser tomber le béton librement d'une 
hauteur de plus de cinq pieds (5') ni de le déposer en tas, dans 
les coffrages, pour le distribuer ensuite à la pelle ou autrement. 
Le béton devra, autant que possible, être déposé immédiatement à sa 
place définitive. 

Au moyen de la-pelle ou d'une tranche, en empêchera l'accumulation 
de gros agrégats sur la face des coffrages, évitant ainsi les sur-
faces poreuses qui en ré -sultent. Par le même travail, on remplira 
les vides autour des barres d'armature, sans les dérange; et on 
.amènera le mortier de ciment en contact avec les faces des coffrages 
pour obtenir des surfaces unies. 

Tous les angles saillants apparents seront chanfreinés. 

Après que le béton aura fait sa prise initiale, il faudra éviter 
avec soin de déranger ou de produire des efforts sur les coffrages, 
les fausses charpentes, les contreventements, et les parties d'ar-
mature qui font saillie en dehors du béton. 

Il ne sera pas permis de marcher sur le béton qui a commencé à faire 
prise durant les douze (12) heures qui suivent le coulage. Le béton 
sera pilonné ou vibré, selon les indications du devis spécial et les 
instructions de l'ingénieur. Cette opération sera conduite de manière 
à obtenir une masse compacte, à parois unies, et aussi imperméable 
que possible. 

° Le béton ne sera pas exposé à l'eau avant qu'il n'ait fait prise 
complètement. 

34.04 - POSE du BETON sous L'EAU 

Lorsque l'entrepreneur sera autorisé à poser du béton sous l'eau, 
l'ingénieur powra modifier le dosage en diminuant la quantité de 
gros agrégats ou en augmentant le volume de ciment. Ce béton sera 
mis en place au moyen d'un récipient fermé étanche, avec ouverture 
à déclanchement par le fond, à l'endroit exact où il devra rester 
et il ne devra, pour aucune raison, être manipulé après la mise en 
place. 

On pourra aussi employer une conduite tubulaire qui sera constamment 
rempliede béton pendant toute la durée du coulage, et dont l'extré-
mité inférieure sera maintenue submergée dans le béton frais. 

Pour aucune considération, le béton ne sera placé dans l'eau courante, 
Les coffr&ges devront être étanches et émerger suffisamment au-dessus 
de la surfa.ce de- l'eau -pour assurer une pafaite tranquillItà de- 

eau  à 'l'intérieur. Toutes les Précautions nécessaires. seront prises 
pour éviter d'agiter l'eau durant la pose. La consistance du béton 
sera réglée pour prévenir toute ségrégation des agrégats. L'opération, 
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dans tous les cas, devra être ininterrompue jusqu'à ce que le béton 
dépasse la surface de l'eau. 

Lorsqu'on emploiera une conduite tubulaire, celle-ci sera amanagée de 
telle sorte qu'on puisse déplacer l'extrémité inférieure facilement, 
en tout point de la surface, sans qu'elle cesse d'être en contact 
avec le béton déjà coulé. 

Lorsqu'on emploiera un récipient fermé, celui-ci devra contenir au 
moins une demi-verge cube. Il sera descendu dans l'eau avec précau-
tion, lentement, et soulevé graduellement pour laisser couler le 
béton avec le minimum d'agitation de l'eau. 

L'outillage employé dans ce travail devra être approuvé par l'ingé-
nieur. 

34.05 - BETON avec MOELLONS  

L'emploi de moellons pourra être permis.par l'ingénieur dans les mas-
sifs de béton, tels que culées, piliers, murs et assises ayant une 
épaisseur ou une largeur de plus de trois (3'.6") pieds et six pouces. 
Ces' moellons ne devront pas être placés à moins de six (6") pouces des 
coffrages ou des barres d'armature. La distance entre les moellons ne 
devra pas être inférieure huit (8") pouces. Le poids maximum du 
moellon ne devra pas excéder cent (100) livres et le pourcentage 
permis de moellons dans tout massif de béton ne devra pas dépasser 
vingt ‹(20%) pour cent du volume de béton. 

La pierre de ces moellons devra être saine, dure et exempte de toutes 
saletés, telles que boue, neige, glace, etc,, Lorsque requis, l'entre-
preneur devra laver, brosser les moellons et les mouiller avant de les 
employer dans le béton. 

Dans tous les cas l'ingénieur ou le 'surveillant aura 1e plein contrtle 
en ce qui concerne: 

le- Les endroits où les moellons seront permis; 
2o- La façon ou la manière de procéder; 
30- La qualité et la quantité des pierres employées. 

34.06 - FAUSSE CHARPENTE 

L'entrepreneur devra faire - lui-même ses plans de fausse charpente 
et les soumettre à l'ingénieur pour approbation. L'acceptation, par 
l'ingénieur, des plans de fausse - charpente, ne diminuera en rien les 
responsabilités de l'entrepreneur, qui devra construire ses charpentes 
suffisamment solides pour prévenir toute déformation ou affaissement 
and/mal pendant ou après la coulée du béton. Pour calculer la fausse 
charpente, on adoptera un poids de cent cinquante (150) livres au 
pied cubé pour le béton frais. 

L'ingénielur pourra exiger l'eMploi de vérins ou de coins en - bois dur 
pour relever ou maintenir au niveau voulu les cintres bu toutes autres 
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parties des coffrages durant la pose du béton. 

Les fausses charpentes seront établies en vue de donner aux super-
structures des ouvrages considérés la cambrure indiquée sur les 
plans ou exigée par l'ingénieur, en tenant compte de l'affaisse-
ment normal lors de la 'Pose du béton, • 

Lorsque le sol naturel n'offrira pas assez de résistance pour 
porter solidement la fausse charpente, l'entrepreneur devra l'ap-
puyer sur un pilotis. La longueur, la grosseur, l'espacement ainsi 
que la profondeur d'enfoncement des pilots seront déterminés par 
l'ingénieur. 

Nonobstant l'approbation des plans de fausse charpente par l'in-
génieur, celui-ci pourra modifier la disposition des charpentes, 
s'il juge la chose nécessaire pour assurer la bonne qualité des 
ouvrages à faire. ' 

Excepté pour les grands ponts viaducs et tunnels régis par le devis 
des ponts, rien he sera payé directement à l'entrepreneur pour. les 
fausses charpentes et les pilotis qui leur servent d'appui. Le coût 
de ces travaux sera compris dans le prix unitaire de la verge cube 
de béton. 

34.07 - COFFRAGES 

Avant de fabriquer ces coffrages, l'entrepreneur devra soumettre 
ses, plans à l'ingénieur pour approbation. 

une sera rienpayé directement à l'entrepreneur pour les Coffrages. 
Le coût de Ces travaux sera couvert par le prix unitaire de la verge 
cube de béton, 

Tous les Coffrages seront construits étanches au mortier de ciment 
et suffisamment rigides pour supporter le poids ou la poussée du 
béton, sans fléchir ni se déformer d'aucune manière. Ils devront 
être tenus humides pour qu'il ne puisse s'y former de fissures par 
le retrait du bois. Leur résistance sera calculée sur une base de 
cent cinquante (150) livres au pied cube pour le béton frais. 

Les arêtes ej,Ves seront chanfreinées aux endroits indiqués sur les 
plans ou dé'terminés par l'ingénieur. 

Les' planches des coffrages seront planées sur une face et jointes 
par rainures et languettes. L'épaisseur de ces planches ne séra pas 
moins de un pouce et un seizième (1 1/16"), après le planage. Si 
l'ingénieur l'exige, la face intérieure des coffrages sera doublée 
d'un matériel approuvé. 

Tout le bois employé pour les coffrages devraêtre sain, de bonne 
qualité et ne présenter aucun défaut susceptible d'en altérer la 
rigidité. Le bois des'coffrages • utilisé une seconde fois devra être 
parfaitement nettoyé et n'avoir subi aucun -  dommage 
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Si au cours du bétonnage, l'ingénieur constate que les coffrages 
sont mal faits et manquent de solidité, il pourra arrêter l'ou-
vrage, faire vider ces coffrages au besoin et les remettre en bon 
état. D'une manière générale, l'entrepreneur ne devra pas commen-
cer à couler le béton avant que l'ingénieur ait vérifié les di-
mensions, les niveaux, les alignements et la solidité des coffrages. 

Les coffrages verticaux, seront maintenus en position et l'espa-
cement entre les parois intérieures sera assuré par des dispositifs 
approuvés pat l'ingénieur. Les ligatures en broche ne seront to-
léréesque dans les parties non apparentes de - la structure et seront 
ooupées, aprèu démoulage, à Une profondeur de un quart de pouce 
(1/4") dans le béton. 

Lorsque ces attaches auront été enlevées, toutes cavités produites 
dans le béton seront remplies avec du mortier de Même classe que 
celui du béton employé, de manière à Obtenir une surface unie et 
de couleur uniforme. 

Les coffrages seront tenus dans leur position initiale jusqu'à ce 
que le béton soit suffisamment durci. Le minimum de temps requis 
est indiqué ci-dessous, au titre "Enlèvement des coffragee 

Toute pièce de coffrage endommagée ou déformée ne pourra être 
employée de mouveau. 

Pour les balustrades, les parapets, les chapiteaux, ainsi que la 
surface visible des poutres et nervures, on badigeonnera les cof-
frages avec Une huile approuvée. Les autres parties des coffrages 
seront complètadent mouillées des deux côtés avant de couler le 
béton. Tout matériau de coffrages qui pourrait coller au béton eu 
le décolorer ne devra pas être employé. 

Toutes les stipulations ci-dessus pour les coffrages en bois, 
concernant l'étanchéité, le chanfreinage, le contreventement, 
l'utilisation répétée, l'huilage, etc., s'appliquent également 
aux coffrages métalliques. - 

Les pièces de métal seront suffisamment épaisses pour assurer la 
rigidité voulue. Les têtes des rivets et des boulons seront frai'-
ses et les dispositifs d'attachement devront pouvoir être enlevés 
sans endommager le béton. Les coffrages métalliques devront pré-
senter une surface unie et être exempts de rouille, de graisse, ou 
de toute autre matière étrangère qui pourrait décolorer le béton. 

34.08 - ENLEVEMEN1 des COFFRAGES 

'En général; les coffrages ne devront pas être enlevés avant vingt 
et un (21) jours eomptés depuis le -coulage du béton; en temps froid, 
on attendra vingt-huit (28) jours. 

Dans le cad des surfaces verticales ne supportant pas de charges, 
on peut enlever les coffrages au bout de quatre (4) jours en été et 
huit (8) jours en temps fréid. Dans chaque cas, l'entrepreneur 
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devra obtenir au préalable l'autorisation de l'ingénieur. 

34.09 7 BE'TON FABRIQUÉ enTEMPS FROID 

La température atmosphérique minima pour la fabrication et le cou-
lage du béton normal est de 40 °F. Lorsque cette température sera 
atteinte ou - sur le point de l'être, l'entrepreneur devra cesser tout 
bétonnage et prendre les mesures nécessaires pour protéger le bé-
ton frais, déjà posé, contre la gelée. 

Sur l'autorisation écrite de l'ihgénieur, l'entrepreneur pourra 
faire du b3ton en temps froid (au-dessous de 40 °F) en se confor-
mant aux indications générales ci-dessous: 

L'eau, et les agrégats, si l'ingénieur l'ordonne,seront chauffés 
à une température d'au moins soixante-dix degrés Fahrenheit (70 0F) 
et pas plus de cent cinquante degrés Fahrenheit (150 0  F). 

La méthode de chauffage devra ôtre approuvée par l'ihgénieur de , 
manière que les agrégats soient chauffés uniformément dans toute 
leur masse, sans danger de les surchauffer en aucun point. 

• La température du mélange ne sera pas moins de soixante degrés 
Fahrenheit (600  F) au moment de la coulée. 

Dans les cas de grands froids, l'ingénieur aura le droit d'exiger 
des températures plus élevées pour le chauffage de l'eau, des agré-
gats et du béton. 

Quand l'ingénieur l'ordonnera, l'entrepreneur devra fournir , -.1.es 
toiles de couvertures, avec supports, ou des-abris en bois fermés 
pour retenir la chaleur, afin de protéger le béton contre le froid. 
Il devra aussi fournir assez d'apparellsde chatiffage, tels quo Fmêles, 
salamandres, tuyaux de vapeur, etc., pour maintenir la température 
de l'air autour du béton frais au-dessus de cinquante degrés Fahen-
heit (50° F) durant une période de cinq (5) jours après la coulée. 

'L'emploi de sels pour abaisser le point de congélation du béton -
ne devra se faire qu'avec, l'autorisation écrite de l'ingénieur. 

34.10 - IMPERMFIBILISATION et DURCISSEMENT (CURING) 

A moins d'indications contraires, toutes les parties des struc-
tures au-dessus du niveau du sol, contre lesquelles ou devra faire 
du remplissage, seront badigeonnées de deux couches de goudron 
chauffé conformément aux instructions de l'ingénieur. 

L'entrepreneur devra prendre les précautions nécessaires pour pré-
venir tout dommage au béton, dus à un durcissement trop rapide, 
surtout pendant les périodes de sécheresse et de chaleur. Les sur-
faces de béton frais exposées au soleil, seront protégées durant 
sept (7) jours au moins par des toiles de couverture ou autre maté- 
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riel approuvé. Le béton sera tenu humide durant toute cotte ,période. 

Le temps requis avant de charger les ouvrages de béton sera le même 
que pour les pavages en béton, soit dix (10) jours ou phis suivant 
la méthode de curage suivie et la résistance obtenue sur les échan-
tillons. prélevés. 

34-.11 - JOINTS de DILATATION et PLAQUES de GLISSEMENT 

Des joints de dilatation seront faits aux endroits indiqués sur les 
plans ou désignés par l'ingénieur. Si ces joints doivent être remplis, 
on suivra la même méthode que pour les pavages en béton de ciment. 

Les plaques de glissement pour la dilatation et le retrait du béton 
devront être lisses, parfaitement planes et bien ancrées dans le bé-
ton. Elles seront complètement enduites de graphite mélangé de grais-
se au moment de les mettre en place. 

34.12 	FINI des SURFACES APPARENTES 

Dans certains cas exceptionnels et avec l'autorisation de l'ingénieur, 
les coffrages verticaux qui ne portent pas de charge pourront être 
enlevés de vingt-quatre (24) heures à soixante-douze (72) heures après 
la coulée du béton (selon la température et la sorte de ciment employé). 
Aussitôt après l'enlèvement des coffrages, les surfaces .  seront bros-
sées et frottées pour faire disparaître les irrégularités. Les cavités 
qui pourraient s'y trouver seront soigneusement remplies de mortier de 
ciment préparé avec les mêmes agrégats et dans les Mêmes proportions 
que le mortier du béton. 

Là où l'ingénieur l'exigera, les surfaces seront mouillées et frottées 
avec des briques de carborundum, ou toute autre substance abrasive, 
jusqu'à ce qu'on ait obtenu une surface unie et d'apparence uniforme 
sans bigarrures ni décolorations, Le platrage des surfaces ne sera pas 
permis. 

34.13- BARBACANES 

Des barbacanes seront ménagées dans les culées, les ailes et les 
mUrs de soutènement, aux endroits indiqués sur les plans ou détermi-
nés par l'ingénieur. 

Il ne sera rien payé directement pour les barbacanes. Le coCt de ce 
travail sera compris dans le prix unitaire de la verge cube de béton. 

L'espace occupé ne sera pas déduit du volume du béton. 

- BASE D'APPUI des OUVRAGES en BETON 

Lorsque le fond des excavations sera formé de matériaux autres que 
du roc, il faudra prendre soin de ne pas déranger ces matériaux afin 
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que le béton repose sur un fond solide, uniforme et homogène. 

La profondeur des excavations montrée aur les plans ost approxima-
tive et l'ingénieur pourra exiger de creuser plus bas, s'il croit la 
chose nécessaire. 

Dans ce cas, et à la discrétion de l'ingénieur, le béton pourra 
être posé directement sur cette base et la quantité additionnelle 
de béton requise sera payée au prix du contrat, pour le béton de la 
classe correspondante. On pourra aussi, si l'ingénieur l'ordonne, 
remplir l'excédent d'excavation avec des matériaux approuvés, pierre, 
gravier ou sable. Ces matériaux seront payés au prix des matériaux 
da remplissage pour ponts et ponceaux. 

Aucun béton ne sera pose,avant que la base d'appui .  n'ait été accep-
tée par l'ingénieur. ie 

Lorsque le fond des tranchées sera en roc ou en tuf, on le nettoiera 
des éclats de pierre détachés, cailloux ou autres déchets pour obte-
nir une base solide. La surface sera grossièrement nivelée et au 
besoin taillée en gradins, pour obtenir des bases horizontales. 

Une surface inclinée sur roc solide ne sera pas acceptée. Les fis- 
sures ou crevasses dans le roc ou le tuf seront nettoyees à la 
satisfaction de l'ingénieur et remplies, au préalable, de mortier 
ou de béton. Ce nettoyage des fissures sera payé au prix des excava-
tions de deuxième classe, et le remplissage au prix du contrat pour 
le béton. 

34.15 - PILOTIS 

Des pilots en bois ou en béton seront enfoncés aux endroits indi-
qués et de la manière prévue sur les plans et devis, ou selon les 
instructions de l'ingénieur. 

A moins d'indications contraires au devis spécial, les essences de bois 
permises pour pilotis seront le chêne, l'orme, le pin rouge, l'épi-
nette rouge et grise ou toute autre essence approuvée par l'ingénieur. 
Ils devront provenir d'arbres sains, à grain solide et serré, ex-
empts de défauts tels que roulures vicieuses, gros noeuds, noeuds 
secs, branches, carie ou autres défauts pouvant diminuer leur force et 
leur durée. Toute l'écorce sera enlevée. Les pilots devront être 
droits et avoir un diamètre de pas moins de sept (7") pouces au pe-
tit bout. Les pilots croches et défectueux seront rejetés et devront 
être remplacés par des pilots acceptables. 

Les piiots utilisés dans les fondations devront être soigneusement 
et exactement taillés à la partie inférieure et, lorsqu'il sera né- 
cessaire, ils devront être chaussés d'un sabot pointu en fer. La tête 
du pilot sera coupée perpendiculairement à son axe et ses arêtes se-
ront légèrement chanfreinées; elle sera garnie d'une frette en fer 
pendant le battage, et ce, sans charge additionnelle, 
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L'enfoncement des pilots ne sera pas commencé avant que l'excavation 
indiquée aux plans n'ait été terminée. 'route la terre remontant en-
tre les pilets pendant leur enfoncement sera enlevée jusqu'à l'élé-
vation indiquée sur les plans. 

Les pilots seront enfoncés d'une façon continue jusqu'au terrain 
solide et à la profondeur déterminée par l'ingénieur ou indiquée 
sur les plans. Le poids du mouton sera fixé par la nature du sol, 
mais ne devra, en aucun cas être inférieur à deux mille cinq cent 
(2,500) livres. 

.0n devra prendre toutes les précautions possibles pour enfoncer les 
pilota d'aplomb, aux points fixés par l'ingénieur. Tout pilot en-
dommagé, ou trop court, ou hors de la ligne voulue devra être rem-
Élacé suivant les instructions de l'ingénieur et ce pilot remplacé 
ne sera pas payable. Si, pondant le battage d'un pilot, la tête 
s'émousse, l'entrepreneur sera tenu d'enlever jusqu'au vif la partie 
endommagée. 

Les dernières volées seront toujours battues en présence de'l'ingé-
nieur ou de l'inspecteur, et stil le juge nécessaire, il pourra exiger 
que l'entrepreneur procède à un nouvel essai d'enfoncement après 
une période de repos du pilot. 

Si l'ingénieur le juge nécessaire, l'entrepreneur sera tenu de fixer 
au pilot, à ses frais, des pièces destinées à s'opposer à une mou-
vement ascensionnel du pilot et dradopter tout autre moyen que l'ingé-
nieur jugera convenable. 

Lorsque requis par l'ingénieur, l'entrepreneur devra utiliser, sans 
frais additionnels pour le Département, un ou plusieurs jets hydrau-
liques pour l'enfoncement des pilots. L'ingénieur sera le seul juge 
de la pression et de la quantité d'eau nécessaire. 

Les têtes dee pilots enfoncés seront sciées suivant un plan bien ho-
rizontal et à'l'élévation indiquée au plan ou fixée par l'ingénieur. 

Il ne sera pas permis , à l'entrepreneur de faire le coupage des pi-. 
lots avant que l'enfoncement complet des pilots d'une unité de la 
structure ne soit terminé.. L'ingénieur déterminera alors les niveaux 
montrant l'endroit exact où devra se faire le•cempage et sur son au-
torisation, rentrepreneur pourra commencer cette opération. 

Lorsque requis, le nombre nécessaire de pilots ainsi qUe leurs di-
mensions Seront déterminés par des essais au chargement. La façon 
de procéder à cet essai sera déterminée par le département. Les 
épreuves de charge seront considérées comme travail supplémentaire'. 

S'il arrive que des pilotis prévus aux plans ne Sont pas jugés né-
cessaires après l'enfoncement d'un pilot d'essai; ils seront retran-
chés du contrat. Dans ce cas, l'entrepreneur ne pourra réclamer que 
les déboursés réels.et  justifiables occasionnés par l'enfoncement de 
ce pilot essai. 



28 

S'il arrive que des pilotis non prévus sur les plans sont jugés in-
dispensables par la nature du sol aprés que les excavations ont été 
pratiquées au niveau déterminé par les plans, l'entrepreneur devra 
exécuter cette partie des travaux non prévus suivant les exigences 
du Département, Pour cet item, l'entrepreneur sera payé suivant les 
prix unitaires prévus au contrat et ne pourra réclamer aucun dommage 
pour le retard occasionné par ce changement, 

Si des pilots en béton sont requis, ils feront 'objet d'un devis 
spécial, 

MESURAGE et MODE de PAIEMENT 

Pour cet item, l'entrepreneur sera payé comme suit: 

Il recevra un prix au pied linéaire pour la fourniture, le transport 
des pilots à l'endroit où ils doivent être enfoncés, la préparation 
ot l'enfoncement des pilots. La longueur enfoncée qui sera considérée 
'comme payable comprendra la partie des pilots en contrebas du niveau 
scie. cOupage. Ce prix unitaire devra inclure aussi le pompage et, s'il 
'y a lieu, les sabots et les douilles d'assemblage ainsi que tout l'ou-
tillage et la main-d'oeuvre requis pour mener ce travail à. bonne fin. 

34.16 - PLANCHERS en BETON 

Les planchers en béton sur les ponts et viaducs, seront coulés sans 
interruption entre deux joints, Il faudra prendre toutes les précau-
tions voulues pour que l'artature ne soit pas déplacée durant la pose 
du béton et pour que les poutres d'acier soient parfaitement enrobées. 

34,17 - MESURAGE ot MODE de PAIEMENT du BETON  

Le prix unitaire, pour le béton, est é. la verge .cube en place, pour 
chaque classe. A moins d'indication contraires dans le devis spécial, 
ce prix comprendra tout ce quiest requis pour construire les ouvrages 
en béton montrés sur les plans et décrits dans le devis spécial. Il 
comprendra en particulier l'achat, le transport. et  la mise en oeuvre 
de tous les matériaux', ciment, pierre, sable, grainer, eau, bois des 
fausSescharpentes et des coffrages .(non compris l'armature et les 
garde-fous métalliques), le travail de fabrication du béton, tel que 
-décrit dans le,présent . devis, la construction et la démolition sub-
séquente de ces fausses charpentes et coffrages (non compris les pi- 
lotis) 

Il comprendra également les barbacanes et toutes pièces ou bandes 
métalliques requises_..(autres que l'armature et les garde-fous mé-
talliques), les bitumes, joints feutrés, graphite, graisse et tous 
autres matériaux spécifiés dans le présent devis ou indiqués sur 
les plans, avec tout.le travail nécessaire pour leur mise en oeuvre. 
Le prix unitaire couvrira aussi les opérations de finissage des sur-
faces, le travail et les dépenses encourues par le curage, le béton- 
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nage sous l'eau ou en temps froid. Lo volume du béton sera calculé 
d'après les dimensions indiquées sur les plans tels que fournis ou 
revisés par l'ingénieur. 

Il ne sera rien déduit pour l'espace occupé par l'armature et les 
autres pièces métalliques noyées dans le béton, de même que pour la 
tête des pilots et les barbacanes. 

Le béton spécial pour parapets et balustrades sera payé à la verge 
cubé comme béton pour parapets et balustrades, aux conditions ci-
dessus, et le volume sera calculé en mesurant le béton compris dans 
ces ouvrages au-dessus des garde-roues sur les ponts et mtirs et sou- 
tènement. 

34.18 - ARMATURE D'ACIER en BARRE 

Sous ce titre, l'entrepreneur devra placer l'armature en barres d'a-
cier indiquée sur les plans ou ordonnée par l'ingénieur. 

Les barres d'acier devront être en tous points conformes au devis des 
matériaux, à l'article 13.04. 

Si c'est à l'entrepreneur à fournir l'acier, il doit indiquer à l'in -

génieur le nom et l'adresse du fournisseur et du fabricant, et aucune 
commande d'armature ne devra être faite sans l'approbation de l'ingé-
nieur. L'entrepreneur devra fournir une copie complète et détaillée de 
cette commande à l'ingénieur ou au laboratoire. Cette commande devra 
désigner le contrat sur lequel l'armature sera employée, le nom du fa-
bricant,.la structure à faire et mentionner que l'armature devra être 
conforme au devis du ministère provincial de la voirie. 

L'entrepreneur devra vérifier lui-même toute liste de barres d'arma-
ture qui peut lui être fournie et se considérer responsable de son 
exactitude. 

(A ) 

03 ) 

L'entrepreneur ne sera pas relevé de ses . responsabilités pr l'accep-
tation de l'armature de la part de l'ingénieur. 

D'une manière générale, les barres d'armature serc ,nt pl*éeS à froid. 
Si,. toutefois, l'ingénieur l'autorise, elles:poùrrort être Ohauffées 
au rouge-cerise, mais pas davantage. 

.D'armature devra être placée dans la position exacte montrée sur les 
plans et solidement assujettie. Elle ne devra pas être dérangée"pen-
dant le coulage et le pilonnage du béton Toutes- les pièces d'armature 
-seront fermement tenues à l'écartement prévu et séparées des coffrages 
au moyen de petits blocs de mortier, ou de toute autre manière accep- 
table. 

Avant de les mettre en place, les barres d'armature devront être net-
toyées et débarrassées de toute matière nuisible, tel que mortier durci, 
-graisse, rouille, etc., 



30 

Il ne sera pas permis de couler du béton avant que l'armature n'ait 
été inspectée et approuvée par l'ingénieur. 

(C) Les barres devront avoir la longueur indiquée sur les plans. Toutes 
épissures qui pourraient être nécessaires ne seront faites qu'a des 
endroits où les efforts de tension ou de flexion sont faibles. Dans 
ce cas, les deux barres devront être de même nature et de même gros-
seur et elles devront chevaucher parallèlement sur une longueur de 
quarante fois leur diamètre. Toute épissure devra être inspectée et 
approuvée par l'ingénieur. 

a) MESURAGE et MODE de PAIEMENT 

Le prix unitaire pour l'armature en barres d'acier est à la livre 
d'acier fourni et placé, conformément au devis et. aux plans. Il com-
prendra l'achat, le transport, l'assemblage, le pliage et le coupage 
des barres ainsi que la mise en place dans les structures, y compris 
les parapets et les balustrades. 

Le nombre de livres sera calculé d'après le poids des barres effecti-
ves (non compris les attaches et les supports). 

Si l'entrepreneur emploie des barres plus grosses que celles spéci-
fiées, il ne sera payé que pour le poids des barres spécifiées. 

34.19 - ARMATURE en TREILLIS YETALLIQUE  

Sous ce titre, l'entrepreneur devra fournir et poser, aux endroits 
et tel qu'indiqué sur les plans, de l'armature sous forme de treillis 
métÉglique qui sera composé de fils de fer dont la grosseur, l'espace-
ment et les qualités devront répondre à l'article 13.06 du devis des 
matériaux. 

Aux joints, les sections de treillis devront se recouvrir d'au moins 
six pouces (6"). 

MESURAGE et MODE de PAIEMENT  

Le prix unitaire, pour l'armature en treillis métallique, ' est au cent 
pieds carrés de superficie de béton armé de cette manière. Il ne sera 
rien payé pour les croisements sur la jonction des treillis. 

Le prix soumis comprendra la fourniture de l'armature , le transport, 
la mise en place, et tout travail et toutes dépenses se rapportant 

cet item. 
44- 

34.20 •-• MURS en BETON 	 ey 

L'entrepreneur construira des mies en béton aux endroits et de la 
manière indiqués sur les plans et devis ou conformément aux ins-
tructions de l'ingénieur. 
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Les spécifications polir les structures en bé,ton s'appliqueront inté-
gralement A la constructioh des mûrs en'béton„ 

MESURAGE et MODE de PAIEMENT.  

Le prix unitaire pour les murs en béton est à la verge Cube en place, 
selon la classe, comprenant tout Ce qui est spécifié pour le prix uni-
taire du béton des structures, à l'article 34.16 
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DIVISION No 35 

MURS DE MAÇONNERIE CIMENTÉE OU NON, PERRÉS 
ENROCHEMENTS, RADIERS ET RIGOLES CAILLOUTEES. 

35.01 - MURS en PIERRE CIMENTÉE 

Des murs en pierre cimentée seront construits, tel qu'indiqué sur 
les plans ou tel que décrit dans le devis spécial, ou selon les 
indications de l'ingénieur. La pierre employée devra être de bonne 
qualité et devra être acceptée par l'ingénieur. Chaque pierre sera 
posée sur un lit complet de mortier composé d'une partie de ciment 
Portland et de trois_ parties de sable. Les joints verticaux seront 
remplis de mortier. La pierre des coins sera soigneusement choisie, 
grossièrement équarrie, avec des faces approximativement rectangu-
laires, Le ciment et le sable devront être conformes au .devis des 
matériaux, aux articles 20,02 et 22.10. La pierre sera posée avec sa 
plus grande dimension horizontale. Les joints seront aussi fermés que 
possible. Les faces apparentes des murs devront être régulières, pro-
prement finies et de belle apparence. 

Les plus petites pierres devront avoir au moins quatre pouces (4") de 
hauteur, neuf pouces (9") de largeur et douze pouces (12") de longueur. 
Les éclats de pierre et les coins pour remplir les vides ne devront 
pas apparaître à la surfacé exposée du mur et ne devront être employés 
'que lorsqu'ils seront strictement nécessaires. 

Au moins vingt-cinq pour cent (25%) des pierres, dans la face des 
murs, seront des boutisses qui doivent être distribuées uniformément. 
En général, les boutisses doivent pénétrer au deux tiers de l'épais-
seur du mur. La largeur des boutisses ne sera pas moindre que leur 
hauteur. Les pierres seront posées à joints coupés par des chevauche-
ments d'au moins six pouces (6"). Les joints ne devront pas avoir une 
largeur de plus d'un pouce (1"). Les Vides seront remplis avec des 
coins (ou éclats de pierre) et avec du mortier. La face arrière devra 
être à peu près uniforme. Le remplissage en arrière des murs sera fait 
à mesure que la construction progressera. Ces matériaux seront forte-
ment pilonnés pour éviter un tassement ultérieur. . 

Si l'ingénieur l'ordonne, les matériaux de remplissage en contact 
avec l'arrière du mur, sur un minimum de un pie.d d'épaisseur seront 
des matériaux poreux, (pierre, sable ou gravier) qui ne retiennent 
pas l'eau. 

Les chaperons des murs de tête des ponceaux et des murs de soutène-
ment en pierre sel-Ont faits avec des pierres s'étendant sur toute la 
largeur du mur et grossièrement équarries, le tout conformément aux 
plans ou selon les indications de l'ingénieur. 

Sur toutes les surfaces'apparentes, les joints seront grattés et 
nettoyés jusqu'à une profondeur de deux pouces (2"), et complète-
ment humectés. Les joints seront alors remplis de mortier composé de 
ciment Portland et de sable à béton en parties égales, 
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En temps chaud ou en temps sec, la face des murs sera mouillée et 
tenue constamment humide durant une période de trois jours, après 
que le jointement aura été fait, 

MESURAGE et MODE de. PAIEMENT 

Le prix unitaire pour les ouvrages en pierre cimentée, est à la ver-
ge cube de mur fini, mesuré d'après les dimensions indiquées sur les 
plans ou déterminées par l'ingénieur. 

Ce prix comprendra l'achat, le transport et la mise en oeuvre de tous 
les matériaux requis, ainsi que la main-d'oeuvre nécessaire et tout 
travail et dépenses incidents à ces ouvrages, aauf les excavations 
payées à l'item "Excavation" et les matériaux rapportés pour remplis-
sage, ne provenant pas de l'excavation, 

35,02 - MURS en PIERRE SEC}E 

Des murs en pierre sache seront faits aux endroits indiqués sur, les 
plans ou tel que .décrit dans. lès devis spéciaux ou encore, selon les 
instructions de l'ingénieur, 

L'article précédent, sur lés mursen pierre cimentée, s'appliquera 
aux murs en pierre sèche, sauf _que le mortier 'sera supprimé. 

MESURAGE et MODE de PAIEMENT  

Le prix unitaire pour les ouvrages en pierre sèche, est à la verge 
cube de mur en place, mesuré selon les dimensions indiquées sur les 
plans et dans le devis spécial, •ou tel que prescrit par l'ingénieur, 

Ce prix comprendra l'achat, le transport et la mise en oeuvre de tous 
les matériaux requis, la main-d'oeuvre nécessaire et teutes dépenses 
incidentes à ce travail, sauf les excavations payées à l'item "Excava-
tion" 

35.03 - ENROCHEMENTS (stone filling or random rip-rap) 

Lorsque les plans, les devis ou l'ingénieur l'exigera, l'entrepreneur 
devra construire des enrochements, destinés à protéger les talus, à 
faire des remblais spéciaux, à 'remplir des cages ou caissons et autres 
ouvrages similaires. Les enrochements comprennent des cailloux de 
champ ou de la pierre de carrière de toute›forme et de . toute dimension, 
suivant le but proposé et les instructions de l'ingénieur. En général, 
lès plus grosses pierres seront placées en bas de l'ouvrage et solide-
ment disposée à en contaet lés unes aves les autres afin d'offrir un ma-
ximum de stabilité. Si l'ingénieur l'exige, la base de l'ouvrage sera 
construite à l'abri de.la  gelée, dans Une tranchée appropriée ou assise 
sur un lit d'épaisseur suffisante de matériaux poreux. 
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a) • - MESURAGE et MODE de PAIEMENT 

Le-prix unitaire pour les enrochements, est à la verge cube d'enro-
chement mesuré en place .et construit suivant les plans et devis ou 
les instructions de l'ingénieur. 

Ce prix comprendra l'achat, le transport et la mise en place de la 
pierre, la main-_dloeuvre et.toute dépense incidente à'ce travail, 
sauf les excavations payées à l'item "Excavation". 

Lorsqu'un lit de pierraille ou de gravier sera ordonné, il sera payé 
à la verge cube en place, au prix et conditions de l'enrochement. 

35.04 - FERRES_ (hand laid rip-rap) 

Des perrés seront faits aux endroits indiqués sur les plans ou dans 
le devis spécial, ou selon les instructions de l'ingénieur. 

Les perrés seront formés d'un rang de pierres à faces rectangulaires, 
juxtaposées à joints serrés sur les talus, pour prévenir l'érosion 
ou pour retenir les terres. 

La pierre devra être saine, de bonne qualité et résistante à l'in-
fluence des agents atmosphériques. Le volume des plus petites pierres 

• 	ne sera pas moindre que un tiers (0) de pied cube et leur dimension 
Perpendiculaire à la face du talus sera d'au moins huit pouces (8") 
Les pierres les plus grosses seront placées en bas des talus dont la 
pente ne devra pas être plus raide que un et demi dans 1 (1-kil) 

A la base dés talus, le sol naturel sera creusé Pour enlever les 
matières végétales, détritus etc.,. et le fond de cette tranchée sera 
pilonné de manière à assurer une base solide pour le premier rang 
de pierres. 

D'une manière générale, les talus seront régalés, pilonnés et débar-
rassés de toutes matières nuisibles avant de poser le perré. Les 
pierres seront enfoncées dans la terre du talus et les joints rem-
plis par des éclats pour que la surface extérieure du perré soit 
régulière, rigide et parallèle au plan de la surface originaire du 
talus. 

Les joints, dans le sens de la pente du talus, seront coupés en fai-
sant chevaucher les pierres les unes sur les autres. 

a) MESURAGE et MODE de PAIEMENT .  

Les perrés seront mesurés à la verge carrée en plage et payés sur 
la même base. -  

Ce prix comprendra l'achat, le transport, le taillage et la mise en 
place de la pierre, la préparation de la base, le creusage, le pi-
lonnage .et toutes dépenses incidentes à cet ouvrage, en y incluant 
les excavations nécessaires qui ne seront pas payées à part. 
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35.05 	RADIERS et RIGOLES CAILLOUliES  

Lorsque le lit d'un fossé ou d'un cours d'eau ou le radier d'un-pon-
ceau est exposé à subir de l'érosion à cause de la vitesse du cou-
rant, on y construira un cailloutis ou rigole cailloutée, pourvu que 
les plans et devis l'exigent ou que l'ingénieur l'ordonne. 

Ce travail consiste à poser un rang de cailloux arrondis ou de pierre 
de carriére d'environ 6" à 8" de grosseur dans le lit du cours d'eau 
préparé au préalable en forme de rigole concave par une excavation 
appropriée. Le fond de la tranchée sera fortement pilonné et tassé 
et on lui donnera un profil en long et en travers parfaitement ré-
gulier. Sur cette surface on posera un coussin de sable gros et net 
d'au moins trois pouces (3") d'épaisseur où on placera les pierres 
à la main en coupant les joints; ces pierres seront serrées les unes 
contre les autres et fortement pilonnées pour les coincer solidement, 
en conservant le profil régulier en long et en travers. La surface 
des pierres sera recouverte d'une couche de sable suffisante pour en 
remplir tous les joints jusqu'au niveau supérieur des perrés. Si l'in-
génieur l'exige, cette couche de sable sera remplacée par un mortier 
de ciment composé d'une partie de ciment Portland pour deux parties de 
sable. Les joints à remplir seront parfaitement nettpyés au préalable. 
Les précautions à prendre dans la pose et la protection de ce mortier 
de ciment, seront conformes aux stipulations de l'article 35.02. 

Sur instructipns de l'ingénieur dans le cas A le cailloutis est 
exposé à recevoir occasionnellement la circulation des véhicules ou 
stil peut subir des dommages par la gelée, on l'appuiera sur une rem-
dation de matériaux poreux, (pierre, sable ou gravier) d'au moins 
six pouces (6") d'épaisseur, posé au fond de la tranchée qui sera ap-
profondie en conséquence en conservant son profil en travers concave. 
Cette fondation sera construite suivant les spécifications pour fon- 
dations de pierre ou gravier. 

Tous les matériaux employés devront répondre aux spécifications du 
Département énumérées au devis des Matériaux. 

a) MESURAGE et MODE de PAIEMENT 

Les matériaux utilisés dans la fondation ou le coussin, sont mesu-
rés à la verge cube en place suivant les plans et devis ou les ins-
tructions de l'ingénieur. Le cailloutis est mesuré à la verge carrée 
en place. 

Le prix unitaire des fondations et coussins â la verge cube comprend 
l'achat, le transport et la mise en oeuvre de tous les matériaux né-
cessaires à cet ouvrage • Il comprend aussi la main-d'oeuvre et toute 
dépense incidente. L'excavation nécessaire est payée à part A l'item 
"Excavation" 

Le cailloutis est payé à la verge carrée comprenant également l'a-
chat, le transport et la mise en oeuvre de tous les matériaux né-
cessaires â cet ouvrage, ainsi que la main- d'oeuvre et les dépenses 
incidentes. Ce prix inclut encore le sable de remplissage des joints 
ou le mortier de ciment - employé à cette fin, si l'ingénieur décide de 
faire la substitution. 
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DIVISION No 36 

CONSTRUCTION EN BOIS, COMPRENANT PONCEAUX, 
CULÉES, CAGES, MURS, etc, 

36,01 - CONDITIONS GÙ.FiALES 

Sous cet item, l'entrepreneur fournira et mettra en oeuvre tout le 
bois nécessaire aux constructions de ce genre, Conformément aux 
plans et devis ou aux eXigences de L'ingénieur. 

Le bois utilisé devra être sain et de bonne qualité, exempt de 
tout défaut susceptible d'en altérer la solidité et la durée, 
conformément à l'article 17,03 du devis des matériaux. On devra 
mettre à l'abri de l'humidité du sol le bois transporté à pied 
d'oeuvre, 

La construction de. ces ouvrages sera faite suivant les devis, les 
plans généraux et les plans typos. Les pièces seront assemblées de 
la manière• prescrite, en fermamt les joints sans laisser d'espace 
entre ces pièces. 

Les extrémités des pièces et teutes les surface en contact entre 
egos ou avec des pièces métalliques seront badigeonnées d'une cou-
che de créosote tel que prévu a l'article 17,10 du devis des maté-
riaux.' 

MESURAGE et MODE de PAIEMENT 

Le bois utilisé dans les ponceaux et les cages est mesuré au mille 
pieds, mesure de planche (p.m.p), en place, conformément aux plans 
et devis ou aux instructions de l'ingénieur. 

Le prix unitaire payé est aussi au mille pieds, mesure de planche 
(P.M.P) en place, comprenant l'achat, le transport, la mise en oeuvre, 
les fiches, clous, boulons, écrous, rondelles et plaques métalliques 
requises ainsi que tout travail et dépenses incidente à cet ouvrage. 
Le badigeonnage, l'huile et la peinture ne sont pas payés séparé- 

' ment et doivent être inclus dans ce prix unitaire, 

Les excavations nécessaires sont payées A part à l'item "Excavatior" 
pour ponts" Les matériaux de remplissage des cages et dés culées, 
s'ils ne proviennent pas de l'excavation, sont aussi payés à part 
à l'item approprié. 
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DIVISION No 37 

TERRASSEMENTS 

PREMIERE CLASSE - DEUXIEME CLASSE- EMPRUNTS 

3701 - DESCRIPTION GENERALE des TRAVAUX 

Le titre "terrassement" s'applique à tous les travaux de remblais et 
déblais, fossés •et rigoles nécessaires pour donner au chemin le profil 
en long et en travers exigé par les plans et devis, et pour assurer son 
égouttement. Il comprend aussi le creusage Pour la déviation des cours 
d'eau dans les limites de l'emprise ou en dehors. 

Le titre "terrdssement" s'applique à tous les travaux de remblais et 
déblais, 
long et en travers exigé par les plans et devis, et pour assurer son 
égouttement. Il comprend aussi le creusage pour la déviation des - 
cours d'eau dans les limites de l'emprise ou en dehors. 

Tous les terrassements devront être faits conformément aux plans et 
profils, sections en travers et croquis, faisant partie du contrat, 
modifiés ou non par l'ingénieur au cours des travaux et approuvés 
par les autorités du ministère. 

Les terrassements devront, -  en général, suivre la construction des 
ponceaux, en commençant par les plus gros remblais. 

Tous les matériaux de qualité acceptable, provenant des déblais, se-
ront utilisés dans les remblais, à moins d'instructions contraires 
de l'ingénieur. Les grosses pierres détachées et les éclats de roc 
abattus devront être réduits au volume requis par le devis ou l'in-
génieur pour être placés dans les remblais. Les pierres qui auront 
été projetées hors des limites du chemin et que l'entrepreneur ne 
jugera pas à propos de récupérer, seront remplacées par Un volume 
égal de matériaux acceptables et placés dans les remblais aux frais 
de l'entrepreneur. 

Nonobstant cette clause, l'entrepreneur n'aura pas le droit de laisser, 
dans les limites de l'emprise, des éclats de roc ou des pierres pro-
venant des déblais, qui seront de nature à gâter l'apparence des 
abords du chemin. 

Lorsque l'ingénieur constatera qu'il n'y a pas assez de matériaux 
dans les déblais pour faire les remblais, il aura le droit de modi-
fier les sections en travers, de manière à les élargir pour équili-
brer les remblais avec les déblais, et ce déblayage •additionnel sera 
classé et payé au prix des terrassements correspondants, s'ils ont 
été demandés spécifiquement par un écrit de l'ingénieur. 

Les terrassements comprennent encore les remblais et déblais néces-
saires pour les entrées privées et les intersections de chemins la-
téraux, de même que le creusage pour le détournement des cours d'eau; 
ces travaux sont sujets aux mêmes conditions et payés aux mêmes prix 
que les autres terrassements. 

Si les matériaux de déblais, tels que décrits dans cet article, ne 
peuvent être utilisés au complet ou ne sont pas utilisables dans les 
remblais, l'entrepreneur devra en disposer en dehors des limites du 
chemin, sans paiement additionnel et sans nuire à la bonne apparence 
de la route. 
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Aux endroits où il sera trouvé nécessaire d'enlever de la tourbe, de 
la terre noire ou d'autres matériaux instables, ces matériaux seront 

'payés comme déblais de deuxième classe et l'épaisseur à enlever sera 
déterminée par l'ingénieur. De tels matériaux ne seront pas employés 
dans les remblais, pour aucune considération, de même que le gazon 
et les débris de bois, branches, racines etc... 

Au-dessous des remblais de deux pieds (2') et moins d'épaisseur et 
sur tous les déblais, la tourbe et le gazon, lorsqu'il y en a, se-
ront labourés, coupés et détruits à la herse à. disques ou autrement 
à la satisfaction de l'ingénieur, avant de commencer les travaux 
de terrassamént. Ce travail n'est pas payé séparément, mais doit 
être inclus 'dans les prix unitaires des terrassements. 

37.02 - DÉBLAIS de PREMIERE CLASSE 

Les déblais de première classe comprennent le roc solide, les gros-
ses pierres d'une demi-verge cube ou plus, les ouvrages en béton 
massif, les maçonaeries en pierre fortement cimentée et, en général, 
tous les déblais qui ne peuvent être faits normalement, avec les 
outillages modernes, sans l'emploi préalable d'explosifs. 

Dans les déblaisde roc, tous les forages et les charges d'explosifs 
devront être faits et disposés de manière à faire l'abatage di roc 
dans les limites indiquées sur les plans et sections on travers. 

La pente des talus des déblais de roc devra être de un dans cinq 
(1f5), et toute pointe faisant saillie sur la face théorique du 
talus de plus de huit pouces (6") sera arasée. 

A la base des déblais de roc, toute pointe faisant saillie de plus de 
trois pouces (3") sur la surface théorique, sera arasée. Les trous 
laissés dans cette hase par le forage et le dynamitage seront remplis 
de déchets de pierre, au niveau de l'infrastructure et des fossés. 

En général dans le roc solide, on exigera que le déblai soit fait 
totalement jusqu'à un pied en bas du niveau de l'infrastructure et 
les matériaux enlevés. Cette épaisseur d'un pied •sera remplie en 
pierrailles de six (6") pouces et moins provenant du déblai ou•avec 
d'autres matériaux acceptables. 

L'ingénieur ,pourra aussi exiger que l'entrepreneur fasse des forages 
en'contre-bas de l'infrastructure ou des fossés 'a une profondeur et 
sur une largeur déterminées, et que le roc soit dynamité à cette pro- 

' fondeur pour fin de drainage, sans être enlevé. On paiera alors un 
tiers (0) de la profondeur minée aux prix des terrassements de lère 

• classe. 

L'entrepreneur devra procéder de manière. A 'permettre à l'ingénieur 
de prendre les élévations de là surface du roc, après que la terre 
en aura été enlevée, avant que tout travail de minage ne soit com-
mencé. De même, il devra fournir toutes les facilités voulues à 
l'inenieur, à l'inspecteur ou au surveillant, pour le mesurage des 
grosses pierres et des ouvrages en béton massif ou en maçonnerie de 
pierre cimentée, avant que le déblayage de ces matériaux n'ait été 
commencé, 
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MESURAGE et MODE de PAIEMENT 

Les déblais de première classe seront payés è. la verge cube de ma-
tériaux déblayés, mesurés dans leur position originaire et suivant 
les lignes de la section en travers théorique, et aucune quantité ne 
sera payée en dehors de ces limites, sauf que : lo sur les faces des 
déblais, le roc abattu entre la pente de un dans cinq (1:5) et celle 
de deux dans cinq (2:5) sera payé la moitié du prix du contrat,si 
l'ingénieur juge que cet abatage additionnel de rcc n'était pas pra-
tiquement évitable; 2o le roc abattu en dehors de la pente de deux 
dans cinq, s'il y en a, pourra être payé le prix des terrassements 
de 2e classe, si l'ingénieur juge à propos d'utiliser ces matériaux 
dans les remblais. 

Le prix unitaire pour déblai de première classe couvrira tous les 
travaux à faire pour l'abatage du roc, le cassage des grosses pierres, 
des ouvrages en béton massif ou maçonneries en pierre cimentée, 
pour réduire le volume de ces matériaux à des dimensions telles qu'ils 
puissent être placés dans le remblai, le transport, la mise en place 
dans le remblai, le roulage, pilonnage et ',3out autre travail requis, 
selon les circonstances, pour comprimer les matériaux de remblayage 
d'une façon aussi complète que possible. Ce prix comprendra égale-
ment le remplissage, avec déchets de pierre, des trous que le forage 
et le dynamitage auraient laissés dans l'infrastructure, en-dessous 
du niveau du profil établi sur les plans, de môme que l'arasement 
des pointes qui feraient saillie sur les faces théoriques, 

ee  
**4 C  

37.03 - dBLAIS de DEUXIE11‘  IE CLASSE  

O 
et:e 

Les déblais de deuxième classe comprennent  leseo,leoettute  na-
ture, les cailloux et pierres de moins d'une  etiiv,Wge  cube, les 
terrains de tuf qui peuvent être défaits  11.,,le  pelle mécanique, les 
vieux macadams et vieux gravelages, les erochements, murs et clô-
tures de pierre, et tous déblais non compris dans la première classe 
ni dans les excavations pour ponts, ponceaux, etc., tel que défini 
à l'article 32.04 (a). 

Ces déblais seront faits dans les limites des lignes théoriques mon-
trées sur les plans et profils. La pente des talus sera généralement 
de un et demi dans un (*1), ou sera déterminée par l'ingénieur sui-
vant les conditions rencontrées. 

Les fossés et rigoles font partie des terrassements et seront creu-
sés avec les pentes indiquées sur les plans ou selon les instructions 
de l'ingénieur. 

La surface des talus des déblais devra être dressée bien régulière, 
avec pente uniforme et d'une belle apparence. Les pierres faisant 
saillie sur la surface du talus et eliposées à s'en détacher seront 
enlevées et les trous comblés. 
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Lorsque les matériaux provenant des déblais seront insuffisants pour 
compléter les remblais, l'ingénieur pourra faire élargir les déblais 
au-dela des limites montrées sur les plans et, dans ces élargisse-
ments, la face des talus devra être rcgulière et uniforme, avec la 
pente requise, et devra présenter le même aspect que les talus ordi-
naires. Les matériaux provenant de ces déblais supplémentaires seront 
transportés dans les remblais pour les compléter, aux mêmes conditions 
et aux mêmes prix que les déblais ordinaires de la même classe. 

Cette clause ne pourra être invoquée pour réclamer le paiement de dé-
blais on dehors des lignes montrées sur les plans, si ces déblais n'ont 
pas été demandés par un écrit de l'ingénieur, même si de tels déblais 
non autorisés ont été mis dans les remblais. 

a) MESURAGE et MODE de PAIEMENT 

Les déblais de deuxième classe seront mesurés en verge aubes dans le 
déblai, d'après la méthode de la moyenne des aires. 

Le prix unitaire est à la verge cube, comprenant la main-d'oeuvre, les 
outillages, le transport, la mise en place dans les remblais, la cor-
rection des surfaces, le roulage des remblais, le dressage des talus, 
l'enlèvement des déchets et tous autres travaux et dépenses pour com-
pléter les terrassements en conformité des plans et devis et leur 
donner une belle apparence, le tout tel qu'epliqué à l'art. 37.05. 

37.04 - EMPRUNTS 

Lorsque les matériaux provenant des déblais seront insuffisan 4:3 pour 
compléter les remblais et qu'il ne sera pas trouvé pratique d'élargir 
les déblais, tel que prévu à l'article 37.03, l'entrepreneur sera 
tenu de se procurer en dehors des limites de la route, les matériaux 
nécessaires pour finir le remblai, en conformité des plans et profils. 
Ces matériaux d'emprunt devront être approuvés par l'ingénieur avant 
qu'aucun travail ne soit fait pour préparer la chambre d'emprunt. L'en-
trepreneur devra indiquer à l'ingénieur les sites de ses chambres 
d'emprunt, assez longtemps d'avance pour permettre à celui-ci de faire 
les mesurages nécessaires, de prendre les niveaux et cUétablir des 
repères en vue d'établir le volume des matériaux extraits de la cham-
bre d'emprunt. 

Aucune chambre d'emprunt ne doit être exploitée en deça de d.inq cents 
(500) pieds du bord de la route sans une autorisation écrite de l'in-
génieur. Dans le cas o cette autorisation est donnée, il faut laisser 
la chambre d'emprunt en bon ordre et dans uh état de propreté satis-
faisant. 

a) 	MESURAGE et MODE de PAIEMENT 

Les matériaux d'emprunt seront mesurés à la verge cube, dans la cham- 
bre d'emprunt, comme les déblais ordinaires. Le prix unitaire sera le 

• 
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méme que celui des terrassements de 2éme classe et comprendra l'achat 
du matériel, le déblayage du terrain s'il y a.lieu, l'acquisition et 
l'aménagement du chemin de sortie, le transport, la mise en place 
dans les remblais et le travail décrit à l'article 37005 ci-après. 

37.05 - REMBLAIS 

Les remblais seront faits de matériaux acceptables provenant des 
déblais ou des chambres d'emprunt. Ils devront être conformes aux 
plans et profils, après tassement complet. Lorsqu'ils seront faits 
de pierre, les vides seront remplis de terre, gravier ou sable à 
mesure de la construction. D'une manière générale, les remblais seront 
faits par couches de pas plus d'un pied d'épaisseur et chaque couche 
sera roulée avec un rouleau à pieds de mouton (sheep-foot roller) ou 
autre outillage jusqu'à tassement final. Lorsqu'il ne sera pas possible 
d'obtenir un tassement complet au cours de la construction, l'ingé-
nieur devra en tenir compte en augmentant les hauteurs et largeurs 
montrées sur les plans. 

Lorsque les remblais seront faits de pierres, en tout ou en partie, 
la partie supérieure formant l'infrastructure sur une épaisseur d'au 
moins six pouces (6") ne devra pas contenir de pierres de plus de 
six pouces (6") de grosseur, et aucune pierre de plus de deux pieds 
(2') de grosseur ne devra S'approcher à moins de deux pieds (2') de 
la surface finie de l'infrastructure, y compris les accotements. 

Lorsque l'épaisseur des remblais sera de deux pieds (2') ou moins, 
l'ingénieur pourra faire enlever ou détruire le gazon,'la tourbe , 
ou autres matières végétales, à la surface du terrain naturel, sur 
une épaisseur ne dépassant pas trois pouces (3q, et ce travail sera 
payé au prix des déblais de deuxième classe,, si les matériaux sont 
enlevés et transportés en dehors de l'emprise. 

Sous les remblais de moins de six pouces (6") d'épaisseur, les 
vieux macadams, gravolages ou pavages bitumineux seront scarifies 
sur une profondeur minimum de six pouces (6"). Ce travail sera payé 
à la verge carrée à l'item "Scarifiage" 

Lorsque le terrain naturel sera fortement incliné ou que„dans l'o-
pinion de l'ingénieur, il y aura danger de glissement du remblai, 
l'entrepreneur devra faire des gradins dans le sens transversal A 
la pente du terrain, selon les indications de l'ingénieur. La terre 
déplacée pour faire ces gradins sera payée au prix des déblais de. 
deuxième classe. , 

Lorsqu'il ne sera pas possible de comprimer les remblais par cou- 
chés de un pied (1'), tel que prévu ci-haut, l'ingénieur pourra 
exiger que l'entrepreneur prenne tout autre moyen pratique pour 
obtenir un tassement satisfaisant. 

Pour hâter ce tassement complet des remblais, les plus gros seront 
faits lés premiers; dans ce but, on construira d'abord les ponceaux 
puis on comprimera soigneusement le remplissage (back fill) avant de 
commencer les remblais, 



LOràqu'un ponceau se trouvera sous un gros remblai, le remblayage 
devra être fait en même temps de part et d'autre du ponceau et 
non pas sur un seul côté à la fois pour éviter des pressions uni-
latérales sur les structures. 

L'entrepreneur sera responsable de tout dommage aux ponceaux, ou 
autres ouvrages, causés par la manière de procéder dans la cons-
truction des remblais, soit par la poussée des terres, soit par 
le choc des grosses pierres roulant du haut des talus, soit de 
_toute autre manière. 

Les pierres qui rouleront sur les talus jusqu'au delà de la base de -s-
remblais devront être rapportées dans les remblais, tel qu'expliqué 
à l'article 37.01. 

Aux intersecticins des chemins transversaux et aux entrées privées, 
l'entrepreneur devra faire les terrassements nécessaires, même en 
dehors des limites de l'emprise, lorsque la chose sera requise, le 
tout en conformité des instructions de l'ingénieur. Ces travaux. 
seront payés sûr la base dès terrassements aux item correspondants. 

AVant la construction des remblais i l'entrepreneur devra faire l'é-
gouttement nécessaire du terrain, au moyen de fossés temporaires; ce 
travail sera compris dans les prix unitaires des terrassements et 
me sera pas payé séparément. 

Lorsque les matériauxde déblais pourront avantageusement être uti-
lisés pour d'autres fins que la construction des remblais, l'entre-
preneur pourra en disposer, pourvu qu'il fournisse, à ses frais, 
une quantité égale de matériaux de remblaye,go acceptables et que la 
chose soit acceptée par l'ingénieur. 

Lorsque les terrassements seront finis et que les remblais auront. 
été comprimés tel que prévu, la surface des talus devra être régu-
lière, avec les pentes exigées par les plans et profils, les fossés 
devront être conformes aux plans et devis et ne présenter aucune 
obstructien à l'écoulement de l'eau, la surface de l'infrastructure 
sera régulière et au même niveau des deux c8tés,exCepté dans les 
courbes et leurs approches où elle aura une inclinaison transversale 
telle que montrée sur les plans ou établie par l'ingénieur, L'in-
frastructure devra encore être exempte d'ornières, bosses ou dépres-
sions, de manière à ne pas s'écarter en aucun point de plus de deux 
pouces (2") du profil exigé sur les. plans. 
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P40000 	LOCALISA.TION 

CONDITIONS  ET DÉTAILS DE LOCALISATION 

L'entrepreneur ne pourra commencer l'exécution de son contrat avant d'en 
avoir reeu l'autorisation officielle du Département et avant que l'ingénieur 
ait fixé l'endroit précis, au moyen d'alignements, de repères, etc., où les tra-
vaux doivent être exécutes, 

L'ingénieur ou le surveillant pourra choisir parmi les employés de l'en-
trepreneur, ceux qu'il jugera les plus capables de l'assister dans le travoil 
de losalisation ou de vérification des alignements et élévations. Le salaire 
de ces employés continuera à être payé par l'entrepreneur durant le temps où 
ils assisteront le dit iwrénieur ou surveillant, 

Llentrepreneur devra prendre sein. de conserveries lignes, niveaux' pi-
quets, points de repn-e, etc., établis pour son utilité, et:CS1le de:llingenieur; 
si, ces piquets ou marques sont endommages, perdus ou ciôt.i .ox-6's par suite des . 
àp6rations ou dé la négligence de l'entrepreneur, ils devront être fixés de ndu- 

. veau à ses frais, 

. t'entrepreneur devracorriger, à ses frais, tout travail qu'il  aura exe -- 
cUté après la détérioration :de ces alignsMents eu:,niveauxet qui ne serait pas 
conforme au alignements et ni -cisaux que'l'ingenieur aura rétablis 

L'ingénieur fera diligence pour replacer les piquets, lignes, repérea,. 
etc., - et'rentrepreneur ne pourra réclamer audun.demmage.par Suite des Petards 
qu'il aUraSubis -Sous ce rapport, 	

_ 

P-10002 	CHOIX DE LA MAPT-D'OEUVRE:  

   

L'entrepreneur ne devra employer que des contremaîtres, maneeùVres, méca-
niciens' et ouvriers compétents, Chaque fois que l'ingénieur jugera qu'unem-
Pleye quelconque est incompétent, négligent, ou nuisible au progrés des travaux, 
ou qu'il agit à l'encontre dés instructions données, ou qu'il se Sert d'abus 
de langage ou d'invivilité à l'égard des représentants du Département ;  l'entre-
prensur devra, sur plainte portée par l'ingénieur, destituer cet eMployé.ou l'é- 

. carter des travaux et ne plus l'y employer de neuveau.. 

p,101 ,é 	MATÉRIAUX  EN APPROVISIONNEMEg_ 

Tous les matériaux en approvisionnement, sur le chantier, devront être 
convenablement disposés. La pierre et le sable seront pas tes séparés, et tou-
tes les précautions seront prises pour éviter l'inclusion de matières étrangé-
res. L'ingénieur pourra exiger que ces matériaux soient déposés sur des plate-
fermes en bois spécialement construites à cet effet. 

L'acier d'armature devra -bre soigneusement classifié et ne devra pas, 
être' placé directement en contaCt'avec le sol, -  

Le ciment sera emmagasiné" dans des abris ou hangars suffisamment -étan-
ches pour - qu'il Soit protégé contre l'humidité. Il ne sera' jamais permis de 
'déposer les sacs de ciment en contact avec le sol, 

Aucun matériau, 'bois de construction, :machinerie du outillage ne devra 
être placé, où il pourrait être Cause de danger ou d ' incommodité peur la - 



circulation; l'entrepreneur devra, à moins de stipulation contraire, se procu-
rer à ses propres frais, toute étendue additionnelle dé terrain qùi pourrait' . 
être requise pour éviter un. tel encombrement. . 

• / 
P-102.0 	DETOURNEMENT ET MAINTIEN DU TRAFIC 

A moins d'indications contraires au devis spécial, l'entrepreneur est te-
nu de Construire et :de. maintenir en bon ,état, à ses propres fris, les Chemins 
de detoUrneMent, lep chemins ce raccordement, les ponts -temporaires et appro-
ches, pour la sécurité du trafic routier, régulier sur toute la Pectien . de'route 
affectée par les travaux. 

L'entrepreneur sera responsable de tout accident réeultant de la construc-
tion, du maintien ou de l'entretien de ces cheminS et ponts temporaires.• 

Le choit du site des chemins et ponts temporaires sera fixé par l'ingé-
nieur et l'entrepreneur devra obtenir (à ses frais) les -droits de passage des' 
propriétaires intéressés. Les plans de ces constructions devront être soumis et 
approuvés :Par 11ingénieur..Toutefois, : cette.approbation ne dégage pas l'entre-
preneur de ses re5ponsabilités..-Lep . etés du pont temporaire et des approches 
devront être protégés au moyen_degardercorpp appropries et être indiqués, la 
nuit, à chaque extrémité par des fanaux roUges .  allumés. Si le chemin doit être 
fermé à la circUlation l'entrepreneur devra maintenir en place et garder en 
bon état des affiches approuvées e -Ldes barrières peinturées en blanc ou blan-
chies à la Chaux. Ces barricades devront être munies de lumières rouges conve-
nablement distribuées, depuis le coucher jusqu'au lever du soleil. 

L'entrepreneur devra, en tout temps, avoir un.nombre suffisant de gar-
diens de façon à protéger efficacement le public ainsi que les travaux en Cours 
d'exécution. 

Lersquel'exéeution:deptravaux nécessitera des tranChées ou excavations 
au-dessous: d'une voie de communication ou dé transport:„Pentrepreneurdevra 
precéder de façon -Lnlinterrompre en aucun:temps-le.trafic et à ne nuire d'au-
cune façon à'la circulation à moins, qu'une autorisatien écrite permettant cet 
arrêt ou restriction de la circulation n'ait été obtenue de degx qui en ont lé-
galement l'administration. 

P-10300 	DEMOLITION DES  OUVRAGES EXISTANTS 

Lorsqu'une nouvelle structure doit étre construite en tout ou en partie 
sur le site d'un ouvrage existant, celui-ci devra 'être deMoTi, au niveau et dans 
les limites prévus par les plans ou déterminés par l'ingenietir. Écs: Matériaux 
provenant de telle démolition seront utilisés dans les remblais, lorsque la -  cho-
se est possible, ou ailleurs si l'ingénieur le juge à propos. 

Les pièces de bois ou d'acier provenant de, la démolition des ces ouvrages 
demeurent la propriété du Département. L'entrepreneur devra 'placer Ces matériaux 
en lieu Sur •et facilement accessible,. de préférence, dans les limites de rem-
prise de la route, et sans : les,endommager. 

L'entrepreneur devra disposer à ses frais et à la satisfactiOn de l'ingé-
nieur, des matériaux non utilisables pour .le Département pu jugés inacceptables 
dans -  la .nouvelle construction. 
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Les opérations de dynamitage ou- autres qui pourraient être requises dans 
ce travail de démolition et qui pourraient endommager la nouvelle construction 
devront âtre complétées avant que l'exécution de celle-ci ne soit commencée. 

L'entrepreneur pourra avec l'autorisation de l'ingénieur, utiliser tempo-
rairement, sans les détériorer, certains de «8 matériaux, pourvu qu'à la fin 
des travaux, ils soient remis en-bon état et déposés tel que stipulé ci-dessus. 



P-104.0 	hIAV1TIONS_ 

	

P-104.1 	EXCAVATIONS POUR PONCEAUX, PUrS, VIADUCS, YURS, PILIERS, CULkES, 
DRAINS, PUISARDS, AQUEDUCS,  ET AUTRES OUVRAGES EN BETOr. 

Cet item comprendra tous les travaux d'excavation nécessaires à la cons-
truction des ponceaux, ponts, viaducs, murs, piliers, culées, drains, égouts, 
puisards, aqueducs et attres ouvrages en béton. Il comprendra aussi la démoli-
tion des ouvrages existants, tels que ponceaux, ponts, ouvrages en bois, murs 
en -béton ou en maçonnerie, etc. 

Il ne comprendra pas les déblais ordinaires pour donner à la route le pro-
fil et la largeur voulue, ni les fossés, ni les décharges hi le creusage exigé 
par le changement du cours d'un ruisseau ou d'une rivière; ces travaux devant 
être payés d'après l'item "Terrassements". 

	

P-104.2 	CLASSIFICATION:  

Les excavations seront divisées en deux catégories: 

10-7 Excavations hors de l'eau 

2o - Excavations sous l'eau. ;  

sera divisée en trois classes comme suit: 

Roc solide exigeant l'emploi de la dynamite, démolition 
des ouvrages en béton et cailloux d'un tiers (1/3) de 
verge cube et plus. • 

Cailloux de moins d'un tiers (1/3) de verge cube et de 
plus de quatre (4) pieds cubes, schiste, tuf, "hard pan", 
macadam, béton bitumineux, cages en bois remplies en 
pierre, travaux de maçonnerie, gravier rocheux et com- 

	

pact et vieux gravelage. 	- 

Troisième classe: Sable, sable mouvant, glaise, terre végétable, gravier 
fin et autres matériaux non inclus dans les classes 
précédentes. 

Les excavations. hors de l'eau comprendront toutes excavations sèches ou 
mouillées qui ne demanderont pas" nécessairement l'usage de palplanches ni la - 
construction de batardeaux. Le fait qu'on est obligé de pomper pour enlever 
l'eau que la pluie ou l'égouttement du sol amène dans une tranchée creusée pour 
recevoir une fondation, ou qu'on doit construire un petit barrage temporaire • 
avec dalle pour détourner l'eau d'un ruisseau, ne constitue pas une excavation 
sous l'eau. 

Les excavations sons Peau comprendront toute excavation en bas d'une nap-
pe d'eau qui ne peut être" faite sans la construction d'une paroi étanche autour 
de l'excavation à faire. 

P-104.3 	EMPLOI  DES  MATÉRIAUX PROVENANT DES EXCAVATIONS: 

Lés matériaux provenant des excavations seront employés dans les approches 
des ouvrages concernés, chaque fôis que la chose sera possible; sinon, ils se-
ront placés dans les remblais, selon les indications de l'ingénieur. Au cas où 
ces matériaux ne pourraient, dans l'opinion de l'ingénieur, être utilisés dans 
les remblais, l'entrepreneur devra en disposer; à ses frais, en dehors des limi-
tes des chemins, à un endroit accepté par l'ingénieur. 

Chaque catégorie 

Première  classe; 

Deuxième  classe: 
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P-104.4 	DIMENSIONS ET  FORMES DES EXCAVATIONS: 

Les excavations seront faites suivant les lignes indiques sur les plans. 
'Si les Plans né donnent pas suffisamment d'inch:cations sur ce point, elles se-
ront faites de la maniére suivante 

, Les dimensions des -excavations, au fond, ne de -eront pas excéder de plus 
de dix-huit (18") pouces les dimensions des bases des ouvrages à construire. 

Les parois des tranchées, seront verticales dans le roc et dans les terres 
dures 'oû les éboulis ne sont *pas à redou'„er. Dans les terres ordinaires la pen-
te permise ne dépassera pas un pied (1'-6") et six pouces mesure verticalement 
pour un (l'-0") pied 	horizontalement. Dans ces Sortes 'de terr2s, si l'en- 
trepreneur juge avantageux d'employer palplanches ou de faire un boisage permet-
tant des Parois de tranchées verticales, la section théorique avec parois incli-
nées, telle lue ci-dessus mentionnée, sera calculée et payée, Mais leà palplan-
ches et le boisage ne seront pas payés.- 

Si dans certaines excavations, il ('cvient indispensable, dans l'opinion de 
l'ingénieur, d'employer 'des palplanches 	cause du sable mouvant ("quick sand"), 
ces palplanches seront payées,à tant le mille pieds (M.P.) de bois posé compre-
nant l'achat, le transport, la mise en place et tous les travaux incidents à cet-
te construction. Dans ce'cas, le volume de l'excavation à payer sera le volume 
mesuré à l'intérieur des palplanches qui seront enfoncées verticalement à une 
distance.de pas plus de dix-huit (18") pouces de la base de l'ouvrage à exécuter 
sur tout son pourtour. 

Il est entendu que ces paiplanches devront être enlevées ou coupées aux 
frais de l'entrepreneur suivant les instructions de l'ingénieur. 

La •profondeur des excavations montrées sur les plans peut n'être qu'appro-
ximative et dans ce cas, l'ingénieur aura le droit d'établir, au moment du creu-
sage, le niveau requis pour asseoir solidement les fondations. . 

P-104.5 	MESURAGE  ET  MODE  'DÉ PAIEMENT: 

,Les excavations, seront, mesurées tel que décrit dans le présent article et 
seront payées 'à tant la verge cube, comprenant tout le travail requis .  pour le 
Creusage .des tranchées, le remPlissage avec des matériaux pnovehant,. ,de l'excava-
tion .("baC117 	ainsi eue le transport des Matériaux'dlexcavation, 	a 
lieu, tel : que:décrit dans le Présent article. tes maeniaux r.aP13.17téspour rem-
plissage, tels que Sable„ Pierre ou gravier Seront payes 'al.tant la verge cube. 
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P-105.0 	BATARDEAUX 

P-105.1 	CONDITIONS ET DETAILS: 

   

Lorsque requis, des bâtardeaux en bois ou en acier seront construits aux 
endroits indiqués par les plans ou devis spéciaux. 

Ces bâtardeaux devront être enfoncés à une profondeur suffisante en con-
trebas de la base des empattements afin d'empêcher l'infiltration de l'eau et 
de permettre l'assèchement des fondations. Ils devront -être construits:de ma-
nière à résister à toutes pressions extérieures et etre euffisamment étanches 
pour permettre le bétonnage à sec. Le bois utilisé pour les palplanches devra 
être embouveté d'une manière appropriée ,et d'une épaisseur d'au. moins (3") pou-
ces, sauf indications contraires sur leslplans, 

Dans le à cas où ces bâtardeaux, une fois enfoncés, correspondraient exac-
tement à Pemplaoementet aux dimensions des rampattements,11.ingéneurpourra 
permettre à l'entrepreneur de les utiliser comme:ceffrages des empattements

emPloyé pour l'enfoncement de cep palplanchesdevra répondre aux: 
eXigenceS de l'ingénieur. 

Les.palplanohee en •acier ..devront etre d'un,.tyce •approuvé .par le.Service 
des Ponts du Yinistère de le Voirie - 

Lorsque ces'bâtardeaukne: seront plus requis fi llentrepreneur. •devra les 
enlever ou les couper, à see -frais:suivant les instructions de l'ingénieur, en 
ayant soin de ne pas endommager la •trUcture„ 

i)7•1050.2 	MODE DE:PAIEMENT , : 
• 

- Les palplanches en bois Seront Payées à:tant le Mille 'pieds (M.P:0) do 
' bois place, OoMprenant'llachat, le transpOrtY là MdSe en place et toue les tra-
vaux incidents à cette construction. Dans ce cas, le volume de ltexcaVation à 
payer sera le volume mesuré à l'intérieur des palplanches qui,seront enfoncées 
-VerticaleMent, & une distânce : de'paSplUs de (1'''-.0").nPied'et•SiX . ppucep de 
la base de l'ouvrage à eXécutery'sur : toUt son pourtour -  ' 

Les palplanches en acier seront payées à tant la livre. d'acier, poMpre-
nantla fourniture et le mise en place detes'palpianches ainsi_que,teutes de-
perses se rapportani • à:ee trandi.  , 

Le Département pourra exiger, en_ certains cas, que la partie inférieure 
de ces palplanches d'acier soit lise en place L'entrepreneur devra - alors 
les couper au niveau requis et 'le prix'solimis,:én pareil -9 :e.s devra.  'C-Itapeeildre 
le.  coupage. 

:P-106.0 	 P 	T I S 

P-106.1 	CONDITIONS ET, DETAILS . 	. 	, . 

	

, 	 . . 	 _ 
' 	Des pilot -s en bois ou en_bétonserent enfoncés aux endroits indiqués et • 
de, la manière prévue sur les plans et : devis, ou pelonles. instructions de.1!in-
gêndeur.. . . 	 • 

, 

A moins d'indications contraires au devis spécial, les essences de bois 
permises pour pilotis seront le chêne, l'orme, le pin roure l'épinette rouge 
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et grise ou toute autre essence : approuvée par l'ingénieur. Ils devront provenir 
d'arbres sains, è grain solide et serré, exempts de défauts tels que roulures 
vicieuses, gros noeuds, noeuds secs, branches,.carie bu autres défauts pouvant 
diminuer leur force et leur durée. Toute l'écorce sera enlevée -. tes pilets de-
vront être droits et avoir un diamètre de.paeMbins'de-sept ;(tr) pouces au pe-
tit bout. Les pilots, croches, et défectueux seront rejetés et devront être rem-
placés (aux frais de l'entrepreneur) (par des pilots acceptables). 

Les pilots utilisés dans, les fondations,' evront être  soigneusementet 
exactement taillés à la partie inférieure et, lorsqu'il sera,nécessaireils. 
devront être chaussés d'un sabot pointu - en fer, LetêteHdwpilot: seraobupée 
perpendiculairetent è sen axe. et  .ses arêtes seront légéreMent chanfreinées;;elle 
sera garnie d'une.frette,en fer pendant. le battage et ce, sans Charge,addition-
nelle. 

L'enfoncementdespilots ne: sera'pas commencé evant.quellexCavation indi-
quée aux 	 .été terminée...Toute ae , tetre remontent entre' es pilots 
pendant leur •enfoncement sera enlevéeeuX .  fraisj,de l'entrepreneur jusqu'à lté7 
lévation indiquée Sur les .plans 

Les • pilots seront enfoncés d'une façon continue jusqu'au terrain solide 
ou à la profondeur déterminée pat lt-ingéhieur.ou indiquée.sur . les plans. Le 
poids du mouton sera fixé par la nature du sol, teib .ne deVre, , en•aucUt- cas, 
être inférieur à. deux mille.cinq cents (2,500) livres. 

On devra prendre toutes' les précautions possibles pour enfoncer les pi-
lets d'aplomb, aux points fixés par l'ingénieur. Tout pilot endommagé, ou trop 
court, ou hors de la ligne voulue devra être remplacé suivant les instructions 
de l'ingénieur et ce pilot remplacé ne sera pas payable. Si pendant le battage 
d'un pilot, .1a tête s'émousse, l'entrepreneur sera tenu d'enlever jusqu'au' vif 
la partie-  endommagée. 

Les dernières volées seront toujours battues en présence de l'ingénieur 
ou de l'inspecteur et s'il le juge nécessaire, il pourra exiger que l'entrepre- 
neur procède' un nouvel essai d'enfoncement après une période de repos du pilot. 

Si l'ingénieur le juge nécessaire, l'entrepreneur sera tenu de fixer aux 
pilots, à ses frais, des piéces destinées à s'opposer .à un mouvement assension-
nel du pilot ou d'adopter tout autre moyen que l'ingénieur jugera convenable. 

Lorsque requis par l'ingénieur, l'entrepreneur devra utiliser, sans frais 
additionnels pour 16 DePartement, un Ou plusieurs jets hydrauliques pour l'en-
foncements deS .Pilots. L'ingénieur sera le seul jege:de la pression et de la 
quantité d'eau nécéssaireS. 

Les têtes des pilots enfoncés seront sciées suivant un plan bien - horizon-
tal et à l'élévation indiquée aux plans ou fixée par l'ingénieur. 

Il ne sera 'pas permis.à l'entrepreneur de faire le coupage des pilots 
avant que l'enfoncement complet des pilots d'une unité de la structure ne soit 
terminé. L'ingénier - déterminera alors les niveaux dementrant l'endroit exact 
ot devra se faire le coupageet , sur son autorisation, lrentrepreneur ,pourra com-
mencer cette opération. 

.Lorsque requis, 1,nombrenécescaire de.pilots-ainài que leurs dimensions 
seront determinés.par.des essais eu bhergement. La façonJde-prOcéder à cet essai 



Si des pilets en béton Sont requis,. ils ferontl.'objet d'un.devis 

P-106.2 	:lf,reTRA.GÉ,  ET ODE DE PAIELITT:e 

Pour cet item, l'entrepreneur sera payé comme suit: 

sera déterminé par le Département. Les épreuves de charge ,seront considérées 
comme travail supplémentaire. 

S'il arrive que des pilotis prévus aux plans ne sont pas jugés nécessai-
res après l'enfoncement d'un pilot essai, ils seront retranches du contrat. 
Dans ce cas, l'entrepreneur ne pourra réclamer que les déboursés réels et jus-
tifiables occasionnés par l'enfoncement de ce pilot essai. 

S'il arrive que des pilotis non prévus sur les plans sent jugés indispen-
sables par ln nature du sol après que les excavations ont été pratiquées au ni-
veau déterminé par les plans, l'entrepreneur devra exécuter cette partie des 
travaux non prévus suivant les exigences du Département. Pour cet item, l'entre-
preneur sera payé suivant lés prix unitaires prévus RU contrat et ne pourra ré-
clamer aucun dommage cour le retard odcaqionné par ce changement. 

Il recevra un prix dd tant le pied linéaire pour la fourniture et 
le transport des pilots à l'endroit où ilà doiVont être enfoncés; 

Il receVra.un priX de tant le Pied linéaire pour la ,préparation et _ 
. renfoncement des -pdlots. La longueur enfoncée .qui sera considérée 
comme payablecomprendraIa partie des pilots en contrebas du ni-
veau de coupage, Çe prix unitaired.evra.inclurdaussi-le pompage 
et, s'il y, a lieu, les sabots et' les douilles d'assemblage-ainsi 
que tout 	 et 'la main-d'oeuvre requis 111..mener. ce tra- . 
vail.à.bcnne.fin. 

2Il-ysera nécessaire de pomper Iieau à Ilendroit . des.excavations ,à_faire en _ 
contrebas du, niveau de l'eau et peur 'faciliteric bri place des coffrages _ 	_ 	_ , 

Lorsque les excavations seront terminéeà,.. l'entrepreneur :eera_tdnu d'assé-
cherleà fondations avant de commencer le bétonnage des empattements.'La'façon 
'de -procéder à.de travaiIet l'outillage empIoyérdevront répondre :aux exigences 
Au Département. 

Au cours du betonnage,'le pompage'dera être;fait:de.:mani( *Irea .110 pas la-
ver. le béton.ou à entraîner leaagrégats. 

L'entrepreneur ne scia pas paye pouf de travaii. - Le-prix.unitaire pour 
excavationshorà,de, :l'eau ou soua l'eau devra inclure le coOt de cet item. 

P-10800 	D 7,NAITAGE 

L'entrepreneur ne fera us se d'explosifs 'qu'avec la pdrmission de. rincé,- 
nieur, lequel déterminera les endroits et le d;ynamitàge pourra etre permis ain-
si rue la façon 'de procéder. L'entrepreneur devra protéger les propriétés pri-
vées et publiques qui Pourraient être avariéespz suite de cette opération et 
il sera tenu responsable de tout dommage pouvapt,réàulter de ce:travail. 
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Toutes 16sHlOis :WPrdonnances relatiVeS réMmagasinage et à:_liemplei 
des explosifs devront être observées. 

Pendant toute la durée des travaux; l'éntrePenétir évitera toute, ohstrUc-
_tien : au cours normal des eaux des fossés, ruisseaux ou rivières à l'endroit des 
traVaUX 

,Lés matériaux'PreVenant des excavations ou aUtreà deVront être:déPbsésAe 
façon :à né pas retrécit'OU evier lés cours de -enüL'entrepreneUrsera seul res-
ponsable des demftages':CauséS'ïuxpropriétéS PübliqUeso#privées résultant clo. 
l'altération du -cbürà nerMal 	eaux. 

A la fin des travaux, et avant leur a:Jprobation finale, l'entrepreneur 
devra enlever à ses frais tous débris de bois ou autres qui pourraient nuire à 
la libre circulation des eaux. Le fond des cours d'eau sera laissé aux éléva-
tions requises et dans des conditions approuvées par l'ingénieur. 

C.OP_FR,AGES 

Les coffraged -seront asSez forts et assez rigides pour supporter, sans se 
déformer, la pressidn'eule peidà du béton hubide.. Ils-seront-liés et supportés 
dé façàn à garder leur poSitien et leur forme ., et:1 empêéher le coulage du mor-
tier Ils seront Construits dé façon à pouvoir être enlevés sans endommager le 
béton. La planche employée Sera embouvetée, a rainures, et languettes', ou à demi 
bois, blanchie silr'deuX laces L'épaisseur des planches ne devra, en aucun cas, 
être inférieure,à un (1") pouce et l'ingénieur pourra, s'il le,, nécessaire, 
exiger, pour certaines structures ou parties de structures, une épaisseur. plus 
grande. 

_ 	Les Coffrages seront construits de telle façon que le béton fini soit con- 
forme aux alignements, niveaux et dimensions indiqués sur les :plans, Tous les 
'Coffrages devront être d'un typé appreuVé par l'ingénieur. Au7dessus des voies 
,d'un chemin de fer, la position des coffrages sera conforme, aux exigences de 
la 'Commission des 'Transports 

Tout le bois employé pour 'le coffras-0S''devra être ,sainetde .  benne qua-
lité et ne devra présenter aucun défaut susceptible d'en altérer la rigidité. 
Le bois non conforme au devis qui aura été refuse par l'ingénieur devra être 
immédiatement transporté en dehors des lieux. 

Le bois des coffrages qui sera utilisé une seconde fois devra être par-
faitement nettoyé et exempt' de toute: défectuosité. 

Les arêtes vives seront chanfreinées aux endroits indiqués sur les plans 
ou déterminés par l'ingénieur. 

L'intérieur des coffrages devra être badigeonné de deux couches d'huile 
végétale ou a base de parafine de façonl prévenir l'adhésion du mortier aux 
coffrages. Lorsqu'il en sera requis par l'ingénieur, l'entrepreneur devra arro-
ser abondamment l'intérieur et l'extérieur_ des coffrages avant le bétonnage. 

Les ligatures devront être en broche galvanisée et ne seront tolérées 
que pour les ouvrages non apparents. 



Ailleurs, les coffrages.verticaux seront maintenus à l'aide de tiges fi-
letées en acier mtnies d'écrous coniques enlevables. L'entrepreneur pourra em-
ployer des boulons .restant scellés dans le béton à condition qu'il soit possi-
ble d'enlever chaque extrémité jusqu'à au moins un (1") pouce de la face exposée 
sans endommager le fini. Le coupage des boulons..ne sera.pas;permis, Une fois .  que 
les boulons ou les écrous coniques auront été enlevés, l'entrepreneur devra rem-
plir ces trous aved:un..hortier'composé-dea•memes quantités'de'elment et de sable 
que ,oelui• -du béton-de le -masse. 

L'entrepreneur ne pourra commencer le bétonnage dans les coffrages avant 
que-ceux-ci- aient été parfaitement nettoyés de tout débris de bdis, de bran de 
scie, de boue, de glace ou de toutes autres saletés. Toutes les piêces de bois 
placées à l'intérieur des coffrages dans le but de les retenir en position 
avant le bétonnage seront enlevées au fur et à mesure que les opérations de bé-
tonnage progresseront. 

En général, les coffrages ne devront pas être enlevés aVant que vingt-et-
un (21) - jours 'se soient écoulés depuis le Mise en -lac du béten deS'Peutres 
et dalle d'auc•ne structure; en tompS froid; - on laiera le s coffrage S Pendant 
au moins vingt-huit jours. 

Dans le cas de surfaces verticales ne supportant pas de charge, les cof-
frages pourront être enlevés au bout . de quatre (4) jours; dans les temps froids, 

- ils devront rester en place pendant huit (8) jours ou plus. L'entrepreneur de-
vra obtenir dans chaque Cas l'autorisation de l'ingénieur avant de procéder au 
décoffrage de toute partie de la structure. 

. 	Tous les coffrages devront •etre approUvés• par l'ingénieur et l'entrepre- 
neur sera tenu de refaire, à ses frais, toute partie des coffrages qui ne sera. 
pas conforme -aux exigences de l'ingénieur. 

-P-111:0 	• JOINTS DE CONSTRUCTION 

Les culées et les murs seront coulés monolithiouement. Les bases seront 
coulées d'abord et le massif supérieur ensuite. Le joint de construction sera 
à tenon et à mortaise et la continuité dc l'ouvrage sera assurée par des bar- 
res rondes d'ancrage enfoncées de dix-huit (18") pouces dans le • béton. Ces bar-
res d'ancrage auront un diamêtre d'un. (1") pouce, une longueur de trois (3') 
pieds et seront espacées de deux (2t). pieds, sauf indication différente sur los 
plans. 

Dans les dalles et les .  poutres, on ne permettra pas de joint de construc-
tion, à moins qu'il n'en soit montré autrement sur les plans. 

	

P-112.0 	• JOINTS DE DILATATION  ET D'ARTICULATION 

Comme il est montré sur los plans, l'entrepreneur' devra -  faire des•joints 
de dilatation.  et  d'articulation.. 

Les joints de dilatation seront faits. au  moyen d'une - planche d'asphalte 
d'une épaisseur d'au moins un (1") pouce, sauf indications différentes sur les 
plans, 

Aux extrémités articulées, les assises des poutres devront etre lisses 
et horizontales et badigeonnées de deux couches d'un matériel bitumineux appro-
prié. 



- 12- 

Pour la planche asphaltée, IientrepreneUr recevra- un prix de tant par 
pied barre eomprenant-lafournitice et la mise énplace. 

..L.'entreprepeur -sera payé pour le badigeonnagedes assises des poutres de 
là Manière décrite à, llitem nbadigeennage" 

Pr1130 	FAUSSE-CHARPENTE 

P-. 113 
	

CONDITIONS J.72 DÉT&ILS: 

Les fausse-charpentes doivent reposer sur une fondation suffisamment ré-
sistante pour supporter les charges sans déformatien:appréciabie. Si le sol 

-.n'est pas assez résistant pour asseoir les fauSSecharpentes, celles-ci seront 
éenstruiteS:surS.letis ou. suivant un mode de construction . apProuVé,par l'ingé-
nieur La fauSsb-Charpente:devra être construite de manière à pouvoir supporter 
touté'la charge etpréVoir une cabrure-:stffisante peur-tenir compte de l'affai-
sement causé par le retrait du bois, 

Llentreprenetit devra faire lui-morne ses planédé'faUsse-charpente et les 
soumettre à 1' ingénieur assez têt pour permettre d'examiner ces plans et d'y 
apporter les corrections ou modifications qui seront jugées nécessaires. L'ac-
ceptation, par l'ingénieur, des plans de fausse-charpente ne diminuera en rien 
les respensabilités de l'entrepreneur. Pour calculer là faUsSe-charpente, on 
supposera un poids de cent cinquante (150) livres au pied cube pour le béton. 
frais. 

' Les 'fatIssecharpentes Seront établies en vue de donner au* superstructures 
la caMbrure indiquée sur les plans eu ,exigée par llingénipur; en tenant compte 
de l'affaiseMent normal lerS de lamise en:placedu'béten 

Si la fausse-charpente cède au cours du bétonnage, au point de modifier 
sensiblement les lignes de construction montrées sur les plans, l'ingénieur de-
vra arrêter les travaux. L'entrepreneur sera tenu d'enlever le béton de toutes 
parties du travail qui auront été affectées ., de nettoyer l'armature et de répa-
rer la fausse-charpente de faqbn'à exécuter un travail de première qualité. 

En général, l'entrepreneur se servira de dbubles coins eh bois dur ou de 
vérins qui perMettront de maintenir la-position et l'alignement des coffrages 
des poutres, 

Après la mise en place de l'armature, l'entrepreneur devra vérifier les 
coffrages ,et corriger tout affaisement produit 

• 	. 	, 	. . 	. 
L'entrepreneur ne pourra enlever la fausse-charpente d'une structure ou 

d'une partie de structure avant d'en .avoir obtenu Itautorisationbcrite de l'in-
génieur, 	• 	- 

Au-dessus des voies d'un chemin de fer, la position des coffrages et des 
fausse-charpentes Sera conforme aux exigences de la Commission des Transports. 
L'entrepreneur devra soumettre au Service des Ponts du Ministère de la Voirie 
des dessins montrant les détails de construction de la fausse-charpente et des 
coffrages avec croquis indiquant les méthodes qui seront employées au .cours de 
l'exécution de ce travail° 

L'entrepreneur ne pourra commencer l'exécution de cette partie des tra-
vaux avant que ces plans n'aient été approuvés par le Service des Ponts du' 



• 

• 

• 

Ministère de la Voirie et r lu Camissien des Tramsports, si nécessaire, et 
qu'il n'en ait reçu - l'autOrisation écrite'. L'entrepreneur ne pourra réelamer 
pour les délais'occasionnés par cette procédure .  ni  pour les précautions addi-
tionnelles qui peurraient être'requises. ' 

P-113.2 	MODE DE PAIEFENT: 

Pour la fausse-charpente, l'entrepreneur pourra recevoir un prix global, 
cOmprenant la fourniture du bois requis, ainèi que la main-d'oeuvre et l'outil-
lage nécessaires à la miae en place et l'érection. Ce prix comprendra aussi • 
l'achat, le transport, l'enfoncement, le coupage et le contraventement des pieux 
requis, ainsi que l'enlèment subséquent do ces pieux et de cettn fausse-char-
pente. 

En certains cas, il :pourra. recevoir un prix de tant par.mille pieds.(M.P.) 
de bois requis, domprenant la fournibure du bois ainsi que lu main-d'oeuvre' né-
cessaire à la mise en oeuvre et l'érection, ainsi que la démolition subséquente 
de cette fausse-charpente. Dans ce cas, les pieux requià seront payés à tant le 
pied linéaire, comprenant la fourniture, la préparation, l'enfoncement, le cou-
page et l'enlèvement subséquent de ces pieux. 

Le devis spécial ou la formule de soumission indiquera de quelle façon ce 
travail sera paye. 

P .-114.0 	BÉTON POUR PONCEAUX, PONTS - VIADUCS, TUNNELS- MURS, 
PILIERS, CULEES ET AUTRES OUVRAGES EN BÉTON.  

P-114.1 	DESCRIPTION: 	 „Ç.t, 
. ' 	 e< \' 

Le béton sera composé- de ciment, de petits_et de gros agr 	QI' 	és 
séparément et avec précision, et mélangés avec la quantité d'ea 	inée. 

■Oe  

Tous les matériaux entrant dans la composition du béton devront répondre 
aux exigences du devis des matériaux, comme suit: 

Ciment Portland 
	

Article 20.02 

Ciment ZU 	 20.04 

Sable pour béton 	 22.10 

Pierre concassée pour béton 	 26.02 

Gravier pour béton 	 tt 	22.02 

Eau pour béton 	 20.10 

P114.3 • àLASSES DE BETOY:' 

Les travaux à être exécutés suivant le présent Cahier Général des Char
ges seront conformes à l'une des classes suivantes de béton: 

Classe Sacs de ciment par 
verge cube. 

(Minimum). 

Affaisement. 
(Maximum).. 

Résistance. 
(Minimum), . 

TU" 
"B" 
+Ir 

2-1".' 
I2-- Ï 

1-;-1 
Y .le 

4,000 livres 

	

3,000 	" 

	

2,500 	et 

	

2,000 	I, 

7.0 
6.0. 
5.5. 
M 

P-114.2 	MATERIAUX: 
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Le devis spécial ou les plan is indiqueront les ouvrages ou parties d'ou-
vrages qui devront être faits avec l'une ou l'autre dee classes .: de béton ci-
dessus décrites. Les proportions respectives de petits et de gros agrégats, de 
même que la quantité d'eau requise, seront déterminées, dans chaque cas par 
l'ingénieur. 

	

P-114.4 	COMPOSITION DU BÉTON:  

Le ciment employé sera le ciment Portland ordinaire ou le ciment à prise 
rapide XXX, lorsque ce]tii-ci Sera requis par le plans, ou devis. 

Le gros agrégat sera de la pierre concassée et les dimensions seront tel-
les. que décrites au devis des matériaux pour la classe correspondante de béton. 
,Si l'ingénieur autorise l'emploi de gravier dans la confection du béton de cer-
tains ouvrages, ce gravier devra être tamisé à travers un tamis de trois-hui- 
tième (3/8") de pouce et être lavé, si requis par l'ingénieur. Le gravier 
ployé devra être conforme en tous points au devis des materiaut, Art.22.02. Il 
ne pourra être permis é l'entrepreneur de ,confectionner le béton des poutres et 
des dalles deaucune structure en utiliscalt du gravier comme gros agrégat. 

Le petit agrégat sera du sable* de la qualité et de la grosseur approuvées. 

Tous les matériaux entrant dans la cemposition du béton devront avoir été 
approuvés, au préalable, par le Laboratoire du Ministère do la Voirie. L'entre-
preneur devra déterminer assez à l'avance les endroits où il se procurera les 
matériaux qu'il se propose d'utiliser dans la composition du béton, pour que 

• l'ingénieur QU l'inspecteur puisse adresser au Laboratoire du Ministère de la 
Voirie, des échantillons de ces matériaux. Des essais et analyses seront faits 
au Laboratoire sur ces échantillons et l'entrepreneur ne devra pas commencer 
l'approvisionnement des matériaux avant que les résultats de ces essais et ana-
lyses soient connus. 

	

P-114.5 	ULANGE ET MISE EN PLACE DU BET0v:  

Le mélange sera fait dans un malaxeur approuvé et d'une capacité d'au 
moins deux sacs. Le temps du malaxage sera d'au moins une minute et demie après 
que tous les matériaux auront été introduits dans le malaxeur'et la vitesse de 
rotation du tambour sera d'au moins douze (12) et de pas plus de dix-huit (18) 
révolutions par minute. Les quantités d'agrégats et d'eau à être employées pour 
chaque unité de la Structure seront déterminées par l'ingénieur afin de produi-
re un béton dont la plasticité sera appronriée aux différentes membrures de la 
charpente. 

Pour oue chaque gâchage de béton soit uniforme, l'entrepreneur devra adop-
ter une méthode permettant de mesurer exactement les ouantités en poids ou en 
volume de sable, de pierre et d'eau. Lorsque les agrégats seront mesurés en vo-
lume, ce mesurage sera fait au moyen de trémies ou de boîtes calibrées. Cette 
méthode devra être conforme aux exigences de l'ingénieur ou de 'l'inspecteur.' 

La rapidité du gRchage du béton sera réglée par le 'temps nécessaire à sa 
manutention et é sa mise en place. Le beten devra Ctro . piacé et damé de façon 
à lui donner sa pobition définitive aussitôt apres le malaxage. Tout béton qui 
aura commencé à faire prise avant d'être mis en place sera rejeté. 

La consistance du béton à sa sortie du malaxeur sera telle que le mortier 
ne se séparera pas des gros agrégats dans le transport ou la manipulation. Le 
béton sera placé dans lés coffrages en couches successives d'un (1') pied è un 
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pied (P-6") et six pouces d'épaisseur et l'opération de mise en place devra ê-
tre continue pesUr une même couche, Les joints de construction ne seront faits 

, qu'aux endroits montrés sur les plans 

'Le béton -sera transporté dans .  des brouettes spéciales pour le béton ou 
encore au moyen de dalles ou de conduites tubulaires dont les dimensions, la 
pente et l'arrangement préviendront la séparation des agrégats. Il ne sera pas 
permis d'employer de lonedalots pour.faire passer le béton du malaxeur aux 
coffrages, excepté sur l'autorisation écrite de l'ingénieur. En aucun cas, on 
ne permettra pas -  de laisser tomber le béton d'une hauteur de plus de cinq 
(5%-0") pieds. Les conduites en bois - devront être revêtues d'une tôle métalli-
que et se prolonger juscu'au point de distribution. 

P-11406 	DeLtIGE_: 

Le béton sera pilonné avec des pelles ou avec des outils spéciaux approu-
vés, de manière que les gros agrégats ne restent pas en contact avec les cof-
frages et pour assurer l'enrobement complet,des barres d'armature, sans les dé-
ranger, Pour obtenir des surfaces apparentes unies, le béton sera - travaillé le 
long des coffrages extérieurs, avec des pelles spéciales •.ou des outils appro-
priés, de manière à repousser les gros agrégats dans , lanasse et laisser une 
couche de mortier à l'extérieur. 

Les opérations de daMage et de pilonnage seront conduites de manière à 
obtenir une masse compacte, à parois unies et aussi imperméables que possible 
et à la satisfaction do l'ingénieur. 

P-114.7 	VIBRATION  DU BETON: 

L'entrepreneur sera - tenu de vibrer tout le béton entrant clans la confec-
tion des structures - en béton. Le type de vibrateur' utilisé devra -être approuvé 
par l'ingénieur et être opéré par un ouvrier'expérimenté, La - vibration du bé-
ton Par - llektérieur,sur les coffrages, .ne sera pas tolérée. Les vibrateurs à 
'haute fréquence pour la vibration interne du béton seront les seuls permis. Le 
diamètre extérieur du cylindre renfermant le piston ne devra .pas excéder trois 
Pouces (3-72) et demi, Le' nombre d'oscillations par minute sera d'au moins cinq 
(5,000) mille, et de pas plus de sept (7,000) mille. 

L'ingénieur déterminera le nombre de vibrateurs requis sur chaque chan-
tier et l'entrepreneur devra disposer d'un vibrateur supplémentaire, au moins, 
afin de permettre la réparation de tout .appareil devenu défectueux. 

Les vibrateurs seront•enfonces graduellement et sans secousses dans la 
Masse du béton et on ne permettra pas qu'ils viennent en contact avec des cou-
ches de béton partiellement ,  durci,•On prendra grand soin aussi de ne pas ap-
pliquer les vibrateurs directement sur les barres d'armature faisant saillie. à 
l'extérieur d'une couche de béton qui a commencé. à•faire prise. On évitera la 
vibration prolongée du-béton au même endroit de façon à prévenir un excès de 
mortier et la ségrégation du gros agrégat, 

La vibration du béton augmente considérablement la pression sur les cof-
frages, Ceux-ci devront donc être assez rigides pour résister à cette pression 
.et ils devront être assez 'étanches pour , prévenir le coulage du mortier. 

P-114.8 	ESSAIS DU DiTON: 
Des cylindres de' béton seront fabriqués, au cours de l'exécution des tra-

vaux, conformément aux spécifications .C3135 de avec le mélange em-
ployé dans ces travaux, 
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Ces cylindrages de béton seront soumis.aulaboratoire du Département qui 
en fera l'essai conformément aux spécifications. C39-33 de l'A.S.TW. 

Le résultat de ces essais sera définitif et une copie du rapport au Chi-. 
misteen 'Che du Laberateire du,Ministère de la.Voirie sera • transmise aux par-
ties.intéreSSées. 

Dansle cas de divergence djopinion, c'est -celle du Chimiste en Chef du 
Laboratoire :du Ministère de la Voirie qui prévaudra. 	- • 

P-114.9 	'DURCISSENT DU BÉTON: 

Après que le béton aura fait sa prise initiale, il faudra éviter avec soin 
tout choc et toute poussée sur les coffrages, les fausse-charpentes, les contre-
ventements et sur les parties des barres d'armature qui font saillie à l'exté-
rieur du béton. 

L'entrepreneur devra-prenlre toutes les précautions nécessaires pour pré-
venir tout dommage- au béton par un durcissement trop rapide, surtout pendant 
les périodes de sécheresse et de chaleur. Les surfaces exposées du béton seront 
tenueshumideS -  pendant aumoins (6) jours, au moyen de sable humide ou de tout 
autre Fprocédé approuvé. 

P'-114.10 MESURAGE ET MODE DE FAIM! TT: 

Le prix unitaire pour le béton sera de tant la verge cube de béton en pla-
ce, et accepté, pour chaque classe. A moins d'indications contraires dans le de-
vis spécial, ce prix comprendra tout ce qui est requis pour parfaire les travaux 
montrés sur les plans et décrits -dans le devis spécial. Il comprendra en parti- 
culier l'achat, le transport et la mise en oeuvre de tous les matériaux, tels 
que ciment, pierre, Sable,eaU,- bois pour les coffrages, ainsi que le travail de 
fabrication du béton, le damage, les ,  précautions requises pendant le . durcisse-
ment et le bétonnage el-items froid et sous l'eau,. la vibration du béton, la dé-
molition des coffrages. de même que le .fini de la dalle et des surfaces non appa- 
rentes. 

Le volume sera calculé d'aprés les dimensions indiquées sur les plans, 
revisés ou non par l'ingénieur. Il ne sera rien déduit pour l'espace occupé par 
l'armature.et -les.  'autres pièces métalliques noyées dans le béton, de même que 

. pour la tête des .  pilots et les tuyaux de. drainage. 

:'P4J1I50 	-. BÉTONNAGE SOUS L'EAU 

Lorsque llentrepreneur..sera auterisé à placer du béton :sous l'eau, l'in-
génieur pourria_modifier le mélange en diminuant les proportions. de gros agré-

.'gats' -oU' en augmentant le vàlume du ciment. 

Il sera mis en place au moyen d'un récipient fermé étanche; avec ouvertu-. 
re  à déclancherent par le fond, à l'endroit exact oià il devra rester. Pour au-
cune raison, • on ne permettra de le travailler ou de•le 'remuer après la mise en 
place. On pourra aussi employer une conduite tubulaire qui seraconstamment 
remplie de béton pendant toute la durée de l'opération, et dont l'extrémité in-
férieure sera maintenue submergée dans le béton frais. 

Pour aucune considération, le béton ne sera placé dans l'eau,courante. 
Les' coffrages devront être 6 -tanches et montés suffisamment au-dessus de la 
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surface de l'eau pour asSurer une parfaite stagnation de l'eau à l'intérieur. 
Toutes les précautions nécessaires seront prises pour assurer cette stagnation 
de l'eau durant .  le pose du béton. La consistance du béton sera réglée pour pré-
venir toute ségrégation des agrégats. On procédera. de la 'manière la plus appro-
priée pour obtenir des surfaces horizontales des couches successives. L'opéra- - 
tion, dans tous les .  cas, devra être ininterrompue jusquà ce que le béton émerge 
bien de la surface de l'eau. 

Lorsqu'on emploiera une cenduité tubUlaire, celle-'c1 sera aménagée de telle 
sorte qu'on puisse.deplacer l'extrémité inférieure faCiiement, en tout point de 
la surface, sans qu'elle cesse d'âtre en contact avec le béton déjà coUlê. 

Lorsqu'on emploiera un récipient fermé, celui-ci..devra contenir au moins 
une demi -verge cube. Il sera descendu dahs l'eau lentement, et soulevé graduel-
lement pour laisser couler la béton avec le minLmmu d'agitation de l'eau. 

L'Outillage 'eMployé dans ce genre-de travail devra ôtre approuvé par l'in-
génieur,. • 

\ P-116.0 	BTO -IT: A L'EAU SALÉE 

P-116.1 	CIMENT: 

Le ciment employé pour la confection de ce beton sera celui de la Marque 
Portland, à moins qu'une autre marque de qualité' supérieure ne soit spécifiée 
sur les plans ou devis spéciaux ou par l'ing»lieur. 

P-116.2 	:PETITS AG .REGATS..: 

L'entrepreneur n'emploiera que dé petits agrégats acceptés par le Labora-
toire du Ministère de la Voirie, qui spécifiera la modulé de finesse et la qua-
lité requise, afin d'obtenir un béton d'une densité ,  voulue - par l'importance de 
.CO8 gentes 'de travaux.' 

P-116.:5 	GROSjA9RGATS.: 

'La dualité et 1a durete'de ces agrégats seront déterminés par le Labora-
tbire dù Ministère de la Voirie, dont la décision sera finale. 

P-116.4 
	

MlANGE: 

L'ingénieur autorise aura le contrôle absolu en ce qui concerne le mélan-
ge se rapportant la confection de ce beton et l'entrepreneur devra s'en tenir 
aux exigences du représentant du Ministère de la -Voirie, ' 

P-116.5 	ARMATURE.: 

, La mise en place de l'armature 'sera'exécutée selon le détail des plans 
et devis spéciaux et aucun bétonnage ne sera permis avant qu'une inspection dé 
l'armature ne soit faite par.l'ingenieur. 	' 

P-116.6 	MATÉRIAUX GÉNÉRAUX: 

'Tous les matériaux requis pour. la' confection de ce béton devront être 
conforMes aux exigenées du devis des-materiaux; aux articles suivants: 
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-Ciment Portland 

Ciment à prisé rapide XXX 

Egu . pourbéton 

'Pierre Coneassee'poilr beton 

Sable'Peur béton 

Gravier: pour :béton .  

Article 2-0.02 ,  

20,04 

'26.02 

2202. 

P-11700 	 BiTOY:CYCLOPiEN  

• 	Tous les matériaux requis devront être conformes au X oxgence du devis 
des matériaux, aux articles suivants: 

Ciment Portland, 

nment . à . prise rapide 

Eau pour béton 

Pierre concassée pour. béton 

Sable pour béton 

Article 20.02 

20.04 

200'10 

2602 . ;  

" 	 22o10 

La grosseur du rros agrégat entrant dans la confection du béton cyclop6en 

ne devra pas excéder deux (2") pouces. La classe et le mélange de béton seront 
déterminés par les plans, devis, ou par l'ingénieur. 

Les grosses pierres employées devront être Saines, dures, à faces rugueu-
ses, exemptes de boue, de frimas, do glace ou de toutes autres saletés. Le vo-
lume de ces pierres variera entre un demi (s) pied cube et une verge cube. Au-
cune de ces pierres ne devra être place à une distance inférieure à six (6") /  
pouces des coffrages, des barres d'armature eU des pierres veisines. Le pour-
centage de grosses pierres ne devra pas excéder trente-cinq (35%) pour cent du 
volume total do la masse de béton, • 

P-11800 • 	PETON  AVEC  MOELLONS  

L'emnloi.de.moellons -Pourra être permis par l'ingénieur dans les Massifs 
de béton, tels que culées, piliers, murs et assises ayant une épaisseur ou une 
largeur de. plus de trois (3' , 6") Pieds et six pouces.. .CesMoêllets ne devront 
pas être placés a moins de six (G") pouces des coffrages ou dos .barres. d'arma-
ture, La distance entre les moellons ne- devra pas être inférieure huit 
pouces0 le polds'maximum du moellon ne-devro2pas excéder cent (100) livres et 
le pouréentagepermis• de moellons dans tout massif de béton ne devra pas dépas-
ser vingt (20) pour cent du volume de béton. 

La pierre de ces moellons devra être saine, dure et exempte de toutes sa, 
letés, telles que boue, neige, glace, etc. Lorsque requis, l'entrepreneur devra 
laver, brosser les moellons et les mouiller avant de les employer dans le béton. 

Dans tous les cas, l'ingénieur ou le surveillant aura le plein contrôle 
en ce qui concerne:• 

lo - Les endroits oû les moellons seront permis; 
- La façon ou la manie de procéder; 

30 - La qualité et la quantité des pierres employées. 
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BETOYNKE EN TEMPS FROID 

La temperature atmosphérique minimum pour la fnbricatien- et le coulnge du 

* 	beton de 40 0F. Lorsque la température atteindra ce degré ou que, dans l'opinion 
de l'ingénieur, elle sera sur le point de l'atteindre, rentropreneur sur avis 
de l'ingénieur ou de l'inspecteur en charge, devra cesser toutes les opérations 
de bétonnage et prendre les mesures nécessaires pour protéger contre ln gelée 
le béton frais déjâ coulé. 

t Sur l'autorisation écrite de l'ingénieur, l'entrepreneur pourra faire du 
béton en temps froid (au-dessous de 40 0F.), en se conformant nux indications 
générales ci-dessous. 

. L'eau sera chauffée â une température d'au moins cent degrés Fahrenheit 
(100-°F.) et de pas plus de cent quatre-vingts degré' Fahrenheit (180 0.F.). 

La méthode de chauffage devra être approuvée, par l'ingénieur. La pierre 
et le sable seront chauffés uniformLaent sans 'danger de les surchauffer en au-
cun point. 

La température du mélange ne sera pas moins do soixante-dix degrés Fahren-
heit (70 0F.) et de pas plus de cent degrés Fahrenheit (100°F0) au moment de la
coulée, 

Chaque fois que 1"ingénieUr . l'exigera, l'entrepreneur devra fournir des - 
couvertures,. avec supports, où des abris en bois disposéà. et  fermés pour retenir 
la chaleur, afin de protéger le béton contre le froid. Il devra fournir et opé-
rer leS appareils de chauffage, tels que bouilloires, tuyaux •de vapeur, poêle, 
salamandres, etc., en quantité et de capacité voulues pour maintenir la tempéra7 
turc de l'air autour du béton au-dessus de soixante degrés Fahrenheit (60 0F.) 
durant une période d'au moins quatre (4) jours après la coulée. 

. L'emploi de sels, de produits chimiques ou autres, dans le but de protéger 
le béton contre la gelée ne .devra se faire qu'avec la permission écrite dé l'in-
génieur et alors, seulement aux frais de l'entrepreneur. 

P-120.0 	ARMATURE 

• 
P-120.1 	CONDITIONS ET DETAILS.: 

Cet item comprend ln fourniture des barres d'armature, des attaches; des 
chaises et supports requis, .suivant la forme, les dimensions et la qualité re-
quises, ainsi que la mise en place de ces barres aux endroits et de la. façon 
montras sur les plans. 

L'acier - dlarmature sera de l'acier "Billet Steel" (Intermediate Grade) 
conforme aux exigences de la Canadian Engineering Standards Association. 

P-120.2 	MISE EN  PLACE: 

Les barres seront coupées suivant les longueurs montrées aux plans et,se-
rant pliées a froid. Elles seront protégées contre los intempéries, classifiées 
et placées sur des supports assez rapprochés pour prévenir leur déformation. Ces 
supports devront être assez éloignée du sol pour protéger les barres d'armature 
contre la rouille. 
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. 	Au moment de leur misé-:en place, les barreSd'armattire:aevrent être exemp- 
tesaé boue,  dé rouilleu-détoutés autres matières étrangères nuisibles. Les 
barreS'Sérentattachées solidement do faeion:I - Onserver:leurpesition,exacte 
pendant le coulage et le pilonnage du btori. Elles serent,élegnéeS : 4es coffra-
ges au Moyen de chaises., desupports oU d'attaches approuves 

Les barres horizontales SupérPoSéeS - Serent Separées:;au. moyen de sépara-
teurs en.  acier qui assureront l'espacement prévu aux .plans-. ' 

'Avant de couler 1e—bAton, les barres •d'arMatUre deVront A;tre,nettoyées et 
débarrassées de toutes matières 
rouille, boue, etc. 

Lorsqu'il 'sera nécessaire d'allonger une barre d'acier qui doit être noyée 
dans le béton, on se servira d'une autre barre de la Trehe dimension qui devra 
être placée 'parallèlement à une distance égale à une fois et demie son diamètre, 
et le chevauchement devra avoir une loncueur égale à cinquante (50) fois son 
diamètre, dans le cas d'une barre unie et a trente (0) ,  fois son diamètre dans 
le cas d'une barre déformée. 

Aucune autre 'enture que, telles monrées SUr:Iée plansneserafaite, à 
moins d'une autorisation de l'ingéniétir..TOUte enture devra être inspeCtée,et 
approuvée par l'ingénieur. 

• 
Tl ne sera pas permis, pour,aUcune, cenbidëratiUn ., de couler du bon avant 

que l'armature en place n'ait ect6.3:11 .àpé.Ct4 et'approbvép-par Pingénieur.et 
qu'il . n'ait 1donn& l'autorisation çlé cemeneer'lcOulage, et tout béton coulé 
en . contraVention 1.cetté règle sera défait'et•refaitaux-frais.,de l'entrepreneur. 

- 
Le :prix unitaire pour l'armature en barres d'acier sera' de tant Par livre 

d'acierfPurni et placé tenfOrmément auxO.eyis et aux plans. 1,1 comprendra l'a-
chat, le transport, l'assemblage -, le pliage..ainsione MiSe en placedans les 
structures, y compri:s les paraPets' et lé .alal-u#, r'ct.dPto 

Le nombre de livres sera calculé d'après le poids des barres effectives 
(non compris les attaches et les supportS) 

Si l'entrepréneur emploie des barres plUs grosses que _celles prescrites, 
il no sera payé que pour le poids des barres spécifies aux 'plans et au'devis. 

P-121.0 

P-121.1 . 	'CONDITIONS  ET DETAILS.r. 

Des perrés seront . serent censtrUits aux endroits indiués sur' les plans 
ou dans le devis spécial ou selon les instructions de l'ingénieur. 

La pierre employée pour ce travail sera de la pierre des champs uu de 
carriére, de section presque rectangulaire-, Toute pierre employée pour ce tra-
vail mesurera au moins neuf (9") pouces dans sa plus petite dimension, à moins 
qu'il n'en soit mentionné autrement sur les.plans ou devis spOciaux. La pierre 
devra être saine et de bonne qualité. 	* 

nuisibles; telIes-que•mortier durci, graisse, 



Les pierres devront:etre appuyees ,sOlidementleuneS Centre les autres et 
bien assises sur les talus dontla:surface-devra être soigneusement régalée et 
tassée . aumementdp la -construction dos perrés. Los joints . remplis Soigneuse-
ment avec deS éclats de pierre, seront recoupes et les Pierres devront laisser 
entre elles le moins de vides possibles. Les plus grosses pierres devront être, 
employées à la base. Le tout devra former une maSse de maçonnerie bien compacte. 
La base de ces perreGdevraetreà l'abri- do la 'gelée et des érosiens par l'eau 
et les talus sUr..:TesqUesile reposeront ne devront pas être Sujets à's'ébouler 
:onà . staffaiser„-LersqulilS'seront terminés, leur surface- devra êtreUnié, ne 
présenter ni dépresions,: ni ondulatiens:enaucun•point. 

• . 	. 

. 	A la base. des talus, le sol naturel sera Creusé pour enleVer Ida matières 
végétales, détritus, etc., et le fond de cette tranchée •era:pilonné demanière 
à assurer une assiette solide au premier rang de pierres, 

_ , 
_ 	Qes_perrés:devront etre 'construits conformément à Ce qui pourra -être in- 

diqu3 .  sur les plans: ou devis ou fixépar 

	

P-121.2 	7"ESURAGE ET MODE DE PAIEMENT: 

Les perrés non cimentés seront mesurés à la verge carrée en place. Le 
prix unitaire sera de tant la ,verge carrée de perré, comprenant l'achat, le 
transport, le taillage et la mise en place de la pierre. 

Les excavations seront PaYèes à la verge cube..Oe prix unitaire comprendra 
la préparation de l'asiette et le pilonnage de la fondation. 

f-)-122.0 	, FERRES (RIP-RAP) CDŒNTES 

	

P-122.1 	CONDITIONS ET DETAILS:  
. 	. 	. , 	. 	. 	 . 

Les.  classes généraleS sè rapportant à la construction des perrés non ci- . 
mentes s'appliqueront à la construction des perrés cimentés. 

Dans les cas Où ces.perréS devront être cimentes, le liant de mortier en-
tre les pierres devra avoir une épaisseur d'au moins un pouce (171") et demi. Le 
mortier employé sera composé d'une partie de ciment pour deux parties de sable. 
On ajoutera aussi à ce mélange (IO la chaux hydratée dans la proportion de:dix 
(10%) Pour cent du volume de ciment. Le sable empleyé pour lemortior devra - 
etre conforme...à .l ' article 22:13. de la Division des matériau-4:e,-,  

A moins de stipulations contraires, les: perrés cimentés .  reposeront sur un 
coussin de sable bien,pilonné-d'une epaisseur.d'au moins quatre.WYpouces et 
plaCé•sUivant la, pente du talus, 	" 

	

P-122.2 	MESURAGE  ET MODE DE PAIDŒNT 

' Les perrés cimentes seront mesurés à la verge carrée en place. Le prix 
unitaire sera de tant la verge carrée de perré, comprenant l'achat, le trans-
port, le taillage et la mise en place ainsi que le jointoiement de la pierre. 

Les excavations seront payées à la verge cube. Le prix unitaire compren-
dra aussi la préparation de l'assiette et le pilonnage de la fondation. 

Le • coussin de sable sera payé à la verge cube. Le prix unitaire compre-
nant la fourniture du sablé ainsi que la main-d'oeuvre pour la mise en place et 
le pilonnage. 
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P-123.0 	FINI DES SURFACES  APPARENTES 

P-123.1 	COPDITIONS  ET DETAILS: 

Avec l'autorisation de l'ingénieur, les coffrages verticaux pourront être 
enlevés après une période de séchage du béton de vingt-quatre (24) à soixante-
-douze (72) heures (selon la température et la sorte de ciment employé). L'entre-
preneur évitera d'endammager les coins et fera en sorte que les arêtes ne soient 
pas brisées. Aussitôt que les coffrages de surface 'seront enlevés, toutes les 
saillies pt aspérités seront soigneusement grattées et les ressauts seronb ni-

, veles. Les cavités qui pourraient s'y trouver seront humectées et remplies de 
mortier de ciment préparé dans les mêmes proportions que le mortier du béton de 
la masse, et le tout sera amené au plan• •voulu au moyen d'une spatule en bois ou 
d'une latte de réglage. On n'emploiera pas do truelle d'acier pour finir la sur-
face. 

Toutes les surfaces à traiter et désignées par l'ingénieur seront polies 
avec une meule de corindon actionnée mécaniquement sauf aux . endraits_e il ne 
sera pas possibie.'A ces derniers endroits, Ie .-travail : Sera fait à la Main en 
employant une pierre dé corindon. Le polissage des surfaces sera fait aussi 
longtemps que l'ingénieur l'exigera. Les surfaces devront être  exemptes de bi-
garrures; de décolorations ou d'aUtreC imperfections. Le plâtrage des surfaces 
ne sera pas permis. 

Après que le polissage des surfaces aura été fait e  à la satisfaction de 
l'ingénieur, l'entrepreneur appliquera suries surfaces polies une peinture au 
ciment dont la composition sera la suivante: 

10 livres do ciment Portland; 

1 livré de chaux hydratée; 

liVre de Chlorure de calcium dissout 
pintés d'eau. - 

dans 

Le mode de préparation et d'application sert caMme suit: 

le 	Mélanger le ciment et la chaux â l'état sec; 

2o 	Dissoudre le chlorure de calcium dans l'eau et 
afin d'obtenir une dissolution complète; 

Ajouter l'eau contenant le chlorure de calcium 
de ciment et de chaux; 

4e - Bien mélanger afinadlobtenir un mélange comparable à une 
crêmea'et appliquer au pinaeau. 

Les surfaces seront bien humectées avant l'application de cette peinture. 
En recouvrant des - Sections'adjacentes, on confondra les marques de pinceau 
avec •soin pour empêcher> qu'aucune ligne apparaisse entre les diverses. sections. 
D'ailleurs, on s'arrangera pour exécuter le travail de façon que la jonction 
se produise aux brèches naturelles dans la surface. 

Il n'est pas recommandable de préparer à la fois un mélange centenant 
plus de dix livres de ciment, une livre de chaux et une livre de chlorure de 
calcium, car il y a danger que ce mélange durcisse avant son- application. 

brasser 

au mélange 
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Le mélange devra être centinuellement brassé pendant l'application de fa-
çon à obtenir une surface de texture uniforme,. 

Si ltIngénieueleAUge:n6.0.ettaire, l'entrepreneur pourra être requis d'ap-
pliquer une deuxiême couche de cette peinture. 

P-123.2 	MODE DE  PAIEMENT: 

Pour cet iteM, ltentrepreneur recevra un prix dé tant le pied carré de 
surface traitée comprenant les corrections des surfaces aprés le décoffrage, le 
polissage, le peinturage, les échafaudages requis, ainsi que la main-d'oeuvre 
et l'outillage nécessaire à llexécution de Ce travail, à la satisfaction de 
l'ingénieur. 

P-124,0, 	APPAPEUTES 

A moins qu'il n'en soit spécifié autrement, toutes les surfaces intérieu-
res ou non aPparenteÉrecevront:letraitement tuivant: 

lo 	Toutes les saillies et aspérités de même que les arêtes 
rugueuses seront soigneusement grattées; 

Les cavités, vides et trous • qui poueraient s'y trouver 
seront remplis avec soit avec du mortier de ciment et de 
'table préparé dans les mêmes proportions que le mortier 
du béton de la masse. 

Les surfaces non apparentes comprendront la partie arrire des culées et 
des murs, la partie inférieure des dalles de même que les faces inférieures et 
verticales des' poutres (sauf pour les poutres extérieures) ou toutes autres 
surfaces désignées par l'ingénieur.' 

Pour ce travail, l'entrepreneur ne sera pas payé. Le coût requis pour cet 
item devra être inclus dans le prix du béton à la verge cube. 

P7125.0 	SOUDUpE_FILECTPT.QUE DES BARRES D'ARMATURE 

Si- ltentrepreneur Se trouve dans ltimpossibinte. dete.procurer.des bar-
res de la longueur Montrée au plans, il devra obtenir, parecrit, la.permis 
Sion de faire des soudures pour Obtenir des .barres de: la . longueur requise, Ces 
soudures seront faites aux endroits déterminés ,par l'inp;enieur . et conformément 
aux spécifications de l'A.S.T.M., série A-205-37 T. Les barres ainsi soudées.  
devront être capables de Subir les mêmes:-essels-il la traction. que les :  barres 
ordinaires, de même mature et do même diamètre non .soudées.. 

Des essais à la traction seront faits, par un laboratoire approuvé par 
le Département,sur.des:.barres d'acier de _même qualité et de même diamètre que 
celles devant servir d'armature. Le nombre des essais recuis sera déterminé 
par l'ingénieur, par les plans ou par le devit 

Lés dépenSeS occaSionnéeS par le soudage de telles ,barres et les frais 
d'essais seront à la Charge'de 'l'entrepreneur, 

P-126,0 PLAUES 	DE GLISSEMENT 

Les poutres seront fixées à une extrémité par des barres d'ancrage et 
glisseront librement à l'autre extrémité sur des plaques de cuivre protégées 
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par des plaques d'acier dont le détail et la disposition sont donnés sur les 

Plana. 

Ces plaques devront être placées exactement l'élévation requise et être 
bien ancrées dans le béton. L'axe de ces plaques doit cortespondre é'. l'axe lon-
gitudinale de la poutre. 

Avant la mise en place de la plaque mâle, 'entrepreneur aura soin d'en- , 
duire les surfaces de plissement de vaseline,'degraPhite ou d'une graisse très 
épaisse suivant les exigences du Département. 

Pour les barres d'ancrage, l'entrepreneur sera payé de la facon d6crite 
pour le paiement des barres d'armature. 

L'entrepreneur recevra pour les plaques ,de glissement.:de cuivre et d'a-
cier un prix de tant parliVrei'Comprenantia:feurniture et la mise en place. 

P-127.0 • 	.REMPLISSÀGE A fi'ARRIERE DES CULEES  ("BACKFILL)  

	

. Pr127.1 	CONDITIOUS ET DETAILS: .  

Les matériauX provenant des excavations .et qui pourront être utilisés 
dans le remplissage à llarrière des Culées .  (baCkfill) Peront disposés de façon 
peuVeirServirà.pet usage après que les coffrages auront été enlevés et que 

le badigeonnage requis,,aura été fait; Ce remplissage sera fait par couches hori..- -  
tontales de pas plus de dix-huit (.18") pouces d'épaisseur et devra être pilonné 
à la satisfaction de l'ingénieur, jusqu'au niveau du sol_original-ou déterminé 
par , les, plans ou ringénieur 

Aux endroits o3). des drains en—tuyaux'diabier sent, placés,à,travers. les 
murs ou les 'culées, les matériaur de rempliSSage - devrent'être imperméables pour 
une épaisseur d'au moins douze (12") pouces en contrebas : du niveau des drains 
et sur une . largeur d'au moins deux (2 1 70") Pieds. Cettefcouche,imperméableser-
vira d'assise au drainage en , Piérre prévu par les Plans et devis. 

	

P-127.2 	MODE DE PAIENT: 

Pour le remplissage à l'arrière des culées (backfill) l'entrepreneur 
n'aura droit .à aucune , : compensation peur la miSWen place des matériaux prove-
nant des exdavations. Le prix unitaire,soUbis pour les —excavations comprendra 
le coût de cette manipulation du pilonnage et de le mise en . place de La couche 
imperméable ci-dessus mentionnée. 

Si dés matériaux d'emprunt:, tels:qUe , sable, gravier oUterre sont requis 
polir coMpléter_ce travail, cep matétiaux seront payés'aux prix unitaires du 
contrat pour l'item concerné. 

P-128.0 • 
	

RE3g).LISSAGE 	ACKF 	). .P,UT OUR 1)F,S- .ET TATTPTErTS 

	

P-120.1 	CONDITIONS  ET IDETAILS:' 

Lorsque requis par les plans et devis eu nar:Ilingénieur,',desremplissa-  
ges' en Pierre 'seront faits autour -des assises des strUctUrdS peur les protéger 
contre les érosions. La dimension des pierres employées ainsi —que la façon de 
procéder devront recevoir l'approbation de l'ingénieur. 

• 
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P-123.2 	MODE DE PAIEMENT: . 

' 	Pour ce travail, l'entrepreneur recevra Un prix do tant la verge cube de 
pierre en placo, comprenant l'achat et le transport du ln pierre, la main-d'oeu-- 

- vre requise pour ln mise en place, ainsi que toutes les dépenses incidentes à 
ce travail. 

, 

	 P-129.0 
	

DRAINAGE DES STRUCTURES ,  

P-129.1 	CONDITIONS ET DÉTAILS:  

Aux endroits montrée 'sur lee plans; l'entrepreneur devra Placer des drains 
en acier galvanisé à travers les culées et le e murs. En général -  le diamêtre 
intérieur dé ces tuyaux sera do trois (3") pouces. Ces tuyaux seront placés 
avec une pente d'environ un (1") pouce par pied Vers là face extérieure-et•se-
sont coupés ?L une distance horizontale d'au moins deUx (2") pouces de la face 
extérieilre'des culées" et des murs. Ils seront attachés selideMent de manière à 
conserver - leurposition pendantqes oprations de bétonnage et leur'eXtrémités 
seront fermées de facion'ê. empêeher le béton de ey intreduire. 

• 
Le drainage des dalles sera assuré au moyen do drains on tuyaux galvani-

sés placés verticalement auxendroits ymontrés sur les plans. Là longueur de ces 
tuyaux sera d'au moins deux (2") pouces'plils longue que l'épaisseur de la dalle, 
de façon â les laisser dépasser à la partie inférieure de la. dalle, 

A ltarrière des culées, des drains en.pierre seront aménagés à la hauteur 
des tuyaux de drainage placés à travers les culées et les Murs Ces drains en 

.. pierre seront construits conformément aux plans•ouauX indications de l'ingénieur. 

P-129.2 	mou DE PAIEMENT; • 

. Les drains en tuyaux d'aciqr seront payés à tant le pied linéaire de tuy-
au en•place comprenant la.foUrniture, lalnise-en place et le coupage . des tuyaux. 

Les drains en pierre seront payés à tant la verge cube de pierre en place, 
comprenant l'achat, le transport, la mise en place ainsi nue la main - d'oeuvre 

requise pour l'exécution de cet item. 

P-130,0 . 	BADIGEONNAGE  

A moins d'indications contraires dans les devis ou sur les plans, toutes 
les' parties des structures contre lesquelles on devra faire du remplissage. se- 

. 

ront badigeonnées de deUx couches de goudron chauffé conformément aux instruc-
tions de l'ingénieur. 

Pour ce travail, l'entrepreneur recevra - un prix de tant par pied carré de 
surface ainsi traitée. Ce prix comprendra 'la fourniture des Matériaux requis 
ainsi que là main-d'oeuvre dcerisaire pour le chauffage et laPplication des 
deux 'couches. 

P-1131.0 	CORNIERES POUR CEASSE-,.P.OqEs 

P-131.1 ' CONDITIONS ET DEUILS; 

Des corniêres en acier de 4"x 4" seront placées à l'encoignure des chas-
se-roues lorsque requis par les plans ou par les devis. Ces cornières seront 
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mUnies d'ancrages en acier de ?-:" x 1" soudés à l'intérieur de *ces cornires à 
une distance de deux (2 , -0") pieds. Des plans de détails montrant le pliage et 
la disposition de ces ancrages seront fournis par . le'Départément Ces cornières 
deyrontOtre.solideMent attachées aux Coffrages des . chasséroues;:de façon qu'un 
aligneMent parfait'soit - obténù. Si ces Cornières ne peuvent être obtenues 'de la 
longueur montrée aux plans, l'entrepreneur devra souder les jointsnedebbaires 
de façon à les rendre le moins apparents possible. Aux extrémités des chasse-
roues, ces cornières .  seront pliées suivant le rayon montré sur les plans et à 
la satisfaction de l'ingénieur. 4 1 -o 4  

L,'entrepreneur devra nettoyer parfaitement ces cornières avant le peintu-
rage, Toutes traces, de rouille, dé béton adhèrent, d'huile, etc., seront enle- 

. 	_ 

véesd'une manière appropriée. 

Le. peinturage_cbnsiStera en Une coliche de mordant et deurceuches dé 
peinture noire."Bakelite t% 

P-131.2 	MODE DE PAIeENT: 

Pour cet Item, l'entrepreneur recevra n prix de tant la livre d'acier 
,pour les eorniêras et les ancrages en 'place, comprenant rachat, le transport ;  
.le soUdag'ades:andrages 	 leTIiaga, la mine en .place, 
le nettoyageetU peinturage do Ces corhiren'. 

P- 132 .0".,GARDE-FOUS METALLIQUES SUB •.S..7R1JCTURESi: 

Pi-152.1 	'CONDITIONS ET DETAILS: 

L'entrepreneur devra construire des garde-fous métalliques aux endroits 
et de la façon décrite sur les plans. Les poteaux seront en béton armé, bien 
alignés et 'feront Un bloc Monolltheavec les•chassa-rouen,. Des manchons (slee-
ves)"serent placés dams le béton pour recevoir les •tuyaux et permettre le glis-
sement nécessaire aux endroits requis par les plans ou par l'ingénieur. 

La partie métallique' de ces garde-fous:devra : être parfaitement nettoyée 
avant d'être peinturée. Le peinturage consistera en une couche demordant et de 
deux couches d'une peinture noire "Bakelite", à moins qu'une autre couleur ne 
soit spécifiée sur les plans. 

P-152.2 	MODE  DE  PAIEMENT: 

'sPourqes tuyaux des garde-corps, lentrepreneur recevra un ,prix de tant 
le'piedqinéaire:de tuyau en place; cbmprenantqa foUrniture,.la mise en place 
et le peinturage des tuyaux et tous les accessoires nécensaires,, tels que man-
chons, douilles d'assemblage, etc., requis pour l'exécution de ce travail con-
formément aux plans et devis. 

SURFACE DES DALLES 

Les surfaces d'usuresdes - dalles seront construites de façon à assurer le 
profil longituinil et transversal montré sur les plans. Dans l'exécution de ce 
travail, l'entrepreneur devra placer, aux endroits indiqués par l'ingénieur, 
des tringles en bois sur supports verticaux disposés; de façon à déterminer 115- 
paisseur de la dalle mentréesur les plans. Ces tringles en bois seront placées 

..paralléleMen“ 1!aXe dé la route et les supports devront .être assez rapprochés 
pour prévenir tout fléchissement ou déforMation de ces tringles. -L'entrepreneur 
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fabriquera un gabariedont la face inférieure sera aécoupée suivant la courbe 
transversale de la dalle montrée sur los plans. Ce gabarit reposera sur Les 
tringles, ci-dessus décrites et le béton devra être placé et nivelé avec le ga-
barit de maniére à donner à la surface finie la courbure désirée. 

Le cet 'de ce travail est inclus dans le prix unitaire du béton à la ver-

ge Gee. 

, 
MURS  EN PlERU SECHE 

Des murs en piorro sèche seront construits aux endroits indiqués sur les 
plans ou décrits dans le devis spécial, ou encore selon les indications de l'in-
génieur. 

Ces murs en pierre sèche seront construits de la même manière que les murs 
en pierre cimentée, sauf quo le morner sera supprimé. 

P-135.0 	MURS EN PIERRE CIMENTEE 

P-135.1 	CONDITIONS ET DETAILS; • 
Des murs en pierre cimentée seront construits aux endroits indiqués sur 

les plans ou décrits dans le 'devis' spécial, encore aux endroits déterminé par 
l'ingénieur. • 

La pierre employée devra être.de .bonne oualité et acceptée par Iting6-. 
• nicur. On emploiera de préférence'de-la.pierre de carrière 'non taillée ou de la 
'pierre de champ 'appronvée. Autant que possible, les pierres Seront 'de forme eu-
bilue de façon:à assurer un appui Solide et satisfaisant et devront avoir un 
volume d'au • ois un pied cube. 

Chaque pierre sera posée sur un lit complet de mortier d'une épaisseur. 
d'au moins-Un-(l n.). pouce. Le mortier employé sera composé d'une partie de ci-
n'ont poUr:deUx parties de sable. on ajoutera'aussi au mélange de la cbaux hy-
dratée danSla proportion de dix (le pour cent du volume ào ciMent. 

-'14es Pierres seront placées à la main et disposée de maniêre à laisser en-
tre:elles l'espace nécessaire ;al.i mortier. La pierre des coins, aux extrémités 
et au sommet des murs, sera seignoUsement choisie, gressiêrement équarrie, avec 
des faces à peu près rectangulaires. Les faces extérieures de des murs devront 
être réguliéres, ne pas présenter de ventre ni de renflement et lé fruit devra 
en être régulier.' 

Les =Ta devront toujours être assis sur un terrain solide; bien drainé, 
à l'abri de la gelée et des érosions par. Peau et non sujetl's'ébouler ou'à . 
staffaisser. 

Le remblai a l'arriêre et contre le mur devra être fait ail fur et à mesu-
re que la construction du mur progressera; il devra être bien pilonné, à la sa-
tisfaction de l'ingénieur. 

Les éclats de pierre et les coins destinés à remplir les vides ne devront•
pas'apparaltre à la surface exposée du mur et ne devront être employés que 
lorsqu'ila seront; strictement nécessaires. Au moins vingt-cinq (25/:,) pour cent 
des pierres, dans la face des murs, seront des boutisses ct celles-ci seront 
distribuées uniformément. 
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Le jointoiement ne sera pas fait quand la température de l'air est infé-
rieure â,40. :degréS Fahrenheit, ni lorsque la Pierre contient de la gelée. 

Les jpints - qui:nient paSAté jointoyés aU Miment delappSedes pierres 
seront bien mouilles aVecie.eau ,prepre et remplis de mortir qui devra bien 
pénétrer dans les jôifitt auxquels Op (::.onnereAfini .  avec.,Uneutil approprié.. 
Le mursera:ms.intenu mouillé durant le tra ..iail'derejointOiement et, par une 
température chaude Ou'sèChé:,:-.'lamaennerie, jointoyée sera protégée 'contre les 
rayons du soleil et maintenue mouillée pour une'Période: dlaumoins trois jours 
après le parachèvement du travail. 

P-135.2 	MESURAGE  ET MODE  bE PAIEMEWÉ: 
- _ 

...1,4e- prbcn.Pnitaix'eppur' les ouvragesen.pierre cimentée sera de tant la . 	 ., 
verge cube du mur fini; meSUr&dlaprèslesdimenSiOnsindiqué ,ep:.sur les plans 
ou déterminés par l'ingénieur. 

Ce prix comprendra lvadhat; leït,ranaport et la mise en place de tous les 
matériaux requis, ainsi que la-main.7d , oewire néCeaSaireettout travail et dé-
penses incidents à ces ouvrages. - - 

P-136.0 • 	_r_F_o_g_R_El 	• 

, Les travaux qui font l'objet  d'un contrat neAdey'ront pàs être commencés 
avant que l'entrepreneur nit obtenu une autorisation écrite a cette fin par , 	. 

l'ingénieur. Lorsque cotte autorisation aura été obtenue, les travaux devront 
être aussitôt mis en marche et être poursuivis avec célérité et de façon conti- 
nue jusqu'a parachèvement complet, à l'exception des interruptions incontrôlables. 

••••••';'' 

_L'entrepreneur ,  devra voir à cesillii . :Soit en to ut teMpS'IéaIement repr é -
sente sin° lés travaux par des:eMpleyés'oempetents,de - façon'elaucùne,opération.. 
ne puisse être retardée ou suspendue en raison 4e 	 ' 

L''Ingénieur 
travauX est telle 
dans là limite de 
prit des plans et 

fera rapport au Département s'il conStateques - lamax.he 
que PexécutiencoMpléte.du contrat ne peut être réalisée 
temps_fixéé OU Si iee travaux ne Sent PaS exéciltés selon l'es-
deVis 

. 	 _ - 
Lc DéparteM.ent pourra alors ordonner à l'entroprenoUr de prendre.les_mé-  

thodes jugéeà nécessaires pour :coMpléter les :travaux de la maniére et dans les 
délais préVUS. - 

Lorsque l'entrepreneur on sera récp.?.1,9 - d,1 devra :ComMcer-letravail 
tels endroits désignés par l'ingénieur ét devra,. par la suite, poursuivre les 
travaux aux endroits et dans l'ordre quo .11ingeniétr pourradéterliinr de temps 
a autre. L'entreprenourdevra.conduire ses travaux de façon ,111.ePas entraver 
ceux qui ne seraient pas compris dans son entreprise et devra se conformer , - à _ 
cet égard, aux ordres de liin'génieUr.' 	, 

P-137.0 , - SUSPENSION TEITORAIRE DES TRAVAUX 

L'ingénieur aura le droit de suspendre les travaux,- en entier ou en par-
tie, pour l'intervalle de temps qu'il jugera nécessaire; pour les raisons Sui-
vantes: soit à cause de température non convenable ou de toute autre' cause' dé-
favorable à l'exécution des travaux, ou a cause de-défaut:da l'entrepreneur 
d'exécuter les ordres donnés où de reMplir.lelaUesdu , ccintrato 

• 	 • - 
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'Pendant cette suspension, le travail fait ou en cours d'exécution sera 
protégé d'après les indications de Pingénieur, sans qu'il y ait pour cela in-
terruption ou ,.dégagement de la responsabilité de l'entrepreneur 

Il ne sera tenu compte d'aucuh travail ni d'aucun matériau livré sur les 
lieux postérieurement à l'Ordre de l'ingénieur suspendant les travaux. 

L'ehtrepreneur ne pourra faire aucune. réclamation du fait de cette sus-
pension. Le travail ne pourra Otre repris sans . un ordre signé de l'ingénieur • 
cet. effet. 

P7138.0 SOIN  ET REMISE EN BOP ETAT DES PROPRIETS 

 

L'entrepreneur sera responsable detout dommage aux propriétés publiques 
ou privées, aux arbres, monuments, etc., et deVra prendre toutes les pe6cautions 
nécessaires à cette fin. Il assumera seul la responsabilité de toute réclama-
tion pour-demmageà Causés aux Services d'utilité publique, tels que aqueducs, 
lignes de téléphone, de lumière, d'énergie, de télégraphe, etc., qu'il endom-
magera avant que des arrangements aient été condlus entre le Département et les 
propriétaires de ces service S; eilfü& , C1-elettrdéplacement ou réaménagement par 
ces dits propriétaires. De plus, il devra réparer ou remplacer à ses frais tous 
les tuyaux, conduits, Conduites dleau ou P.u.tres constructiens Souterraines af-
fectes parles travaux et oui amont été endommagés: Où détruits, soit par nogli-
gence ou autrement. 

Il devra pourvoir à l'égouttement- Centinudes eaux e surface des terrains 
avoisinants durant, l'exécution. des travaux. 

P-139 -.0 	NETTOYAGE  DES  LIEUX 

• A la fin des travaux et avant l'inspection finale, l'entrepreneur devra 
enlever, à ses frais, tous les:échafaudages: ot tous les matériaux non utilisa-
bles provenant dés excavations, ainsi que tous:IeS.débris et bâtisses temporai- 
res. 

Il devra remPlaber 'etteneuveleT, Se frais, les clôtures qui auraient 
Ôté endommagées et remettre en bon état toute propriété,.seit publique, soit 
privée qui pourrait avoir subi des dommagot durant et à cause de l'exécution 
des 'travaux. 

411 	Le site des travaux, les conditions de drainage et le chemin, dans son 
voisinage, serent lassée en bon ordre et -à la satieeiption de l'ingénieur. 
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P-140.0 	CONSTRUCTION  EN BOIS 

Les eSSenées suivantepOurront être employées dans les constructions:ci-., 
dessous ênumêr6éSi- 

P-140.1 	CULEES PILIERS,  'PONCEAUX ET MURS:-' 

'Les cadres. 	(eMplés dans leur état 'naturel 

Les pins. 

La prüche., 	 Traitement dé stirface polt la Préservation. 

P,-140.2 	FERMES, POUTRES TRANSVERSALES, SOLIVE.P.,UX ET CONTREVENTEMENTS :- 

Sapin Douglas (B. C, Fir). 

-Les épinettes . .':• 	'Iiraitement -cempletpetir - là préservation. 

Le pin rouge. 

P7140...3 	PLANCNER,  CROISILLONS ET GARDE7FOUS:- 

Lespinettes. 	
• TraiteMent de surf aCé peUr là préservation 

La pruche. 	 Les garde-fous devront être Peinturés. 

P.11  r#ge- 

P-140.4 
	

PIECES D'APPUI  ET CLEFS:- 

L'érable, 

Le merisier. 	Traitement complet pour la préservation. 

Le chêne. 
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QUALITES DES BOIS 

Les pièces devront avoir exactement dans toUte leur longueur les dimen-
sions' indiquées sur les plans. 

Le cois aevra être parfaitement sec au moment de son emploi. Quand il sc-
ra employé sans avoir subi au préalable un traitement,completpour sa préserva-
tion, il devra être débarrassé de son aubier. 

Les pièces devront être entièrement saines. 

Les bois gercés ou fendus acceptés seulement dans le cas ou ces gerçures 
ou fentes sont très légères. 

Le bois employé dans les fermes, les poutres transversales et les soli-
veaux devra être exempt de noeuds. 

Avant son emploi, le bois devra être accepté par l'ingénieur en charge 
des travaux. 

P-142.0 	PROTECTIOUlDES BOIS 

Les bois de construction doivent être protégés contre les agents destruc-
teurs, tels que champignons, insectes, etc, 

Cette protection s'obtient Par PaPpliCation de substances appropriées, 
au moyen de traitements de surface Ou en profondeur, 

Traitement de surface: 

Le seul traitement dont l'efficacité a été éprouvée est le traitement en 
profondeur. 	 • 

Toutefois, comme il n'est pas toujours possible ni pratique de traiter 
les bois en profondeur, on peut avoir recours au traitement ‘ dit de surface qui 

comme le nom l ' indique assez clairement, consiste à appliquer sur la Surface 
des pièces de bois un produit chimique qui les protègera,• tant bien que mal, 
contre les agents destructeurs. 

Le plus efficace des traitements, de surface. est le traitement "Hunt", 
c'est celui qui se rapproche le plus du traitement en profondeur, sous Pression. 

Ce traitement consiste à chauffer pendant plusieurs heures, les pièces de 
bois placées, au préalable, dans un réservoir rempli d'huile et 'à les faire re-
froidir ensuite pendant encore plusieurs heures. 

Pour ce traitement, on emploie généralement de la créosote. 

Autre procédé: 

Un autre traitement, peu employé toutefois et moins efficace que le précé-
dent, consiste à• placer les PiéceS de bois dans un bain contenant la solution 
adoptée. et  a laisser les pièces immergées pendant plusieurs jours. La période 
d'immersion peut, parfois, durer jusqu'à deux semaines 
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Un dernier procédé: 	 0 

Le plus simple et aussi le moins efficace des traitements consiste à badi-
geonner les faces de ln pièce de bois, au moyen d'un pinceau or d'un vaporisa-
teur. 

Pour ce trdtement, on peut employer de la créosote, chaude de préférence, 
mais en tout cas liquide. Au moins deux couches doivent être employées pour une 
pénétration inférieure à un seizième de pouce. 

On ne doit pas employer de solution soluble dans l'eau, 

P-143.0 	LE CDEOSOTAGE DU BOIS SOUS PRESSION 

DEV IS 

P-143.1 	PROTECTION PRELIUINAIRE: 

Le bois destiné au créosotage devra être parfaitement sain et ne présenter 
• aucun défaut, tels que fentes ou gerces, susceptible d'en diminuer la résistan-
ce. 

Les pièces, avant le créosotage, si celui-ci n'est pas fait immédiatement, 
devront être placées de façon à prévenir toute détérioration:- • 

Le bois destiné au créosotage devra, de préférence, être sec (air-Sea-
soned). Si, toutefois, .à cause de circonstances.particuliéres, il devenait né-
cessaire d'employer du bois vert, il faudra alors, avant d'entreprendre le 
créosotage, le placer dans le cylindre, faire le vide et le préparer au créoso-
tage au moyen de vapeUr ou d'huile bouillante, selon les exigences du Ministère 
de la Voirie. 

P-143.2 	INCISIONS: (Incisin1). 

Afin de faciliter la pénétration de la créosote, on pratiquera de légères 
incisions d'environ 4/2 pouce (incising) dans les pièces, au moyen d'outils ap-
propriés. 

P-143.5 	ASSEMBLAGE: 

Avant le créosotage, toutes les pièces devront .  être taillées, percées et 
assemblées exactement suivant les plans du Service des Ponts du Ministère de la 
Voirie. 

P-14304 	ESSENCES:  

Les essences utilisées,- à mdins qu'il ne, soit autrement spédifié, devront 
être les produits suivants de la province de Québec: . 

Bois durs: 	Le merisier et l'érable. 

Bois mous: 	Le pin rouge et le pin gris jack Fine). 

P-I43.5 	CREOSOTE: 

La créosote employée devra être. un produit.dela Province de Québec et 
devra répondre aux exigences des spécifi ,mtions de l'American Wood Preservers' 
Association. • 
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Elle devra être un extrait, par distillation de goudron de houille ré-
pondant aux spécifications suivantes: 

lo 	Elle ne devra pas contenir plus que trois (3) pour cent 
d'eau. 

2o 	Les matières insolubles dans la benzine ne devront pas 
dépasser einq.dixième d'un pour cent (0.5%). 

3o 	Son poids spécifique, à 38°C., comparé au poids de l'eau 
à 15.50 C., ne devra pas être inférieur à 1.03. 

4o 	Le produit de la distillation, libéré d'eau libre, ne 
devra pas dépasser les limites suivantes: 

Jusqu'à 21000., pas plus (flue 5%. 

Jusqu'a 255 0C., pas'plus que 25%. 

5o - Lorsque le résidu, au-delà de 355 °C., 
durée de l'essai au flottage à 70°C., 
der 50 secondes. 

6o 	Le résidu du coke ne devra pus être supérieur à deux 
pour cent (25). 

La créosote employée devra être acceptée per le Laboratoire du rinistère 
de la Voirie, cl -)nt la décision sera finale. 

P-143.6 	CR:é0SOTAGE:  

A moins qu'il ne soit autrement spécifié, dans des 
le Ministère de la Voirie, le bois sera créosoté d'après 
appelé procédé Ruoping (Ruoping Process). 

Le procédé Rueping mis en 
breveté aux Etats-Unis en 1902, 
en profondeur. 

La principale caractéristique de ce procédé consiste .dans ce fait qu'une 
partie de l'huile que l'on fait pénétrer dans la pièce de bois est ensuite re-
tirée de celle-ci, n'y laissant que la quantité spécifiée. 

Avant de procéder, par ce moyen, nu créosotage dos pièceà ces dernières 
doivent, si possible, être séchées à l'air (air-seasoned). 

S'il fallait, malgré tout, traiter du bois vert, on devra au préalable, 
soumettre les pièces a un traitement approprié à la vapeur, et à l'huile bouil-
lante, ainsi qu'il a été dit ci-haut. 

P-143.7 
	pnocàD RuEpIITG: 
Une fois la pièce de bois placée dans le cylindre; on introduit danc ce 

dernier de l'air, sous une pression variant de 30 à 60 livres. 

Tout en maintenant cette pression d'air, on fait pénétrer de la créosote 
chaude dans le cylindre 	squ'à ce que l'air soit refoulé à l'extérieur et rem- 
placé par la créosote. Lorsque le cylindre est complètenent rempli de créosote, 
la pression a l'intérieur est alors portee à un maximum variant de 150 à 200 
livres, et maintenue jusqu'a ce que le bois ait absorbé la quantité de créosote 
requise. 

dépassera 5%, la 
ne devra pas excé- 

pratique pour la première 
permet d'obtenir, sous p_à1 

cas partic1s.4Ceàr 
le procéeeessous, 

e eo 	4.°  
foetnCelemagne et 

ion, un créosotage 
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Pendant cette opération, la température de la créosote ne doit pas être 
inférieure à 190 degrés F. 

Lorsque la pièces de bois ne peut plus absorber de créosote, la pression 
est alors enlevée et la créosote retirée du cylindre. 

L'enlèvement de la pression produit uns expansion des cellules et l'excès 
de créosote est alors rejeté par la pièce de bois, qui ne retient que la quanti-
té nécessaire. 

On fait ensuite le vide dans le cylindre jusqu'a ce que le bois traité 
soit à peu près sec, après quoi la pièce est retirée. 

Une fois le créosotage terminé, chaque pied cube de bois doit retenir de 
huit (8 lbs) livres à quatorze (14 lbs) livres de créosote. 

D'une -façon générale, a moins qu'il ne soit autrement spécifié, chaque 
pied cube de bois livré au Ministère de la Voirie devra contenir huit (8 l'os) 
livres de créosote. 

MINISTERE DE LA VOIRIE. 
SERVICE DES PONTS. 

UEBEC, janvier 1939. 

•••• 	 o«.11...• ■•• ■■■■ ea. 	 o•■•• 

, 
P-144.0 	TRAITELIENT DU BOIS PAR LE PROCEDE "OSMOSE". 

P-144.1 Produits-Les produits "Osmose" sont de trois sortes: 

"L'Osmotite", L'Osmosar" et "L'Osmo-créo" que 

l'on obtient sous forme de poudre. 

Comment traiter les bois par le procédé "Osmose". 

P-144.2 TRAITF.:ENT COMPLET des bois de sci?.ge verts, de toutes essences, tra-
verses, madriers, planches, etc. 

1) Condition des bois a traiter: 

Si l'on veut mener à bonne fin l'opération, il est absolument nécessaire 
de se rappeler toujours que le procédé "Osmose" utilise l'humidité con-
tenue dans les bois franhement coupés ou flottés pour une pénétration 
profonde des liquides préservatifs. 

Il s'ensuit dès lors . eue le traitement doit être exécuté aussitôt que 
possible après la coupe, l'écorçage et le sciage et avant qu'une trop 
grande quantité d'humidité ne se soit évaporée. 

Préparation du mélange "Osmose". 

"L'Osmotite", l'Osmnsar", l'Osmose Incolore", se trouvent sous forme de 
poudre qui, une fois mélangée avec de l'eau, devient une pete liquide. 
Le tableau suivant indique la juste proportion d'eau qu'il faut mélanger 
avec la poudre. 



PROPORTIONS DU MELANQE POUR LE TRAITEPENT ENTIER DES BOIS VERTS 

P: pou- 

.Dimodes 
pièces. 

PLP, 1,000 P.M.P. UNE,LIVRE COUVRE. MÉLANGES:' .  

pour 
bain 
PE 

pi. 
car.. 

pi 
- linéaires, 

pi. 
ou, 

.pi0 
car,  

pi0 	pour 	pour 
lin, brosse vadrouille 

PE 	PE 

dre, 2 x 3 1,678 2,000 4 80 95 13, 1:3.6 1:3.7 

E; eau 
froide. 2 x 4 1,511 1,500 4 72 71 1:2.8 1>3.3 13.7 

2 x 6 1,344 1,000 A 64 48 1 : 2.5 li3. 13.4 

3 x 6 1,011 667 4 48 32 112. 1:2.2 1:2.5 

4 x 6 844 500 4 40 24 1:1,5 1:1.8 1:2. 

6 x 6 679 333 4 32 16 1:1.2 1:1.5 1l,7 

'6 x 0 595 250 4 20 12 1:1.1 11.3 1:1.5 

8 x 10 460 150 4 22 7 1:0.8 1:1, 1:1.1 

10 x 10 410 120 4 20 6 1:0.8 1:1.0 1:1. 

12 x 12 342 83 4 16 'I 1.0,6 1:0.7 1.0.8 

Afin d'éviter le pesage de la poudre sur le terrain, on la mesure au 

gallon. Un gallon de poudre pse 10 livres, .(soit le poids du même vo-

lume d'eau). Pour obtenir un mélange de 1:1.5 on prend un gallon de 

poudre et un gallon et demi d'eau. On obtiendra le meilleur mélange en 

versant la poudre dans l'eau. Evitez de faire de la poussière avec la 

poudre. Mélangez bien et brassez de temps à autre de façon à ce oue la 

consistance du mélange soit toujours uniforme. 

BOIS SCÏ 

3) Application: 

Le mélange ainsi préparé est appliqué en couches égales sur toutes les 
surfaces. On se -sert indifféremment de l'une des trois méthodes suivantes: 

A LA BROSSE: 	En se servant d'un bon blanchissoir ordinaire. 

A LA VADROUILLE: 	• En se servant d'une vadrouille ordinaire, de pré- 
férence . à long manche. 

IMPA,RSION: 	 Immerger la pice pendant trois à quatre minutes. 
Soulever une des extrémités afin de lifter l'écou-
lement du, surplus de liquide qui, sans cela,adhé-
rerait à la surface. 
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Comment vérifier la consommation des préservatifs: 

Après avoir choisi la méthode d'application qui conviendra le mieux, (brosse, 
vadrouille •ou 'immersion) faire un mélange d'essai de dix livres Qui devra cou-
vrir 40 pi. cu,. quelle que soit la dimension ou la forme. Par exemple, en se 
référantiaù tableau ci-haut, on voit que peur les bois de 4 x G, une livre de 
poudreCouvrira . .24 piéds linéaires . (4 	Dixe livres :couvriront 240 pieds 
linéaires, (40 pi.cu.). Si le mélange indiqué (brosse) 1:1 . .5, '(vadrouille) 
1:1.8, (bain) 1:2, ne couvre pas complètement:la piece ;  ajouter de l'eau au mé-
lange; ou, dans le cas contraire, se servir d'une quantité moindre d'eau. Il 
n'y a jamais lieu d'accroître ou dé diminuer la quantité de poudre: seule la' 
quantité d'eau varie. LOrsqu'on aura trouvé la juste proportion du mélange, on 
procédera au traitement en vérifiant de temps à autre la consommation. 

e ; 
Empilement et couverture: 

Des longerons faciliteront la manutention en soulevant le bois de terre. Avant 
de placer le preMder rang on -étend le papier imperméable "Osmose" soue le bois. 
Les bois traités sont empilés, sans laisser aucun espace entre-les pièces, de 
façon . à empêcher la Circulation de'l'air. Si l'empilement n'est pas terminé 
la'fin de la jeurnée, il est nécessaire de le couvrir temporairement pour évi-
ter toute évaporation. Lorsque l'empilement est terminé, il faut le couvrir sur 
toutes les faces'aved le papier, lequel devra descendre jusqu'à terre et dépas-
ser d'un pied tut tous.les côtés. On entassera sur cotte dernière partie des 
pierres, de la terre ou du sable, dé façOn à rendre la couverture aussi impermé-
able à Pair que -  possible. Afin d'empêcher le vent de déchirer le papier, on as-
sujettira celui-pi, sur les côtés,' en clouant des planches de diverses longueurs 
Le but de cette couverture est "déviter l'évaporation de l'humidité du bois 
qu'il faut garder aussi longtemps que Possible afin d'assurer : la pénétration 
la plus profonde de la pâte. Du même coupOn empêchera le : fendillement du bout 
des planches. A défaut de papier "Osmose", on peut employer des pieCes de cane-
vas usagé, des papiers à couverture goudronnés OU teUt autre revêtement imper- 
méable en feuilles. 

:Période  de temps sous  couvert: 

La pénétration commence des l'application. Les liquides préservatifs s'impre-
gnent dans les parties extérieures du bois d'où elles pénetrent par la suite 
vers l'intérieur. Les trois Quarts de la pénétration s'Operent durand les pre 
mires trois ou quatre semaines et l'on peut alors enlever la couverture. Tou-
tefois, lorsqu'il s'agit de grosses pièces, :poutres, etc.; on doit les'laisser 
sous couvert de six à huit semaines. Seuls, la partie glutineuse du mélangé ne 
pénètre paS le bois, elle seche et tombe d'elle-même du est lavée par la pluie. 
On doit toujours' enlever le papier avec soin car il peut sévirHde nouveau. Une 
fois 10 couvert enlevé, on soumet le bois'ail séchage à l'air libreeuivant les 
prescriptions ordinaires. 

Soin après le traitement: 

Si le bois traité est par la suite scié ou percé, on enduira immédiatement la 
surface de la coupe d'une pâte épaisse formée d'une partie de poudre et de 2/3 
d'eau. 

P-144.3 	TRAITEMENT ERTIER DES POTEAUX ET DES 	VERTS: 

Sauf pour les modifications suivantes, il y a lieu de suivre les instructions 
générales données ci-dessus pour le trae.tement dos bois de sciage: 
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Conditions  des poteaux è traiter: 

Les poteaux verts doivent avoir été écorcs à la sève. Les deux écorces, inté-
rieure et extérieure, doivent avoir été complétement enlevées. Le - traitement 
doit être exécute le plus tôt possible aprés la coupe et de préférence irmédia-
tement après l'écorcage. 

Préparation,dU,mMange "Osmose": 

O 

Le mélange , deit ,  se›fai're d'aprés les données suivantes: 

	

Mélange 	Mélange 

	

•'pour la 	pour la 

	

brosse. 	vadrouille 

	

Poudre-Eau. 	Poudre-Eau. 

Mélange 
pour im-
mersion. 

Poudre-Eau. 

Diamètre moindre de 8": 1:1 1:1.5 1:2 

Diamétre de 8" et plus: 1:0.8 1:1 1:1.5 

3) Variation de la consommation: 

::La table suivante est basée sur une réter,tion nette de 1/4 de livre par pied 
oube Nôte: CoMme le'Veiume en pieds cubes en rapport avec la surface est 
moindre 'au fin bot qu'au gros bout, il faUt appliquer une couche plus épaisse 
'au gros bout et tout particuliérement à là partie qui—Sera seus , terre; et la 
couche pourra être Plus mince sur le reste de la longueur. Comme règle prati-
que, employer Se deia'quantité qui servira pour le Poteau entier, à couvrir 
les premiers huit pieds a partir du gros bout. On donnera aussi'une couche 
plus épaisse au fin bout. 

C'est une des nombreuses particularités du procédé "Osmose" de pouvoir à volon-
té.régler.l'épaisseur.de la couche selon lea besoins de la piécé. 
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TABLEAU DE CWSOLFATIOR POUR LE TRAITEUENT ENTIER DES .POTEAUX 
ET PIQUETS A L 'ETAT VERT: 

. Diametre 

moyen0 

7 0 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

moyenne: 

9.4 

12.6 

15.1 

1.8,8 

22.0 

25.01 

28,3 

par .pied linéaire,. 

pi.cu . 	lb.re- 
quise: 

	

..05 	.01 

	

.09 	.02 

	

,14 	.04 

	

.20. 	.05 

	

.27 	.07 
7, 

	

.0.0 	 .09 

	

..- 	.11 

10 31,4 .55 n14 

.11 .54.6 .66 .17 

12 37.7: ,79 -  ...20 

15 40.8 .92 .23 . 	: 
- 

14 44'.0 1.07 .27 	-,- 

15 47.1 1.23 31 

16 50.5 1.59 0 35 

17 53.4 •58 ..410 -  

18 56.5 1.77 .44 

19 59.7 1097 .49 

20 62.8 2.18 .54 

Pour trouver le diametre 
neyen,additionner le dia-
métre de chaque bout et di-
viser par deux. 

Pour trouver la quantité 
d'"Osmotite" ou d'"Osmosar" 
requise pour traiter un po-
teau ou Un étai, multiplier 
la longueur en piedapar:le 
chiffre indiqué sous "quan- 
,tité requis- en livres'. .„ 

EXemplei Un:peteau de huit 
: pieds de longueur, diamètre 
moyen- de 7peUdes„ nécessi-
terà huit fois 0.07 livres 
du 0n56 liVrespour sa ion-
'tueur tetale,' 

: ExeMPle: Un poteaù de 30 pi. 
de, longueur dia, moyen de 10 
pouces, demandera. 30 fois • 
0.14 livres ou 4.20 livres. 

Vérifier la consommation 
d'après la table. 

Traitement et couverture: comme pour les bois de sciage  verts. 

Période de  temps  sous couverture: 

Les poteaux ou étais doivent rester sous couverture pour une période de temps 
d'apred la table suivante: 

Moins de 6" de diamétre 	30 jours 

6" - 9" de diaAtre 	 45-60 jours 

10" de dinmetre et plus 	70-90 jours. 

Les bois 'verts se fendillent lorsqu'ils sont exposés soudainement aux éléments 
et lorsque le séchage se produit rapidement. Il importe des lors de . déoouvrir 

d'abord le côté le moins exposé au 'soleil et de n'enlever le reste de la cou-
verture que huit jours plus tard. 

P-144,4 	C - 'BOIS SECS: 

Pour un bon traitement de surface, badigec;aner le bois a la brosse ou à la va-
drouille, à deux ou trois reprises, avec une solution de 55 "d'Osnetite" ou 



Poudre. 	Eau. 

Solution 

tt 

TI 

19 lbs. 

9 lbs. 

4 lbs. 

39- 

"d'Osmosar" en ayant soin de laisser sécher après chaque badigeonnage. Au mo-
ment où le bois sera mis en oeuvre, badigeonner les jointe avec un mélange d'une 
partie de poudre et deux tiers d'eau. 

Ce procédé assurera une bonne protection à la surface et aux joints, ce qui est • 
de toute première importance pour n'importe quelle charpente, la pourriture com-
mençant toujours à l'endroit des joints, des trous, etc. 

Au lieu 
peut se 
donnera 

des deux ou trois badigeonnages avec la solution à oing pour cent, on 
servir également de la peinture "Osmose" qui, pour une seule couche, 
toute la protection nécessaire avec en plus un excellent fini. 

P-144.5 - D - PROCEDE "OSMOSE' POUR LE TRAITEMENT DES  CHARPENTES EN BOIS: 

Les charpentes 
tection contre 
avec des insec 

Pour n'importe 
tes à tuer les 
sieurs années, 

et bâtisses en bois déjà érigées peuvent être pourvues d'une pro-
les champignons de la même façon que les arbres sont traitées 

ticides. 

quelle charpente en bois, il existe quatre procédés "Osmose" ap-
champignons existants ou à en prévenir le développement pour plu- 

Par l'emploi de la peinture "Osmose" - les préservatifs "Osmose" contenus 
dans cette peinture se sTFarant de l'huile et pénètrent à l'intérieur du bois 
par l'entremise de l'humidité sans laquelle aucun champignon ne peut vivre. 
Celle-ci se trouve tout particulièrement autour .des fentes ou trous de boulons, 
clous, etc. Une couche protectrice 

'
très efficace reste à l'extérieur. La surfa-

ce du bois doit être parfaitement sèche au moment de l'application. 

Badigeonnage ou aspersion avec un mélange "d'Osmotite" à 20% additionné 
d'eau. Ce traitement doit être répété à tous les -euatre ou cinq ans •et de pré-
férence lorsque le bois est encore humide, après une pluie. Ceci facilite la 
pénétration aux endroits vulnérables, tels que fentes, joints, etc. 

Si  le bois est excessivement sec. On peut appliquer une solution de 10% 
nd'Osmtite" et d'eau tous les euatre ou cinq ans. On fait alors usage d'un 
blanchissoir ou d'un vaporisateur. 

Si l'on veut s'assurer d'une protection plus efficace, on emploiera, selon 
le cas, le procédé 2 ou 3, et l'on recouvrira la charpente d'une couche de 
peinture "Osmose". 

Proportion des mélanges 
Etendue couverte par livre. 

APPLICATION: 

à la brosse 	à la vadrouille. 

500 pieds 	400 pieds 
carrés 	carrés. 

240 pieds 	190 pieds 
carrés. 	carrés. 

110 pieds 	90 pieds 
carrés, 	carrés. 
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QUATRIEME PARTIE 

FONDATIONS 

DIVISION No 40 

PREPARATION de l'INFRASTRUCTURE et ENCAISSENT 

40.01 	DESCRIPTION 

Ce travail consiste à donner à la surface du terrain naturel ou des rem-
blais et déblais le profil en long et en travers exigé par les plans et 
devis et rendre ainsi cette surface prête'à'recevoir les matériaux cons-
tituant la chaussée proprement dite. 

40.02 MATERIAUX 

En . général il n'est pas nécessaire de rapporter des matériaux pour pré-
parer l'infrastructure. .:Lorsque les terrassements ordinaires sont ter-
minés la plate-forme destinée à recevoir la chaussée doit être unie et 
-régulière,'conforme aux plans et profils du projet. 

Dans le cas où cette plate-forme a été préparée longtemps d'avance ou 
qu'elle fait partie d'une entreprise séparée, il peut y exister des 
roulières, trous et dépressions, bosses et déformations, au moment de 
poser là fondation. .Pour corriger cesdéfauts', ph utilisera le sol de 

. 1.1infrastruOture, qui sera ameubli au besoin et déplacé pour rétablir 
l'uni des surfaces. 

Il n'y a d'exception que pour le cas des vieilles fondations, traité à 
l'article 45.01 et suivants. 

40.03 MANIERE de PROCEDER 

Au cours des travaux préliminaires, la plate-forme de la route a été 
débarrassée de toute matière nuisible et de tout obstacle qui pouvait 
l'encombrer; le sol a, été amené au niveau voulu par l'exécution des 
terrassements. Si l'infrastructure est en roc solide, les cavités ou 
inégalités ont été comblées, tel que prévu à l'article 37.02. 

Lorsque le sol est formé de matériaux meubles mais qui ont subi un tas-
sement et qu'il faille raser les bosses pour remplir les trous, on 
devra scarifier la surface au moyen de herse, de pics, de charrues ou 
de scarificateurs, puis on déplacera ces matériaux ameublis en se ser-
vant de la gratte ou de la machine à chemin pour les amener dans les 
cavités à remplir. Si l'ingénieur l'ordonne, on utilisera un rouleau 
compresseur pour tasser complètement les matériaux déplacés et donner' 
à l'infrastructure le profil en long et en travers .voulus. A moins 
d'indication contraire, le profil en travers aura un ber:à:bernent de un 
quatre vingt seizième (1/96) dé sa largeur. 

40.04 1:ESURAGE et PAIEMENT 
Si les travaux préliminaires et ie couàhe de fondation font partie du 
même contrat, il n'est rien payé à l'entrepreneur pour la préparation 
de l'infrastructure, tel que décrit plus haut. Ce travail est compris 
dans le prix des terrassements. 
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Dans le cas où les travaux préliminaires font partie d'une autre entre-
prise et que l'entrepreneur doit préparer une infrastructure qu'il n'a 
pas construite, ce travail de préparation sera mesuré au pied linéaire 
.de chemin, suivant sen axe, et sera payé sur la même base.- Le prix. 
unitaire comprend tout le travail décrit plus haut ainsi que l'outilla-
ge nécessaire et les dépensés accessoires. 

40.05 ENCAISSEMENT 

Lorsqu'il est spécifié au devis spécial que les accotements seront 
,entiérement én'terre,,la section en travers requibe au _cours des terras-
sements doit être modifiée à la demande de l'ingénieur, de manière à 
faire un encaissement sur la largeur de la chaussée seulement, sauf 
dans le cas des gravelages. Dans Ce cas, le fond de cet encaissement 
sera préparé conformément aux plans et profils de l'infrastructure, tan-
-dia que les bandes latérales de la platerforme, formant les-accotements, 
Seront amenées 'au profil final de la chaussée. -On se trouve ainsi à 
fermer une cavité dans laquelle seront construites les diverses couches 
de fondation et de revêtement constituant la chaussée. 

40.06 'PREPARATION del'ENCAISSEMENT 

Le fond.de l'encaissement doit être préparé en tout point comme l'infra-
structure et les stipulations des articles 40.02 et 40.03 s'appliquent 
également dans les deux cas, sauf que, pour l'encaissement, le travail 
de préparation se borne â la largeur des fondations et non pas à toute 
la plate-forme comprise entre les talus des fossés. 

40.07 MURAGE et PAIEMENT 

On appliquera à l'encaissement les Stipulations de l'article 40.04, 
sauf la restriction prévue â 	 40.06. 

• 
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pprIsIoN 41 . 

ACCÔTEMENT'S  

41.01 - DESCRIPTION 

Les accotements qui bordent la chaussée des deu± cetés peuvent 
etre construits de terre, dé 'Pierre ou de gravier, suivant les spé-
cifications du devis spécial ou les instructions da l'ingénieur. 
Le profil en long des accotements doit être parallèle Li celui de 
l'infrastructure et le nrofil en travers Conforme au plan type de 
la route terminée bu tel qu'exigé par l'ingénieur. 

'4102 
	

MATERIAUX .  

Èes matériaux qui forMent l'accotement peuvent 'etre surtout de 
trois sortes principales qui sont:-: 

lo) Le sol naturel qui se trouve dee a l'endroit de la route, 
ou la . térre irevenant des déblais - bu des chambres d'emprunt. Cette 
terre doit ré de bonne qualité et ne pas'contenir de gazon, de 
racinee ou autres matériaux spengietlx, sans-consistance et suscep-
tiblee - de Se décompoSer. 	' 

20) Le gravier qui doit répondre aux exigences de l'article 4 
22.05 du Devis des Matériaux. 

Il sera"compoSé ao particules dureS et durables, exempteàe ,,»\.  
terre ou de Matières étrangères; il contiendra assez de.15eaepour 
.pouvoir se tasser en place. Ses plus gros agregats egg àepaeeront 
pas la moitié de l'épaisseur de la couche a poser.

3o) La pierre concassée qUi doit être composenf9aments durs, 
durables, exempt d'argile, de matiéres  étranees  et de particules 
friables, plates et allongées; les plus gros agrégats ne dépasseront 
pas deux Pouces (2"), son pourcentage d'usure a la machine Los An-
geles ne doit pas excéder 28. Les vides ds cette pierre seront rem-
plis de, sable net 'et gros bu de poussière calcaire propre, dépourvue 
de terre ou de matiéres étrangéres. 

41,03 - METHODE de CONSTRUCTION . 	, 	_ 	. 

Ces m4thodes différent .  suivant la nature des matériaux employés. 
lo). Accotements en terré,' Si l'es accbtementx sont faits entière-

filent de terre, iis 'sont constrits làbur la plus grande partie au 
coure des terrassements, bans . les déblai de terre, il y a avantage 

. creuser que l'encaissement aù. niveau du profil d'infrastruc-
ture et Li .  laisser les accotements plus' élevés, sensiblement au niveau 
final qu'ils doivent avoir une fois la chaussés terminée. Sur les 
remblais, les accotements doilient être faits partiellement au 
cours de la construction de la fondation et du revétemen -.; et ne 
complétés qu'après ce dernier. Ln terre est alors épandue a l'épais-
seur voulue pour obtenir aprés tassement un profil en travers con-
forme au profil type; aux spécificationS"du devis spécial ou aux 
instructions de l'inenieur. A défaut d'ailtres indications, les 
accotements en terre doivent .avoir Une pente transversale de trois 
quarts de pouce (*") par pied a partir du bord du revetement et 



s'incliner régulièrement jusqu'à l'arête des talus des fossés. Pour 
obtenir ce profil en travers, on doit aplanir la surface des accote-
ments au moyen de la irratte ou de la machine à chemin, comprimer les 
matériaux qui les composent au moyen d'un rouleau de huit (8) tonnes 
au moins jusqu'à durcissement complet; si l'ingénieur l'ordonne, on •  
se servira d'eau. Toute dépression ou ondulation qui pourra se pro-
duire ,  sera comblée, nivelée et roulée de nouveau jusqu'à ce qu'on ob-
tienne une surface régulière en long et en travers, conforme aux 
plans et profils. 

Pour ,permettre, l'égouttement de l'eau de l'infrastructure vers les 
fossés, on creusera des rigoles à travers les accotements a tous les 
cent pieds au moins de chaque coté, et plus rapprochées vers les 
points bas de la route. Ces rigoles auront un pied de largeur,Mini-
mum et•atteindront le niveau de -  l'encaissement; elles seront Comblées 
de pierre concassée ou de gros gravier ne dépassant pas deux à trois 
pouces, dont los vides ne seront pas remplis. 

20) Accotements en gravier. Ces accotements en gravier sont généra-
lement construits en reale temps eue la fondation, quand celle-ci est 
en gravier. Dahs ce cas, on suivra•les spécifications des articles 
43.01 et suivants qui s'appliquent également à la fondation et aux 
accotements. 

Si . les accotements seuls sqnt en gravier, on procédera pour ln cons-
truction comme pour les accoteMents eh terre et tel que décrit dans 
la uemiére partie de ce même article 41.02. Il n'est pas nécessai- 
re toutefois dans le cas du gravier de pratiquer des rigoles à travers 
l'accotement vu Que celui-ci est suffisamment poreux pour ne pas re- 

3o) Accotement en pierre. Quand l'importance de la route le justifie 
et que la . chose est spécifiée dans le devis spécial, on construira 
des accotements en pierre concassée. •Si la fondation est aussi en 
pierre concassée, 'on procédera de la moine manière pour la construc- 
tion de l'un et l'autre, tel Qu'indiqué aux articles 44.01 et suivants. 

Dans.le cas ou l'accotement seul est en pierre concassée, ori ne com-
plétera se construction que lorsque la chaussée elle-meme sera termi-
née. On rapportera une couche de pierre, do la qualité, sur une épais-
seur et une .  largeur suffisante pour Obtenir, après tassement, le pro-
fil en travers exigé par le plan type ou devis spécial. Cette pierre 
sera épandue uniformément sur la plate-forme, en bordure de la chaus-
sée; on égalisera la surface à la, pelle• ou nu rnteau sans produire de 
ségrégation et los vides en seront remplit de sable net et gros ou de 
poussière calcaire propre et de bonne qualité. Ce remplissage sera 
appliqué par couches minces en plusieurs reprises, puis arrosé et rou-
lé avec un rouleau d'au moins huit (8) tonnes afin de comprimer ln 
masse et de lier le tout solidement. Les dépressions produites au 
cours de ce travail seront remplies des mêmes matériaux puis comprimées 
et liées parfaitement. Lorsque ce travail sera terminé, la surface des 
accotements doit êtr9 unie, sans'ondulations et conforme aux plans et 
profils. 

4 
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4o) Dans certains cas spéciaux, les accotements pourront être construits, 
corme- les revêtements • de ramdam bitumineux ou de béton bitumineux, 
Dans ces cas, on suivra les stipulations des devis pour revêtements cor-
respondants, 

41.0, 	MESURAGE et PAIEMENT 

Lorsque les accotements sont faits do terre provenant des déblais 
ou des chambres d'emprunts, ils ne sont pas payes séparément; le 
prix unitaire des terrassements comprend le •travail décrit plus haut. 

Si on se sert de matériaux rapportes pour construire les accotements, 
'comme le gravier ou ln pierre, ces matériaux •seront ou bien pesés e 
la tonne (2000 l'os) eu mesurés dans les véhicules e leur arrivée 
sur la route, sans déduction pour tassement durant le transport. 

Le paiement se fora r a tennodu e là verge .cube suivant le cas; le 
prix unitaire comprendra l'achat,'Le transportepateage, le grat-
tage, le roulage et le creusement des rigoles s'il y a lieu; il in-
clut -également l'outillage et les dépenses incidentes. - 

Dans le cas d'accotements en pierre, le sable ou lrcpoussire de 
pierre se rvent de remplissage sont Mesurés etpayes séparément aux 
mêmes conditions que la pierre elle-même. 

Les accotements construits en macadaM bitumineux, pu en béton bitumi-
neux s'ont payés cemme revêtements,- •el.que stipule aux articles cor-
respondants,du Devis des Reliêtements''(nMe Partie) 
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:pivIpIoN No 42, 

COUSS1NdeSABLE  

42.01 — DESCRIPTION 

Lorsque le devis spécial ou l'ingénieur l'exigera, l'entrepreneur 
devra poser sur l'infrastruCture'PréParée au préalable, un coussin 
de. sable constituant la.PreMiàr6 beuche de fondation et destiné 
e prévenir le mélange de la terre de l'infrastructure avec les 
matériaux de la fondation. ParleUr'parosité, : leS coussins de sable 
ont aussi pour but d'arrêter-la montée de Peau par capillarité et 
de diminuer ainsi les dommages qtie'la gelée peut causer. 

42,02 -• MATERIAUX 

Le sable employé comme coussin doit répondre aux exigences de 
Partiel' 22.11 du Devis des Matériaux, 

42.03 - METHODE de CONSTRUCTION 

Lorsque l'infrastructure aura été' préparée conformément aux ar-
ticles 40.03 ou 40.06, on épandra sur cette surface une. couche de 
sable ayant•la largeur et l'épaisseur prévues au devis spécial 
,ou exigées par l'ingénieur... Cette couche sera égalisée en lui don-
nant :un profil •en long et en travers conforme aux plans, ou aux 
instructions de l'ingénieur, 

42.04 - MESURAGE et PAIEMENT 

Le coussin de sable sera mesuré a la tonne (2000 lbs) ou e la ver-. 
.ge cube, Dans ce dernier cas, son volume sera calculé suivant la 
section théorique déterminée sur les plans ou par l'ingénieur. Si 
ce dernier l'exige, on mesurera. le sable dans les véhicules a leur 
arrivée sur là route, sans tenir compte du tassement ou des pertes 
possibles durant le transport. 

Le paiement sera, fait a la tonne ou a la verge cube suivant la 
méthode de Mesurage adoptée. Le prix unitaire comprendra l'achat, 
le transport, l'épandage,. le régalage avec l'outillage requis et 
toute dépense incidente. 
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DIVISION No 43 

	

43.01 	DESCRIPTION ». 

'Sous ce titre,l'entreprençur devra construire les -fondations en 
gravier exigées par les plans et profils, et •stipulées au.. devis 
spécial %  

	

43.02 	MATERIAUX 

Le gravier utilisé doit répondre aux exigences de l'article 
22 % 05 du devis des Matériauxisauf.que'la ..grosséur maximum des 
agrégats ne doit pas dépasser trois-pduces"). 

La glanuloMétrie doit suivre une progreasion:décroissante-réguliére 
afin d'obtenir un maximum de densité par le tassement. La .métho-. 
de d'échantillonnage sera conforme a l'article 22.09 du devis 
des Matériaux. 

Aucune ségrégation des particules -dé gravier ne sera tolérée. 
Par conséquent si le - tamisage, le concassage ou la méthode -de . 
l'épandage cause des poches de gros ou de petits agrégats, l'en- 
trepreneur devra ajouter le -matériel:voulu, ou mélanger de nouveau 
celui qui est en place pour obtenir.la  gradation spécifiée pour 
les agrégats et cette - gradation doit être partout uniforme. . 

43.03 - METHODE de CONSTRUCTION 

'Sur-  l'infrastruCture ou le -  coussin: de •sable préparé suivant los 
articles 40.03ou 42.03, bn épandrais gravier on boucheb . d'é-
paisseur uniforme sur la • - largeur exigée% - L'épaisseur de chaque 
couche ne doitpas dépasser huit. pouces (8"). mesur4e avant tas-
sement.Par Censé rqUent si l'épaisseur de la •fondation -a -construi-
re est de plus .de huit polices (8"), i1 faudra procéder par cou-. 
ches successives. La grosseur maximum d'agrégats posés dans chaque 
,couche ne doit pas excéder le tiers de l'épaisseur de cette .  cour .  
che, avant.tassement ii 

Le gravier sera transporté dand dés Véhicules approuvés par ltin0 
génieur. On ne permettra jamais de déposer du graVier sur une 
surface humide, boueusë ou qui plie et se:raye sous les charges. 
.Si le graviçr est déposé en taà -  sur la route, il devra être dépla-
cé entiéreMent a la pelle en - Prévenant'tollte ségrégation des 
agrégats. - 

La méthode d'épandage de ce 'gravier doit recevbir l'approbation 
de l'ingénieur et,,en général, on ne tolérera pas d'outillages 
qui ne peuvent donner un épandage uniforme bn épaisseur et en tas-
sement, ou'qui - ne peuveht suivre des repéréS établis Pour' indiquez,' 
l'éPaisseùr, Comme des biocS, des CerdéS u deS. piquets. 



Si l'ingénieur ou le devis spécial l'exige le•contrôle'des épaisseurs 
se fera au moyen de blocs posés sur la surface à. couvrir et ,d'un gaba- 
rit indéformable, taillé suivant le profil en travers spécifié aux 
plans et devis, ou requis par l'ingénieur. 

A mesure que l'épandage progressera; le gravelege sera immédiatement 
aplani et tassé. Da méthode employée doit être approuvée par l'ingé-
nieur.' En général, Ph se servira d'abord d'une gratte légère d'envi-
ron . vingt (201') pieds de longueur, tramée par deux chevaux, qui cir- 
culeront sans arrêt sur le gravier fraîchement posé. Des grattes 
mécaniques petment aussi être employées et leur poids variera suivant 
le degré de tassement du gravier; les grands empattements sont recom-
mandables. Si l'ingénieur l'exige, l'entrepreneur fournira Un rouleau 
compresseur d'au Moins dix tonnes. pour compléter le tassement. 

Si la texture superficielle du gravelage n'est pas uniforme, .11ing6- 
- hieur pourra exiger le hersage ou scarifiage ou encore l'addition de 
_matériaux apprePriés. Les trous et dépressions manifestés durant cçs 
opérations seront comblés de matériaux semblables ?ceux de la couche 
posée. 

Si au cours des opérations mentionnées dans cet article -, le gravier se 
mélangeait pour une raison quelaonque avec la terre de l'infrastructu-
.re, l'entrepreneur devra. ses :dépens enlever ce mélange de terre et 
gravier et refaire 	couche, de base correctement.' ' 

Si le gravier manque de liant, l'ingénieUr ou lé chimiste du labora-
toire pourra exiger l'addition pargile . ou de pouSsière - calcaire et on 
contrôlera la qualité et la quantité requiSe. L'épandage de ce liant 
doit se faire uniformément suivant une méthode approuvée. 

Lorsque cette couche de base sera terminée, elle devra être ferme, 
Unie, parfaitemeht régulière, suivre les profils en long et on travers 

_spécifiés aux planS et devis et ne présenter aucune =dation dépas-
sant un demi pouce'qil. sous une règle de dix (10') pieds. A moins 
d'indication différente, le bombement dé ln surface de cette .couche 
une fois . tasSée sera parallèle. à, celui de l'infrastructure, c'est-à-
dire être de un ouctre:vingt seizième (1/95) dosa largeur. 

43.04 MESURAGE et PAIEMEITT 

A moins d'indication contraire dans le devis spécial, le gravier utili-
sé dans 'la' couche de base sera.centrôlé à la pesée et le-prix en sera 
payé à la tonne (2000 rbs) posée suivant les stipulations du devis spé-
cial ou les indications de l'ingénieur. 

L!entrepreneur fournira et maintiendra à.Ses'frais,én bon ordre, une 
balance de capacité suffisante. Il fournira aussi les certificats ou 
bons de 'pesééen triplicata, dent l'original sera pour le Ministère de 
la Voirie et une copie pour .le Camionneur. ' 

La balandeene sera'employée pour le Contrôle des quantités : des matériaux 
qu'après.aveir été inspectée, et vérifiée parl'inspecteur des Poids &: 
Mesures et cela après chaque installation où changement, et sur demande 

4 



de l'ingénieur lorsqu'il le jugera à propos. .Le certificat officiel 
d'inspection sera ttansmiseu.Ministére.dela Voirie' par l'entremise de 
l'ingénieur en 'Charge, 

Le peseur sera nommé et payé par le 1\'fl.inistère de ln Voirie et sera s'eus 
'le contrôle de l'ingénieur. 

L'entrepreneur fournira trois prix, unitaires différents et tous trois' 
a.la tonne posée; le premier,pour le. gravier,naturel (brut), le deuxiè-
me poUr. la' gravier tamisé à la grosseur maximum d.. 	po'uces . (3") et 
le troisième pour lé gravier concassé a.ia grosseur maxiMum de trois 
pouces (3"). Ces prix comprendront l'achat, le tamisage oule concas-
sage suivant le cas, le transport, l'éPandage, le grattage,' roulage, . 
hersage etc., jusqu'a tassement complet; il comprendra aussi le déblaie-
ment des bancs de gravier, les chemins. de ortie. et. les additions pos-
sibles.de liant, et en résumé,toutes les opéretions Mentionnées a l'ar-
ticle précédent avec: dépenses -incidentes en .incluant.l'eutillage néces-
saire,- 

S'il était impraticable d'utiliser une balance, le gravier-de fondation 
sera mesuré a la verge cube soit dens les véhicules a leur arrivée sur 
là. route, soit en plage en prenant , comme base. la  section. théorique db. 

4 	 plan ou du devis .spécial ou celle que l'ingérieur.exigera. 

Le paiement :dans.ce•cas se. fera a. la verge cube. L'entrepreneur fourni-
ra trois prix différents, le premier Pour le gravier naturel, le deuxiè-
me pour le graViet tamisé à la grosseur maximum de trois pouces (3") et 
le troisième pour le gravier concassé a la grosseur'mnximum•de trois 
pouces (r).. Ces prix à la verge cube comprendront les mêmes item, 
énumérés plus haut pour.les prix à la tonne. . 

4 
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DIVISION No 44 

FONDATIONS en PIERRE 

• 44.01. - DESCRIPTION 

-Aux:endroits•spécifies au-deins speCial - ott.indiqués aux plans et de-
vis, l'entrepreneur devra construire . une fondation de pierre de champ 
ou de carrière, cencassée ou.simPlement•casSée ail marteau, suivant lés 

. instructions de .l'ingénieur. 

44,02 - MATERIAUX 

La pierre employée doit répondre.auxeXigences du devis des Matériaux 
pour pierre de fondation. Elle doit être composée de fragments durs, 
durables, exempte de partiOule friables, plates ou allongées, et ne 
pas contenir d'argile, de marne ou de matières étrangères.' Ces frag-
ments doivent être cubiques ou anguleux pour permettre leur coince- 
ment par compression. 

Si On se .sert dé pierre de: champ, elle doit être inspectée soigneuse-
ment pour écarter toutes celles qui potirraient être altéréesOu gélives,. 
exposées a s'écraser sous le trafic. La nature de cette, pierre doit 
être autantqueiblc, dé composition semblable. 

La dimension maximum de la pierre: ne doit 'pas dépasser le: tiers de 
l'épaisseur de.lacouche poéei-mesuréeavant tassement - 

La poussière de pierre ou le' sable 'employé • pour remplir' les Vides doit 
être conforme aux exigences du devis des matériaux suivant le cas. 	- 
On doit insister sur la propreté de ce matériel, l'absence de terre 
ou de matièreà étrangères et le rejet du sable trop fin. 

4403 - METHODE de CONSTRUCTION 

On distingue trois méthodes principales suivant qu'il s'agit de pier-
re de champ cassée au marteau, de pierre concassée ou d'une fondation 
Telford, 

' A- 'Pierre de champ. .Dans une région abondante en pierre dé champ et 
si l'ingénieur l'autorise, on pourra se' servir de cette pierre pour 
construire une couche de base ou fondation inférieure appelée aussi 
empierrement; l'épaisseur d'une telle couche sera en général de huit 
.pouces (8") à dix pouces (10") pouces avant tassement; la pierre de 
qualité voulue sera transportée et épandue sur l'infrastructure pré-
parée au préalable ou couverte d'un coussin de sable. Elle sera ré-
glée d'épaisseur et de largeur suivant les spécifications du devis 
spécial et égalisée, La plus grosse ne doit pas dépasser quatre (4") 
pouces. Par conséquent il sera gAnéralement nécessaire de casser au 
marteau Un certain pourcentage de ses éléments pour les réduire au 
maximum désiré, Tl 'est important de ne pas laisser de grosses pierres 
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qui pourraient être soulevées par la gelée. Sur cette pierre cassée 
et de surface égale, on passera ensuite le rouleau compresseur d'au 
moins dix (10) tonnes et on étendra en môme temps par couches minces, 
du sable ou de la poussière de pierre pour remplir tous les vides. _Le 
roulage commence par les bords en avancant progressivement vers le mi-
lieu et se continue jusqu'à ce que la couche de pierre soit solide et 
ne fléchisse pas sous le rouleau. Le remplissage des vides doit être 
complet sans excédent à la surface. 'Si l'ingénieur l'ordonne, on se 
servira d'eau avec le sable ou la poussière destiné au remplissage. 
Les dépressions qui se manifesteront durant le roulage devront être com-
blées de pierrailles ou de criblures pour maintenir l'uni de la surface. 

Toutes les parties molles qui ne pourront se durcir seront creu-
sées pour enlever les matières inconsistantes et la fondation sera refai-
te. De même, si la terre ou la boue de l'infrastructre monte à travers 
les pierres, on doit arrêter le roulage et refaire cette partie de la 
fondation. 

Une fois ces opérations terminées, la surfacede cette couche de fonda-
tion doit être ferme, unie et conforme aux plans et devis. 

te 
pierre, de qualité et de dimension voulue, mais ne dépassahe 

eY pouces et trois quarts (27."), sera transportée et épan 
tructure, sèche et bien préparée ou sur le coussih de 
cas. L'épaisseur et la largeur de cette couche  seg, çe 
me au devis spécial. 	 'e\ 

Si l'épaisseur de fondation requise dépasse six pouces (6"), il faudra 
poser la pierre en plusieurs couches successives de pas plus de six pou-
ces (6") chacune. L'épaisseur de ces couches sera contrôlée au moyen 
de blocs et d'un gabteit indéformable. La méthode de l'épandage de la 
pierre doit être approuvée par l'ingénieur; pour ce travail on ne tolé-
rera pas d'outillages qui ne peuvent se conformer exactement aux repè-
res indicateurs d'épaisseur et maintenir l'uniformité en épaisseur et 
en tassement. 

Durant l'épandage, on évitera la ségrégation des éléments et si la pier-
re est déchargée en tas, elle sera ensuite totalement déplacée pour être 
épandue. 

La surface de cette couche sera égalisée et comprimée avec un rouleau 
-  de dix (10) tonnes au moins, en commancant par los bords, et en avancant 
progressivement vers le milieu. Si l'ingénieur l'ordonne, on se servira 
d'eau, en commencant le roulage. 

Le sable ou la poussière de remplissage des vides sera ajoutée par cou-
ches minces, à mesure du roulage afin do remplir complètement les vides 
sans laisser d'excédent à la surface. On arrêtera ces opérations lors-
que la pierre sera prise solidement, et que la surface sera unie, avec 
un profil en long et en travers conforme aux plans et devis. S'il se 

B- Pierre concassée. On utilisera de la pierre concassée pour la fo 
dation lorsque le devis l'exigera ou que l'ingénieur l'ordonnee  lae • 

edeux 

infras- 

\2e 
 vant le 

f  o9nie  et confor- 
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manifeste des dépressions durant cette compression, elles seront rem-
plies de matériaux de même qualité et comprimées de nouveau. 

Dans le cas ou des parties faibles cèderaient sous le rouleau ou que la 
terre ou la boue de l'infrastructure se mêlerait aux fondations, on de-
vra enlever ces matériaux et refaira cette partie de la fondation. 

• La surface terminée ne doit pas présenter de depressions supérieures 
à un demi pouce (e) sous une règle de dix (10) pieds. 

C- Fondation Telford.  Si le devis spécial l'exige ou que l'ingénieur 
l'ordonne, on construira une fondation de pierre dite "Telford" suivant 
les dimensions spécifiées. La pierre employée sera conforme à l'arti-
cle 26.04 du devis des matériaux. Elle sera transportée sur l'infras-
tructure, préparée avec soin ou sur le coussin de sable qui peut la re-
couvrir. Les blocs de pierre destinés à la fondation doivent être é-
quarris grossièrement pour présenter des faces rectangulaires et for-
mi' des pavés grossiers. Ils seront déchargés avec soin et posés à la 
main par rangées transversales en les serrant les uns contre les autres 
et en les pilonnant solidement en place pour qu'ils soient au niveau des 
blocs adjacents. Les intervalles seront remplis d'éclats allongés, en-
foncés au marteau, et les vides qui pourraient rester remplis de criblu-
res ou de sable. 

Cette fondation se compose d'une seule épaisseur de blocs; une fois 
posés, leur surface sera comprimée avec un rouleau d'au moins dix (10) 
tonnes ou plus si l'ingénieur l'exige. Ce roulage devra commencer aux 
bords en avancant progressivement vers le mil11 -1 et se continuera jus-
qu'à ce que la surface soit unie, ferme et bien liée. Une fois termi-
née, elle devra avoir un profil en long et en travers conforme aux 
plans et devis. 

44,04 - MESURAGE et PAIMŒNT 

A moins d'indication contraire, la pierre de fondation sera contrôlée 
à la pesée et le prix sera payé à la tonne de 2000 lbs posée suivant 
les indications du devis spécial ou les instructions de l'ingénieur. 

On appliquera ici les stipulations de l'article 43.04 quant à la four- 
. niture de la balance par ltentrepreneur. Le peseur sera nommé et payé 

par le Ministère de la Voirie et sera sous le contrôle de l'ingénieur. 

L'entrepreneur fournira un prix unitaire à la tonna de pierre, suivant 
la nature de fondation spécifiée, et ce prix comprendra l'achat, le 
transport, l'épandage, le roulage, le cassage au marteau, l'eau, le 
brossage et tout le travail nécessaire avec l'outillage et les dépenses 
incidentes. 

Le sable ou la poussière de pierre importés pour, remplir les vides se-
ront payés séparément à la tonne; l'entrepreneur devra fournir un prix 
distinctqpour sable ou poussière en place, comprenant les mêmes condi-
tions que pour la pierre. 
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DIVISION No 45 

Utilisation des  vieilles fondations dans les nouvelles. 

45.01 - DESCRIPTION 

Sur l'emplacement d'une nouvelle fondation, s'il s'y trouve déjà 
une vieille fondaticn ou'un ancien revêtement, au niveau voulu pour 
être utilisé dans la nouvelle chaussée, l'entrepreneur devra y faire 
les corrections nécessaires pour l'incorporer dans la fondation à 
construire, le tout sevant les spécifications du devis spécial ou les 
Indications de l'ingénieur. 

45.02 - MATERIAUX 

Les matériaux employés dans la correction des vieilles fondations dé-
pendront de la nature de ces dernières et seront de même composition 
autant que possible; ils devront répondre dans chaque cas aux exi-
gences des articles du devis des matériaux qui s'y appliquent. 

45.03 - METHODES: 

A- Fondation de gravier.  Si la vieille fondation est de gravier 
durci et inégal, on doit commencer par nettoyer la surface de la ter-
re ou de la boue, puis défaire ou sacrifier les bosses ou Parties 
saillantes de la surface sur deux à trois pouces de profondeur et ni-
veler cette surface au moyen "de la gratte ou de la machine à chemin. 
S'il se trouve une couche de gravier meuble sur la vieille fondation, 
on procédera immédiatement au grattage et à la mise en forme pour lui 
donner le profil en long et en travers réclamés par les plans et de-
vis. Une fois Cette mise en forme faite, on procédera pour le reste 
de la construction comme dans le cas des fondations de gravier, ar-
ticles 43.02 et 43.03. 

13-; FOndatiOn:de pierre. Dansle Cae où la.  vieille fondation est de 
pierre, la première opération consiste à nettoyer la surface de tou-
te la tcrre ou matières 'étrangères qui' Pourraient sly trouver. 

Si 'cette ieille fondation n'a pas la même :largeur que -  là nouvelle, 
il failtjd'abord creuser -un'enCaiedeMent en bordure,Ae la largeur 
requise par la nouvelle fondation et d'une profondeur équivalente à 
celle de l'ancienne. Cet encaissement sera rempli de pierre appro-
priée jusqu'au niveau de la vieille fondation, et pour la construc- 
tion, on suivra les stipulations de l'article 44.02 et 44.03 pour fon-
dation de pierre. 

Une fois nettoyée, , 	sUrface dé la vieille fondation est dure, 
liée, généralement égale et • avec un profil en travers a peu près con-
formel celui des plane et -prOfil,e, pu se cpmtemtera de corriger les 
trous avbà des criblures de pierres ou de gravier de qualité exigée 
par le devis des matériaux et à comprimer ces matériaux pour les incor-
porer a la vieille fondation; dans ce but, et sur les instructions de 
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l'ingénieur, il peut être nécessaire d'ajouter de l'eau, de la pous-
sière ou du chlorure de calcium comme liant. • Sur cette surface ainsi 
préparée; on,construirala fondation préVue au devis spécial en, se 
conformant aux stipulations des articles 43.03 ou 44,03, suivant qu'il 
s'agit d'une fondation de gravier ou de pierre. 

Dans le cas ou la,surface.de  la vieille fondation,.aprés nettoyage, est 
inégale, raboteuve et couverte de trous, il faut d'abord défaire au 
pic ou scarifier cette surface sur une profondeurs 'de deux à trois pou-
ces, puis niveler au moyen dé rateaux, de.gratte pu.de machine à che-
min, en évitant toute ségrégation. Il ne faut pas.généralement sca-
rifier à fond sauf lorsque la vieille fondation se trouve sous un min-
ce remblai ou qu'elle pourrait servir d'appui Fartiel à une chaussée, 
pesée par ailleurs sur un sol moins résistant. 

Après le scarifiage de la vieille fondation, la pierre détachée doit 
être mêlée avec la nouvelle pierre apportée pour compléter la fonda- 
tion, et la construction doit procéder, tel qu'indiqué à l'article 
44.04. 

Si la vieille fondation suffit et qu'il ne soit pas nécessairQ dla- 
jouter de nouveaux matéritalx, il faut lier la surface après le scari- , nage. Pour cela, l'épaisseur de 	pierre détachée doit être d'au 
moins trois (3") pouces, et pour durcir cette couche, on procédera 
tel qu'indiqué à l'article 44.03, par roulage et addition d'eau et de 
poussiéré de pierre au besoin, jusqu'à ce que la surface soit unie, 
ferme et conforme aux plans et profils. 

Lorsqu'il existe un ancien revêtement de Macadam ou-de béton bitumineux, 
les procédés à suivre ne diffèrent pas des précédents, mais pour un 
béton de ciment, le cas. est plus complexe.. Si les dalles ne sont pas 
fissurées et ne sont .pas soulevées et déplacées par la gelée, elles 
constituent une excellente fondation qU'on ne doit pas déranger pour-
vu qu'on obtienne une fondation d'égale résistance dans lés surlargéurs 
généralement requises lors, d'une reconstruction. Si la gelée soulève 
ces vieilles fondations, il y a danger que , ce travail continue même 
après recouvrement et ruine, le nouveau revêtement. . Ir faut donc dans 
ce cas, briser les dalles de vieux béton et .  les enlever, suivant les 
instructions de l'ingénieur. Co travail est payé â l'article des ter-
rassements. 

45.04 - MESURAGE et PAIEMENT 

A moins d'indication contraire, les matériaux ajoutés pour corriger une 
vieille fondation, sont contrôlés à la pesée et payés à la tonne (200C1. 
lbs) posée suivant les indications du devis Spécial ou les instructions 
de l'ingénieur. On appliquera les stipulations de l'article 43.04 
uant à la fourniture de la balance .par l'entrepreneur. Le peseur se-

ra nommé et payé par le Ministère de la Voirie . et sera sous le contrô-
le de l'ingénieur. 
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L'entrepreneur fournira un prix unitaire' à la tonne de gravier ou de 
pierre, suivant la nature du travail et ce prix comprendra l'achat, 
le transport, l'épandage, le roulage, l'eau et tout le travail néces-
saire, y inclus l'outillage et les dépenses incidentes. 

Si on requiert dusable ou de la poussière pour le remplissage des vi-
des, l'entrepreneur devra égalémént fournir un prix pour ces matériaux 
en place aux conditions énumérées ci-haut.. 

Le scarifiage de la vieille fondation est mesuré au pied linéaire de 
chemin suivant son axe et oayé_comme tel. Le prix fourni comprendra 
tout le travail et l'outillage requis pour nettoyer la VjPille surface, 
là défaire, étendre les Matériaux détachés, les niveler et les lier de 
nouveaU, avec dépenses incidentes à cé travail. 

Le sable ou la pouésière de pierre Sont payés séparément comme précé-
demment. 
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CIMUIEME PARTIE 

DIVISION No 50 

'OORRECTIONide 

50:01 'DESCRIPTION --  
Ce travail consiste à rétablir l'uni de la_surface des fondations et à 
lui rendre un profil -oonform.e'aùXplans et devis. 'Pour ,obtenir ce ré- _  
,aultat_ilfaudra aplanirlea .,aurfaCes remplir leS_Orniàres, trous et 
dépressions, scarifier ou défai're au -piettutes les bos s es et saillies, 
tendre cematériel.,,llinebrperer'à'la fOndatiOn,enfinrétabl4r les 

• profils.en.long et en travers tel 011esécifié.aux plans et devis 

50.02 MATERIAUX 

La pierre employée devra être autant -que possible de la même qualité 
que celle de la fondation à réparer. Elle devra être dure, durable, 
exempte'de fragments plats et allongés, et ne pas contenir d'argile, 
de marne ni de matières organiques ou étrangères. La grosseur de cette 
pierre variera suivant l'épaisseur de la couche poser et le maximum 
ne doit pas dépasser la moitié de cette épaisseur. 

Les criblures de pierre doivent répondre aux exigences deel'article 
26.10 du Devis des Matériaux. 

La poussière de pierre sera de nature calcaire, nette, exempte de ter-
re et de matières organiques. 

50.03 MANIERE de PROCEDER 

La surface dé la couehe de fondation à réparer sera d'abord nettoyée 
de toUtes'Matières étrangères et de boues qui pourraient la recouvrir. 
Si les défauts à réparer sont minimes et eepacés, et que la surface 
est généralement bien liée ,et durcie, on se cOntertera de remplir les 
trous avec de la pierre ou,des criblures de grosseur appropriée, de 
couvrir cette pierre de minces couches de poussière, d'arroser et de 
comprimer le tout au rouleau compresseur de dix tonnes (10). On devra 
arroser ,avec assez d'abondance et rouler en ajoutant de la poussière 
qu'on fera pénétrer dans les vides de la pierre jusqu'à ce qu'ils 
soient complètement rempiis., Cette opération se continuera jusqu'à 
durcissement complet, sans excédent de poussière à la surface. 

Durant ce roulage, si on s'aperçoit que la fondation cède par ondroits, 
Ou que la terre de l'infrastructure filtre on boue 	travers la pierre, 
il faudra creuser ces endroits, enlever tout le matériel de fondation 
mêlé de terre et refaire cette fondation conformément à l'article 43.01 
et suivants du Devis des Fondations. 

Dans le cas ob la fondation est généralement solide mais-inégale et ra-
boteuse, on scarifiera cette surface sur une épaisseur de deux à trois 
pouces. La pierre déliée sera égalisée au moyen de rateaux, de houes, 
d'une gratte ou de la machine à chemin. On ajoutera de la poussière de 
pierre avec de l'eau, tel qu'exposé plus haut pour permettre au rouleau 
compresseur de lier de nouveau cette pierre en remplissant tous les vides. 

• 
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S'il existe à proximité un banc de'gravier de bonne qualité, l'ingé-
nieur pourra substituer ce gravier à la pierre dans le remplissage 
des trous et dépressions. Le gravier devra être conforme à l'article 
22.04 du - devis des matériaux. On obtiendra généralement un tassement 
satisfaisant par des grattages •et du roulage appropriés. 

Si la nature chi- revêtement à poser le justifie et qu'on peut se procu-
rer un mélange bitumineux à prix raisonnable, l'ingénieur pourra enco-
re substituer ce mélange à la pierre ou au gravier dans le cas du ra-
piéçage. Les trous ou dépressions seront parfaitement nettoyés, les 
bords en seront badigeonnés d'une mince couche de bitume et le mélange 
conforme aux articles 54.01etsuivent;s,samtposé puis comprimé au niveau 
des surfaces adjacentes jusqu'à durcissement complet. 

• 	_ 
Lorsque ce travail de correction sera terminé, la .surface de fOrldation 
sera ferme - et'Unieson PrOfil'en long et en :traverà:O.onfdrme aux 
plans et profils, et prêt a - reoevoir la couche d'usure ou le revêtement. - 

50.04 MESURAGE  et PAIEMENT - 
Si la fondation et la couche cPusure:ou,revêtement font partie du même 
contrat, il n'est rien payé à l'entrepreneur pour la correction de la 
surface de la fondatione .Tout le travail, les matériaux et les outil- 
lages nécessaires A l'exécution,des ouvragos_décrits plus haut sont _ 	. 
aux frais de l'entrepreneur. 

Dans le cas oû la fondation fait ,partie d'une entrepriSc séparée, les 
matériaux employés dans la correction de la fondation seront pesés ou 
mesurés à la verge cube dans les véhicules à leur arrivée sur la route. 
Il n'est rien accordé pour le tassement au cours s  du transport. 

Le scarifiage est mesuré '  en pieds linairesde chemir4's'il se fait 
sur toute la largeur de le chaussée 'ou -en verges carréess'il se limi-
te à des superficies de peu dlétendue'. 

Le mode de paiement dépendra do la méthOde de mesurage. Les matériaux 
seront payés à la tonne de 2000 lbs S'ils Sont pesés'ou à la verge 
cube rendue en place s'ilS sdnt"mesurés. Ces prix ,comprendront l'achat, 
le transport, l'épandage, l'arrosage, le roulage et dépenses accessoi-
res jusqu'à durcissement complet. 

Dans le cas des mélanges bitumineux, il n'est rien accordé pour le ba-
digeonnage. 

Lé scarifiage est payé au pied linéaire de chemin scarifié ou à la 
verge carrée suivant le cas. Ce prix cOmprendra le travail nécessaire 
pour délier la pierre, l'addition de poussière et d'eau, le nivelle-
ment et le roulage jusqu'à durcissement complet. L'outillage nécessai- 
re est inclus dans ces prix unitaires ainsi que toute dépense incidente. 



DIVISION No 51 

CORRECTION de la SURFACE des FONDATIONS en 'GRAVIER 

51.01 	DESCRIPTION 

Lé travail à .faire sous.ae.titre est • e,même que pour les fondations 
en pierre, article .50..01.: 

51.02 MARIAUX  

Le gravier employé doit être, autant que :possible de la même qualité 
que celui de la fondation à réparer et répondre aux exigences de l'ar-
ticle 22.04 du devis des matériaux. Il sera composé de particules du-
res, durables, nettes, exempt de fragments plats et allongés et débar-
rassé de matières étrangères. La grosseur des agrégats variera suivant 
l'épaisseur de la couche à poser mais le maximum ne doit pas dépasser•
la moitié de cette épaisseur. 

51.03 MANIERE de PROCEDER  

Si la surface de la fondation n'est pas durcie mais couverte d'une min-
ce couche de gravier meuble, il faudra d'abord gratter cette surface 
avec une gratte approuvée ou.une machine à chemin peur combler les or-
nières, les trous et dépressions, aplanir la surface et rétablir la 
régularité des profils. Si l'ingénieur l'exige, on devra arroser au 
préalable et comprimer la surface avec un rouleau de dix (10) tonnés 
jusqu'à durcissement complet. Durant cette opération, s'il se manifes-
te des endroits faibles qui plient sous le rouleau, on devra enlever 
tout le matériel sans consistance et refaire la fondation conformément 
aux articles 43.01 et suivants du devis des fondations. 

Dans le cas où la surface 3. corriger est liée et durcie, tout en étant 
inégale et raboteuse, ph scarifiera la surface, tel qu'expliqué à l'ar-
ticle 50,03 (Z.ème paragraphe) :  hais en substituant le:gravierl la pier-
re et à la poussière de cOrrection.' " 

Si les trous à corriger sont peu noffibreuX et espacés et qu'on ne puisse 
les corriger par un grattage, on les comblera avec du gravier approprié 
de bonne qualité puis on grattera et on comprimera pour obtenir un dur-
cissement complet. -  

Quand'la•correation sera - terminée,•on devra obtenir ,une surface régu-
lière, Terme - et••unie, conforme aux plans ét• profils en long et en tra-
vers et prête:à recevoir la couche d'usure ou le revêtement, 

51.04 MESURAGE et' PAIEMENT  

Les mêmes stipulations 	l'artiCle.:50.04 peur le cas des fondations 
en pierre, s'appliquent aux fondations de graVier. 

4 



DIVISION No 52 

GRAVELAGE 

52.01 PREPARATION de la SURFACE 

Après que l'infrastructure aura été préparée suivant les stipulations 
de l'article 40.01-et suivants, Ou que la surfaCe de la fondation aura 
été corrigée tel qu'exigé par les articles 50.01 et 51.01, l'entrepre- .  
neur devra y construire le gravelage demandé par le devis spécial. 
Dans le cas oi le:gravelage est fait en deux couches..on distinguera 
la Couche dé base de la couche d'usure. Si le, gravier est déposé en 
une seule couche, on suivra les spécifications de l'article 52:04. 

52.02 MATERIAUX 

Le gravier utilisé dans chacune des couches composant le gravelage de-
vra répondre aux exigences de l'artiele . 22.06 du devis des matériaux, 
sauf pour la grosseur des agrégats de la couche d'usure.- Le gravier 
doit être composé de particules dures et durables, exempt de pierres - 
plates ou allongée S et ne doit pas contenir Pexcès de glaise, poUs-
siére, terre végétale -ou'de matières.friableS et étrangères. L'ingé-
nieur prélèvera des échantillons, qui devront être acceptés par • le la- 
boratoire avant que les bancs d'où ils proviennent puissent être 
utilisés. Si la qualité du gravier vient a changer, il faudra chaque 
fois faire approuver des échantillons parle laboratoire: 

La granulométrie des agrégats devra partir du maximum de grosseur Spé-
cifié et suivra une progression décroissante cPmplète afin que le tas-
sement remplisse tous les vides et produise un maximum de. densité. 

Aucune ségrégation des particules fines ou grosses ne sera tolérée. 
Par conséquent si le tamisage, le concassage ou la méthode d'épandage 
cause des poches de gros ou de petits agrégats, l'entrepreneur devra 
ajouter le matériel voulu, ou mélanger de nouveau celui. qui est en 
place pour obtenir la gradation spécifiée pour les agrégats et cette 
gradation doit être partout uniforme. 

52.03 	COUCHE de BASE 

. Le gravier, tel que spécifié ci-dessus, sera transporté sur la route 
et épandu en couches d'épaisseur uniforme. L'épaisseur posée enune 
fois ne doit pas dépasser huit pouces (8") mesurée avant tassement. 
Si l'épaisseur spécifiée au devis spécial dépasse donc huit pouces 
(8"), on devra la poser en plus d'une couche. La grosseur maximum 
des agrégats ne doit jamais dépasser le tiers de l'épaisseur de la 
couche spécifiée et dans aucun cas ne doit aller au delà de trois (5'n 
pouces. Si peur obtenir ce résultat, l'entrepreneur doit tamiser ou 
concasser le -  gravier, il devra faire ce travail à la satisfaction de 
l'ingénieur et du laboratoire. 

Le gravier sera transporté dans des véhicules approuvés par l'ingé-
nieur. On ne permettra jamais de déposer du gravier sur une surface 
humide, boueuse ou oui plie et se raye sous les charges. Si le gra-
vier est déchargé en tas sur la route, il devra être déplacé entière-
ment à la pelle en prévenant toute agré gation du fin d'avec le gros. 
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La méthode d'épandage de ce gravier doit recevoir l'approbation de l'in-
génieur et en général on né tolérera pas d'Outillages qui ne peuvent 
donner un épandage uniforme en épaisseur et en tassement, ou qui ne peu-
vent suivre des repères d'épaisseur établis, comme des blocs, des cor- 

. des ou des piquets. 

Si l'ingénieur ou le devis spécial l'exige, le contrôle des épaisseurs 
se fera au moyen de blocs posés sur la surface à couvrir et d'un gaba-
rit indéformable, taillé Suivant le profil en travers spécifié aux 
plans et devis, ou requis par l'ingénieur. - 

A mesure que l'épandage progressera, le gravelage sera immédiatement 
aplani et tassé. La méthode employée doit être approuvée par l'ingé-
nieUr. En général, on se. servira, d'abord d'une gratte légère d'envi-
ron vingt - (20') pieds de longueur,' traînée par .  deux Chevaux, qui cir-
culeront . Sans'arrêt sur le gravier fraîchement posé. Des grattes' 
mécaniques peuvent aussi être employées - et leur poids variera suivant. 
le degré de tassement .du gravier; les grands empattements sont recom-
mandables. Si l'ingénieur l'exige,•llentrepreneur fournira un rouleau 
compresseur d'au moins huit tonnes pour compléter le tassement. 

Si la texture superficielle du gravelage n'est pas uniforme, l'ingé-
nieur pourra exiger le hersage ou scarifiage ou encore l'addition de 
matériaux .  appropriés. Les trous et dépressions manifestés durant ces 
opérations seront comblés de matériaux semblables à ceux de la couche .• 
poSée. 

Si au cours des opérations mentionnées dans cet article, le gravier se 
mélangeait pour une raison quelconque avec la terre de l'infrastructu-
re, l'entrepreneur,devra à ses 'dépens enlever ce mélange de terre et 
gravier et refaire la couche de base correctement. 

'Si le graVier.manque de liant, •'ingénieur ou le chimiste pourra exi-
ger l'addition d'argile ou de poussière calcaire et en contrôlera la 
qualité et la quantité requise. L'épandage de ce liant doit se faire 
uniformément suivant une méthode approuvée. 

Lorsque cette couche de base sera terminée, elle devra être ferme, 
unie, parfaitement régulière, suivre les profils en long et en travers 
spécifiés aux 'plans et devis et ne présenter aucune -ii:ariation dépassant 
un demi-pouce (i") sous une règle de 10 pieds. A moins d'indication 
différente, le bombement de la surface de cette couche une fois tassée 
sera parallèle à celui de 1 ' infrastructure,c'est-à-dire qu'iidem.gtre de un 
quatre-vingt-seizième (1/96) de sa largeur. 

a) MESURAGE  et PAIEMENT 

A moins d'indication contraire dans le devis spédial, le gravier utili-
sé dans la douche de base sera contrôle â' la pesée et le prix en sera 
payé à la tonne (2000 lbs) poséesuivantles:Stipulations du devis spé-
cial ou les indications de l'ingénieur. 

L'entrepreneur fOurnira.et maintiendra à ses frais, en bon ordre, une 
balance de Capacité suffisante. Il fournira aussi les certificats ou 
'bons de pesée en triplicata, dont l'original sera pour le ministère 
de lavoirie et une copie pour le camionneur. 
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La balance ne sera employée pour le contrôle des ouantités des matériaux 
qu'après avoir été inspectée et vérifiée par l'inspecteur des Poids 
Mesures et cela après chaqiie installation ou changement et sur demande 
de l'ingénieur .lorsqu'il le jugera à propos. Le certificat officiel 
d'inspection sera transmis au ministère de la voirie par l'entremise de 
l'ingénieur en charge. 

Le peseur sera nommé et . payéloar le ministère de la voirie et sera sous 
le contrôle de l'ingénieur0 

L'entrepreneur fournira  :trois prii unitaires différents et tous trois à 
la tonne preMier pour le gravier naturel (brut), le deuxième 
pour le gravier teMisé.à la grosseur maximum de trois pouces (3") et le 
troisième pour le gravier concassé à la grosseur maximum de trois pou-
ces-(3").. Ces prix comprendront l'achat, le tamisage ou le concassage 
suivant le cas,,lé transport, l'épandage, le grattage, roulage, hersage 

jusqu'à -4seement coraplet;ilscomorendrônt aussi le déblaiement des 
bancs de gravier, les Chemins de sortie et les additions possibles de 
liant, et en résumé toutes les opérations mentionnées à l'article précé- 
dent avec dépenses incidentes en incluant l'outillage nécessaire. 

52.04 'COUCHE d'USURE 

Les opérations técessaireS à•la construction de la couche d'usure sont 
en tout semblables à celles dé la couche de base (art.52.03) sauf en ce 
qui Concerne la grosseur des agrégats. Cette couche d'usure aura 
paisseUr spécifiée au devis spécial et en aucun cas ne sera moindre que 
trois Pouces (3") avant tassement. Nonobstant l'article 22.06 du devis 
des matériaux, les agrégats les plus gros employés dans la couche d'usu-
re devront passer un sas de trois quarts de pouce (') ou un tamis de 
-qing_huitièmesde pouce (5/8"). En général il faudra donc tamiser ou 
coneasSer le gravier pour:obtenir. ce résultat en môme temps qu'une gra-
dation régulière descendante pour la 'granulométrie. Si nécessaire, 
après letamiSage-ou le concassage du gravier, les agrégats seront com- 
binés de noliveau pour obtenir l'uniformité de granulométrie. Dans le 
cas o les vides seraient en excès, on devra ajouter des particules fines 
suivant les instructions de l'ingénieur ou du chimiste. 

Une fois terminée, la surface de cette couche d'usure sera ferme, unie, 
régulière, conforme aux•profileen long et en travers spécifiés aux 

• plans et devis et ne pas présenter de variation supérieure à un demi- 
poUce (*') sous une rgele de dix (10') pieds. A moins d'indication 

' différente, son bombement sera parallèle à celui de l'infrastructure, 
c'eet4.-dire de un quatrevingt—seizième de sa largeur. 

a) MESURAGE et PAIEMENT 

Comme dans le cas de la couche de base, le gravier de la couche d'usu-
re sera contrôlé et payé à12, tonne, à moins d'indication différente • 
dans le devis spécial. 

Les stipulations de l'article 52.03 s'appliquent •ici en ce qui concer-
ne les prix unitaires fournis par l'entrepreneur, sauf que le gravier 

.tamisé et le gravier concassé auront, dans la couche d'usure des gros-
seurs maximum. de'cinci ,  e huitièmes de pouce (5/8"), si on 	ilise un ta- 
mis à ouvertures carrées, et de trois ouarts de pouce (f') dans le cas 

.d'un sas à ouvertures circulaires. 
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52.05 CONSOLIDATION de  la  COUCHE d'USURE 

Si le devis spécial ou l'ingénieur l'exige, la couche d'usure sera con-
solidée au moyen d'applications de chlorure de calcium. Pour assurer 
le succès de ces applications, la chaussée gravelée doit être peu per-
méable et contenir une quantité convenable de liant sous forme de 
glaise ou de poussière calcaire. Le chimiste décidera de l'opportunité 
du traitement et de l'addition de liant. 

2VOS 
52.06 MATÉRIAUX 

-Le •chlorure de calcium employé et sa manipulation doivent être confor-
'nk;s aux articles 14911e:Le.„FAM»yjs des Matériaux. 

52.07 MÉTHODE d'APPLYffieNje  
	• 

On épandra superficielMffl44e elqçure de calcium à raison de 1 à 
livre à la verge .oarré.lt:pré?érable de faire cet épandage en 
deux applicatidnS'à diP?értk intealles; . :Soit au moyen d'épandeuse 
mécanique soit avec des - pelles, pourvu que l'application soit uniforme. 
Le temps le plus favorable Pi:air faire ce travail est soit après la 
pluie, alors que l'humidité du sol hâte la dissolution et la pénétra-
tion du sel déliquescent, soit aux premières heures du jour, au moment 
ob l'humidité relative de l'air est considérable. 

52.08 ENTRETIEN des CHAUSSEES TRAITEES au CHLORURE de CALCIUM 

Aucun grattage ne doit se faire si le sol est sec; la manipulation 
d'entretien ne se fera qu'après la pluie ou lorsque le sol est suffi-
samment humide. 

• 
52.09 MESURAGE et PAIEMENT 

Le chlorure de calcium employé comme agent de consolidation est pesé à 
la tonne (2000 lbs) et payé sur la même base. 

Le.prix unitaire comprendra l'achat, le fret, le transport, l'épandage 
et le grattage s'il y a lieu et toutes dépenses incidentes. 

S'il est nécessaire d'ajouter du liant au gravier, ce liant sera pesé 
à la tonne ou mesuré dans les véhicules à l'arrivée sur la route. On 
fpa41:ajle liant séparément, soit à la tonne; •soit à la verge cube, tel 
que mesuré, sans rien accorder pour tassement durant le transport. 

(2YiEF. 

Dlà1UU. Mo 22 

• 
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DIVISION No 53 

CAHIER des CHARGES polir la POSE, 
du BITUME  d'AMORpGE  

53.01 	DESCRIPTION 

L'entrepreneur doit appliquer un bitume d'amorçage sur la fondation pré-
parée à la satisfaction de l'ingénieur, quand et oi) celui-ci l'exige et 
avant la pose d'une couche bitumineuse de surface. 

53.02 BITUME d'AMORÇAGE 

a) Asphalte d'amorçage, Y.C.-1 ou R.C.-1 
Y.C.-1 	R.C.-1 

Il devra répondre aux exigences suivantes: 

Etre homogène et exempt d'eau 

Poids spécifique à 60°F 	 0.975+ 

Point éclair à 60 °F 	 80°F+ 	80°F+ 

Viscosité Saybolt-Furol à 77°F (sec) 	 30-60 

Viscosité Saybolt-Furol à 122°F 	 .16-40 	60-70 

Distillation (A.S.T.M.D402-36) 

% :total en volume passant à 374 °F 4+ 6+ 
tt 	tf 	tt 	tt 	ft 	" 	437°F 12+ 14+ 
ti 	tt 	tt 	ft 	tt 	" 	5000F 16+ 18+ 
tt 	tt 	tt 	tt 	It 	" 	6800F 50- 40- 

Résidu de dist,illation: 

Pénétration à 77°F, 100 grs, 	5 sec 1007250 - 80-120 

Point . de ramollissement 	 • 1000F+ 
(Bille et anneau). 

Ductilité à 77 0F, cm - 	100+ 100+ 

% soluble dans bisulfurede carbone . 	99,5+ 99.5+ 

% soluble dans tétrachlorure .de carbone- 99.0+ 99.5+ 

On emploiera l'asphalte M.C.-lcomme bitume d'amorçage sur une surface 
gravelée, tandis qu'on utilisera l'asphalte R.C.-1 comme bitume d'amor-
çage sur une surface bitumineuse. 

b) Goudron d'amorçage, R.T.-1 ou R.T.-2: 

On emploiera le goudron R.T.-1sur une surface gravelée dense et 
préalablement traitée au chlorure de calcium; on emploiera le goudron 
R.T.-2 sur une surface gravelée partiellement meuble. Ces goudrons doi-
vent répondre aux exigences suivantcs: 



Distillatioh . %.en poids 
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R.T.-1 	R.T.-2 

Viscosité spécifique Engler à 104°F - 
	5-8 	8-13 

Poids spécifique à 77°F . 	 1:08+ 	1.08+ 

Solubilité dans.le bisulfure de- 
carbone 	 88%+ 	88%+ 

Eau etc en 	 2.0- 

7.0- 
35,0-
45.0- 

Point - de .  ramollissement, 	 35760° C 

53.03 MÉTHODE d'APPLICATION 

a) Quand l'application du bitume d'amorçage se fait sur une surface 
gravelée, l'entrepreneur devra préparer la fondation à la satisfaction 
de l'ingénieur. Si la fondation a été traitée préalablement au chlorure 
de calcium, on devra faire disparaître au moyen d'une machine à chemin 
la croûte formée avant de poser le bitume d'amorçage. Dans ce cas, on 
utilisera de préférence le goudron. 

Cette application se fera à raison de 1/4 à 112 gallon Impérial à la 
verge carrée (la quantité exacte étant déterminée par l'ingénieur ou le 
chimiste). La température du bitume lors de l'application doit varier 
entre 600F et 1200R, selon les indications de l'ingénieur ou du chimis-
te. Le bitume ne doit pas être épandu en temps humide, sur une surface 
humide, lorsque la température atmosphérique est inférieure à 45 0F ou 
lorsque l'ingénieur trouve la température ou la surface gravelée impro-
pre à l'application convenable de bitume d'amorçage. Le temps minimum 
et maximum qui doit s'écouler entre la pose de la couche d'amorçage et 
du revêtement bitumineux est laissé à la discrétion de l'ingénieur et 
du chimiste. 

Lors de l'épandage du bitume, le trafic sera détourné, .si possible, ou 
au moins ralenti à une vitesse d'au plus 15 milles à l'heure au moyen 
de signaux satisfaisants fournis par l'entrepreneur. l'épandage du bi-
tume doit se faire au moyen d'un distributeur à pression, approuvé par 
l'ingénieur, d'une .  manière uniforme et au taux indiqué. Le distribu-
teur doit être 'muni de pneus suffisamment larges pour exercer une pres- .  
sion sur,' la fondation d'au plus 500 livres par pouce de largeur du pneu 
à la surface de contact. Lors de l'épandage du bitume d'amorçage, l'en-
trepreneur-devra protéger les • surfaces bétonnées avoisinantes au moyen 
d'un papier convenable et enlèvera toute éclaboussure de bitume adhérant 
à ce béton. Ce travail se fera aux frais de l'entrepreneur,., 

Les camions servant au transport et à l'application du bitume doivent 
être munis de tachymètres et de thermomètres approuvés par l'ingénieur 
pour mesurer le taux d'application du bitume et sa température. 

»à 170°C (338 0P). 
:à 270°C. '(518 0F) 
. 3000 c (572 0F)• 

On laissera le bitume pénétrer aussi longtemps que l'ingénieur ou l'ins-
pecteur le jugera nécessaire avant de poser la couche de béton asphaltique. 
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Si en. aucun temps avant la pose de la couche bitumineuse de surface, 
des défectuosités apparaissent dans la couche amorcée, l'entrepreneur 
devra les réparer à ses frais, à la satisfaetiet de l'ingénieur et de 
l'inspecteur. 

b) Quand l'application .du bitume d'amorçage se fait sur un revête-
ment bitumineux, l'entrepreneur devra netteyér la surface de ce revê-
tement à la satisfaction de l'ingénieur. Dans ce cas, on utilisera 
l'asphalte d'amorçage R.Crl à un taux d'application voisin de 1/8 
1/10 gallon Impérial a la verge carrée, L'application se fera à la 
brosse ou au balai en ayant soin d'éviter, tout excès là où des por-
tions du revêtement traité sont déjà riches en bitume. et  de remplir 
les fissures qui peuvent exister dans 10 revêtement. La température 
d'application du R.0 0 -1 variera entre '60 °F et 125°F selon les condi-
tions extérieures et sera déterminée par le chimiste. Le solvant du 
bitume devra être évaporé complètement'avant la pose sur la couche 
amorcée d'une surface bitumineuse. 
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DIVISION No 54 

CAHIER des CHARGES pour RÉPARATIONS et 
RAPIÉÇAGE à FROID et à,CHAUD avec des•
MELANGES BITUMINEUX PREPARES à l'USINE. 

• 
54.01 RAPIÉ2AGE  à FROID 

Le rapiéçage à froid sera fait en n'importe quel temps de l'année et 
tout particulièrement en temps froid e  le printemps et l'automne. A 
cette fin, on utilisera un mélange bitumineux formé des matériaux 
suivants: 

1) Agrégat: 

Il devraetre formé de pierre:cencasae nette, dure, durable, exempte 
de poussière, et 4é particules plates et allongéea, répondant à la gra-
nulométrie -suivante: 

Passant le sas de 3/4" 
"- U 	de 1/2" 

" 	" " 	de '1/4" 

10C% 
50-75% 
04.0% 

Si l'ingénieur le juge nécessaire, il pourra exi er'un mélange plus 
ferme en portant la fraction passant le sas de 1 4":et retenuesur le 
tamis No 80 de 10 à 25% 

2 Bitume: 

a) Asphalte liquide R.C. ,3: ou M.C.-3: 
• • 

L'asphalte liquide R.C.-3 doit répondre aux exigences de l'item 16.04 
du cahier des charges du Département pour matériaux; l'asphalte M.C.-3 
doit répondre aux exigences de l'item 16.03 du même cahier des charges. 
On pourra Utiliser le R.C. ,-.3 . quand le mélange de rapiéçage sera posé 
dans les trois heures qui suivent sa • préparation; on devra utiliser le 
M.C.-3 lorsquevon fera les travaux de rapiéçage après les 3 heures qui 
suivent la préparation du mélange et en dedans de 24 heures. Les as-
phaltes R,C.-3 et M.C.-3 devront être chauffés à une température de 
125°F a 150°F avant d'être mélangés à l'agrégat. 

h) Ciment Asphaltique fluxé "Colprovia" 

c) Goudron RICB6' (goudron commercial KP): 

Il doit répondre à l'item 16.11 du cahier des charges du Département 
4 	 pour .matériaux. 

Le choix du bitume sera fit par le laboratoire d'après la nature de 
la pierre. 

4 

54.02 RAPIEÇAGE  à CHAUD 

Ce rapiéçage se fera en temps chaud ou -  modérément frais, mais jamais 
en temps froid, à moins de conditions speciales,oaillingénieur le juge 
nécessaire, On utilisera un mélange bitumineux formé des matériaux 
suivants: 
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1) Agrégatz». 

Il devra être formé de pierre concassée nette l  dure; durable exempte 
de poussière et de particules plates et allongées, répondant à la gra-
nulométrie Suivante: 

Passant le sas de 3/4" 100% 
It 	it 	" 	1/2" 50-75% 

tt 	" 1/4" 25-4 
Tamis No 200 0-3% 

2) Bitume: 

On utilisera un ciment asphaltique à pénétre.tion A.P.-3 ou à point 
de ramollissement S.O.-5,-selon que le temps sera chaud ou modérément 
frais ou que le revêtement-téparé.àura été fait en utilisant l'un ou 
llautre'de ceSciments asphaltiques. 'Le choix entre ces deux bitumes 
seralaisSé à la discrétion du chimiste, 

Le ciment asphaltique A.P.73.(pénétration de BO à 90) doit répondre 
aux exigences de l'item 16.91 du cahier des charges du Département 
pour,matériaùx et sera c -hauffé à ,  uhe température de 325 0F à 350°F 
avant d'être mélangé avec l'agrégat; le ciment asphaltique S,0.-5 
(point de ramollis.sement'ds90°F) doit répondre'àux exigences de 
l'item 16.02 du même'cahiers charges et sera Chauffé 'à une tem- 
pérature de 225 0F à 250°F avant d'être mélangé avec l'agrégat. 

54.03 - PROPORTION DU BITUME 

• 

Dans le cas de rapiéçage à froid on utilisera 3-1-% à 5e , 
de bitume liquide. -  

Dans le cas de rapiéçage â chaud, on utilisera 2% à 4% de 
ciment asphaltique. La proportion de bitume sera donnéepar le chi- ' 
miste. 

54.04 MÉTHODE DE RPARATION  

On nettoiera et asséchera les parties du revêtement ou tapis à ré-
parer, puis on badigeonnera les côtés avec.  une couche mince et uni-
forme de bitume liquide posée avec un petit balai. Autant que pos-
sible, la pièce à poser devra être rectangulaire, et excédera de 
3/2" environ le revetanient adjacent, la saillie variant avec la pro-
fondeur de la pièce. On pilonnera la partie rapiécée et cylindrera si 
possible pour assurer une consolidation rapide et parfaite. 



.:PaUrcentage passant à travers le sas de 
-4-  2' 	2" 	-12,3t 	3/4" 	•

lu 

	

‘,1 	 2 
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DIVISION .  No 55 

CAHIER des CHARGES pour MACADAM BITUMINEUX 
.PÉNETRATION , _ _ . 	_ _ . _ . 

55.01 DESCRIPTION  GE1\iRALE  

La couche de macadam bitumineux doit te formée d'agrégat minéral et 
de bitume consistant en ciment asphaltique ou goudronneux ou en émulsion 
'a prise rapidecambinés tel qu'indiqué ci-après et deft être posée sur la 
base préparée 'par l'entrepreneur à la satisfaction de l'ingénieur sur 

• 

	

	 une épaisseur'de 3" avant tassement ou telle qu'exigée au devis sp.6- 
cial. La construction comprendra les parties euiyantes: 

I. Une couche de pierre concassée cylindrée approximativement à 
l'épaisseur désirée et traitée au bituine tel qu'indiqué ci-après. 

II Le remplissage (les vides avec du petit agregat suivi de cy-
lindrage. 

La pose d'une couche -bitumineuée dé férmeturejSeal coat) 
lorsqu'on utilise un bitume ChaUd. 

Tous les matériaux et toUtés'les kéthedes .-de- Construction doivent être 
,conforme à au présent cahier des charges. , 

55.02 AGREGAT  MIMERAI 

Il consistera en pierre concassée ou scories de qualité uniforme, nette 
et exempte de poussière et de particules plates et allongées. La pierre 
doit avoir un pourcentage d'usure inférieur à 26 à l'essai d'abrasion 
Los Angeles; les scories doivent-avoir un poids minimum au pied cube 
de 70 livres. 

Le gros et le petit agrégat ainsi que les criblures de pierre devront 
répondre à la granulométrie :suivantes: 

Dimensions Désignation 

le' Gros agrégat 95-100 

Petit agrégat, 

1/2"1/4" 	CriblUres ,  

55403 'BL:11  U M E  

a) Ciment asphaltique A 4P4-51 _ _ .   

Il doit être hoinogène, exempt d'eau et doit répondre aux eXigences 
suivantes: 

	

:Poids spécifique à 60°F 	 1.0044 

25-75 	0-5 

95-100 25-75 0-5 

100 0 



Tt 
	

T t 
	

100-120 

ft "100°F, It tt Inférieure à 3.2 fois 
celle â 77°F 

Perte par évaporation,325°F 1  50 grs., 
5 heures 

, 

Pénétration du résidu a 77vF, 100 grs. 
5 sec. 

Stip5rieure à 607 de 
pénétration originale 
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Pénétration à 32°F, 100 grs., 5 sec 	 54- 

Ductilité À. 77 °F, cm. 

Solubilité dans le bisulfure 
de carbone 

Solubilité dans le tétrachlorure 
de carbone 

h) Ciment goudronneux A.T.-12: 

Il doit répondre aux exigences suivantes: 

Poids spécifique à 77°F 

Flottage à 122 °F 

Solubilité dans le bisulfure de carbone 
. 	• 	, 

Distillat t'étal % 

A 1709C AZ38 °F) 
" 270°C (61eF) ' 

300°C (572°F) 

Point de ramollissement du résidu 

o) Emulsion asphaltique E.A.-1:' 

Elle doit répondre aux exigences suivantes: 

Viscosité Furol à 77 °F, sec., 

Résidu de distillation, % et• poids 

Sédimentation, 5 jours, % 

.Précipitation, % en poids 
50 c.c. CaC12 n/10 

100+ 

10+ 

99.5%+ 

99.0%+ 

, 1.0- 
10.0- 
20.0- 

-4070°C 
(104 . - 158°F) 

20-100 

55+ 

5- 

60+ 

% en poids retenu sur tamis No 20 	 0.10- 



55.04 	CONSTRUCTION 

I - Epandage et cylindrage du gros  agrégat  

Essais sur résidu de distillation:  

Pénétration à 77uF; 100 grs.. )  
Bitume solulPle dans CS2,/. 
Cendres, % 
Ductilité à 77°F, cm 
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. Le -Choix de la sorte , de'bitume pst laissé à la discrétion du labo-
ratoire. 

' 

Avant leur livraison, tous les materlaux, tels que specifies dans 
ce présent cahier des charges, devront être approuves par le labo-
ratoire et à cette fin des échantillons préliminaires deS matériaux 
prélevés par le représentant autorisé de l'ingénieur devi-ont être 
soumis au laboratoire au moins dix (10) jours,avant leur emploi dans 
les travaux et dans aucun cas les matériaux ne seront employés avant 
d'avoir été examines et approuvés par le laboratoire, Il est entendu 
que seuls les échantillons des matériaux proposés ou utilisés et non 
pas leur source d'approvisionnement seront approuvés par_le. labora- 
toire. 

Avant d'épandre'le gros agrégat, l'entrepreneur doit nettoyer la fon-
dation de toute matière meuble et étrangère a la satisfaction de l'in-
génieur. A moins qu'on n'utilise des coffrages, on consolidera les 
accotements et les préparera de manièr à permettre au rouleau de 
s'appuyer sur une largeur 'au moins égale à la moitié de ,Pelle de sa 
roue d'arriéré lorsqu'il procédera au cylindrage du macadam bitumi-
neux. Lorsque la fOndation.est nette, unie et ne laisse voir aucune 
ondulation ni dépression, on épandra. le gros agrégat 'répondant à la 
granulométrie indiquée à l'article, 2'sur une épaisseur de 3 pouces 
(ou suivant toute autre épaisseur ,exigée au devis SPécial) contrôlée 
au 'moyen de blocs de bois de 6 pouces par 6 pouces à la base et de 3 
pouces de hauteur posés d'aplomb sur la fondation. ..La pierre sera dé-
Chargée des camions à - la main ou au moyen de plateforme de décharge-
ment ou autre outillage approuvé par l'ingénieur. On n'utilisera pas 
derachine h chemin pour la mise en forme. Après avoir épandu la pierre 
de manière à avoir l'épaisseur et le bombement désirés, on procédera 
au cylindrage. 

Les roues du rouleau doivent être parfaitement nettes.,On utilisera 
un rouleau à trois roues pesant au:moins dix (10) tonnes et dont la 
pression exercée sous les roues d'arrière doit être au moins 300 
livres par pouce de largeur de la roue.à la surface de contact. Le 
cylindrage doit se faire longitudinalement à partir des côtés vers 
le centre et le rouleau doit couvrir à chaque passage successif et 
sur une largeur égale à la moitié de celle de sa roue d'arrière la 
surface déjà cylindrée. Le cylindrage se continuera jusqu'à ce que 
le colnéement des particules du gros.agrégat soit satisfaisant et 
que la pierre ne joué plus sous l'action du rouleau. Chaque partie de 
la Surface doit être comprimée par les roues d'arrière. L'entrepreneur 
sera responsable des dommages causés lors du cylindrage aux murs ou 
bordures. 



cylindrer dans 8 . heures plus de .80 verges cubes 
le'valUme 4 .c•lindreirest PlUsCOnsidérable, on 
rouleau 4 trois .rouas. 

Un rouleau ne devra pas 
de pierre concassée; si 
devra utiliser unautile 

II -_EPandage du bitume 

Avant l'application du bitume, on enlèvera toutes les matières étran-
gères et ealetéé qui ,ont pu s'introduire entre les particules de la 
pierre ou a sa surface; en outre la pierre doit être parfaitement 
sèche au mome# de recevoir le bitume. Aucune application de bitume 
ne doit se faire lorsque la température extérieure est inférieure à 
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, a) Lorsqu'on utilisera, un ciment aàphaltique ou goudronneux, on 
proc4dera camme suit ,Le 'Ciment asphaltique A.P.-5 chauffé uniformé-
ment à une température de 275 0F à 350°F ou le 'ciment goudranneux R.T.-12 
chauffé à une température de .200°P à 260°P dans' un distributeur à pres-
sion, muni de 'pneus, tachymètre et,thermOmétre, et approuvé par l'in-
génieur sera épandu uniformément a une pression variant 'entre 40 et 
60 livres au puce carré, telle qu'indiquée par la jauge, et à rai- 
son de 11 à 14- gallon Impérial à la verge carrée, selon leS indications 
de l'ingénieur ou du chimiste. On devra utiliser un boyau relié au 
distributeur pour appliquer le bitume là où le distributeur ne peut 
ou n'a pu épandre le bitume à la satisfaction de l'ingénieur. On devra 
aussi prendre soin d'éviter tout excès' de bitume aux inter'sections de 
deux applications continues, de la manière indiquée par l'ingénieur. 

b) Lorsqu'on utilisera une émulsion 'asphaltique à prise rapide 
E.A.-1, on procédera cagne suit: L'épandage d'émulsion se fera en 
deux applications à raison 'de 3/4 gallon Impérial à la verge carrée 
chacune. Avant d'épandre l'éMülSion sur "l'agrégat, an y' ajoutera des 
criblures de pierre de O n  à raison d'environ 25 ibs à la verge. 
carrée de manière à remplir les vides jusqu'à 'l police de la surface; 
on cylindrera et balaiera ensuite la surfacb de manière è. remplir tous 
les vides. On procêdera alors à la première application à'émulsion 
au moyen d'un distributeur à pression, à raison de 3/4 gallon Impérial 
à la verge carrée, la température de'llémulsion variant entre 60°F et 
100°F selon les exigences de l'ingénieur ou du chimiste. On prendra 
les mêmes precautions que dans le oas de l'épandage d'un bitume chaud. 

III - Epandage du pétitagrégat .  

   

Immédiatement après l'application de bitume, on lépandra uniformément 
du petit agrégat sec répondant a la granulométrie exigée à l'article 
2 en quantité è. peine suffisante pour empêcher les roues de coller. 
Tout en cylindrant après cet épandage, on saupoudrera un peu de petit 
agrégat, le nivellera et cantinuera le cylindrage jusqu'à ce que la 
surface soit bien consolidée et ait' le profil en long et en travers 
requis. 

Quand on utilise l'émulsion comme liant, on fait après l'épandage de 
petit agrét,at une seconde application 'dvémulsian E.A.-1 à'raison de 
3/4 gallon à la verge carrée et de la Même manière que précédemment. 
L'application ,d'émulsion est immédiatement suivie de l'épandage uni-
forme'de criblures de pierre de 3/8" à raison d'environ 15 livres à 
la verge carrée qu'on nivellera et cylinàrera jusqu'à incorporation 
adéquate. 
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TV - Couche bitumineuse de fermeture 

Avant de poser la couche de fermeture, on nettoiera le revêtement de 
toute matière meuble et étrangère. On aypliquera alors le ciment as-
phaltique ou goudronneux à raison de 1/5 a 3/5 gallon, à la verge 
carrée, tel qu'indiqué par l'ingénieur ou le chimiste, et saupoudrera 
immédiatement des criblures de pierre sèches de 3/8" qu'on nivellera 
uniformément et cylindrera tel qu'indiqué précédemment et jusqu'à 
l'obtention de la consolidation désirée. On ne tonrera aucune par-
ticule meuble â la surface du revêtement. 

Lorsque le bitume utilisé sera une émulsion, on ne posera cette 
couche bitumineuse de fermeture que -lorsque l'ingénieur (ou le 
chimiste) le jugera nécessaire. 

La surface du revêtement fini doit être exempte de dépressions 
excédant 3/8", telles que mesurées avec une règle de 10 pieds pa-
rallèlement a l'axe du chemin. 

V - Protection du revêtement 

Durant les travaux de'constructiàn, rentrepreneUr devra, Si pos-
siblà,détourner là circulation et au moins en diminuer la vitesse 
par des signaux approuvés par l'ingénieur. 



DIVISION N°. 56  

CAHIER de,s'ÇHARGES,pour .  TRAITEMENT :  

II.TUMPTICITX de .SURFACE 
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56.01 TRAVAIL EXIGE  
Le travail décrit par le présent cahier des charges comprendra: 

Préparation de la surface à traiter, transport et application de bitume, 
charroyage et épandage de l'agrgat utilisé à cette fin, le tout con-
formément aux exigences énumérées ci-après. 

56.02 NETTOYAGE  de  la• SURFACE' 
L'entrepreneur devra nettoyer la'surface de la'route à traiter au moyen 
de balais mécaniques ou de balais a main approuvés par l'ingénieur, .de 
manière à enlever complètement toute matière étrangère adhérant aux 
cailloux sans les délier de la chaussée. Ce travail devra être fait 
immédiatement avant l'appliCation du bitume. 

• 
Toute boue, poussière :, - etc..;prPverient ' de ce'nettoyage seramise en 

tas qu'on transportera ensuite à .  l'endroit désigné par l'ingénieur. 

56.03 -APPLICATION  du BITUME 

Le bitume chauffé a une température indiquée ci-après (4) pour les 
différents asphaltes, goudrons ou émulsions, sera épandu uniformé-
ment sur la surface sèche, nettoyée et préparée à la satisfaction de 
l'ingénieur, à une température atmosphérique d'au moins 50 °F (sauf 

avis contraire de l'ingénieur) au moyen d'un distributeur à pression 
approuvê, conforme à la formule 40.8 du cahier des charges du Dépar-
tement pour épandage de matières bitumineuses. Si jugé nécessaire par 
l'ingénieur, on étendra du papier à construction sur la largeur entière 
déjà traitée et sur une longueur suffisante pour permettre à l'ap-
pareil de fonctionner à pleine capacité quand il atteint la por- 
tion de surface non encore traitée; à ce moment là, il faudra enlever 
le papier et le détruire. Chaque distributeur devra être muni d'un 
boyau avec attachement d'épandage ou d'arrosoir â main, afin de pouvoir 
appliquer le bitume sur toutes les surfaces inaccessibles au distri-
buteur. Le taux d'application du matériau bitumineux variera entre 
0 et 1/2 gallon à la verge carrée, mesuré à 60 °F et tel qu'indiqué 
par l'ingénieur ou le chimiste. Celui-ci peut exiger de l'entrepreneur 
qu'il pose le bitume en une ou plusieurs applications, sans modifica- 
tion de prix. 

56.04 CHAUFFAGE desIIIATERIAUXBITUMINEUX 

Les matériaux bitumineux de différents genres seront appliqués dans 
les limites de . température indiquéesci -après: 

Asphalte liquides 

	

	
- 100°F à 150°F e En temps frais 
- 175°F 'à 225°F4 En temps chaud: 

Goudrons: 	R.T.-5 & 6 
R.T.-7 & 8 
	- 80°F à 150°F ( En temps frais 

150°F à 200 °F r En temps chaud 

c) Emulsion E.A.-3, Température atmosphérique pas plus de 110°F. 
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56.05 APPLICATION d'AGREGAIyINERAL 

a) Immédiatement après l'épandage du matériau bitumineux, on fera une 
application uniforme d'agrégat sec, net et dur, préalablement approu-
vé par le laboratoire, dont 100% des particules passeront le sas de 
5/8" et moins de 5% passeront le sas de 3,4" et ce, à raison de 40 
50 livres à la verge carrée, suivant les ordres de l'ingénieur. L'agre. 
gat devra être incorporé complètement au bitume au moyen d'une gratte, 
à brosses, suivant les instruction de l'ingénieur. 

h) Immédiatement après ce travail, l'agrégat minéral devra être cylin-
dré avec un rouleau à moteur pesant entre 6 et 8 tonnes jusqu'à ce 
qu'on obtienne un revetement lisse et dense. On évitera tout excès 
de cylindrage qui pourrait broyer la pierre. Dans le mas de contrat, 
le prix de l'application de l'agrégat minéral comprendra l'achat, le 
fret, la surestarie, , le déchargement, le transport, l'épandage le . 
balayage et le cylindra7,e. Ce prix 8era  à la verge cubé ou à la ton-
ne, tel èlutindiqué par l'ingéniëur. 

56.06 PERIODE DETERMINEE pou'lIECUION du TRAITEMENT de SURFACE 

Aucun traitement de surface ne devra être exécuté avant le 15 mai ou 
après le 30 septembre et jamais à une température inférieure à 45 °F 
excepté dans le cas d'Une permission écrite de l'ingénieur. Les tra-
vaux bitctminel-x de ce genre devront etre terminés, dans chaque cas, 
à la date fiée par l'ingénieur et tout retald injustifiable, de la 
part de l'entrepreneur, dans l'exécution des dits travaux peut motiver 
l'annulation du contrat par le ministre. 

PROTECTION  de l'OUVRAGE 

ée traitement de surface sera exécuté alternativement ou non sur cha- 
que moitié de la route suivant les ordres de l'ingénieur. Dans le cas 
de contrat l'entrepreneur devra protéger 'les travaux exécutés au moyen 
de signaux, de barricades, de lanternes et de signaleurs; ces signa- 
leurs munis de drapeaux rouges seront placés à une distance minimum 
de 500 pieds des extrémités de la section traitée. La viteSse de la cir-
culation devra être réduite au maximum 15 milles à l'heure; la circu-
lation sera dirigée à sens unique, sur la moitié libre du chemin, 
quand cela sera nécessaire, 

Les barricades seront laissées en place et la circulation sera détour-
née de la section barricadée durant au moins deux'heures après le pa-
rachèvement du cylindrage, si l'ingénieur l'exige. Le paiement de ce 
travail de protection sera compris dans le prix de la soumission pour 
épandage de bitume, 

56.08 AVIS au PUBLIC 

L'entrepreneur devra, à 'ses frai, placer, entretenir, changer et en-
lever au besoin les signaux déjà mentionnés pour avertir le public des 
travaux.enurs. Êa'pose de S signaux doit précéder l'épandage du bi-
tume et l'approche -d'une barricade sera indiquée en deux points, l'un 
à 600 pieds de distance et l'autre à 1000 pieds. 
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DIVISION • No 57 

CAHIER des CHARGES pour TAPIS BITUMINEUX _ 
FAIT sur - la ROUTE , 	.  

57.01 TRAVAIL  EXIGE  

Le travail exigé par le présent cahier des charges comprendra la pré-
paration de la fondation; le transport et l'application du matériau 
bitumineux, la fourniture, le déchargement, le transport et l'épandage 
de l'agrégat ,minéral; le mélange de l'agrégat minéral avec le bitume; 
la,mise en forme; enfin la posé d'une couche de fermeture, quand elle 
Sera jugée nécessaire par ,l'ingénieur , le tout fait d'après les exi-
gences du présent cahier des charges. 

57,02 DESCRIPTION ' 

Le tapis bitumineux est un mélange sur place d'agrégat minéral (pierre 
ou gravier) aiec un bitume liquide déterminé (asphalte ou goudron). Il 
sera posé sur une fondation bien préparée et traitée préalablement avec 
un bitume d'amorçage. L'épaisseur du tapis sera de 	pouce ou autre 
épaisseur spécifiée au devis spécial. 

57,03 AGRÉGAT MINERAL _ _ _  	_ 
L'agrégat minéral consistera en pierre concassée ou gravier. 

a) Pierre concassée: 

Elle sera de préférence calcaire et de nature hydrophobe, de qualité 
uniforme, netei, exempte de pou s sière et de particules .plates ou allon-
géë.,-4n pourcentage dlusure.,deit'être:inférieurà28 	 d'a. 
brasdon Los Angeles. Elle devra répondre à.la granulométrie suivantes 

•Passantle.tamiS - de 3-;/4" 	 100% 
. 	„ 	de .5/8” 	 .95:.100% 

" 	 .0+5% 

Si au devis spécial l'ingénieur .a indiqué une épaisseur moindre que 
le, la grosseur maximum de l'agrégat ne devra jamais être supérieure 
à la moitié de l'épaisseur du tapis bitumineux, toile qu'exigée par 
l'ingénieur et la granulométrie àe l'agrégat sera déterminée par le 
laboratoire.. 

h) Gravier: 

Il doit être dépourvu de matières terreuses et . végétales (4% au plus 
passant le tamis No 200) et de,•,grosseur, pregrossiVement décroissante. 
On doit;:éliMindr par : dencasSageoutamage les 'pierres Plus grosses 

que 3/4". Si.  Possible, on concassera. au  moins 50% des particules re-
tenues . sur le tamis de 114"., Le gravier rue devra pas contenir de par-
ticules plates où allengées; le rapport des:caille= elu 'Sable devra 
varier entre.0.8 et 1,5. Le pourcentage d'usure de gravier doit être 
inférieur à 28 ai l'essai d'abrasion Los Angeles. Si au devis spécial 
l'ingénieur à indiqué une épaisseur moindre que le, la grosseur maxi- 
mum de l'agrégat ne devra jamais être supérieure à la moitié de l'épais-
ssur du tapis bitumineux, telle qu'exigea par l'ingénieur et la granulo-
métrie de l'agrégat sera déterminée par le laboratoire. 
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57.04 APPLICATION du BITUME d'AMORÎAGE 

L'application du bitume d'amorçage se fera conformément au cahier 
des charges 228-F - 41 du Département 

57.05 METHODE de CONSTRUCTION 

On placera l'agrégat minerai (pierre ou gravier) sur le bord de la 
chaussée amorcée ht'le*déplacera ensuite su/' l'accotement en bordure 
triangulaire aussi uniformh que possible, 

Quand on sera prêt à faire les opérations de mélange, et que la cou-
che amorcée sera seche et satisfaisante, on étendra l'agrégat aussi 
uniformhment que possible sur toute là"largeurdh la 'chaussée à rai-
son' de 75 livres à la verge carrée; deux ou trois râteleurs compé-
tents assureront une uniformité satisfaisante. On appliquera alors 
sur l'agrégat le bitume à raison de 3/8 à 1/2 gallon à la verge carrée 
sur la moitié de la largeur de la route. Le bitume sera dans•le cas 
de la pierre un asphalte 	 ou' un ,goudron R.T.-G, R.T.-7 
en temps chaud; en tumPs frais, ce sera un 'asphalte 	pu un gou- 
dron R.T.-4. R•T.-5; le bitume  sera  dans k cas d'un 5ravier un as- 
phalte liquide M.C.-2 ou un goudron R.T. »-4, 	L'asphalte M.C.-2 
sera•chauffé.à une température Variant entre 125 0F et 1500F, l'as-
phalte'M.C.-3 sera chauffé a une temOrature variant entre 150 F et 
175°F0 Les goudrons RoT.-4, n.T t-5 etR.T0-6 doivent être chauffés 
à une température de 80°F à 150 F; le goudron R.T.-7.sera 'chauffé 
à une température da 150°F à 225 0F. Le choix de l'asphalte et du gou-
dron est laissé à la discrétion du laboratoire du Département. Si 
l'agrégat minéral est formé principaleMent de roche ignée acide ou 
que le gravier est légèrement terreux, on utilisera de préférence le 
goudron comme liant. Après l'application du bitume, les opérations 
du mélange commenceront immédiatement. 

On utilisera à cette fin une gratte multilame, approuvée par l'in- 
génieur, tramée par un camion de cinq (5) tonnes et séparée de 
celui-ci par un espace de 12 à 15 pieds pour que chaque lame vienne 
en contact avec la couche amorcée.Aprés un premier passage de la 
gratte, on procédera à l'épandage du bitume sur l'autre moitié de 
la largeur' de la route. On continuera alors les opérations de mé-
lange en alternantd'uncbtàl'autre de Itclmusséeet en finissant toujours 
au centre, où l'on évite de gratter trop fortement pour ne pas amin-
cir l'épaisseur du tapis à cet endroit, résultat qu'on obtient en 
ne grattant le centre de la chaussée qu'avec un des cétésde la gratte. 
D'ordinaire dans le cas de la pierre concassée et de gravier de ri-
vire, deux ou trois passages de la gratte seront suffisants pour 
obtenir un mélange satisfaisant, tandis que los graviers de banc, 
concassés ou non,en exigent trois ou quatre pour obtenir le même 
résultat. Trois r&teleurs compétents corrigeront immédiatement les 
bourrelets de mélange bitumineux laissés par la gratte. On corrigera 
immédiatement les parties défectueuses au moyen du surplus de mé-
lange qui reste dans la gratte après chaque passage ou au moyen d'un 
mélange préparé dans un malaxeur. Après deux (2) jours au plus, et 
quand les conditions de la température et de la surface déjà trai- 
tée seront convenables, on fera une seconde application d'agrégat 
et de bitume dans les mômes proportions et suivant le même procédé quo 
précédemment et répétera les mêmesopérations du mélange. On cylindrera 
alors le tout à une vitesse maximum de trois(3) milles à l'heure au 
moyen d'un rouleau pesant 8 tonnes. 
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57.06 COUCHE  de FERMETURE 

Aprèe la pose du tapis,bituMineux, on appliquera une couche de ferme-
ture, lorsqu'on aura utilisé la pierre concassée où le gravier de 
rivière comme agrégat et lorsque dans d'autre cas l'ingénieur ou le 
chimiste jugera nécessaire. Selon les dimensions des vides entre les 
particules du mélange .bitumineux posé, on utilisera à cotte fin un 
gravier formé de petits cailloux durs (pea gravel) ou un gros sable 
à grains durs qui possèderont les granulométries suivantes: 

Gravier 	 Sable 

	

100% 	  100% 
95-,100% 	 100%• 

95-100% 

	

07; 	 0-3% 

On, remplira en partie les vides avec le gravier ou le sable, selon•
le cap, et utilisera une, &ratte à balais pour finir de remplir les 
vides e  On enlèvera alors tout pxeès d'agrégat au moyen d'un balai 
rotatif, après quoi on fera une application o. i/ à, 1/4 gallon de 
bitume '(aspha).te R.C.-1, 	R.C.-3 ou, goudron R.T.-3, R.T0-5 9• 
R.T.-7 selon que la température sera froide, fraîche ou modérée). 
Pour éviter , tout excès de bitume,' on placera un papier goudronué à 
l'extrémité dp la lisière précédente., On ajoutera alors superficiel-
lement l'agrégat fin. raison de 15 livres à la vorge carrée et fera 
passer la gratte à balai 3, ou 4  fois) aPrès quoi on cylindrera avec 
un rouleau de 8 à 10 tonnes. 
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DIVISION No 58 

CAHIER des CHARGES pour REVETEMENT 
de_BETON BITUMINEUX 

avec 

L'asphalte de 80-90 de pénétration 

58.01 DESCRIPTION GENERALE 

tlentrepreneUr doit faire au temps et Il'endreit exigés' une, appli-
cation d'asphalte d'amorçage sur la fondation bien Préparée par lui-
même et y. poser alors un revêtement de béton bitumineux. 

Le revétement doit consister.en,uee couché de :béton asphaltique 
dense et formé d'agrégat de grosseur progressivement décroissante. 

Le béton asphaltique consistera en un agrégat tel que décrit ci-
apr4 mélangé uniformément avec le ciment asphaltique 0  l sera appli-
quéèur l'infrastructure ou la fondation préparée, en épaisseur finie 

_dee A moins que l'ingénieur ne 'spécifie une' autre épaisSeur au 
devis spécial. 

Si l'ingénieur4lexige, Pentreprenenr posera à-sesfrais sur la 
couche principale., de béton asphaltique Une couche de fermeture (seal 
coat), qui Consistera en agrégat fin de granuloMétrieePéGifiée mé-
langé uniformément' avec l'asphalte telle que décrite phis roin. 

Comme alternative et subetitution à la couche de fermeture, du pa-
ragraphe précédent, l'ingénieur peut cemmander l'application .l'une 
couche de fermeture dite Squeegee Qoat" telle quo décrite plus loin. 

c).. Tous les.  Matériaux -  et.méthodes de préparations et d'application 
devront être conformes. .aUx conditions exigées dans Ge cahier des 
charges. 

58.02 DEFINITIONS  

'INSPECTEUR: 
• 	 Représentant autorisé du laboratoire a l'usine ou sur 
la route. 

INGENIEUR: 

LABORATOIRE: 

Ingénieur en chef ou son représentant autorisé, 

Laboratoire officiel du Département de la Voirie. 

Chimiste en chef ou son rePrésentant autorisé. 
CHIMISTE: 

ASPHALTE; 

 

Le résidu provenant de la distillation de pétraoà -  as-
phaltiques spécialement préparé quaht à la qualité et la coneistance 
pour usage immédiat dans la production de pavages bitumineux. • 



grosseurs et dans lequel les' 
séparer un agrégat selon différentes 
ouvertures 'sont carrées 0  

Un appareil pour 

BITUME: 
Tout hydrocarbure naturel du pyrOgéné soluble dans le 

chloroforme ou le bisulfure de carbone. 

AGRÉGAT: 
La partie du mélange servent au revêtement de la route 

qui est insoluble dans le chloroforme ou le bisulfure de carbone. Il 
pàmprend la pierre concassée, le sable, les criblures et la pous-
sière inorganique. 

WAMIS: 
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SAS: 

grosseurs 

58.03 	. MATÉRIAUX  

a) Avant leur livraison, tous les matériaux (gros et . petit agré-
gats, poussière minérale et asphaltes) devront être approuvée par 
lé laboratoire et à cette fin des échantillonsde chacun devront 
être soumis comme l'ingénieur le demande. 

h) Avec sa soumission, l'entrepreneur devrafournir; accompagné 
d'une analyse et d'un certificat quant à sa provenance et ses carac- 
téristiques', un échantillondlune livre du ciment asphaltique qu'il . 	 . 	. 
se proposé d'utiliser dans ses travaux. Aucun ciment asphaltique 
autre que celui fourni avec sa soumission ne devra être utilisé par 
l'entrepreneur sans le Consentement:ecrit'de 

- . 	. 
A moins d'en être aiitreMent autorisé par l'ingénieur, touS les 

échantillons préliminaires des matériaux prélevés par les repré-
-sentants autorises de l'ingénieur devront être soumis au laboratoire 
au moins dix (10) jours avant leur emploi dans les travail* et dans 
aucun cas les matériau* ,  ne seront employés avant d'avoir été exami-
nés et approuvés par le laboratoire. Il est entendu .que seuls les 
échantillons des matériaux proposés ou utilisés et non pas leur • 
source d'approvisionnement seront approuvés par le laboratoire. 
Toutes les fois que durant l'exécution des travaux; de nouvelles 
livraisons de matériaux servant au pavage, seront reçues par l'en-
trepreneur, des échantillons de ceux-ci devront être 'soumis immé-
diatement au laboratoire et leur usage dans les travaux ne devra 
pas être permis avant qu'ils n'aient été examinés et approuvés 
par celui-ci. 

TOUS les matériaùx utilisés doivent être conforMes aux exigences 
de ce cahier des Charges et devront être mélangés par pesée en.pro-
portions définies, telles que déterminées par le laboratoire, entre 
les limites spécifiées. 

Des informations complètes devront être fournies à l'ingénieur 
et au laboratoire sur la source, et les caractéristiques des pro-
duits asphaltiques employés et sur leurs méthodes de raffinage. 

Un appareil pour 
et - dans lequelIes• 

séparer ut agrégat selon différentes 
OuvertureS sont circulaires, 
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58,04 ESSAIS 

Tous les essais sur les matériaux utilisés et sur le mélange asphal-
tique devront être faits en conformité avec les méthodes indiquées 
au cahier des charges du Département,pour matériaux,' 

58,05 GROS .AGREGAT 

) La pierre concassée consistera en particules nettes, dures et 
exemptes de poussière et matières organiques; elle ne. devra pas con-
tenir de fragments plats ou allongés. La pierre concassée ne devra 
pas avoir un pouruentage d'usure excédant 6 à l'essai d'abrasion Deval 
et 28 à l'essai d'abrasion Los Angeles. 

Le pourcentage de particules passant à travers le tamis No 200 déter- 
miné par la méthode A,S.T,M„ 0117-37, ne doit pas dépasser 0.5 

h) Analysé au-moyen de sas et tamis,pour essais au laboratoire, le 
gros agrégat devra être compris dans les limites de-granulométrie 
suivante: 

Passant le sas de 1.,pouce,„ 
1, 	11 	•. 

11  3/4 
1, 

Passant le tamis 

100% 
95 à 100% 

5 à 	2 0 
, 0 

Le matériau passant le sas de 34- de pouce devra dans les essais de 
laboratoire et lorsqu'il s'agit de combiner le mélange être consi-
déré comme agrégat fin. 

(5) Si au devis spécial l'ingénieur a indiqué une epaisseur moindre 
que 2", la grosseur maximum du gros agrégat ne devra jamais etre su-
périeure à la moitié de l'épaisseur du revêtement telle qu'exigée par 
l'Ingénieur et la granulométrie des agrégats sera déterminée par le 
laboratoire, 

58,06 AGRGAT FIN _ _ 	_ 

a) L'agrégat fin consistera en sable ou criblure de pierre, ou des 
deux mélangés et comprendra la portion du gros agrégat qui passe le 
sas de 	de pouce. Il sera composé de particules propres, dures et an- 
gulaires, exemptes d'argile et de matières terreuses. Lorsqu'il est , 
livré au malaxeur il devra être exempt de mottes argileuses ou d'ag-
glomérations faiblement liées, 

h) 4nalysé.au moyen de tamis pour.. essais au laboratoire, 
- fin 41ii-à*e -b, o' compris dans les 	de :granulométrie 

l'agrégat 
suivante: 

Passant le sas de -1 de pouce 
PaSsant le tamis No 4 - Retenu sur le 

, 
It 	ti 	n 	No 10- 	" 	" " . 
Il 	. .11 	u 	No 40- 	" 	u 	u 
u 	U. ,.No,80-  

tamis No. 
n 	No .40 . 
if 	?.?1 ,o 	.(5.0 	. . 	, 

98 à 100% 
15 à 	30% 
15'à 	30% 
22 	65% 
:12,à 	4 
',G à 	8% 1, 	it 	it to - lwÉo 



26 

58.07 POUSSIERE INORGANIQUE 

La poussiare inorganique-consistera en poussière calcaire ou autre 
poussiére minérale approuvée par le laboratoire et sera parfaitement 
sache et-exempte de mottes faites d'agglomérations de particules fines. 
Analysée au moyen de tamis pour essais au laboratoire, la poussière 

f inorganique devra être comprise dans les limites de granulotétrie 
suivantes: 

 

Passant 'le tamis No 30 
•" 	n 	" 	No 80 
No 200 

100% 
95% min. 
65% Min. 

58.08 CIMENT ASPHALTIQUE: 

 

    

a) Le ciment asphaltique sera un asphalte résiduel. provenant de la 
distillation de pétroles asphaltiques et aura les caractéristiques 
Suivantes: 

Il sera homogêne et exempt d'eau 
Poids spécifique à 60 degrés F. -  

3,›  Point éclair (open Cup) degré F. 
Min. 1.000 
Min, 	400 

Pénétration a 32 degrés F. 100 grammes - 5 sec 	Min. 	5 
Pénétration à 77 degrés F. 100 grammes a. 5 sec 	 80 à 90 
La pénétration a 100 degrés F. ne sera pas plus de 	3.2 fois 
La pénétration â 77 degrés F. (essai à 100 grammes pendant 5 secondes) 
Point de ramollissement (Ring and Bali) degré F. 	Min, 	100 
Volatilité à 325 degrés b' 50 grammes, 5 heures 
perte en poids 	 Max. 	1.00% 
Pénétration sur le résidu à 77 degrés .  F. 100 grammes 

	

5 secondes, pourcentage de la pénétration originale Min. 	50% 
Ductilité â 77 degrés F. en centimètres 	 Min. 	100 ' 

Ductilité a 40 degré F. en cm. 	 Min. 	5 
Solailité et la température de la chambre dans 
le bisulfure de carbbne ou le chloroforme 	 Min. 	99.5% 
Solubilité dans tétrachlorûre de carbone 	 Min. 	99.0% 

h) Le ciment asphaltique ne sera pas chauffé à une température supé-
rieure 350 degrés F. 

58.09 BITUME d'AMORCAGE  

a) Asphalte liquide M.C.- ou R.C.-1 

L'asphalte d'amorçage consistera en un ciment asphaltique dissous dans 
mn distillat de pétrole et devra posséder les propriétés suivantes: 

R.C.-1 
Il sera homogène et exempt d'eau 
Poids spécifique à 60 degrés F 
Point éclair (open cup) degrés F. 
Viscosité à 122 degrés F.Saybolt-Furol Secondes 
Viscosité & 77 degrés F.Saybolt-Furol Secondes 
Distillation (Méthode ASTM D.402-36) 
Distillat Total à 374 degrés F. 

Min. 0.975 
Min. 	90 Min, 80 

15-40 	60-70 
30760 

Min, 	4% Min. 6% 
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Distillat Total a 437 	degrés F. Min, 11% Min, 14% 
Distillat Total à 500 	degrés F. Min. 19% Min. 18% 
Distillat Total à 680 	degrés Fo Max. 50% Max. 40% 

Essai sur le résidu de la distillation: 

Pourcentage:en poids Min. 55% 
Point de ramolisseMent (Ring & Bali) degré F. Min, 100 
Pénétration à , 77 degrés F. 100 grs 	• 100-200 80-120 
Ductilité à77 degrés F, en centimètres Min. 	100 Mih. 100 
Solubilité à la température de la chambre dans 
le bisulfure de garbone ou de chloroforme Min, 99.5% Min. 99.5% 
Solubilité ,dans le tétrachlorure de carbone Min., 99, 	o Min, 99.0% 

b).Goudron rdiamorçage: Te.1 ou 

On emploiera le: goudron R (iT.71.sur une.surfee:dense et, très bien liée, 
on emploiera légpudron 	aUr: une , surface : partiellement.meuble. 
Ces, goudrons, doivent répondre aux exigences eliVantes:: 

Viscosité spécifique Engler à 104 °F 
' 	Poids spécifique a 77°F 

,5-8 	• 
1.084: 

a-13 
1.081 

SolulDilité dans le bisulfure de carbone aex, 
Eau, % en volume 2.0-. 240- 
Distillation, % en poids 
A 338°F 	- 7, 0+ 7.0- 
"518°F 35.0- 35.0- 

572 oF  45.,0 • 	45.0 .  

Lorsque la surface a amorcer est légèrement . humide_ou a-étéAraitée. 
préalablement au chlorure de calcium, on utilisera de préférence le 
goudron d'amorçage. 

58.10 PARTIES ESSENTIEUES de l'USINE pour MELANGESASPHALTIQUES 

L'outillage utilisé pour produire les mélanges asphaltiques devra 
.être du genre.à. fournée,. Il..devra être capable de produire au moins 
dix (10) tonneS.à.1 1 heure de mélange préparé tel que décrit présen-
tement et sera muni, de compartiments séparés pour le. chauffage et le 
mélange.des ingrédients. 

Les gros et petitagrêgut seront siléset.chauffés dans un tambour' 
sécheur approuvé et muni d'un pyromètre placé â la chute de dé-
chargement. 

Aprês,avoir laissé le tambour sécheur,.tout.l'agrégat chaud doit 
passer sur un tamis pour être .séparé au moins en quatre parties, les 
ouvertures du tamis devant gtre.approximativement de 3/4,. 1/4 et 1/8 
de pôuces aux points de séparation. 1,agrégat.chaud sera accumulé à 
sa sortie dans des bennes séparées pour chaque grosseur d'agrégat, 
les bennes étant construites de manière à.prévenir l'écoulement du 
surplus de matériau d'une grosseur dans le compartiment utilisé-pour 
une autre grosseur d'agrégat. La capacité totale des bonnes d'emma-
gasinage ne sera pap .  moins de quatre. (4) tonnes et chaque compartiment 



sera muni d'un pyromètre enregistreur. Chaque compartiment communiquera 
a une porte de déchargement directement au-dessus d'une benne servant 
a la pesée, toutes les portes étqnt construites de manière à prévenir 
toute fuite lorsqu'elles sont fermées. On verra à maintenir un approvi-
sionnement de poussière de pierresèche et a faciliter sa pesée à cha-
que fournée. 

d), La benne servant à la pesée devra avoir une capacité suffisante pour 
contenir la quantité maximum dagrégat pour une fournée. Les balances 
pour la benne servant à la pesée seront du genre à,cadran ou à levier 
et seront sensibles au 1/2 pour cent de la charge 'maximum qui peut être 
requise. Lorsqu'elles sont du genre s à levier, :il y aura:un:levier sé-
paré avec curseur pour chaque grosseur d'agrégat et un levier pour 
faire la tare de la benne. L'entrepreneur devra faire vérifier à ses 
frais et aussi souvent que l'inspecteur l'exigera l'ei:adtitude.de ces 
balances' par un repf.ésentant:ftu gouvernement,fédéral, division des 
poids ' et-  mnsures. 

e) Le récipient peur'pèser,le ciment asphaltique devraaveir.une ea-
pacité suffisante pour contenir tout le cimentasphaltique :nécessaire. 
au malaxage d'une fournée, Il devra être ,à double paroi chauffée à la 
vapeur ou muni de réchauds électriques. Il devra de Plus être -suspendu 
sur,une balance du genre.à.cadran ou à levier muni' d'un' curseur de ma-
nière que la tare soit indiquée pour chaque pesée et que le poids net 
de l'asPhalte,soit'Mesuré;avec. une ,précision de (1) un» pour cent au-.. 
dessus eu au-dessous' du poids reciuls4' - - , 

Lesrécipient .sera suspendu de telle sorte que l'asphalte fondu puisse 
.être versé en une mince couche uniforme ou en jets multiples-sur toute 
là largeur du malaxeur sauf,dans le cas d'un malaxeur rotatif ou le 
ciment asphaltique est giclé. 
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Les réservoirs pour chauffer l'asphalte ou pour, l'emmagasiner et 
qui communiquent au récipient pour le peser seront munis .de thermo-
mètres et appareils pour contrôler constamment la'témpérature de l'as-
phalte. Ils, devront avoir une capacité totale éuffisante pour alimenter 
l'usine pendant au moins dix (10) heures. Ils ne seront pas chauffés 
a feu nu. La tuyauterie amenant l'asphalte du réservbir au malaxeur 
dera être munie de doubles parois chauffées à la vapeur. ' 

Le malaxeur sera du genre dit "I'win'Shaft Pug Lill".à.double parois 
chauffées à la vapeur ou du type rotatif dans, lequel l'asphalte est 
,giclé sur l'agrégat. Les mélangesasphaltiques Seront faits par four-
noes d'au moins 750 livres. Si le malaxeurest du type "pug mill" l'es-
pacement entre ,les lames et les . parties mobiles et-le'fond ne devra pas 
être de plus d'Un (1) pouce. 

. 	- 
Balance 

L'entrepreneur devra fournir une balance approuvée, l'installer à 
l'endroit désigné, l'entretenir et la déplacer, si nécessaire. La 
capacité de la balance devra être suffisante pour peser en une fois 
tout camion chargé de béton bitumineux. La balance devra être vérifiée, 
au besoin, par le représentant du gouvernement fédéral, division des 
poids et mesures aux frais de l'entrepreneur et les certificats ordinai-
res sero3 -  1r,onts.:-',I 'ingénieur et à l'inspecteur aussi souvent qu'il pourra 

. 	• 	i„ 	• 	, 

' 
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l'exiger. Aucun paiement pour les matériaux ne sera fait tant que les 
conditions indiquées ci-dessus n'auront pas été observées. Quand les a-
grégats seront fournis en wagon de chemin de fer, On s'en tiendra au 
poids donné par la compagnie ferroviaire. Le paiement pour l'installa-
tion et la vérification de la balance sera compris dans le prix de la 
soumission pour béton bitumineux. 

PESEUR: 

Le Département engagera et placera a la balance de l'entrepreneur un 
homme compétent qui pèsera les matériaux utilisés pour la construction 
de la rotite et ces pesées' serviront au paiement des matériaux. 

	

58.11. 	EMMAGASINAGE DU SABLE  ET DE  LA PIERRE:  

Les différentes sortes de sable et de pierre utilisées seront placées 
séparément et toutes les précautions jugées nécessaires par l'ingénieur 
ou l'inspecteur pour les empcher de se mélanger seront observées par 
l'entrepreneur. 

	

58.12. 	PREPARATION DU CIMENT ASPHALTIQUE: 

Le ciment asphaltique sera chauffé à l'usine à une température de 250 
à 350 degrés F. et sa pénétration sera maintenue en deça des limités 
spécifiées jusqu'à ce qu'il soit incorporé au X agrégats.' 

	

58.13. 	PREPARATION  DE L'AGREGAT: 

Les .uos et petit ,agrégats seront asséchés et phauffés à l'usine de 
:telle Sorte que lorsqu'ils arriveront au halaXeUr leur température soit 
de 25Q à 350 .degrés F. tel que demandé par l'ingénieur. Los agrégats 
peuvent alimenter 'simultanément le.  m8me séchoir, mais dans ce cas im -

médiatement après avoir été chauffés ils Serent tamisés aux gross .elirs 
énumérés au chapitre "Parties essentielles do l'usine pour mélanges 	c  
asphaltiques .,. Clause C" et les différentes grosseurs emmagasinées dans 
des,bennes différentes. 

, 
58.14. PREPRATION 	ET corposme  DU MELANGE:- _  

Pour chaque fournée, l'agrégat chaud de chaque grosseur, ainsi que 
la poussière de pierre et le ciment asphaltique seront pesés séparé-
ment avec exactitude. Lorsque le mélange est préparé dans un malaxeur 
du genre dit "Twin Pug Mill" son volume sera tel qu'il ne e)passera pas 
le bout des lames lorsque celles-ci dont verticales. 

AprU que l'agrégat chaud et la poussière de pierre auront été chargés 
dans le malaxeur et bien mélangés pendant une période d'au moins 15 se-
condes, le ciment asphaltique sera ajouté et le malaxage continué pour 
une période d'au moins 45 secondes ou plus si nécessaire peul:- produire 
un•111(,lange homogène dans lequel 	particules de l'agrégat sont unifor- 
mément enrobées. 

Les ingrédients formant le béton asphaltiqùe seront mélangés en poids 
ydans des proportions donnant un m é lange compris entre les limites sui-
vantes: 
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' 	Sas de 

Passant 

1 1:•;f: 	pouce' 

Retenu sur 

.Sp,.s_de• 	pouce • 10 a 25% 
.•Sas 	de li'pouce :Tamis No4.  40-  a 60% 
Sas de pouce Tamis NO 4 . 2071. 	35% 
Tamis No 4 TaMis' Ne 10 8 a 20% 
Tamis No 10 Tamis No 200 .25 à 35% • 
Tamis No 200 4 à 7% 
Bitume soluble dans e bisulfure de carbone ou le chloroforme. 5 à 8% 

Si l'ingénieur juge nécessaire de poSer une couche do fermeture 
(séal coat), ses constituants produits a l'usine seront combinés dans 
des proportions telles qu'ils formeront un mélange on poids compris 
entre les limites suivantes: 

Passant 	 Retenu sur 

Tamis No 4 	 Tamis No 10 
	

10 à 30% 
Tamis No 10 	 Tamis No 200 
	

50 a 80% 
Tamis No 200 
	

4 à 10% 
Bitume soluble dans le bisulfure de carbone • ou le chloroforme 7 a 11% 

Le gravillon ou la pierraille utilisé pour la Ouche de fermeture 
- diteSqueegee Seal C. Oat aura la granulométrie suivante: 

Passant le sas de *pouce (% en poids) 	 100% 
Passant le tamis No 10 (% en poids) 	 0 a 20% 

Le laboratoire exigera des mélanges dont les proportions seront 
dans les limites ci-haut mentionnées et qui, selon lui, seront appro-
priées et une fois ces proportions données; 71 moins d'en être avisé 
par le laboratoire, l'entrepreneur ne pourra sten écarter que dans les 
limites suivantes: 

'Retenu sur le tamis No 10 	 2.0% en plus oU•en moins 
Retenu sur le No 200 passant No 10 '20% en plus ou en moins 
Passant le tamis No 200 	 2.0% en plus ou en moins 
Bitume 	 0.5% en plus ou en moins 

58.15. 	APPLICATION DE LA COUCHE D'AMORCAGE 

Cette aPPlipation devra se faire Conformément aux.  exigences du cahier 
dés charges 228,,F-41pour application du bitume d'amorçage. 

 58.16. 

 

, 
CONDITIONS GENERALES: 

 

 

Le Mélangé aSphaltique ne Sera appliqué que sur une surface shhe 
' et lorsqUe'les conditions atmosphériques seront favorables. Immédiate 
ment avant la livraison du mélange sur:les lieux, la fondation préparée 
sera nettoyée de tout matériau meuble bu étranger. A moins de permis, 
sien écrite de l'ingénieur, aucun mélange ne sera pesé lorsque la tem-
pérature de l'air ambiant sera inférieure a 40 degrés F. 

Avant d'appliquer le mélange, s'il n'existe pas de supports latéraux 
permanents, tels que bordures, on posera des coffrages en bois ou en 
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a acier suivant le profil et l'alignement établis. Ces coffrages de-
meureront en place jusqu'é ce que la compression finale ait été obte-
nue et que le mélange ait durci on refroidissant. Immédiatement après 
l'enlèvement de ceux-e, on les remplacera par un matériau approuvé de 
manière à former un accotement do la largeur requise, telqu'indiqué 
sur les plans. L'accotement fini, s'il n'est pas cylindré devra dépas- 
ser de 1/4 de Pouce la hauteur du bord du revêtement adjacent. 

c) dans les premiers jours qui suivent la confection du revêtement, on 
limitera à 15 milles à l'heure la vitesse des véhicules. 

11› 	58.17. TRANSPORT DES  MÉLANGES: 

Les mélanges bitunineux devront être transportés de l'usine a l'en-
droit des travaux dans dos véhicules étanches é fond métallique préa-
lablement nett;oyés .  de •toutes matières étrangères. Les véhicules char-
gés seront couverts .  d'Ue toile imperméable de grandeur >suffisante pour 

. protéger le contenu contre les intempéries. La surface intérieure de 
tous les véhicules utilisés pour transporter les mélanges doit être lé-
gèrement lubrifiée, avant le chargement; avec une huile légère ou une 
solution de savon, mais un excès de lubrifiant ne sera pas permis, Au-
cune chargé ne devra être expédiée a une heure telle que les mélanges 
ne puissent être étendus et comprimes.- à la lumière solaire à moins 
qu'un syStèmod'éclairage artificiel, approuvé par l'ingénieur, ne soit 
fourni par l'éntreprenéur.  

58.18. .MISE EN OEUVRE DU MELANGE DE BETON ASPHALTIQUE: 
, 

Le mélange sera livré sur le site des travaux à un 	ea9re  de 
250 à 350 degrs F. La température requise sera fixée 	Wgilimiste 
et aucune variation excédant 20 degrés F. de cette, 	iture fixée ne 

sera tolérée.' Ne 

Le mélange doit être posé au moyen d'une profileuse (paver) approu-
vée par l'ingénieur. Il sera posé alternativement sur chaque moitié de 
la largeur de la route sur une longueur' d'au plus 700 pieds en temps 
chaud et d'au plus 100 pieds en temps froid. 

Si, à certains endroits de la route, il est impossible pour des 
raisons trouvées justifiables par l'ingénieur ou l'inspecteur d'utili-
ser la profileuse, on posera le mélange à la main de la manière suivan-
te: il sera déchargé.a son arrive() en dehors de la surface sur laquelle 
il doit être *étendu et sur une plateformo en acier. Immédiatement a-
près il sera mis en place au moyen de pelles chaudes et étendu avec des 
rateaux en une couche meuble de densité uniforme et d'épaisseur requise. 
Des outils ou plateformos huilés no seront pas tolérés. Les dents des 
rateaux n'auront pas moins de 	pouce de plus long que l'épaisseur du 
mélange non tassé et leur espacement ne sera pas moins de l pouce. Le 
mélange ne sera pas déchargé'dos camions plus vite qu'il ne peut être 
manipulé par les' pelleteurs et ceux-ci ne devront pas le distribuer 
plus vite qu'il peut-être tendu par los retelours. Ces derniers n'au-
ront pas l'autorisation de se tenir sur le mélange chaud, sauf lorsque 
cola sera nécessaire Pour corriger los erreurs du premier retelage et 
dans ce cas ils seront munis de sandales a cet effet. Le rftelage sera 
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fait avec soin et précaution par des reteleurs compétents de telle ma-
nière qu'après le premier passage du rouleau un minimum .  de correction 
soit nécessaire. 

d) Le long des intersections, regards d'égoût, puissàrds et autres cons-
tructions semblables, le mélange doit être râtelé de manière qu'après 
le cylindrage la surface du revêtement terminé soit de de pelle° au-
dessus de ces constructions. 

, 	- e; Touté•cavité ou dépression dans la fondation préparée devra être rem- 
plie avec le mélange do béton asphaltique qu'on consolidera complète-
ment en conformité avec ce cahier des charges, de manière que la surfa-
ce du mélange cempriMé Soit ail même alignement et au Même profil que la 
surface de base adjacente. • 

f) La mise en place des mélanges sera faite (l'une manière continue. 
On ne roulera le bord,dA ,  joint centrarque s'il faut cesser la pose à 
cause d'un retard qui occasionnerait' le refroidissement du mélange. 
Lorsque cela est possible, l'entrepreneur- complètera sa journée d'ouvra-
ge sans laisser de joints longitudinaux non terminés. Les joints entre 
l'ancien et le nouveau pavage ou entré lés parties exécutées chaque jour 
seront faits avec soin de manière assurer un lien continu entre l'an-
cienne et la nouvelle surface. Dans ce but, on devra faire des Joints 
en ligne droite sur toute la largeur du revêtement, sauf pour des rai- 
soneepécialesstelles 4ue bris de l'outillage et pluie subite. Sauf 
lorsqu'un joint appelé "Canvas rope" est employé, le bord du pavage dé-
jà posé devra être taillé sur toute son épaisseur et badigeonné avec u-
ne couche mince et uniforme du même asphalte chauffé à 325oF ou d'un as-
phalte liquide .  durcissement rapide afin d'exposer une surface nette, 
contre laquelle le irllange chaud pourra être déposé et râtelé a l'é-
paisseur voulue. 

Des pilons ou fers chauds devront être utilisés avec précaution de ma-
nière à chauffer le vieux pavage suffisamment ( sans le brûler) pour as-
surer un bon lien. Avant de placer le mélange au contact des ruisseaux, 
regards d'égoût, chaines de trottoirs,' etc., ceux-ci seront badigeonnés 
avec . une• couche mince dtunifimmeialeme asphelte chauffé à 3250F ou d'unas-
phalte liquide à durcissement rapide. Dans ce dernier cas, on prendra des pré-
cautions contre / le feu. 

58.19. CYLINDRAGE DU MELANGE:  

a) Après avoir été étendu, le mélange sera complètement et uniformé-
ment comprimé avec • un ou plusieurs rouleaux ne pesant pas moins de dix 
(10) tonnes chacun. Le cylindrage se fora après quo le m(alange aura été 
râtelé aussitôt qu'il pourra supporter le poids du rouleau sans déplace-
ment: excessif. Les delais dans le cylindrage du mélange fraichement re-
telé no seront pas tolérés. Le cylindrage commencera longitudinalement 
sur les .côtés ét sa continuera 'Vers le centre du pavage en repassant 
au même endroit sur' une largeur,d'au moins deux pieds. Les allées et ve-
nues alternatives du rouleau seront de longueur légèrement différentes. 
Le revêtement sera alors soumis a un cylindrage diagonal dans deux di-
rections avec un rouleau tandem ne pesant pas moins de dix (10) tonnes, 
le second cylindrage diagonal croisant les lignes du premier. Si la 
largeur du pavage le permet, il devra être en plus cylindré à angle 
droit avec la ligne de centre. 
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La. . Vitesse dU roüléàU'n'eXcadera pas trois.(3)•-milles à l'heure et 
devra en -tout teMPs:Étre aS'sez'lente'pour éviter les déplacements du 
mélange chaud et tout dépladément.aYantqieu•Lla suite 'd'un changement 
de direction 'du rouleau OU pour toute autre cause devra immédiatement 

Atl'o corrigé avec l'emploi de ràteaux et de nouveau mélange, lorsque ce-
.1a est .  requis. Le cylindrage devra continuer à un taux:nexcdant pas 
150 verges carrées 'par heure Par rouleau (de juin à.septembre) et 100 

.verges carréesparheüre per rouleau ,(de septembre y a juin) et devra co.n- 

_tinüer'jusqU'à ce que toutes les traces de cylindrage Soient .éliminées. 
_La ou là surface a reuler'dépasse'le-maximum mentionnpour un rouleau, 
. on utilisera des rouleaux additionnels;, Pour prévenir1!adhésion du me-

lange 
 

au:reuleau, les roues seront hiatiect 	nais un excàs d'eau ne sera • 	"• 
pas permis. 

Los rouleaux devront Ctre en bonne denditIon, capables de ;faire machi-
ne.arrire sans secousse, et pour le cylindrage final ne devront Pas pe-
ser moins de 300 'livres par Pdijoe'de' ..largeur:de ligne 4 contact. Ils 
seront manoeuvrés par des ouvriers compétents et expérimentés et devront 
fonctionner.sans.arrt pour quo chaque partie du revtement soit compri-
mée uniformément... Pendant une jeùhrée de huit heures de pose de mélange, 
41p.qUe rouleau doit- ttre -dodu:4 à cylindrépendant..auins e heures 

et pas plus de 1.,heUre ne 'doit 	tro 'alloué pour nettoyer les feux„ 
'T'alimenter en eau, etc. 

On ne doit pas décharger . ni iiSber'tOMber , dedendres provenant du rou-

leau sur la fondation eu toute autre partie du.,revStement.- En général 
troisrouleaUX.  a'VapeurCerOsspendent à deux rouleaux mus a la gazoline 

.ou , à l'huile Dicsol . 	- 

Le.longdeS . intersections, rOgards dl(gellt et structures semblables 
(' 

 

et . a. tout endroit non aCCùsible- au'Touleau, un tassement Complet doit 
tro obtenu au moydn'aepilons' chauds et ..tous.les-points de contact 

de cette nature, les jOintSentre'-Oes structures etlemélaigo doivent 
Ctre fermés de maniare à les rendre imperméables 

.58.20. MISE EZ OEUVRE DU MELANGE POUR LA COUCHE DE FERMETURE: SI JUGEE 
NECESSAIRE P.P,R LUNGENIEUR:' 

a), Aussiet..que possible aprs quo là- béton - aSphaltique:a été comprimé, 
pendant que la sUrfaceeSt'encbte propre;'fraichement posée et chaude, 
et avant que teut,trafiC'n'ait H passUdessus:.la'eouChe. de fermeture se-
ra.étendue uniforMément'aU:taux de 20 C.A0'11Yres à la verge carrée. 
Une distributionUniforne'et Satisfaisante -peut:6tre obtenue avec un o-
Pa#ur.expérimentéen -diStribUantle matériel . avec . . ,des pelles sur la 
surface du'pavage'dans . Une àirectienYIongitudinale où en l'étendant avec 
des râteaux. Immédiatement aprn avoir étendu le mélange servant a la 
couche de fermeture, le cylindrage sera continué avec un rouleau ne pe-
sant,pas moins de 10 tonnes.' 

b) Comme alternative et:substitUtion a là couche de fermeture ci-haut 
mentionné (clause a):l'ingénieUr'peUt 'r'équérir:remploi d'une couche 
de ,fermeture dite ."equeegee b'è-j,brc,6at n pOà. E1, e de la maniare suivante: 

,Auss#.8t "que possible après :le cylindrage et pendant que la surface du 
pavage est encore fraichMent POséeprepreet chaude, une couche de 
ciment asphaltique sera appliquée uniformément a une température variant 
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entre 275 et 350 degrés F. et à un taux de pas plus de 0.35 gallon à la 
verge carrée Toute irrégUlarité dans la distribution du ciment asphal-
,tïque,slir la surface traitée - sera éliminée avec des racloirs en caout-
chouc. Le ciment asphaltique ne sera:employé qu'en quantité auffisante 

.-pour couvrir la surface et remplir les - vides sizpérficiels sans en lais-
ser d'excès. Immédiatement après ce recouvrement, un épandage de gra-
villàn . ou pierrailles OU dés deux mélanges, sera'fait unifemément à 
un taux de 20 à 40 livrés par verge carrée suivi d'un cylindrage. Un 
léger excès de cet agrégat sera laissé Sur la surface, Si des condi-
tions atmosPhériques défavorables Se présentent - ou si le bitume a re-
froidi'avant que la.piérté.ait été ajoutée, ou lorsque l'ingénieur le 
demandera, la pierre :sera chauffée à une température de pas plus de 
300 degrés F. avant d'étre - appliquée et sera incorporée par cylindrage 
dans la surface du pavage immédiatement après avoir été étendue. 

58.21 EPAISSEUR - du PAVAGE 

La surface d'usure après Compression finale devra répondre aux exi-
gences suivantes: 

Elle sera unie etconformé aux profils on long et•en•traVers. Elle 
aura une épaisseur ..de 3 pouces bu toute autre épaisseur spécifiée 
dans le devis Spécail et en aucun point sera de de pouce de plus 
ou de moins que l'épaisseur fixée par l'ingénieur. Tout endroit bas 
ou défectueux devra être immédiatement corrigé en enlevant le revote- 
ment jusqu'a la base et en le reMplaçant avec 	nouveau mélange 
'chaud, préparé suivant ce devis; 'ce mélangé sera Lumédiatement com-
primé au Méme niveau Pitle la surfacé environnante et y sera complète-
ment liée. La surface du pavage fini sera - exempte de dépression excé-
dant 1/8 de pouce lorsqu'il sera mesuré parallèlement â. la ligne de 
centre de la chaussée avec un gabarit 'de dix (10) Pieds. Après com-
pressier' finale; le pavage ne devra en aucun point avoir une densité 
moindre que' 94% de la -  densité maximum, qui peut être obtenue dans 
un pavage sans vide composé des Mémo matériaux dans les mêmes pro- 
portions. 

58.22 REMPLACEMENTS • 

Avant que les matériaux ne soient acceptés définitivement, si des 
défectuosités, se manifestent dans le revêtement tel que posé, tout 
lé Matériel Placé -dans ces endroits devra être enlevé en taillant 
jusqu'à la fondation et on reMplacant•aVee du nouveau matériel fait 
et posé suivant ce devis et ensuite cylindré où pilonné jusqu'à ce 
qu'il soit complètement comprimé et juSqu'à ce que les joints ou 
bôrds qui touchent à l'ancien pavage deviennent invisibles. Tout 
enlèvement et remplacement de matériaux non satisfaisants seront 
faits aux dépens de l'entrepreneur, 

58.23 AUTORITÉ et DEVOIR des INSPECTEURS 

a) Les, inspecteurs engagés par le département surveillent la qualité 
des matériaux utilisés et leur mise en oeuvre. Les inspecteurs ne 
sont pas autorisés de révoquer, changer, ajouter ou enlever toute 
clause de ca cahier des charges ni de changer les plans en aucun dé-
tail. Ils ne sont pas non plus autorisés à approuver ou accepter 
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toute portion des travaux complétés. L'inspecteur sur les travaux 
informera l'ingénieur et le laboratoire du progrès des travaux, de 
la manière dent ils 'sont faits et de la qualité  des matériaux uti-
lise. Il doit attirer l'attention de l'entrepreneur sur tout ce 
qu'il peut observer de contraire aux clauses du contrat. Il doit 
empocher l'utilisation de tout matériau et arrêter tout travail 
non conformes aux plans et devis, jusqu'à ce que,l'ipgénieur et le 
chimiste puissent se rendre sur les lieux. 

h) L'inspecteur ne doit pas retarder l'entrepreneur de toute façon 
en neglifeant de faire l'inspection des matériaux et des travaux 
exécutes avec une promptitude raisonnable lorsqu'il en est requis 
par l'entrepreneùr. Tous les .matériaux et les travaux exécutés seront 
inspectés complètement et avec soin et l'entrepreneur sera en tout 
temps strictement tenu de ce conformer aux ,stipulations de ce cahier 
des charges. La présence des inspecteurs est pour renseigner l'ingé-
nieur et nerelève en aucune façon l'entrepreneur de la respohsabi-
lite assumée par les' obligations, de son. contrat. 

. . • 	 • 

WingénieUr,.1 -e'OhiMiste -bu leurrePreeentant autorise auront 
accès en tout temps A. , toUteS les - parties,des,traVaUx_et . ..teutes'les 
informations et 'facilités :dont ils peuvent avoir besoin pour faire 
une ihSpOetion . ComPlètept détaillée,.leur-.4erent:.TOUrnies P'ar'llen-
trO,Preneur. Une telle inspection.PeUt ; inClUre, l'usine, ou l'inspec-
tion . des matériaux et leur mise en oeuvre, 

e) Tous les appareils ci-haut mentionnés seront du genre Standard 
approuvés par le laboratoire et seront eonservés par l'entrepreneur 
dans une b6tisse séparéeou pièce de pas moins de 10'x 10 1 , meublée 
d'un banc de travail. Cette pièce sera utilisée exclusivement pour 
essais par l'entrepreneur, l'ingénieur ou l'inspecteur en charge de 
la suiveillance à l'usine. 

d) L'entrepreneur fournira dés le début des travaux et maintiendra 
en bon état 'à l'usine l'outillage suivant, nécessaire aux essais 
qui peuvent 'être faits par l'ingénieur ou un inspecteur désigné 
par le laboratoire pour déterminer la granulomtrie de l'agrégat 
et ftgre les autres essais jugés nécessaires: 

Un (1) centrifuge Dulih Rotarex pour entraction de 
capacité de 1000 c.c, avec accessoires: 

Un (1) Pénétromètre, thermomètre et accessoires 
désignés •par le laboratoire; 

Une série de tamis Standard Nos 200,100,80,50, 
40, 30,20, 10, et 4; 

Une série de sas Standard 7.1, 7, , 11  pouce et . 4 
11-, pouce; 

Une (1) balance de laboratoire pour la pierre, 
capacité 4 livres; 

Une (1) balance de laboratoire pour le sable, 
capacité d'environ 2000 grammes; 

Six (6) poids Standard de 50 livres pour vérifier 
les balances. 
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58.24 TRAVAUX ou  MATERTAUX DEFECTUEUX 

Aucun matériau ne sera utilisé dans ce travail ou toute portion de ce 
travail 'avant d'avoir été examiné et approuvé par l'ingénieur, le 
chimiste eu leurs représentants autorisés. 

Tout matériau refuse doit être enleté.dusite des travaux et rernplAcé avec 
des matériaux qui sont acceptés par l'ingénieur ou le laboratoire. 
Tout travail ou matériau qui, dans l'opinion de l'ingénieur ou du 
chimiste est défectueux, imparfait ou insuffisant, devra 8tre rem-
placé ou corrigé' par l'entrepreneur lorsque l'ingénieur ,l'exigera. 
Tout travail défectueux devra être améliore par l'entrepreneur à 
ses propresdépens et à la satisfaction de l'ingénieur qui s'en 
sera rendu compte et dont le devoir est de faire redoMmencer.tout 
travail ou enlever tout matériel défectueux, de le faire reprendre 
ou remplacer aux dépens de l'entrepreneur. Toute omission par 
génieur ou le laboratoire de désapprouver, de rejeter tout ouvrage 
insuffisant ou imparfait lors de l'inspectiOn, ne sera Pas considéré 
comme approbation des metériauX ou d'un tel travail. L'entrepreneur 
devra à la satisfaction de l'ingénieur rectifier dans les 30 jours 
qui suivent la date du certificat final de l'exécutidn des travaux 
toute défectuosité apparente ou sur laquelle llinenieur a attiré son 
attention, parce qu'il l'en tient responsable. Si l'entrepreneur ne 
remplace pae les matériaux défectueux ou no corrige pas le travail 
défectueux dans les 24 heures après qu'il en a été avisé Par l'in-
génieur, celui-ci peut faire enlever toute partie de l'ouvrage qui 
est défectueuse, et la dépense encourue pour ces réparations sera 
déduite de tout argent qui peut être dû cu qui par la suite, être ou 
devenir dû a l'entrepreneur. Le fait quo tout matériau ou exécution 
de travaux a été préalablement accepté a première vue par l'ingénieur, 
le laboratoire ou leurs représentants autorisés ne sera pas considéré 
comme raison valide pour que l'entrepreneur refuse de reprendre des 
travaux lorsqu'il en sera requis. 
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DIVISION No 59 

CAHIER des CHARGES pour REVÉTEMENT de BÉTON BITUMINEUX 

avec 

L'asphalte de 90° F de point de ramollissement. (S.C.5) 

_59.01 DESCRIPTION GÉNÉRALE 

L'entrepreneur doit faire au temps et à l'endroit exigés une application 
d'asphalte d'amorçage sur la fondation bien préparée (par lui-même) et y 
poser un revêtement de béton bitumineux. 

Le revêtement doit consister en une couche de béton asphaltique dense et 
'formé d'agrégat de grosseur progressivement décroissante. 

Le béton asphaltique consistera en un agrégat tel que décrit ci-
apràs, mélangé uniformément avec -  le ciment asphaltique. Il sera appli-
qué sur l'infrastructure ou la fondation préparée, sur une épaisseur 
finie comprise entre deux pouces (2") et deux pouces et demi' (2i), â 
moins que l'ingénieur ne spécifie une autre épaisseur au devis spécial. 

Une couche de fermeture (seal Coat); qui consistera en- agrégat fin 
de granulométrie spécifiée mélangé uniformément avec l'asphalte sera 
posée aux frais de l'entrepreneur, telle'que décrite plus'loin, sur la 
bouche de béton asphaltique, si l'ingénieur le juge nécessaire et le 
spécifié. 

- Comme alternative et eùbstitutiOn à la couché de .fermeturedu paragraphe 
:précédent, l'ingénieur peut.cOmmander l'appliCationd'une COuche de fer-
meture dite'"Squeegée - Séal Coat fl  tella.que 'décrite •plus-ioin. 

Tous les matériaux et méthodes de préparation  et d'application de-
vront être conformes aux conditions exigées dans Ce cahier des charges. 

9.02 -DÉFINITIONS 

leSPECTEUR  
• Représentant autorisé duqaboratoire â - Pue-ou sur la 

route. 

Ingénieur en chef où son représentant autorisé. 

LABORATOIRE  
Laboratoire officiel du Département. 

CHIMISTE 
Chimiste en chef ou son représentant autorisé. 



38 

ASPHALTE 
Le résidu provenant de 

ques, spécialement préparé quant 
sage immédiat dans la production 

la distillation de pétroles asphalti-
la qualité et la consistance pour u-

de pavagé:bitumineux. 

BITUME  
Tout hydrocarbure naturel ou pyrogéné soluble dans le chloro-

forme ou le bisulfure de carbone. 

AGRÉGAT 
La Partie du mélange servant au revêtement de la route, qui 

est insoluble dans le chloroforme ou le bisulfure de carbene.'Il com-
JDrend la pierre concassée,. le gravier concassé, le. sable, les criblures 
et.la poussière inorganique. 

TAMIS 
Un appareil pous séparer un agrégat selon différentes gros-

seurs et'dans lequel les etiVertures sont carrées. 

SAS 
Un appareil pour séparerun agrégat selon différentes gros-

seurs et dans lequelgéa,ouvertures sont circulaires. 

59.03 MATÉRIAUX 
, 	• 

, a) Avant leur livraison, touales matériaux (agrégats et asphaltes) 
-tels que 'Spécifiés 'dans. ce cahier. des charges, devront être.approuvés 
par le laboratoire et à dette fin des échantillons de chacun devront 
êtrG soumis comMe• l'ingénieur le demande. 

.b) Avec sa soumission, l'entrepreneur devra fournir accompagné dune 
analyse et d'un certificat quant à sa provenance et a ses caractéristi-
ques, un échantillon d'une livre-du,eiment asphaltique, qu'il se propose 
d'utiliser pour ses Aucun dimentAsphaltique autre ..que celui 
fourni avec, sa soumission ne devra : être, utilisé par l'entrepreneur sans 
le consentement écrit de l'ingénieur. 

c) A moins d'en être autrement autorisé par l'Ingénieur, tous les é-
chantillons préliminaires, des matériaux prélevés ,  par le représentant au-
torisé de l'ingénieur devront être soumis au laboratoire au, moins dix 
(10) .  jours - avant,leur emploi dans les travaux, et dans aucun cas les ma-
tériaux ne seront employés avant d'avoir été examinés et approuvés par 
lé iaboratoire. - flest entendu que seuls les échantillons des Matériaux 
proposés' ou Utilisés et non pas leur source d'approvisionnement seront 
approuvés par le laboratoire. Toutes les fois que durant l'exécution des 
travaux, de nouvelles livraisons de matériaux servant au pavage seront 
faites à l'entrepreneur, des échantillons de ceux-ci devrontêtre soumis 
immédiatement au laberatoire et leur usage dans les travaux ne devra pas 
être permis ayant qu'ils n'aient été examinés et approuvés par celui-ci. 

d) Tous les matériaux utilisés doivent être Conformes aux exigences 
de ce cahier descharges et devront être mélangés par pesées -  en propor-
tions définies, entre les limites spécifiées telles que déterminées par 
le laboratoire. 



Dés informations cOmplètesdevront . ètre'- foùrnies au laboratoire sur 
la source et lescaractéristiquee desprodidts asphaltiques employés et 
surleurs Méthodésde'raffinage'.: 

59.04 ESSAIS,.,H, 
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Tous les essais sur les matériaux utilisés et ,sur le mélange asphalti-
ques devrontétréfaiteen dbliformItéHavedles . 'ihtliOdes indiquées au ca-

hier des .  charges du Département 'pôtif' . • materiau 
, 

59.05. GROS.  AGRÉGAT:, 

a) Le gros agrégat consistera en gravier.concassé -bil:eierre Cciricassée 
et sera composé de particules nettes, dures et exemptes de poussière et 
matières. organiques 

La pierre ne devra pas contenir d'argile ni de ,fragments plats ou allon-
gés; son pourcentage d'usure rie devra 14S.eXéder.6 .  à l'essai d'abrasion 

. D.e'cial et 28 à l'essai d'abrasidn'4os Angeles

• Leeurcentae de - particulesfinês paSsant à traVers Iè tamis No 200 tel 
que déterminé par la :méthode A.S T M C117-37 'ne devra pas donner pour 

lo-pierre plus 'd'un demi dl'un pour cent . (05%.). 

,b) . Si l'on emploi le gratder:commegros agrégat,--il:devra contenir au 
moins cinquante_pourcent .(50%)-de.iDarticules cenOaààéee-retenues sur 
un sas ayant -des buvertUres ciroulaires:d:t1/4'de"poübe dè diamètre. Le 

pourcentaged'usure 	gravier. concassé- he'devra pas excéder 28 à l'es- 

sai d'abrasion Los Angeles. 

Si l'ingénieur ou,le- chimiste le requiert; •legraViér devra être lavé au 
moyeu d'un outillage approuvé; cet outillage sera installé, entretenu, 
opéré et.déplaceaux . ,frais de , l'entrepreneur.'Le:graVierde grève ou de 
rivière sera considéré comme un gravierIavé; 

59.06 AGRÉGAT FIN  

a) L'agrégat fin consistera en sable ou gravier concasse dont les par-
ticules . seront propres, dures et angulaires, exempteà d'argile et matiè

res'terreuses. Lorsqu'il est livré au malaxeur, il devra être exempt de 
mottes argileuses ou d'agglomération faiblement liées. 

b).Analysé au moyen de tamis pour'essais ;au laboratoire, l'agrégat fin 
• devra être compris dans lee limites' de granulomhtrie suivante: 

,PaSsant le , tamis No Ai —
'Passant lé tamis No 4 RétenU sür tamis -140'10 . 
Passant le tamis No10 - Retenu S'Ur taMià-Nà 80 
Passant le tamis No 80 - Retenu sur tamis No2C0 
Pasant.lè-tamis No200.  

95 ,  
40% 

L3t'a' 60% 
. 	8 à 20% 
'2 	il: 10% 

59.07 AGRÉGATS  COMBINÉS  

Les gros et petit agrégats sphcifiés:plUS:haUtHdévront'ètre combinés en 
proportions telles que la granulométrie du mélange obtenu soit comprise 
dans les limites suivantes:. 
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Passant le 
Passant le 
Passant le 
Passant le 
Passant le 
Passant le 
Passant le 
Passant le 

sas de 1 
sas de 1 
sas de 1 
sas de 
sas de 
tamis No 
tamis No 
tamis No 

pouce 
pouce 
pouce 
pouce 
pouce 
10 
80 
200 

Retenu 
Retenu 
Retenu 
Retenu 
Retenu 
Retenu 

sur le 
sur le 
sur le 
sur le 
sur le 
sur le 

sas de 1/4 p

• 

ouce 
sas de 0 pouce 
sas de 1/4 p

• 

ouce 
tamis No 10 
tamis No 80 
tamis No 200 

100% 
40 à 60% 
20 à 40% 
15 à 25% 
10 à 20% 
15 à 30% 
5 a 12% 
1 à 5%• 

Si au devis spécial l'ingénieur a indiqué une épaisseur moindre que 2", 
la grosseur maximum du gros agrégat ne devra jamais être supérieure à la 
moitié de l'épaisseur du revêtement telle qu'exigée par l'ingénieur et 
la granulométrie, des - agrégats sera déterminée par ré laboratoire. 

1tiii.: 1000 

mi4. ZOO 
Sin. '150 

85-95 
Max. 2.00% 

"Min-. 99.5% 
99..0% 

Min. 100 
Min.•0 

. 	. 
Le ciment asphaltique sera un asphalte résiduel provenant A& la distil-
lation de pétrole asphaltique et aura les caractéristiques suivanteS: 

Il devra être homogène et, exempt d'eau 
PoidsspécifiqUe à 60 des.. F. 
Point Eclair (oPen up) deg. F. 
Viscosité Saybolt-Furol à 212 deg. F. en secondes 
Point de ramollissement (Bali and Ring) deg. F. 
Volatilité à 325 deg. F. 50 grammes 5 heures 
Solubilité à température de la chambre dans le 
bisulfure de carbone ou le chloroforme 

Solubilité dans le tétrachlorure de carbone 
Lorsque réduit à.480-500 deg. F. jusqu'à un' résidu 

de 100 de Pénétration, ce résidu devra avoir 
les caractéristiques suivantes: 

Ductilité el 77 deg. F. en centimètres 
Ductilité a 40 deg. F. en centi/etres 

Le ciment asphaltique ne devra pas être chauffé à une température supé-
rieure à 275 degrés F. 

59.09 DILUANT ÇLIQUEFIER) 

Lé diluant .(liquefier) qui peut trez employé dans les mélanges, devra 
'être' un distillat de pétrole de source telle qu'il sera un excellent - 
solvant pour le ciment asphaltique utilisé et devra posséder les pro" 
priétés suivantes: 

Point d ' 6Lullition initial 	200 dég. ,.F. Mrn 
Point d'ébullition  fina.1*• 	500 dég, 

Ce produit tel que fourni par la raffinerie devra avoirune Marge de 
200 deg. F. entre ses points d'ébullition estrêmes ces limites.,étant . 	, 
spécifiées par 1."ingénieure , 	• 

(liquefier) doit être.homogéne:et exempt.d'eau. 

BITUME d 'AMORÇAGE 

) 'Ksphalte liquide M.0 	ou R.0  



Min. 6% 
Min. 14% 
Min. 18% 
Max.40% 

80-120 
Min. 100 

Min. 99.5% 

Min. 99.0% 
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Llasphalte , d'ambrçae.conSiatèraen :un'ciment asphaltique dissous 
,dans un distillat,dépétrole 'et dé•vra - pOsSéder lés :propriétés sui-
vantes:. - 

R.C.-1 

lisera homogène et exempt d'eau. 
Poids spécifique.à.:.60. deg, F. 

Eclair (open cup) deg. F. 
4. ViadOs'ité à 77 deg..F.Saybolt-FurOI(se.) 

Viscosité à 122 deg..F.. - 
S. Distillation (Méthode ASTM D-402-36) 

Distillat Total à 374 deg, F. 
Distillat Total à 437 deg. 
Distillat Total à 500 deg. F. 
.Distillat Total à 680Aog. F. 

Essais sur le résidu de la distillation: 

Pourcentage .en poids 
Point de ramollissement (Ring ec Bali) 

- deg. F. Min. 100 
Pénétration à 77 deg.. F. lop grs 5 secondes 100-250 
Ductilité à 77 deg. F. en centimètres Min. 100 . 
Solubilité à la température dalachambre 
' dans lé bisulfure de carbone ou le 
.chloroforme 
	 Min. 99.5% 

Solubilité dans le tétrachlorure de 
carbone 
	

Min. 9 9 . 0% 

Min.0.975 
Min,' 	80 

30-60 
15-40 

Min. 4% 
Min. 12% 
:Min... le 
'Max, 50%• 

Min. 55% 

Min. 80 

60-70 

b) Goudron d'amorçage:  R.T.-1 ou 

On ,emploiera le goudron R.T.:-1 sur une surfacOdense et très bien 
. liée, on emploiera le goudron R,T.r2 surnne,surface partiellement meu-
ble. Ces goudrons doivent répond-e aux exigences suivantes: 

Viscosité spécifique Engler à 104 F 

R.T-1 

5-8 

.; 	.R.T-2 

8-13 
Poida spécifique'à 77°F 	- 1.08-1- 

11  8g: Solubilité dans le bisulfure de carbone 8e+ 
Eau, % en volume 2.0- 2.0- 
Distillation, % en poids 

A 388°F 7.0- 7.0- 
" 518°F 35.0-. 35.0- 
" 572°F 45.0- 45.0- 

Lorsque la surface à.  amorcer est légèrement humide ou a été traitée 
préalablement au chlorure da calcium, on utilisera de préférence le 
goudron d'amorçage. 

59.11 PARTIES ESSENTIELLES dé l'USINE pour MELANGES ASPHALTIQUES .  

. a) L'outillage 	pour prOduire les mélanges. asphaltiques devra 
être du genre E.fournée, de diMensionsapiDrouvées par l'ingénieur et 
sera muni de compartiments séparés pour chauffer et mélanger les in-
grédients. 



bj‘Ies : groset petit, agrégats seront séchés et chauffés dans un tam-
bour séclieur aPProùvée)t.muni d'Un 'pyromètre à la chute de déchargement. 
A leur sortie du tambour sécheur les ingrédients minéraux présenteront 
une surface sèche et ne ccintiendront . paà pluS:de trois quart de un pour 
cent (0 -.75%) d'humidité. 

Après avoir laissé le tambour sécheur tout l'agrégat chaud doit 
passer.sUr-un tamis pour, être séparé au moins en deux parties, l'ouver-
ture-à travers laquelle passe la pertie fine do 1!,,agrgàt 120 

devra pas avoir plus dé 1/4 de.POuCe'de:aiamètre. L ' agrégat chaud sera 
accumulé à. sa sortie dans des benne.'à compartiments 'pour chaque gros-
seur d'agrégat, la benne étant Cdntruite de manièreprévenir l'écou-
lement du surplus -de matériau a'une grosseur dana_le'dompartiment uti-
lisé pour une autre grosseur d'agrégat. le , capacité totale des bennes 

.(l'eljImagas ,inage ne sera pas moins. :.de qùatre ,(4) tonnes, et chaque com-
partiment:Sera muni d'un pyromètre enregietreur,Chaque compartiment 
communiquera à une porta de déchargeMent direstement'au-dessua d'une 
benne servantà la pesée; toutes les portesjtant construites de manière 
à prévenir toUté .  fuite lorsqu'elle.s.  sont fermées, on verra à maintenir 
un aPproisionnement ouffisant de Poussière dep.iérre sèche et à facili-
ter_sa pesée à chaque fournée.. 

La benne servant à la peséedeVra avoir une capacité suffisante 
peur contenir là. quantité. 'maximum d'agrégat pour une fournée. Les balan-
Ses pour,lapenne Servant à la pesée seront-du genre à cadran ou à le- .  

vier et seront .  senëibles .  à un demi de'unpdur,cent (0.5%) de la charge 
maximmuqui Peut être requise. Lorsqu'el:16S sont du genre à levier il y 
aura un levier séparé avec curseur pour Chaque grosseur d'agrégat et un 
'levier' pour faire la tare de la benne.. L'entrepreneur devra faire véri-
fier à ses frais et aussi souvent que Il'inspecteur l'exigera l'exactitu-
de de ces balancés:par un reerésentant du gouvernement fédéral, division 
des poids et mesures. ' 

Le. reciplent pour peser le ciment asphaltique devra avoir une capa-
cité suffisante poUr'contenir tout leoiMent asphaltique nécessaire au 
malaxage d'une fournée. Il devra être. à deuble paroi chauffé à la vapeur 
ou muni de réchauds électriques biénisblés. Il devra de plus être sus-
pendu sur une balance du genre à cadran, ou à levier muni d'un curseur 
dé -hanière à ce que la tare soit indiquée pour chaque pesée et que le 
poids net de l'asphalte' soitmésuré avec une prédision de . un (1) pour 
cent au-dessous dupoids requis 	.. 

f. ) Les réservoirs pour chauffer . l'asphalteou pour l'emmagasiner et 
communiquent au récipient pour le peser,' seront munis de thermomè-

-tres et appareils pour contrôler,constaMment la température de rasphal-
te. Ils devront avoir une capacité tptale suffisante pour alimenter l'u-/ 
sine pendant au moins dix (10) heure,. Ils ne seront pas chauffés à feu 
nu. La tuyauterie amenant l'asphalte du réservoir au malaxeur, devra ê-
tre manie de double parois chauffées à la vapeur. 

g) Le malaxeur sera du genre:dit "Twin Shaft Pug,Mill" à double paroi 
chauffé à la vapeur ou du genre rotatif dans lequel l'asphalte est giclé 
sur l'agrégat.. Les mélangea asphaltiques seront faits par 'fournées d'au 

. Mbins.750ylivres,.. Si le malaxeur' est du genre "Pug Mill" l'espacement 
entre les 'lames. les parties mobiles et le fond ne deortt pas excéder 
un (1) pouce.: 

42 
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Lorsque le mélange doiï'être transporté 	de grandes distances de 
sorte qu'il peut devenir - froid et difficile à manipuler, l'inspecteur 
pour faciliter sa'maniPtiiatiOn, peut permettre l'emploi d'une faible 
quantité de diluant (liquefier) lequel sera ajouté durant le malaxage. 
Pour l'application du diliaant l'usine sera munie d'un appareil capable 
d'arroser uniformément l'agrégat d'une quantité de diluant mesurée avec 
.exactitude. 

. 	. 
BALANCÉ'  

L'entrepreneur devra fournir, installer, entretenir et.déplacer (si né-
cessaire) une balance approuvée, à l'endroit convenable. La capacité de 
la balance devra être suffisante pour peser toute charge de camion ou de 
voiture . à traction animale laissant l'usine. La balance devra être véri-
fiée par le représentant du gouvernement fédéral, division des poids et 
mesures aux frais de l'entrepreneur et les certificats ordinaires mon-
trés à l'ingénieur et a l'inspecteur aussi souvent qù 1ils pourront l'exi-
ger. Les balances devront être vérifiées de nouveau, au frais de l'en-
trepreneur, quand cela sera considéré nécessaire. Aucun paiement pour 
les matériaux ne sera fait tant que les conditions indiquées ci-dessus .  
n'auront pas été observées. Quand les agrégats sont fournis en wagon de 
chemin dé fer, on s'en tiendra au poids donné par là compagnie ferrovi-
aire. Le paiement pour ce qui vient d'être mentionné à cet article sera 
compris dans le prix de la soumission pour béton bitumineux. 

PESEUR  ' 

Le département engagera et placera à la balance de l'entrepreneur, un 
homme compétent qui pèsera les matériaux utilisés pour la construction 
de la route et le département ne se basera pas sur ces pesée t pour les 
paiements a l'entrepreneur. 

59.12 EMMAGASINAGE  du SABLE et de la PIERRE  

Les différentes' sortes de'.gros et de petit agrégats utilisés seront 
conservés séparément et toutes les précautions jugées nécessaires par 
l'ingénieur ou l'inspecteur pour les empêcher de se mélanger seront 
observées par l'entrepreneur. 

59.13 PRÉPARATION du CIMENT ASPHALTIQUE 

Le ciment asphaltique sera chauffé à l'usine à une température de 225 
•à 275 degrés F., suivant les instructions de l'inspecteur. 

59.14 'PRÉPARATION de l'AGRÉGAT  

Let gros et. petit agrégats seront séchés et chauffés à l'usine de telle 
sorte que lorsqu'ils arrivent au malaxeur leur température - toit de 225 
à 275 degrés F. tel que requis par l'ingénieur ou l'inspeeteur, Les 
deux agrégats peuventalimenter simultanément le même' séchoir, mais, 
dans ce cas,•imméd•atement après avoir été chauffés, ils seront tamisés 
aux grosseurs requises et les différentes grosseurs emmagasinées dans 
des bennes différentes. 

Lorsqu'il est nécessaire de combiner deux ou plusieurs Sortes d'agrégats 
pour produire un petit ou un gros agrégat qui sera conforme aux exigences 
de ce cahier des charges, de telles combinaisons se feront avant que 
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l'agrégat soit délivré au séchoir. Les agrégats seront pris sur des tas 
séparés et mélangés suivant les proportions désirées, au moyen de pelles 

. ou autres appareils mécaniques convenables, 

59.15 PRÉpARATION et COMPOSITION du.MÉLANa  

- a) Pour toutes Ies fournée, l'agrégat chatid de chaque grosseur et le 
ciment asphaltique seront pesés séparément avec exactitude. Lorsque le 
mélange est préparé dans un malaxeur du genre dtb"Twin Pug Mill" son 
volume sera tel que le mélange ne dépassera pas le bout des lames verti ,. 
cales. 

Après que l'agrégat chaud et la poussière de pierre (s'il y a lieu) ont 
été chargés dans le malaxeur. et  bien mélangés pendant une période d'au 
moins 15 secondes, le ciment asphaltique -sera ajout& et le malaxage con-
tinué pour une période d'au moins.45 secondes ou plus si nécessaire 
pour produire un mélange homogène-  dans lequel les particules de l'agré-
gat sont uniformément enrobées•. 

.b) Lorsqul.un diluant (liquefier) doit être employé, la quantité requi-
se doit .ètreversée sur le mélange :après que l'asphalte a été ajouté et 
que l'agrégat et l'asphalte ont été" mélangéspendant . une période d'au 
moins 30 secondes. Après avoir ajouté le diluant (liqùefier) le tout 
doit .ètre en plus :  mélangé pendant une P&riode_de 15 Secondes ou jusqu'a 
ce que le mélange Soit uniformément recouvert d'une mince pellicule de 
diluant (liquefier) 

luc)rsqun diluant est titilisé i  l'ingénieur requerra l'entrepreneur de 
prendre des précautions contre ledanger ,eincendie.-  L'ingénieur peut à 
sa discrétion donner une permission écrite_ à l'entrepreneur de mélanger 
à des températures plus basses que celles requises présentement, afin 
de diminuer les risques d'incendie lorsqu'un diluant est employé. 

c) Les constituants du béton asphaltique seront combinés dans des 
proportions -telles qu'ils formeront des mélanges -  en poids se conformant 
aUx limites suivantes: 

. Béton asphaltique 

Gros Agrégat 
Petit Agrégat 
Bitume' 
Diluant (liquefier) 

40 à 60% 
35 -4 55% 
4 à 7% , 
0 à 1% 

- Les pourcentages donnés sont en poids et sont. basés sur un poids spéci- 
fique.approximatif.de  2.70 pour l'agrégat. Lorsque les matériaux for-

:-Mant:l'agrégat ont un poids .  spécifique, hors de l'ordinaire, il sera 
-nécessaire.de faite les corrections proportionnelles. 

A.)• Si l'ingénieur juge nécessaire de poser une couche de fermeture 
(sealooat) ses constituants produits à l'usine seront cpiiibis dans 
des proportions telles qu'ils. .formeront un mélange-en poids compris 
dans les limites suivantes: 
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Passant 	 I/etenu 

Tamis No 4 	 Tamis No 10 
" 	No 10 	 " 	No 200 
" 	No 200 ' 

Bitume Soluble: dans le bisulfure : de carbone 

30 a 
35 à 
0 a 

5 e‘ 

45% 
60% 
5% 

9% 

te gravillon ou la pierraille utilisé pour la coliche de fermeture 
dite "Squeegee Seal Coat" aura la granulométrie suivante : 

' • j 	. Passant. ;  le sas de 1/2 pouce 	_ 	 100% (en poids ) 
- -; . 	' 	. 	• ." 	" . tamis No: 10 	- Ï : :j- 	re. 1 20% '(en poids) 

Le , laboratoire exigera un mélange dont les proportions seront dans 
les limites ci-haut mentionnées et qui' selon . lui seront appropriées, et, 

- • 	. une fois ces proportions données, à moins d' en itre avisé par le labora- 
toire, 1) entrepreneur x.,e pourra s 'en ecarter (lue dans ° les limites sui- 

, 	vantes : 

Grds agrétat 	 2.0% en plus' ou en moins 

	

.
. 	ti , Petit agrégat 	 .24.0%  

Batume _ 
Diluant (liquef'ier ). 	• 0 	" 	" 	t 	" 

Remarques : Lorsclue_le laboratoire permet l'usage d'un diluant il sera 
préférable -d'utiliser la .quaritité . .inimunl du ,matériau .  passant le tamis 
No 200 pour faciliter 1 ' évaporation du .  diluant dans le Mélange 

- 
,59.16 APPLICATION de la COUCHE d'AMORÇAGE  

. 	 ' 	 , 	 • 	 • 	 • 	 , 	 • 	 ,• 	 . 	 ..• 
• 	 • 

Cette application devra se • faire cenrormément au.x y exigences du cahier 
des . charges .2254'741, pour application de. bitume d'amorçage . 

59.1.7, CONDITIONS -  GENERALES"  

Le mélange du béton asphaltique sera applaqe 'e.puiement sur une 
. surface sèche et lorsque les conditions atmosphérique S Seront favora- 

Immédiatement aVant'laliVraisondw.mélani;e:sur les lieux, la 
fondation préparée' 'sera netUdy.éd par - l'entrepreneur de .tout matériau 
meuble . ou . Atranger. Sauf '9:17 -e&:15emies ion .éprite de l'ingénieur aucun 
mélange ne sera pose lOrsquela température: de :l'air ambiant est infé- 
rieure a 40 degrés . F: - 	• '" 	• 	 : - H. 

, 	. . 	 _ 	. 
Si, au 'moment d'appliquer le mélange e.des supports latéraux perma-

nents, tel (llie bordure ou égouts, n"Qnt:.pestécoT1struits, des coffra-
ges en 'bois ou en acier Seront posés suivant le :  profil . et 11 alignement 
et a la même épaisseur que le pavage, fini". Ces coffrages demeureront en 
place Jusqu'à . ce que la- compression :  finale ait et 'obtenue et que le 
mélange ait d'urbi par refroidissement. : Immédiatement: après 1 ' enlèvement 
des formes, un matériau approuvé ser,g. placé _contre le bord fini . et com-
plètement tassé de manière à' former. ,:un. .accotement .Cle la largeur requise 
telle que montrée Sur :  les' plans-. 	surface finie de l'accotement devra 

1/4:::de.peuce plus -haute que la surface adjacen- 

Ministère des Transports 
Centre de documentation 
700, boul. René-Lévesque Est, 

, 21 e  étage 

1 Québec (Québec) G1R 5H1 

5tre avant tassement de' 
te' du pavage . . 
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c) Les sections du pavage nouvellement terminées doivent être proté-
gées dontre le trafic jusqu'à ce (Welles aient durci par refroidisse- 

59.18 TRANSPORT des MÉLANGES 

Les mélanges bitumineux doivent être transportés, dé l'usine à l'endroit 
des travaux, dans des véhicules étanches avec . fond métallique préala-
blement nettoyés de toutes matières étrangères. Lorsque l'ingénieur 
l'exigera les Véhicules seront convenablement isolés et chaque charge 
sera couverte d'une toile imperméable ou autre matériel satisfaisant, 
de grandeur suffisante pour. la  protéger contre: les intempéries. La sur-
face intérieure dé tous les'Véhicules'utiliSés pour transporter les mé-
langes peut êtrejéerement lubrifiée, avant le chargement, avec une -  . 

huile légère Ou une solution de savon, mais un excàs de lubrifiants ne 
sera pas permis.. Aucun Mélange ,ne devra être transporte :sur la route 
assez tard dans la jeu2née pour 	 Puisse être étendu et comprimé 

à . 1a lumière solaire.MonsÀU'un SystèMedéciairage:artificiel ne 
soit approuvé par l'ingénieur. 

5919 MIE en OEUVRE  chl . MELANGE de BÉTON ASUALTIQUE  

a),Le mélange sera livré sur les lieux des-travaux à une température 
de 175 à 250 degrés F. La température:requise sera fixée par le labora-
toire et aucune variation excédant 20 degrés F, de cette température. 
fixée . ne Sera tolérée, 

b) Le mélange doit être'Posé au Moyen:d:tune prefileuse (paver) ap-
prouvés par l'ingénieur. Il sera . posé . alternativement sur chaque moitié 
de la route sur une longueur d'au_plus 800 pieds en,' temPs chaud et d'au 
plus 150 pieds en temps froid. 

Si, a certaihs• éndreita de la route, il est impossible pour des 
raisons trouvées justifiables par l'ingénieur ou l'inspecteur d'utili-
ser la profileuse, on posera le mélange à la main de la. manière sui-
vante: .  il sera déchargé: sur:livrais:on en dehors de la surface sur la.à..1 
quelle il doit être étendu, préférablement sur une plateforme en acier. 
Immédiatement. après il sera Mis en plage au moyen .  de pelles chaudes 
et étendu-avec des:rateaux.chauds,enUne souche 'meuble de densité uni-
forme et d'épaisseur requise, en ayant sein d'éviter toute ségrégation 

:
Des outils huilés, ne seront pas tolérés. Les dents des rateaux n'au-
ront pas moins de 0 pouce de plus long que l'épaisseur du mélange 
avant le tassement et leur espacement ne sera pas moins de 1.2- pouce. 
Les mélanges ne seront paS déchargés des camions plus Vite qu'ils ne 
peuvent être -manipulés parles pelleteurs et cell:x-ci ne devront pas 
distribuer le matériel déchargé plus vite qu'il ne peut être étendu 
par les rateleurs.. Ces, derniers n!auront pas. l'autorisation de se te-
nir. sur le mélange chaud, sauf lorsque cela sera,néeessaire pour cor-
riger les erreurs du premier ratelage et dans ce cas ils seront munis 
de sandales à cet effet. Le ratelage sera fait par desrateleursoom-
pétents-avec soin et précaution. de telle manière qu'après le premier 
passage 'du rouleau un minimum de correctionsoit requis. 

Lé long des intersections:, regard d'égoût et structures sembla-
bles, le mélange doit être râtelé de manière qu'après lé cylindrage là 
surface du pavage terminée soit de 4/4 de pouce au-dessus de ces 
structures. 
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é) Toute cavité ou dépression'danS la fondation ‘ préparée devra être 

remplie avec le' Mélange de béton asphaltique complètement consolide 

par cylindrage en conformité avec ce cahier des charges de manière que 
la surface diCMéiange , cômprimé - soit demême alignement et'de ; même pro-

fil que'la'sùrfacé dé baSeAenvironnantes' 

f) ,La mise en place des mélanges sera faite d'une manière continue: 
Le rouleau pasbera.sie'le .  bord non protégé duymélange,fraîchement po-
se seulement lorsqU'il faUdta.discontinuerapplicationpendant un . 	. 

'temps'suffiSant'entrainant le refroidissent du' mélçtfle. Les joints 
entrèl'ancien et 'Iehoti.Veau'pavage ou entre:les.-partesexecutees 
chaque jour seront faits avec soin de Mani:ère assurer un lien con-
tinu entré' l'anCienne'et.la'nouvellesurface et:àr.êtrelpratiquement 
invisibles. Dans -ce but on devra faire 'des pints:en ligne droite sur 
toute la largeUr - durevêteMent; sauf pour des raisons Spéciales, tel-
feS:ciiie'bria de ,l'outillage 	lusine ousur:laroute, et pluie subite. 

. , Sauf lorsqu'un joint appelé "Canvas Rope" est employé le bord du pava- 
geidéj'a,po.Sé,devra être 'tan» Slir . tOlite:sonépaisseUr et badigeonne 
avec une'coùChe-minée et'ilnïfôrMe du mêMe'aÉphalte chauffé à .  200°F ou 
d'un asphalte liquide à durcissement rapide, afin d'exposer 'une surfa- 

pourra ytre déposé et râ- 
telé à l'épaisseur voulue. 

.Avant de placer.le mélange au contact des ruisseaw4 regards dtégoût, 
chaînes de trottoirs, etc., ceux-ci seront badigeonnes, au moyen d'un 
petit balai, avec une couche ,mince et uniforme du même asphalte chauf-
fé.à 2000F ou d'un asphalte liquide à durcissement rapide. Dans ce der-
nier cas, on prendra des precautions contre'le,feu. 

59.20 CYLIrDRAGWduMiLANGE:.: 

a) Après avoir été étendu, le m"élange sera coMPlèteMent'et uniformé-
ment:coMPrimeavec un ou,plusieura,rouleaux ne Pe.sP.At pas moins de dix 

. .(10)tonneSilbhacun4 Le cylindrage se fera après'qUele 'mélange a été 
ratélé, aussitelt.qu'ilpourra:éupportérle. pods,d,ü,rOuleaU:sans dépla-
cement excessif.'Iés , délais dans: le-cylindrag.du_méIangé fraîchement 
râtelé -ne seront pas tolets. Le .°Y.irldr.ake  :commencera longitudinalement 
par ps.lords et se continuerayer.ileeentre iduPavagé'en :repassant 
au meme endroit .,slir:une.largeurd.au, moins deux pieds Lesallées et 
venues alternatives du rouleau seront de, ; longueur,légèreMent différen-
tes. LepavageSséra alors soumis à. un_cylindragédiagonal'dans deux 
directions avec un rouleau tandem ne peSent paé,poins_de dix (10) ton-
nes, le second cylindrage diagonal croisant › les . trajectoires du premier. 
Si la largeur du Pavagele'perMet, il devra être en plus roulé à angle 
droit: Dans le cas ourépaiàseurdurevtement telle qu'indiquée au 
. devis'SPécial eSt Moindre que 2 pouces; lapesanteur maximum des rou- 
leaUX 'seia .  déterminée , Par l'ingénieur. 

b) La - vitesseAu rouleau nieXcèderapas, trois (3) milles.. l'heure 
,et deVraen tout temps être assez lente pour, .éviter les déplacements 
du'Mélange chaud, et: tout déplacement ayant. lieu à la Suite d'un chan-
gement de:direction dil'rouleausou pour toute .  autre.cause.devra immédia- 
teffient être corrïgé avec l'emploi-de rateau et. denouveau matériel lors-
que cela est requis. Le cylindrage'devra.00ntinuer, • un taux n'excédant 

'pas: 150 Verges carrées par-heurepar . rouleau . deAuin,à .septembre et 100 
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verges carrées par heure par rouleau de septembre à juin et devra conti-
nuer jusqu'à ce que toutes les marques de rouleau soient éliminées. Là 
où la surface mentionnée par heure par rouleau est - plus Considérable, 
des rouleaux additionnels seront requis. Pour prévenir l'adhésion du 
mélange au rouleau, les roues devront être tenues humides mais un excès 
d'eau ne sera pas permis. 

Les rouleaux devront être en bonne condition, capables de faire 
machine arrière sans secousse et pour le cylindrage final ne devront 
pas peser moins de 200 livres par pouce de largeur de ligne de contact. 
Ils seront manoeuvrés par des ouvriers compétents et expérimentés et 
devront être.  en opération continue pour 'que chaque partie du pavage 
soit comprimée avec . une pression aussi égale que possible. Pendant une 
journée de huit heures de pose du mélange, chaque rouleau doit être oc-
cupé à cylindrer pendant au moins eî heures et pas plus de 11-  heure ne 
doit être allouée pour le nettoyage des feux, l'alimentation en eau, etc 

Les cendres provenant du rouleau ne doivent pas être déchargées volon-
tairement ou accidentellement sur la fondation ou toute autre partie 
du pavage. 

On considérera que trois rouleaux a vapeur correspondent à deux rou-
leaux xi.us a là gazoline ou a l'huile Diesel. 

Le long des intersections, regards d'égoût et structures semblables 
et a tout endroit non accessible au rouleau, un tassement complet doit 
être obtenu au moyen de pilons chauds et à-tous les points de contact 
de cette nature les joints entre ces structures et le mélange doivent 
être fermés d'une manière efficace. 

59.21 MISE en OEUVRE dû MÉLANGE pour la COUCHE de FERMETURE si JUGÉE  
. NECESSAIRE par l'INGÉNIEUR.  

Aussitôt que possible après que le béton asphaltique a été compri-
mé, pendant que la surface est encore propre, fraîchement posée et chau-
de, et avant que tout trafic n'ait passé dessus, la couche de fermeture 
sera étendue uniformément au taux de 20 a 40 livres à la verge carrée. 
Une distribution uniforme satisfaisante peut être obtenue avec un opé-
rateur expérimenté en distribuant le matériel avec des pelles sur la 
surface du pavage dans une direction longitUdinale, ou en étendant avec 
des rateaux. Immédiatement après avoir étendu le mélange servant à la 
couche de fermeture, le cylindrage sera ccintinué avec un rouleau ne pe-
sant pas moins de 10 tonnes. 

Comme alternative et substitution à la couche de fermeture, ci-
haut .  mentionnée, (clause a), l'ingénieur peut requérir l'emploi d'une 
couche de fermeture dite uSqueegee Seal Coat" app1iqt0e comme suit: 
Aussitôt que possible ,après le cylindrage et pendant que la surface du 
:pavage est encore fraîchement posée, propre et chaude, une couche de 
Ciment asphaltique sera appliquée uniformément à une température va-
riant entre 275 à 350 degrés F. et à un taux de pas plus de 0.35 gal-
lon a la verge carréé."Toute irrégularité dans la distribution du ci-
ment asphaltique sur la surface traitée sera éliminée .avec des racloirs 
en caoutchouc. Le ciment asphaltique ne sera employé qu'en quantité 
suffisante pour couvrir la surface et remplir les vides superficiels 
sans en laisser d'excès. Immédiatement après ce recouvrement un épandage 
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de gravillon ou gravier ou des deux.mélangés, sera fait uniformément à 
. un taux de 20 à 40 livres à la verge carrée, suivi d'un cylindrage. Un 
léger excès .  de cet agrégat sera laissé Sur 1a surface. Si des condi-
tions atmosphériques nen-satisfaisantes sé Présentent ou Si le bitume 
est refroidi avant que la pierre ait:été ajoutée OU lorsque l'ingénieur 
le demandera, la Pierre sera chauffée à une température dé pas plus de 
300 degrés F. avant ,dlétre . appliqueé et sera incorporée par cylindrage 
à la surface du paVage, immédiatement après avoir, été étendue. 

Lorsque le chiMiste le trouVera,préférable i  on remplacera le ciment as-
phaltique par un asphalte liquide tel que le R.C.73 à tin taux d'appli-
cation variant entre 0.35 et 0.40 gallon 4 1a . verge carrée à une tempé-
rature d'application variant entre 150 et 175 0F. 

59.22 EPAISSEUR du REV'ÊTEMENT  

La surface d'usure aprèS compression finale dévra'se conformer aux exi-
gences suivantes: 

Elle sera .  unie ét suivra le bombement et • Ie pr:ofil établis. Elle aura 
une épaisbeur de- Pasmoins de deux pouces' ét demi .(2 .-1-1 Ou autre épais-
seur spécifiée dans le devis spécial, et enaUciin peint hè sera de 1/4 
de pouce de plus ou de moins que l'épaisseur. fixée par l'ingénieur. 
Tout endroit bas eu àéfectueux • devra:étre - immédiatement corrigé en 
coupant e cet 'endroit le pavage jiisqu'à la hase eten' remplaçant avec 
du nouveau mélange chaud préparé suivant'be cahier des charges et sera 
immédiatement comprimé an même niveau que la surface environnante et y 
sera complètement lié. La surface du pavage fini sera exempte de dépres-
sion excédant 1,/8 de pouce, lorsque mesurée parallèlement à l'axe de la 
chaussée avec une règle droite' de 10 pieds et Perpendiculairement au 
même axe avec un gabarit de 10 pieds. Après compression . finale, le pava- 

' getertiné'ne devra en aucun point avoir une densité moindre que 94% 
de densité maximum qui peut être obtenue dans un Pavage sans vide com-
posé des mêmes matériaux dans les mêmes proportions. 

59.23 REMPLACEMENTS • 

Si en aucun temps avant.que les travaux soient acceptés. définitivement, 
des endroits meus ou imparfaits se présentent dans le pavage, tel que 
posé, tout le -Matériel placé dans ces enàroits - devra étre.enlevé en 
taillant jusqu'à la fondation et en reMplaçant'avec - dU. nouveau matériel 

,fait et posé .  suivant ce devis et ensuite cylindré et pilonné jusqu'à ce 
qu'il soit complètement comprimé - et jusqu'à ce que les joints ou bords 

• qui touchent à 1%nélenpaVàge deviennent inViSibies ... 'rent enlvement 
et remplacement de MatériauX.nen satisfaisants seront faits aux dépens 
de l'entrepreneur. . 

59.24 AUTORIU. et  DEVOIRS de INSPECTEURS 

a) Les inspecteurs- engagés par le département surveillent la qualité 
des matériaux utilisés et leur mise en oeuvre.- Les inspecteurs ne sont 
pas autorisés de révoquer, changer, ajouter ou enlever toute clause de 
ce cahier 'des charges ni de changer les plans en aucun détail. Ils ne 
sont pas non plus autorisés à approuver ou accepter toute portion des 
travaux complétés. L'inspecteur. t'Ut les travaux informera l'ingénieur 
et le laboratoire du progrès des travaux de la manière dont ils sont 
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faits et de la qualité des matériauk utilisés. Il doit attirer l'atten.i. 
tion de l'entrepreneur sur tout ce 	peut observer de contraire aux 
clauses du contrat. Il doit empêcher l'utilisation de tout matériau et 
arrêter tout travail non çonformes aux plans et devis, jusqu'a de que 
l'ingénieur et le chimiste puissent se rendre sur les lieux. 

h) L'inspecteur ne doit pas retarder l'entrepreneur de toute façon 
en négligeant de faire l'inspection du Matériel et des travaux exécu-
tés avec une promptitude raisonnable lorsqu'il en est requis par l'en-
trepreneur. Les matériaux seront inspectés complètement et avec soin 
et l'entrepreneur sera en tout temps strictement tenu au sens de ce 
cahier des charges. La présence des inspecteurs est pour renseigner 
l'ingénieur et le chimiste et ne relève en aucune façon l'entrepre 

-fieurde la responSabilité assumée par ce cahier des charges. 

e) L'ingenieur, le chimiste et leurs représentants autorisés au-, 
: ', ont ac-,c4 - eiï:'toutteMpà :thütesles :12.p.rti,Wddà: travaux et toutes 
Hiles informations et facifitésdont , :;i1a. peuvent avoir besoin peur fai-
reH une inspeetienr'eomplète'e't:détaillée:ieUr'Serontfourniespar 

, 1!entrepreneùr'i,- Cette..inspeCtiehcOmprenduSinelematériaux et 
la 	

_ _ 
mise en oeuvre. 

L'entrepreneur fournira'en:teut temps et maintiendra 'en bon état 
a l!usineloütillage suivant nécessaire -aUXessaisAui peuvent être 
faits par l'ingénieur _ou un : inspecteur désigné par le laboratoire 
pour déterMiher le granulométrie de ragrégat-et.fairales .  autres 
essais jugés.nce8saireaï. 

Un (1) centrifuge Dulin Rotarex a extraction, de capacité - 
de 1000 centimètres cubes avec accessoires 

Une (1) série de tamis Standard Nos 260; 100, 80, 50, 40,, 30, 
20, 10 et 4 

Une (1) .  série de sas Standard 1/4, 1/2, 3,/4 et I'pouce 
:Une (1) balance de laboratoire pour la pierre; capacité 4 livres 
Une (1) balancé de laboratoire pour.Iesablà, capacité d'environ 

-2000 grammes 	
, 

Six (6) Poids Standarddé 50 livres pour vérifier les balances. 

Tous les apparells,ci-hautMentiOnnés,seront du genre Standard 
'et approuvés Par le .chimiSte. et'SeronteenServe's par l'entrepreneur 
..dans une bâtisse séparée ou . Wee'de 'pas moins.  de 16 pieds x 10 
pieds, 'et meublée d'un banc:de'tràvail, Cette Pike sera utilisée 
exclusivement pour essais Par:l'entrépreneur, l'ingénieur ou l'ins- 
pecteur..en charge de la surveillance a l'usine:,. 

59.25 TRAVAUX eU MATÉRIAUX . DÉFECTUEUX 

Aucun matérialïne.sera utiiis:é , dans ce travail 'ou toute portion , 
de ce travail avant d'avoir 'été 'examiné et approuve 'par l'ingé-
nieur, le chimiste ou leurs représentants autdrisés.:Les matériaux 
*refusés, doivent être enlevés de l'endroit des :travaux et remplacés 
par des .matériaux acceptés- par l'ingénieur et le chimiste. Tout 
travail ou matériau qui, dans l'opinion de l'ingénieur est défec-
tueux, imparfait ou insuffisant ., devra.être,corrigé ou remplacé 
par l'entrepreneUr , lorsqu'Ll en est avisé par 'l'ingénieur. Tout 
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travail défectueux devra être amélioré par l'entrepreneur 	ses pro- 
pres dépens et à la satisfaction de l'ingénieur qui s'en sera rendu 
compte et dont le devoir est de faire recommencer tout travail ou 
enlever tout matériau défectueux, et dé le faire reprendre ou rempla-
cer aux.d&pens de l'entrepreneur. Toute omission par l'ingénieur de 
désapprouver-, de refuser tout ouvrage . insuffisant ou imparfait lors de 
l'inspection, ne sera pas. considéré .  comme approbation des matériaux 
ou d'un tel travail. L'entrepreneur devra à la .satisfaction de l'in-
génieur rectifier, dans les 30 jours qui suivent la date du certifi-
cat de l'exécution des travaux, toute défectuosité apparente ou sur 
laquellel'ingénieur a attiré son attention, parce qu'il l'en tient 
responsable. ,.Si l'entrepreneur ne remplace pas tout matériau dèfec-
tueux-ou né corrige pas tout travail défectueux dans les 24 heures 
apeès qulil en a été avisé par l'ingénieur, Celuici peut faire en-
lever cette partie du travail ou l'exécution est défectueuse, et la 
dépense encourue pour ces réparations sera déduite de toilt argent qui 
peut être dû ou qui peut par la suite être ou devenir dû a l'entre-
preneur. Le fait que tout matériel ou travail exécuté a été préala-
bleMent accepté à première vue par l'ingénieur ou ses représentants 
ne sera pas considéeé comme raison valide pour que l'entrepreneur re-
fuse dé reprendre des travaux lorsqu'il est nécessaire de le. faire. 
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DIVISION No 60 

CAHIER deS CHARGÉS RÉGISSANT là'COUCHE' 
d'USURE tr'ès FERMÉE_FAITE'avec'un'MÉLANGE 

. ASPHALTIQUE DENSE et APPELÉE'"STONE-FILLED 
SHEET  ASPHALT",'  

60.01 ,DESCRIPTION GÉNÉRALE: 

Cette couche bitumineuse de surface doit être formée d'agrégat miné-
ral (consistant en pierre ou scorie concassée), de sable et de pous-
sière minérale, mélangés uniformément avec Un ciment asphaltique. 

, Le mélange bitumineux ainsi produit sera pesé sur la base préparée 
par l'entrepreneur à la satisfaction de l'ingénieur sur liépaisseur 
spécifiée au devis spécial. 

. 	- 
Tous les Matériaux et toutes les méthodes . depréparafien'et de cons-

:truction doivent être conformes aux exigences de ce Cahier -des char-.. 	. _ _ 
.ges, 

60,02 MATÉRIAUX:  

a) Pierre ou scorie concassée:  

Elle doit être formée de particules dures, durables et tenaces dont 
le pourcentage d'usure à la machine Los Angeles est inférieur à 28., 
Elle doit répondre A la granulométrie suivante: 

Passant a travers le sas de 3/4" 	 100% 

tt 
	

- 	 5/81I 	 95%+ 

tt 
	

ft 	• II 	 • 75 %- 

h) Sable: 

Il doit être formé de particules nettes, dures et durables anguleu-
ses et exemptes d'argile, lin= et autres matCres étraneres, Au 
moment ol). il est introduit dans le malaxeur, il doit être exempt 
d'agglomérations glaiseuses et ses particules ne doivent pas être 
enrobées, Il doit 1"épondre à la granulométrie suivante: 

Passant tamis Retenu sur tamis Pourcentage 

10 mailles 98-100 
10 " 20 mailles  15 ) 
20 " 30 	" •  15 ) 14-50 
30 40  25 ) 
40 tt 50 5- 30 ) 30-60 
50 80 5- 40 ) 
80 " 100 	" 

100 " 200 	tr 15-40 

200 " 0- 5 ) 



:(1) , CiMent'as:Phaltique, 

77oF, 100 grs„.5 - sec. 	 .40 
•"1 

.!'.100OF 100 grs. ,sec. . Inférieure .a_3.2 fois 
.celle à ,77oF 
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A son introduCtion dans le malaxeur il ne doit pas contenir plus de 3% 
de particules passant 	travèrS le tamis' de 200  •mailles. On peut uti- 
liser un sable qui s'écarte légérement de la granulométrie précédente 
pourvu que combiné4à.Veb la pierre il donne un mélange, réPondant la 
granulométrie 'que l'on verra plis loin et qu'individuellement il répon-
de à la granûlométrie suiVante: 

Pa. à S.at leSaS dé. • 1/4!i'. 

At' 	 200 mailles- 
: 

)'PousSiére'hinérale:. 

La pbtièdere Minéralb - doit.ttre.caloaire ou.  denAturehydrophobe recon-
-bue'Pae're chiMistéT411e;doit,posséder: In..granulomAtrie-,snivante: 

Passant le tamis de 30 vailles 
	

100% 

Le ciment asphaltiqUàd'oltAtr@hoMegéneeteMpt i. I devra aus- . 	“ 	_ 
si possédez' les caractéristiques suivantes: ' 

Poids spécifique a 60oF 
Pniit'éclaar' , (apPareil:muVert 

Pénétration a 320F, 100 grs., 

Point de ramolisseMent 9.ing and Bali) 	 100oF 

Perte par.volatilisation.A 3250F, 50 ,grs., 	heures 1.00% - 

Pénétration'smr le résidu-à. -77oF 100 grs. 5 sec supérieure 
: 	 a 50% de ln pénetration,originale. 

Avant leur livraison, tous les matériaux (gros et petit agrégats, pous-
siére minérale et a`sphalte) devront ttre approuvés par le laboratoire 
et .à. cette fin des échantillons de Chacun devront être soumis  comme 
l'ingénieur le demande. 

Avec sa sbumission4 1 ' entreprenepr_devra fournir, accompagné d'une ana-
lyse et d'un certificat quant A sa provenance et ses caractéristiques, 
un échantillon: d'une livre du ciment asphaltique qu ' il. 'se propose d'u-
tiliser dans ses travaux: Aucun ciment asphaltique autre que celui 
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fellrniaNecsa*Seumission - ne devra ttre utilisé par rentrepreneur 
sans le-censenteMent écrit de l'ingénieUr. 

A moins d'en ere:autrebent autorisé par ltingénieur, tous les échan-
tillons eélitinaires , ddematériaux:préleVés par les représentants aU-
terisés dellingénieur devront être soumis au laboratoire'au moins dix 
(10) jours avant leur emploi dans let travaux et dans aucun cas les ma-
tériaux ne seront employés avantdlavoir été examina et approuvés par 
le laboratoire. Il est entendu que seuls les échantillons des matéri-
aux proposés eu utilisés et non pàs leur source d'approvisionnement se-
ront approuvés par le laborateire. Toutes les fois que durant ltexécu,- 
tien des travaux, de nouvelles livraisons de matériaux servant au paVa-
gei.seront reçues par l'entrepreneur, des échantillons de ceux-ci de-
vrentêtre soumis immédiatement au laboratoire et leur:ueage dans les - 
travaux ne - dévra pas ttre permie avant qutils n'aient été examinés et 
_approuvés par celui-ci. , 

Tous los matériaux utilisés doivent être conformes aux exigences de ce -
Cahier des charges et devront ttre mélangés par pesée en proportionse. 
finies, telles quo déterminées par le laboratoire, entre les limites 
'spécifiées. 

Des informations complbtes devront ttre fournies b l'ingénieur - et au la-
boratoire sur la source et les caractéristiques des produits asphalti-
ques employés et eilar les méthodes de raffinage. 

60.03 . ESSAIS: 

_Tous les essais sur les matériaux utilisés et sur le mélange asphalti-
que devront ttre faits en conformité -.avec les méthodes indiquées auuca-

. hier des charges du Département pour matériaux. 

60.04 n COUCHE D'AMORÇAGE: 

Si jugée nécessaire par l'ingénieur, une couche d'amorçage sera posée 
aux frais de l'entrepreneur, conformément au cahier des charges 228-r-
41 du Département avant la pose do la couche bitumineuse de surface. 

60.05 PARTIES ESSENTIELLES DE L'USINE POUR M±LANGE ASPHILTIqUE: 

a) L'outillage utilisé peur produire les mélanges asphaltiques de- 
vra ttre du genre b fournée. Il devra ttre capable de produire au moins 

• 	dix (10) tonnes h l'heure de mélange préparé tel que décrit présente- 
ment et sera muni de compartiments séparés pour le chauffage et le mé-
lange des ingrédients. 

b) Les gros et petit agr6gats seront séchés et chauffa dans un tam-
bour sécheur approuvé et muni d'un pyrombtre placé h la chute de déchar- 
gement. 

c) ApA.e avoir laissé letamboUr sécheur, tout l'agrégat chaud doit 
passer sur un tamis pour ttre séparé au Moins en quatre parties, les ou-
vertures du tamis devant étre approximativement de 3/4, 1/4 et 1/8 de 
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pouce aux points de séparation. L'agrégat'chatid sera accumulé à sa sor- 
tie dans des bennes séparées pour chaquegross,eur. 'agrégat, les bennes 
étant construites demaniere . à prêvenïr l'.éCOUleMenti.dusurplus de maté- 
riau d'une -greSSeUr'.dans 1&.compartimnt'ueiliSé pour: une autre grosseur 
d'agrégat. La oapacitéetotale'deSbénne d'emmagasinage ne sera pas 
moins dé qUatre'-(4) toùnes::et 'chaque compartiment sera muni d'un pyro- 

, métré énrgiStteur.ChaqlleYeeMpartiMent:cOMMuniquera à une porte de dé-
chargemént'directement,audessus d'ime:benné ...s. ervant'à:16. pesée, toutes 
les portés étant OCnstri.tes de mAiiiére'à -.pr'éVenirtute:fuite lorsqu'el-
leS'soùt fermées. On .177prTa 1!I'maintenir:'uù approvisionnement suffisant 
de , pbüssieré de.pierreséche eta faciliter sa Tésée,à chaque fournée. 

. 	 _ - 	- 	. 
La benne ,servant .k la pesea devra avoir une capacite suffisante 

pour contenirTla_quantitémaximUmdlagregat'POLirune foutnéé. Les ba-
lancés 	benne servant e la pesée seront du genrecadran ou à' 
levier et seront sensible au 1/2 pour cent de la charge maximum qui peut 
être requise. Lorsqu'ellss sont du genre . k 	 il'y àura un levier 
séparé avec cur seur pour ,chaque ËrosSeUreagrégatétun levier pour fai-
te:là taredp:là benne.. L:''entreprenéUr'deVrafaire-Vérifier k ses frais 
et auSsi:'sOUventÀue l'inspecteur l'exigeral'Xactitude de ces balances 
par. Un répr'ésentant du gouvernement fédéral divisiondee..poidS et mesu-
res. 

Le rée_ipient pour peser 1.e . 	 holtiq.0 devra avoir une capa- 
bite SUffiante :pour 'oontenir tout le'Oimnt asphaltique n éc essaire au _ 	, - _ 
'malaxage  dlune:fourne. Il 'devra'être'e'doUble paroi -chauffée e la va-
peur , Ou MUùi de réchauds électriques. Il devra dé plus être suspendu 
sur une balance du genre a cadran ou k levier munidlun:,eurSeur.  de'Mani-
ere que la tare soit indiquéepeurchaque-peséé et : qüe lé poids net do 
l'asphalte soit mesuré avec une précision dell) un pour.cent au-dessus 
ou au-dessous du poids réqi.li:. 

.1e récipient sera Suspendu,detélle sorte' que l'asphalte fondu puisse 
être versé en une Mince couche uniforme ou en.jets,multiples,surtoàte 
la largeur du malaxeur Sauf dans le Ca'S dfUn .talaxeUr rotatif ou le ci-
ment asphaltique est giclé. 

-f) Les réservoirS_pour-chauffer l'asphalte Où pour l'emmagasiner et 
qui communiquent au réOipient peur le peser seront munis de:thermométres 
et appareils peur .c .ontreleronstaMmentla température daqtasphalte. 
Ils devront avoir Unedapacdté..totale suffisante pour alimenter l'usine 
pondant au Moins .  dix (10) heures. i..11S .-ne seront pas chauffes à feu nu. 
La tuyauterie amenant i l'asphalte du 'réservoir au malaxeur devra etre mu-
nie de doubles paroi chauffées à la vapeur. 

g) Le malaxeur_seradu genre dit 	Shaft Pug Mill" e double parois 
chauffées à la vapeur bu du type rotatif dans lequel l'asphalteest giclé 
sur l'agrégat. Les.  elaùgos , asphaltiqueS seront faitsparournées d'au 

Hmoins 750 livres::_ Si le malaxeur est du type : 'pug'miii».:ltespacement en-
, tre les lames et ie§.parties.,mobileS' et le fond ne devra pas être de plus 
d'un (1) pouce. 
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h) Balance:  

L'entrepreneur devra fournir une balance approuvée, ,l'installer â l'en-
droit désigné e -l'entretenir et la déplacer, si nécessaire. La capacité 
de la balance devra Ctre suffisante pour peser tout camion Chargé de bé-
ton bitumineux, La balance devra Ctre vérifiée, aU besoin, par le repré-
sentant du gouvernement fédéral, division des poids et mesures aux frais 
de l'entrepreneur et les certificats ordinaires montrés e l'ingénieur et 
â l'inspecteur aussi souvent qu'il pourra l'exiger. Aucun paiement pour 
les matériaux ne sera fait tant que les conditions indiquées ci-dessus 
n'auront pas été observées. Quand les agrégats seront fournis en wagon 
de chemin de fer, on s'en tiendra au poids donné par la compagnie ferro-
viaire. Le paiement pour.l'installation •et la vérification de la balan- 
.cesera compris dans le prix .de la soumission pour beton bitumineux. 

PESEUR:• 
, 

:Le Département. enelpe.-,et,placera ›e„ .labalanc de l'entrepreneur un hem-
' me•compétent qui pesora les matériauxutiiisés pour la construction de la 

route et:  ces pesées serviront au Taiement.des matériaux. 

60 ■.Q.6 EMMAGASINAGE DU  SABLE ET DE LA  PIERRE: 

Les -différentes sortes d.esableet :de rpierre utilisées seront placées sé-
parément et toutes les précautions ,jugées,m:écessaires par l'ingénieur ou 
l'inspecteur pour les emecher de; 50 .mélanger seront observées par l'en-
trepreneur. 	• _ 	. . . 	. 

60.07 PRÉPARATION.  DU . CI;MENT  ASPHLTIQUE,1 

Le ciment asphaltique sera Chauffé â, rusine,,ef une température de 250 C. 
350 degrés F. et sa pénétration sera maintenue en deça des limites spe-- 
cifiées jusqu'a ce qu'il soit incorporé.aux.agrégat&,. 

• 

60.08 PRÉPARATION DE: L'AGREGAT: 
- 	• 

Les gros et petit agrégats seront asséchés et Chauffés â t'usine de telle 
sorte quelorsqu!ils-urriverontauma1axour leur-température soit de 250 
â 350 .degrés F. tél . quefdemandé par:l':ingénieur. Les agrégats peuvent a- ,.• 

limentérsimultanétent le mCme!séchoir,.maiS dansicecas, immédiatement 
aprU avoir été Chauffés ils seront tamisés :aux grosseurs énumér ées au 
chapitre "Parties essettiellesAe llusinegpour mélanges aSphaltiquee, 
Clause C" et les différentes grosseurs•emmagasinées dans des bennes dif-
férentes. 

60.09 PREPARATION ET COMPOSITION DU MÉLANGE  ASPHALTIQUE:  

a) Pour chaque fournée, les agrégats chauds et le ciment asphaltique 
seront pes&séparément avec exactitude. Lorsque le mélange est préparé 
dans un malaxeur du genre "Twin, , Pug Mill", son volume sera tel qu'il ne 
dépassera pas le bout des lames lorsque cel1es-ci sont verticales. 

Lorsque les agrégats chauds seront chargés dans le malaxeUr et bien mélan-
gés pendant une période d'au moins 15 secondes, le ciment asphaltique se- 
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ra ajouté et le malaxage centinué pour une période d'au moins 30 secon-
deb et prus longtomps si nécessE,ire pour 'produire un mélange homogéne 

. dans lequel les particules des agrégats sont uniformément enrobées. 

Les ingrédients.di'mélange bitumineux soront mélangés en poids dans des 
proportions permettant dtobtenir un mélangebomprIS entre les limitcs 
suivantes: 

Passant le sas de 5/8" retenu sur' le tamiS de 10 mailles 	20-35% 
H 	H tamis' 10:Maille, s" 	-" - ' 17 	40r 	1! 	7-30% " 	 n 	Hit 	tt, 	' 80 	'-1140% 
H 	H 	It • ft .80 •17 	tt 	!'t 	 200,:j 	10-30% 
" 	" 	" "200 	" 

. , 
Bitume -soluble'dons lé bifultUre dè carbone': 	 70-9.5% 

- Le laboratoire.. fikera dans.  Ce' limteb Une formulé qu'il jugera convena-
ble et l'on tolérera.lt .écart:MaiMUm-sùiânt'aé 'cette •fôrtaUle: 

'Pas' le' tamià de .200 	 . 1.5%:de - paUS eu moins 

	

• P,etenu Wur- le'*amiiidO 	 1 " 

0.10" CONDITIONS t:ÉNÉÈALÉ.S,: 

à) 	mélangé a'sphalt'ite ne . sera appliqUé que sur: une surface séché 
et lorsque les Oonditiens'atheSphériqUes-SerontifaVorableb. Immédiate-
Ment'aVant la liVraiSon dU mélange sur lés Lieux, :la fondation préparée 
sere .  nettoyée de tout matériau meuble Ou étranger'. L'moins do permissi-
on écrite de IlingéhieUr;:atieun mélange ne sera pose lorsquela tempéra-
ture de l'air ambiant Sera inférieure 40' degre's F.' 

Hp>. Avant d'appliquer' ré Mélangée S'il IiieXiSte -Pas dé supports laté-
raUx pérmanentse'tels . qUO:bordUres .; on posera des • coffrages en bois ou 
en'acier'sUiVant'le'profil 	ralignéMent - établisi- Ces ceffragesA,e- 
meureront en place jUs'qu''a eu qUe'ia ooMprOssionfinale ait.été obtenue 
et que le mélange ait durCj éh refroidissant. IMMédiatement'aprés 
lévement de ceux-ci, on les remplacera par un matériau approuvé de mani-
ére former un acCoteMent dedd:largeUr requise, t el qu'indique sur les 
planS.•. L'accetement fini, s'il 'n'est pas byrIndreidéVra .,(gpasser de 1/4 
de pouce la hauteur . dU bord 	reVetément-adjaeent. -  

c) Dans les premiers jours qui suivent la confection du revetement, 
on limitera 	15 Milles 	l'heure la vitesse desvéhieuleS. 

60.11 TRANSPORT DEStNÉLÀNGES• 

Les mélanges bitumineux devront eti ,  transportés de llusihe 	l'endroit 
des travaux dans dés véhicules étanches e fond métallique préalablement 
nettoyés de toutestires étrangéres.''LOS VeiduleS chargés seront 
CoUVertS d'une. t'aile ImPerméable de. grandeur suffisante pour protéger 
le contenu •contre : les inteMpérieS; làsurface'intériéure de' tous les 
Véhiculés utilises peur 	 les 	doit etre régérement 
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lubrifiés, avant le chargement, ùvec une huile légére ou une solution 
de savon, mais un excés de lubrifiant ne sera pas permis. Aucune char-
ge ne devra etre expédiée a une heure telle que les mélanges no puis-
sent etre étendus et comprimés â la lumiére solaire e moins qu'un sys-
té'ille d'éclairage artificiel, approuvé par l'ingénieur, ne soit fourni 
par l'entrepreneur. 

_600:2 MISE EN OEUVRE DU  MÉLANGE  DE BETON ASPHALTIQUE:  

Le mélange sera livré sur le site des travaux e une température 
de 250 e '350 degrés F. 'La température requise sera fixée par le chi-
miste et aucune variation excédant 20 degrés F..de cette température 
fixée ne sera tolérée. 

Le mélange doit gtre posé  au moyen d'une•profileuse (paver) ap-
prouvée par l'ingénieur. Il sbra posé alternativement sur chaque moi-
tié de la largeur de la route sur .une longueur d'au plus 700 pieds en 
temps chaud, et d'au plus 100 pieds en temps froid, 

certains endroits de la route, il est impossible pour des 
raisons :trouvées, justifiables. par l'ingénieur ou l'inspecteur 
ser . la profileuse, on posera le mélange â le main de la .maniére suivan-
te: il 'sera déchargé e son arrivée en dehors de la surface sur laquelle 
il doit ttre étendu et sur une plateforme en acier. Immédiatement a-
pros il sera mis en place au moyen de pelles chaudes et étendu avec des 
rateaux en une couche meuble de densité uniforme et d'épaisseur requise. 
Des outils, ou plateformes huilés ne seront pas tolérés'. Les dents des 
rateaux n'auront pas moins de lâ pouce de plus long que l'épaisseur du 
mélange non tassé et leur espacement ho sera pas moins de 1* pouce. 
Le mélange ne' sera pas déchargé des' cernions plus vite qu'il, ne peut ê-
tre manipulé par les pelleteurs et ceux-ci ne devront pas le distribuer 
plus vite qu'il peut etre étendu par les râteleurs. Ces derniers n'au-
ront pas l'autoriSation de se tenir sur le mélange chaud, sauf lorsque 
cela, sera nécessaire pour corriger les erreurs du premier râtelage et 
dans ce cas ils seront munis de sandales â cet effet. Le retelage sera ‘ .  
fait- avec .  soin et précaution par des râteleurs compétents de telle mani,.; 
ére qu'aprés le premier passage du .  rouleau un minimum de correction .  soit 
nécessaire. 

Le long dés intersections, regards d'égoelt, 'puisards et autres. 
constructions semblables, le mélange doit être râtelé de maniére 
pres le cylindrage la surface du revêtembnt terminé soit de * de pouce 
au-dessus de Ces constructions. 

b) Toute cavité ou dépression 'dans* la fondation préparée devra être 
remplie avec le mélange de béton asphaltique qu'on consolidera complé-
tement en conformité avec le cahier des charges, de maniére que la sur-
face du mélange comprimé soit au même alignement et au mgme profil que - 
la surface de base adjacente. 

f) La mise en place des mélanges séra faite d'une maniére continue. 
On ne roulera le bord' du joint central que s'il faut _cesser la pose e 
cause d'un retard qui occasionnerait le refroidissement du m .,lange. 
Lorsque cela est possible, l'entrepreneur complétera sa journée d'ou-
vrage sans laisser de joints longitudinaux non terminés. Les joints 



59 

entre l'andien et le nouveau pavage ou entreges .  parties exécutées cha-
que jour seront faits avec soin de maniere e assurer un lien continu en-
trel'ancienne et la nouvelle surface. Dans ce but, on' devra, faire des 
joints en ligne droite sur 'toute la largeur' du revetement, sauf pour des 
raisons spéciales telles que bris dé l'omtillage et pluie subite. Sauf 
lorsqu'un 'joint appelé "Canvas ropé" est employé,. le bord du pavage de-
j . posé devra etre taille sur toute s'on épaisseur et badigeonné avec une 
couche mince et uniforme du meme asphalte chauffé El 325oF ou d'un'asphal-
te liquide e durcissement rapide afin d'exposer-une surface nette, con-
tre laquelle le mélange chaud pourra etre déposé et rCtelé El. l'épaisseur 
voulue. 

Des-pilons ou fors chauds devront etre utilisés avec . précaution de manié-
, 

re a chauffer le vieux pavage suffisamment (sans le bruler) pour assurer 
. un. bon. lien, Avant de placer le mélange au contact, des ruisseaux, regards 
d'égoert,.chaines de trottoirs, etc,, -ceux-ci Seront badigeonnés avec une 
couche mince et uniforme du meme asphalte chauffé El'325oF ou un asphalte 
liquide a durcissement rapide. Dans'ce dernier cas, on prendra des précau-
tions contre le feu. 

60.13 CYLINDRAGE DU MELANGE:  

a) Apres avoir été étendu, le mélange sera completement et-uniformé-
ment comprimé avec un ou plusieurs rouleaux nepesant:pas Moins' de dix (10) 
tonnes chacun. Le cylindrage se •fera aprés que lermélange aura été rate-
l-é aussitôt qu'il pourra supporter le poids du rtuleau 'sans déplacement 
excessif, [  Les délais dans le cylindrag'e,du -Mélange .fraichement rCtelé ne 
seront pas tolérés. Le ,cylindrage commencera longitudinalement sur les 
côtes et se continuera •vers le.centre du pavage en repasSant,au meme en-
droit sur une largeur d'au Moins deux pieds. Les allées ét veni , es alter-
natives dU rouleaüYseront .de longueurrégerement . différentes. •Le revete-
ment 'sera a,lors, 	e, un cylindrage,diagonal dans deux directions avec 
un rouleau tandem , no pesant pasmeins de dix ,(10) tonnes, le second cy- 
lindrageA.iagonal croisant les lignes du preinior. Si ln largeur du pava- 
ge le,inermet, -il dera :t'e en plus' cylindré El angle droit avec' la ligne 
de centre, 

h) La vitesse du rouleau n'excédera pas trois (3) milles e l'heure et 
.,:devra pn tout -temps etre assez lente' pour éviter les déplacements du mé- 

lange chaUd et tout •déplacembnt ayant lieu El la suite d'un changement de 
direttion du rouleau' ou pour toute autre cause devra immédiatement etre 
corrigé avec remploilde rateaux et de nouveau mélange, lorsque cela est 

'requis. Le cylindrage: devra continuer e un taux n'excédant pas 150 ver- 
es' carrées par heure .par roûleau (de juin e septembre) et 100 verges car-

rées par heure par rouldail , (septembre e juin) et devra continuer jusqu'a 
ce que toutes les traces de.cylindrage soient éliminées. Lrl où la surfa-
ce e rouler dépasse le maximum mentionné pour un rouleau, on utilisera 
des rouleaux additionnels. Pour prévenir l'adhésion du mélange au rot-
leau, les roues seront humectées mais un excés d'eau ne sera pas permis. 

c) Los rouleaux. devrontetre en bonne condition, capables de faire ma-
chine arriere sans secousse, et pour le cylindrage final ne devront pas 
peser moins de 300 livres par pouce de largeur de ligne de dontnct. Ils 
seront manoeuvrés par des ouvriers compétents et expérimentés et devront 
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fonctionner sans arrêt pour que chaque partie du revetement soit compri-
mée uniformément. Pendant une journée de huit heures de pose de mélan-
.ge, chaque . rouleau doit etre occupé e cylindrer pendant au moins 6* heu-
res et pas plus de heurè ne doit etre alloué pour nettoyet les feux >  
l'alimenter en eau, etc. 

On ne doit décliarger ni laisser tomber de cendres provenant du,rouleau 
„sur la fondation ou toute autre partie du reyetoment. - En général trois 
rouleaux vapeur correspondent deux rouleaux mus e la gazoline ou a 
l'huile Diesel, 

d) Le long des intersections, regards d'égoft et structures semblables 
et e tout r endroit non accessible au rouleau, un tassement complet doit e-
tr ç  obtenu au =yen de pilons chauds et a tous les points de contaCt de 
cette nature, les joints entre ces structures et le mélange doivent 'être 
fermés de maniere a les rendre imperméables. 

6.0.J4 •ÉPAISSEUR DU PAVAGE: 

La surface d'usure aprés compression finale devra répondre aux exigences 
suivantes: 

• Elle sera unie et conforme aux profils en long et en travers. Elle aura 
l'épaisseur spécifiée dans le devis i spécial et en aucun point sera de 
de pouce de plus ou de moins que l'épaisseur fixée par l'ingénieur. 
Tout endroit bas ou défectueux devra être immédiatàmbnt corrigé en onle-
vant le revetement jusqu'a la base et en le remplacent avec du nouveau 
nAlange Chaudp.préparé suivant ce devis; ce mélangé seralmMédiatement 
comprime au meme niveau que la su rface environnante et y sera complete-
ment lié . ta surface du pavage fini sera exempte de dépressiors e•,ccé-
dant 118 de pouce 	 sera mesuré parallélement e la ligne de cen- 
tre'de la chaussée avec un gabarit de dix '(10) pieds, Aprés compressi-
on . finale le pavage ne devra en aucun point avoir une densité moindre 
que 94'4 de la densité maximum, qui peut etre obtenue dans un pavage sans 
vide composé de à mgmes matériaux dans les merles proportions. 	" 

60.15 REMPLACEMENTS: 

- 	f 
Avant que les matériaux ne Soient a6ceptésdéfinitiveMent-, si des défec- 

. tUoSités;Se Manifestent«daneléreVetement:tel:que,posé tout le,metériel 
place clans ces endroits devra être enléVél en taillant juSC:Wa:la fonda-
tion et en remplaçant avec dijnouVeali matérie“ait et .  "Pbs .é .suivant ce 
devis et bnsuite cylindré ou pilonné jUsqU'h ce qu'il soit cemplkement 
comprime et:jusqu'a ce que leeleint .e . eu  borde qui touchent a,l'ancien 

. _pavage deviennent invisibles. Tout en .1Yement:et'teui:remplaeement de 
matériaux non satisfaisants seront .  faite auxdéPens:de l'entrepreneur. 

60.16 AIJ10RITL ET DEVOIR DÉS INSPECTEURS:  

a) Lés inspecteUrs engagés par% le déPartement surveillent la qualité 
des matériaux utilisés .  et leur mise en oeuvre. Les inspecteurs ne sont 
pas autorises de réVoquer,:changer, ajouter ou enlever toute clause de 

,cd cahier des charge ni de changer .  les plans en aucun détail ... Ils ne 
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sont pas non plus autorisés â apprOuver ou accepter toute portion des 
travaux complétés. L'inspecteur sur les travaux informera l'ingénieur 
et le laboratoire duprogres des traaux, de la' Mani'ère dont ils sont 
faits et de la 'cii2alité des matériaux 'utilisés. Il doit attirer Patton-
tion de' lientrepreneur sur tout ce quill peut observer do contraire aux 
clauses du contrat. Il doit empecher l'utilisation de tout matériau et 

arrêter tout travail -non conformes aux pin et devis a  jusqu'Il ce que 
l'ingénieur et le chimiste puissent Se rendre surles lieux. 

L'inspecteur ne doit pas retarder l'entrepreneur de toute façon 
'en négligeant de faire'llinspeetion des - tatériaux 'et des travaux exécu-
tés avec une promptitude raisonnable lorsqu'il en 'est requis par l'en-
trepreneur. Les 'matériaux et 'les tAlvaux'eXécûtés seront inspectés 
completement et avec soin et l'entrepreneur sera en tout temps stric-
tement tenu aux stipulations de ce cahier des charges. La présence des 
inspecteurs et Pour renseigner .l'ingénieur et 16 chimiste et ne relve 

'eh aucune façon- 1 1 bntrepreneur de la resPensabilité eisumée par ce ca-
-hier-des charges, 	' 

L'ingénieur, le chimiste et'leursireprés .éhtahtà autorisés auront 

'accés eh 'teût . temps . :a toUtes les-Partiesdes:tràVaùx - et . toutes les in-
formations et4'acilités dont ils 'Peuvent aveir'besoin Pour faire une 
inspeCtidn'coMplète'et détaillée lèur erontfipurhie pi - l'entrepreneur. 
Cette inspection comprend l'usine, les matériaux-et la mise en oeuvre. 

'L'entrepreneur - fournira dèS le'début des travauxet maintiendra 
- en -bon étatii. 	l'olitillage - suivant,. nécessaire aux essais qui 
peuvent être faits:par Pingénieur'où-un inspéCteurdésigné par le la-
boratoire'pour 'déterminer:.U-Sranulométrie de l'agrégat:et faire les 
autres •-essais'jugés.::nécessaires: 

Un (1) centrifuge Dulin Rotarex pour extraction de 
- capacité de 1000 c.c. avec accessoires; 
Un (1) Pénétrométre, thermomètre et accessoires 

désignés par le laboratoire; 
Une Série de tamis Standard Nos 200, 100, 8C, 50, 

40, 30, 20, 10, et 4; 
Une Série de sas Standard 714, 5/8-et 3/4"; 
Une balance de laboratoire pour la pierre 

capacité 4 liVres; 
Une (1) Balance de laboratoire pour le sable, 

capacité d'environ 2000 grammes; 
Six (6) Poids Standard de 50 livres pour vérifier 

les balances. 

e) Tous les appareils ci-haut mentionnés seront du genre Standard 
approuvés par le laboratoire et seront conservés par l'entrepreneur 
dans une bftisse séparée ou pièce de pas moins de 10' x'10'; -  meublée 
d'un banc de travail, Cette pièce sera utilisée exclusivement pour 
essais par l'entrepreneur, l'ingénieur ou l'inspecteur en charge de 
la surveillance ê l'usine. 
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60.17 TRAVAUX Ou MATÉRIAUX DÉFECTUEUX: 

Àucun matériau ne sera utilisé dans ce travail ou toute portion de ce 
travail avant d'avoir été examiné et approuve par l'ingénieur, le chi-
Miste ou leurs'représentants autoriséà. Tout matériau refusé: doit être 
enlevé du site des travaux et remplace avec des matériaux qui sont ac-
ceptés par l'ingénieur "ou le'laboratoire.Tout travail ou matériau qui, 
dans l'opinion de l'ingénieUr ou 'cliuchimiste' est défectueux,: imparfait 
ou Insuf'fisant; : deVra être reMplacé ou leo -Érigé:par l'entrepreneur lors-
que l'ingénieur l'exigera. Tout travail défeotueux devra être amélioré 
par l'entrepreneur a ses propres dépens 'et à la satisfaction de l'ingé-
nieur qui s ien 'Sera rendu compté et dont le devoir est de faire recom-
mencer tout travail ou'enlever tout Matériel,  défectueux, de le faire 
reprendre ou remplacer aux dépens de l'entrepreneur. Toute omission par 
l'ingénieur ou le laboratoire de' désappreuver,'do rejeter tout ouvrage 
insUffisant:OU'imparfaitors.de IrinsPection -,,, ne'sera pas .considéré 

Câme'approbatibn dés .matéruk ou'd'Untel travail. L'entrepreneur de-

vra a ln -satisfactien de l'ingénietir rectifier dans les 30 jours lui 
suivent la date du certificat final de l'exécution des travaux toute 
défectuosité apparente ou sur laquelle l'ingénieur a attiré son atten-
tion, parce qu'il l'en tient responsable. ,Si•I'entrepreneur ne remplace 
pas les'MatériaUX,défectueUkHoU né corrige pas le travairdéfectUeux dans 
les Wh:el:Ires apré's 	en' a' .6-e6'. avisé. pariLingénieuri celui-ci peut 
faire enlever toute partie ,de l'ouvrage qui est'défeCtueuse,' et la dé-. 	, 
pense encourue Pour ces réparations sera déduite de tout argent qui peut 
&tre dû ou qui peut par la suite, être ou devenir dû a l'entrepreneur. Le 
.fait que tout 'MatériaU ouexéeution de ,travaux a été préalablement accep-
te té a première Vue par l'ingénieur, le laboratoire OU leurs représentants 
autorisés ne sera'paS considéré Comme raison valide :peur que rentrepre 
neur refusé de reprendre des travaux lorsqu'il en sera requis. 

• 
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61: 
• 

.. CAHIER des :CHARGES pour TAPIS .BITUMINÉUX 
fait .avec: Un. MELANeE PRÉPARE 	USINE ,e 

61.01 	TRAVAIL EXIGÉ: . 

Le travail exigé par le présent cahier des.eharges'eomprendra la, prépara-
tion de la fondation, la pose d'une couche de bitume d'amorçage, le mélan-

- ge LPusine.d'un agrégat minéral avee'unbitume.,.• la mise en forme et le 
'cylindrage - dumélange posé', la pose dune coucbe de . fermeture ('si jugée 
nécessaire par l'ingénieur), le tout fait d'après les exigences du présent 
cahier des. charges. L'épaisseur •du tapis -sera de là pouce ou autre épais-
seur Spécifiée dans le:devis spécial.• 

61.02 AGRÉGAT MINÉRAL: .  

L'agrégat minéral consistera en un . melange de pierre concassée, criblures 
de pierre, sable ou gravier. 

a) PIERRE CONCASSÉE: 

Élie sera de:préférence-calcaire, de qualité uniforme, nette, exempte de 
poussiére et de particules. plates ou allongées. Son pourcentage dlusure 
doit être inférieur à 28 à l'essai d'abrasion Los Angeles. Toutes .ses par- 
ticules doivent passer à. travers un sas de 3./4". Si au devis spécial l'in- 
.génieur n indiqué:une-épaisseur moindre .que là", -la . grosseur maximum de la . 

- 'pierre ne devra jamais Ctr.e supérieure .,la moitié de l'épaisseur du tapis 
bitumineux, telle, qu'exigée par l''ingénieur, et la, granulométrie de l'agré-
gat sera déterminée par. le .laboratoire. . 

h) CRIBLURES  delDIERRE et SABLE: 

Ce mélange formera le petit agrégat passant le sas de 1/4". Il sera formé 
de particules propres, dures et angulaires, 'exemptes d'argile, ,de matiéres 
terreuses et d'agglomérations faiblement liées. Il répondra à la granulo-
métrie suivante:› 

Passant le sas de 1,/4" 	 100% 
" tamis No, 4 retenu sur le tamis No. 10 	15- 30% 

No. 10 	" 	" 	" 	No. 40 	15- 30%  
fi 	" 	" 	No. 40 	" 	" 	" 	No. 80 	22- 65% 
" 	.". 	" 	No. 80 .." 	" 	." 	No. 200 	.12- 40% 

•tt . .11 	No, 200 	 0- 	5% 

c) GRAVIER: 

-'11 doit être dépourvu de matiéres terreuses et végétales et doit répondre 
à la'granulométrie .des agrégats combinés de l'item 3". On doit éliminer du . 
:gravier par concassage ou:tamisage toute ,pierre plus grosse que 3/4"; si 
possible, on concassera au moins-0%des particules retenues sur le tamis. 
de 1,/4". Le gravier ne devra pas contenir de particules plates ou allon- 

'D1VISION N 
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gées et devra avoir .un pourcentage d'usure inférieur à 28 à l'essai• d'a-
brasion Los Angeles. Si'au'deviS spécial l'ingénieur a indiqué une épais-
seur moindre .que le,•la grosseur maximum du gravier ne devra jamais être 
supérieure..à , ia•moitié del'épaisseur - du tapis bitumineux, telle qu'exi-
gée par l'ingénieur, et la•granulométrie• de l'agrégat sera déterminée par 

- le laboratoire. 

61.03 AeFGATS COMBINÉS: 

Le mélange des' ,agrégas.combinéb (pierre concassée, .criblures de pierre 110 
sable) et' le gravier doivent répondre à la granulométrie suivante: 

Passant le sas de 3/4" 100% 
" 	" 	de 3/4" retersur le- saS' .  de 112" 20- 40% 

" 	 de 3/4" 	 de 1/4" 40- 60% 
de 1/2" " " 	de 1/4" 15- 25% 
de 1/4" tt 

 tamis No. 10 . 10-b 20% 
" tamis No. 10 " No, 80 .15- 30% 
" 	" 	No. 	80 " " " No. 200 5- 10% 
" 	" 	No. 200 0- 	5% 

Si au devis spécial l'ingénieur a indiqué une épaisseur moindre •que le, 
la grosseur maximum d'agrégats combinés nedeVra jamaiS:être supérieure 
à la moitié de l'épaisseur du tapis bitumineux, telle qu'exigée par l'in-
génieur', : et s la granulométihie de l'agrégat sera déterMinée'par le laboratoi-
re. 

REMARQUE:, •Si l'ingénieur constate que l'entrepreneur 1 .1épeut pour des rai-
sons justifiables produire Un mélange dense répondant à la granulométrie - 
dos agrégats combinés, llentrepreneur'devra s'efforcer de produire, à l'u-
sine, un mélange aussi dense que posSible et devra en outre poser à ses 
frais et à la satisfaction de l'ingénieur une couche de fermeture confor-
mément à l'article 10 du présent cahier des charges. 

61.04 MÉLANGE POSÉ à CHAUD ou à  FROID: 

On utilisera un mélange posé à chaud ou à froid selon les instructionS de 
l'ingénieur et du chimiste. 

61.05 	BITUME:  

a) Dans_la cas d'un mélange dense iposé à chaud, on utilisera un ciment asphal-i 
tique SC-5 (point de ramollisseMent de 80oF. à 90oF.).répondant aux exigen-
ces de l'item 16.02 du cahier des charges du Département pour matériaux. 
Ce ciment asphaltique sera chauffé à une température variant entre 225oF. 
et  275OF. avant d'être mélangé avec l'agrégat. ' 

h) Dans le .cas d'un mélange dense posé à froid, on utilisera soit un asphalte 
liquide à durcissement.moyen M.C.-3, M.C.-4, correspondant aux exigences 
de l'item 16,03 du cahier des charges du Département pour matériaux, soit 
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un goudron R.T.-6, •R.T.-7 . correspendant aux exigences de l'item 16.11 du 
même cahier des charges. Avant d'être mélangé avec liagrégati l'asphalte 

sera -chauffé à une teMpérature variant entre 150oF. et  1750F.; le 
M.C.-4 sera chauffé à une température variant entre 160oF. et 200oF., le 
goudron R.T.-6 sera chauffé à un.etempératlee'variant entre 80oF. et  150eF. 
et  le R.T.-7 sera chauffé 	une température variant entre 1 .50oF. et  225oF. 

Dans.  le cas d'un mélange ouvert posé à froid (Voir remarque de l'article 
à) on utilisera soit, un asphalte liquide à durcissement rapide (R.C.-3, 

répondantaux exigences de l'item 16.04 du cahier des 
charges du Département pour: matériaux, soit un goudron (R.T.-8., R.T.-9) 
répondant aux exigences de l'item 16.11 dù même cahier des charges. Ces 
bitumes devront être mhiangésavec l'agrégat après avoir éth:bhauffés 
dans les limites suivantes de tempél-ature:- 

R.C.à 100 - 	150oF. 

R.C.-4 150 - 	1750F. 

175-  -225oF4 

150 - 225e. 

150 '225OF 

Dans le cas d'un mélange à froid, on utilisera de-préférenCe le goudron 
si l'agrégat est formé surtout de roche ignée acide. 

Le pourcentage de bitume sera -'déterminé par le laboratoire d'après la gra-
nulometrie de l'agrégat. En ghnéral il variera de 4 e en poids. 

61.06 APPLICATION  du BITUME  d'AM0RÎ4GE1' 

L'application •ej)itume -dtamorçage sera :faite 'cOnformément.au cahier des 
. .chargep,2287-E.-•41,4uDépartement; 

61.07 ÉREPAReION  du MÉLANGE BITUMINEUX  a l'USINE: 
L'outillage utilisé peur produire les mélanges bitumineux devra être du 
genrel fournée ,(d'au moins 750 livres) ou continu de capacité approuvée 
par l'ingénieur et sera muni de compartiments séparés pour chauffer le 
bitume et l'agrégat (dans le cas de mélanges posés à chaud) et mélanger 
les constituants. I1 devra être construit et opéré de manière à produire 
un mélange uniformément proportionné et conforme aux exigences du présent 
cahier des charges. 

Dans le cas d'un mélange posé à chaud,- l'agrégat minéral sera chauffé dans 
un tambour sécheur approuvé, par l'ingénieur et:muni -d'un .pyromètre placé 
à la chute de déchargement.. A la sortie du tambour sécheur, il devrapré-
senter une surface,sèche et ne devra. pas contenir plus de trois quarts 
d'un pour cent (0.75%) d'humidité en poids; il sera alors séparé au moyen 
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d'uh sas de 1/4 pouce en gros et petit agrégats qu'on accumulera dans 
des compartiments distincts. Lorsqu'ils seront mélanges avec le ciment 
asphaltique 8.C.-5 (qui sera lui-même chauffé à une température variant 
entre 225oF. et  2750F.) la température des agrégats Sera Comprise entre 
2250F -et 275oFs Le malaxage dUrera tout le temps nécessaire à l'enrobe- 

. ment complet des particules d'agrégat à la satisfaction de l'inspecteur.. 

Dans le: cas d'un mélange posé à froid, l'agrégat minéral devra être sec 
en surface et ne devra pas contenir plus d'un et demi pour cent,(1e) 
d'humidité en poids. S'il en contient plus, on l'asséchera dans uh tam 
beur sécheur. On le séparera en gros et petit agrégat à au moyen d'un sas 
de 1/4 pouce. Le. bitume liquide sera chauffé à la température indiquée 
pour chaque cas :à l'article 5 du présent cahier des charges avant d'être 
mélangé avec l'agrégat dont la température sera comprise entre 50oF. et 
126oF. Le malaxage durera aussi longtemps que les particules des agrégats 
n'auront pas été complètement enrobées à la satisfaction de l'inspecteur. 

61.08 TRANSPORT du MÉLANGE BITUMINEUX: 

Le mélange bitumineux doit être transporté de l'usine à l'endroit des tra-
vaux dans des véhieules étanches avec. fond Métallique préalablement net-
toyés de toutes matières étrangères. Lorsque l'ingénieur 1/exigera le mé-
lange bitumineux sera transporté dans des camions couverts d'une toile Im-
perméable qui le protégera contre les intempéries. La surface intérieure 
des véhicules de transport peut être légèrement lubrifiée avec une huile 

-légère ou une solution de savon mais on devra éviter tout excès de lubri-
fiant. Le mélange bitumineux ne devra pas être transporté sur la route à 

- une heure telle qu'on ne puisse l'étendre et le comprimer convenablement 
à la lumière solaire, à moins qu'on ne dispose d'un système d'éclairage 
artificiel équivalent et approuvé par l'ingénieur et le chimiste. 

61.09 MISE en OEUVRE du MÉLANGE BITUMINEUX; 

Avant que le mélange ne soitétendu sur la fondation bien préparée, amorcée 
et. sache, on établira sur chaque ctité du futur revêtement un alignement au 
moyen d'Une corde et on pratiquera ait moyen d'une lame une coupe triangulai-
re de chaque cêté de la base de manière à augmenter l'épaisseur du mélange. 
bitumineux à pet endroit. La coupe doit avoir une profondeur de Lb pouce et 
diminuera jusqu'à zéro sur une largeur de 2 pieds en allant vers le centre - 
duchemin. En faisant cette coupe, on placera le matériau d'excavation sur lip 
l'accotement en bordure qui appuiera le mélangé asphaltique. 

Le mélange ne sera pas déchargé des camions plus vitè qu'il ne peut être ma-
nipulé par les pelleteurs. Il sera étendu au moyenld'une profileuse (paver) 
approuvée par l'ingénieur. Il sera posé alternativement sur chaque moitié de 
la route sur une longueur d'au plus 800 pieds en temps chaud et d'au plus 
200 pieds en temps frais. La coupe triangulaire sera remplie a-:,ec le . mélan-
ge. Le ratelage sera fait avec soin par des hommes.  compétents es'; expérlmen- 
tés,.so servant de râteaux approuvés. Le long des intersection,-regards 
d'égout et autres constructions, le mélange doit être ratelé de mani3re 
qu'après cylindrage la surface du tapis soit de 1,/4 pouce au-dessus de ces 
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constructions La mise,en'plaoe du mélange...sera faite d!Une maniére con-
tinue et•de maniérel - répendre au profil en long et en;travers de la fon-
dationes joints entre•les parties exécutées chaqueyjour seront faits . 

• en ligne droite sur toutela:largeur du. revêtement, Avant, de poser du 
nouveaujnélange, on taillera le joint•surtouta.sot épaisseur et le ba-
digeonnera à llasphalte afin de produire.'. Une surfaca.nette et adhérente ' 
au mélange. 

61.10 CYLINDRAGE du MÉLANGE: 

Lorsque le mélange aura été étendu et pourra supporter le poids d'un rou-
leau sans déplacement excessif, on le comprimera avec un ou plusieurs rou-
leaux, tandem de préférence,de six.(6) à huit (8) tonnes chacun. Le cylin-
drage se fera longitudinalement en commençant sur les bords.et  se conti-
nuera par bandes successives vers le centre du revetement en recouvrant 
chaque bande sur une largeur d'au moins deux (2) pieds. La vitesse du rou-
leau ne devra pas excéder trois (3) milles à l'heure; le cylindrage devra 
continuer jusqu'à ce que toutes les marques de rouleau soient éliminées 
et à raison d'au plus 290 verges carrées par heure par rouleau. Lorsque 
la surface à cylindrer excédera cette limite, on devra ajouter un ou des 
rouleaux additionnels. Les rouleaux devront être en bonne condition et ti- 
tre opérés par des ouvriers compétents et expérimentés. Les cendres prove-
nant du rouleau ne doivent pas être déchargées sur la fondation ou toute 
autre partie du revêtement. Le long des intersections, regards d'égoût et 
autres constructions ainsi qù'à tout endroit inaccessible au rouleau, on 
devra assurer un tassement complet au moyen de pilons chauds et à tous les 
points de contact de cette nature, les joints devront être fermés d'une ma-
nière satisfaisante. 

61.11 COUCHE de FERMETURE: 

Après la pose du tapis bitumineux, on appliquera, lorsque l'ingénieur le 
jugera nécessaire, une couche de fermeture, Selon les dimensions des vides 
entre les particules du mélange bitumineux posé, on utilisera.soit un agré-
gat tel que les criblures de pierre ou des petits .cailloux durs (pea gra- 

- vel) soit un gros sable à grains durs répondant aux granulométries respec-
tives suivantes: 

Passant le 'sas de 1/2" 

" de 3/8" 

tt 
	

'.tamis No. 4 

No. 100 

	

GRAVIER 	SABLE  

	

100% 	 100% 

	

95-100% 	 100% 

	

0- 5% 	95-100% 

0% 	 0- 3% 

On remplira en partie les vides avec l'agrégat ou le sable, selon le cas, 
etutilisera une gratte a brosses pour finir de remplir les vides. On en- 
lévera alors tout excès d'agrégat au moyen d'un balai rotatif, aprés quoi 



on fera.une application de 1/5 à 1/4 gallon de bitume(asphalte 
,R .C.-2, R.C.-3 ou goudron R.T.-3, R.T.-5, R.T.77,.selon que la tempéra-
ture sera froide, fraiche ou modérée). Pour éviter tout excés de bitume, 
au démarrage du distributeur, on placera un papier goudronné sur l'ex-
trémité de la bande précédente. On ajoutera alors superficiellement l'a-
grégat fin à raison de 15 livres à la verge carrée et fera passer la 
gratte à brosses trois ou quatre fois, après quoi on cylindrera avec un 
rouleau d'environ 8 tonnes. 
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: DIVISION No.62:: 

• CAHIER  des  CHARGES  POUR REVÊTEMENT  
en BETON  de CIMENT. 

62.01 , ; .DESCRIPTION:, 

Ce cahier des Charges s'applique à la construction d'un revêtement en 
béton de ciment Portland avec armature, sur une fondation préparée 
à la satisfaction de l'ingénieur, conformément à l'alignement, l'é-
paisseur et le profil longitudinal et transversal indiqués sur les 

Le béton de ciment oonsistoraenun mélangé de ciment Portland, de 
gros et petit agrégats et d'eau.. 

Tous les matériaux et méthodes d'application devront être conformes 
aux conditions exigées dans ce cahier des charges. 

62.02 	DEFINITIONS: 

INGÉNIEUR: 	Ingénieur en chef ou son représentant autorisé. 

CHIMISTE:  , -Chimiste en chef ou son représentant autorisé. 

LABORATOIRE:. Laboratoire officiel du Département ou laboratoire ins-
tallé sur le chantier. 

INSPECTEUR: Représentant autorisé du laboratoire à l'usine et sur 
la route. 

62.03, MATÉRIAUX: 

Avant leur livraison, tous les matériaux tels que spécifiés dans ce 
cahier des charges, devront être approuvés par le laboratoire et à 
cette fin des échantillons de chacun d'eux devront être soumis comme 
l'ingénieur (ou le chimiste) le demande. 

Tous los échantillons préliminaires dos:matériaux prélevés par le re-
présentant autorisé de l'ingénieur devront être soumis au 1aboratoi 7  
re - au moins dix (10) jours avant leur emploi dans. las travaux et dans 
aucun cas des matériaux ne seront employés avant d'avoir été examinés 
et approuvés par le laboratoire. Il est - entendu que seuls les échan-
tillons des matériaux proposés ou utilisés et.non - pas leur source 
d'approvisionnement seront approuvés par le laboratoire. 

Les essais des matériaux utilisés seront faits cPaprés les, méthodes 
indiquées au cahier des charges du Département -pour matériaux. ' 
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Les matériaux doient. être conformes aux exigences suivantes: 

CIMENT:  

Il doit être du ciment Portland standard répondant en tout aux exigen-
ces indiquées à l'item 20.02 du cahier des charges du Département pour 
matériaux. Si le deviS spécial requiert l'usage d'un ciment Portland a 
prise rapide, celui-ci devra répondre aux eXigences de l'item 20.04 du 
même cahier dés charges. 

3 , 
EAU:  

Lleau:efriplq-ée.dana-le, , maIaxage ou le curage du béton doit être nette, 
neutre, exempte d'huile, de sel, deMatiere vegetales ezautre,s mati-
res nuisibles. Elle ne devra jaMal,,i Contenir de: boue, ,Ae limon ni d'her-
be ' :en éUSpension- .* 

SABLE: 

Il doit être net, de grosseur progressivement décroissante et doit ré-
pondre aux exigences suivantes: 

1. GRANULOMÉTRIE  . 
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Passant le tamis 
: 

" . , 	tt .  

2. MODULE DE FINESSE: 

ouvertures carrééde 3/8" 	 100% 
No. 4 	 95-1007 

35- 80% 
— No.50 	 5- 30% 

No.100 	 0- 5% 
- 	 0- 3% 

Il doit être compris entre 2.5 et 3.5. 
. 

	

3. MATIF,RES-ORGANIQUE81; 	y  
. 	, 

Tout sable soumis à l'esài celb]:iiMitri6U6:à la soude caustique de 
3% et produisant une couleur plU.S'fetcée'que'celle'deétalon se- 

	

ra refué... 	. 

La'réSistanceyel.,:la tension â''.7 e t 2 3 jCiare::-deS-briquettes , :de mortier . 	, 
Préparé en mélangeant .  l: partie,de'diment:Pertlands .standard avec 3 
partliesl-de-éable à f .étudier .  deit' ..être 'au'keinb:égalel Celle obtenue 
aux mêmes dates des briquettes d'un Mortier .ferMde.l..partio de ci-

- ' 'Ment Por-eland-standard et de3 _parties de sable Ottawa.' 

	

_ 	_ 	, 	_ 	. 
-.." 	 • 	 •••,•• 	 • 	 . 	 • 

5.  R .ESISTANCE à la COMPRESSIOP,: 

La résistance à la compression à 7 et 28 jours des mortiers faits 
avec un rapport eau-ciment constant (0.6) en utilisant le sable à é-
tudier doit être au moins égale à celle obtenue avec un mortier fait 



, 
Si la pierre est fournie en uno-sduie  grosseur,  
hulométÉie.suivanté,: 

elle doit avoir la gra- 

Pass•nt lé sas (ouvertures circulaires) de 2" .  
de le 
de 1" 
de 1/2" 
do 1/4" 

100% 
85-100% 
50- 85% 
.20- 45% 
0- 15% 

tl 	 Il 	If. 

II 	• 	 U 	. 	• 
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avec du sable Ottawa dans les memes conditions. 

6. DURETÉ des URAINS  de SABLE::  

A l'essai d'abrasion Deval, si le pourcentage d'usure•est inférieur 
à 9 , le sable est excellent en ceqUi:Conderne là dureté; s'il 
est compris entre 9 et 13, le sable est passable au même essai. 

7. POURCENTAGE de LIMON  et d'ARGILE: 

Le sable ne devra jamais contenir plus de 	e limon et d'argile. 

d) PIERRE CONCASSEE: 

Elle doit.etre nette et formée do particules tenaces, dures et durables, 
dont le pourcentage d'usure est inférieur à 28 a l'essai d'abrasion Los 
Angeles et à 6 à l'essaJ d'abrasion Deval. Sa tAacite doit etre supé-
rieure à 6 et le pourcentage de particules friables he doit pas excéder 
5. La pierre doit etre exempte de fragments plats, allongés ou altérés. 

Cl 	C2 
Passant le sas (ouvertures circulaires) de 2k" 	100% 	100% 

m 	, m m 	. 	m. 	m • 	de 2" 	90100% 	100% 
m 	m_ m 	m . 	m 	'de le 	50 80% 	100% 
m 	m m 	' li 	 tt 	 de 1" 	0-'30% . 	90-100% 
n 	n n 	n 	n 	de 1,/2" 	0- 5% 	30- 60% 
n 	n 11 	n 	il 	de J/4" 	0% 	0- 10% 

LorsqUe là pierre est 'en deux grasseurs, les agrégats seront empilés 
séparément au lieu' des travaux et proportionnés sous la direction de 
lUngénieur Cti de l'inspecteur de manière à. former un 'seul agrégat pos-
sédant un minimum de vides. Le module de'finesse de la pierre doit etre 
compris entre 6 et 8 .; il est,calculé en divisant par 100 la somme cu-
mulée,des . pourcentages d :lagrégat.retenu.sur les tamis de W, 3/4", 
3/8",' No. 4 PlUs 500 . . 	. 

e) ACIER: 

L'acier employé pour n'armature en treillis métallique devra répondre 
aux exigenCessde l'item 13.06 du cahier des charges du Département 
pour matériaux; l'acier employé dans les barres pour tiges et goujons 
devra répondre aux exigences de l'item 13.07 du memp cahier des char-
ges. 

Si là pierreYeSt fourhipen deux gresedurs -, (Cl 'étant ']'agrégat le plus 
.gros et ;C2. étant flagrkgt le plus fin)iHleS agrégats devront répondre 
auxgranulométries respectives ,suivantes:' • ,  
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JOINTS D'EXPANSION_pour_BETON: 

Ils devront répondre aux exigences de l'item 23.00 du cahier des char-
ges du Département pour matériaux. La nature du joint d'expansion sera 
indiquée par l'ingénieur et le chimiste eu au devis spécial.. 

PAPIER sous  BÉTON: 

Il devra répondre aux exigenteS de l'item 20.20 du ,  cahien des charges - 
du Département pour matériaux. 

PAPIER  : pour CURAGE dU  BÉTON: 

Il devra être imperméable, fort et suffisamMent tenace pour résister 
aux conditions auxquelles il sera exposé e  Sa qualité sera jugée par le 
chimiste 

62,04 DOSAGE du MÉLANGE:  

Les preportions du mélange seront déterminées enpoids par le laboratoi -
re 

 
aprs des essais faits sur tous les matériauxacesptés Ces propor-

tions doivent permettre la production d'un béton durable, de plasticité 
et maniabilité satisfaisantes, qui donnera à ;: llessai de:compression à 
28 jours une résistande : mitiMUM de 3000 livres au pouce carré pour cha-
que échantiilen-cylindriqUe de 6" x.12" prélevé immédiatement apAs le 
malaxage a raison de 3 cylindres par 250 vergesPcubes'de béton. La ré-
sistance meyenne:du béton a l'essai .de compression à 28 jours pour 10 
échantillondonSécutifs doit être d'au moins 3500 livres au pouce car-
ré. L'échantillonnage du béton doit être fait suivant la méthode 

de compression d'aprn l'a méthode A.S.T.M. 
C7397-3 ..9. Le béton produit doit aüssi,poSS6derune résistance à la rupture 
d'au moins 600 livres : atz peùce barré à 10 jours de juin à septembre et 
d'au moins 650 livres au pouçe carré a 14.joursen autre temps. Cet es-
sai_se fait sur'des' . échantillOhs . de : béton en forme de poutres de 6"x6" 
x30" pris un à la fois en même temps que les cylindres servant à déter-
miner la résistante à la compression, et d'apres . l.a méthode A.S.T.M. 

La quantité d'eau,' pcàzr le malaxage, ne devra pas excéder quatre gallons 
et deux tiers (4-2/3) par sac de ciment de 87-â. livres. Cette quantité 
d'eau doit comprendre IlhuMidité deb:agrégats l'humidité que les agrée. 
gats_peuVent•absorberen . trente (30) minutes ne sera pas comptée dans 
l'eau de malaxage. 

A l ' essai de consistance le béton .ne devra pas donner ;  un affaissement 
de Moins d'un pouce:et demi (ln i de phis de-troiS (3) pouces, l'es-
sai étant fait d'aprs la méthode A.S.T.M C-143-39. 

Le volume des agrégats fins devra varier entre la moitié et la totalité 
du volume des gros agrégats. L'affaissement doit varier entré un (1) • 
pouce et un pouce et demi (1M dans le cas du béton H 



• 

• 
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La quantité minimum de ciment employée par verge cube de béton sera 
d'un baril et demi (1-), soit six (6) sacs de quatre-vingt-sept livres 
et demie (87D chacun. Un sac de ciment sera considéré équivalent à un 
(1) pied cube. Ce béton sera de classe B. 

62.05 PRÉPARATION do la'FONDATION:  

La fondation comprendra l'infrastructure et la base (composée.entière-
ment ou partiellement d'un coussin de sable.) L'infrastructure doit e-
tre préparée conformément aux plans et profils'établis et à la satis-
faction de l'ingénieur. On creusera tous les endroits meus « et spongieux 
et l'on enlèvera toutes los matières végétales ou autreS matériaux non 
acceptables que l'on remplacera ensuite par des matériaux convenables 
qu'on 'aura soin de cylindrer. On doit s'assurer que la force de sup-
port de l'infrastructure est uniforme en n'importe quel point. On épan-
dra uniformément sur l'infrastructure ainsi préparée un coussin de sa-
blerépondant aux exigences de l'item 22.11 et-dont l'épaisseur sera 
indiquée au devis spécial. Toi qu'indiqué au devis sPécial ou sur les 
instructions de l'ingénieur, le sable peut être remplacé partiellement 
par de la pierre concassée ou un gravier dont la granulométrie et l'é-
paisseur de la couche seront indiquées au devis spécial. Dans aucun 
cas l'épaisseur de la couche de sable placée immédiatement sous le pa-
pier ne doit être moindre que deux (2) pouces. Là tout sera nivelé à 
la satisfaction de l'ingénieur suivant les plans et profils établis. 

62,06 	COFFRAGES:  \- 
ee-  le 

Les coffrages doivent être en acier et de  formeugrok.legpar  l'ingé-
nieur. 	 cee-  ()\.”- 

Les sections doivent avoir une longueur de dix pieds (10') excepté 
dans les courbes de moins de cent cinquante pieds (150') de rayon. 
Dans ce cas, on pourra employer des sections plus courtes. Les coffra- 
ges métalliques doivent avoir une profondeur égale à l'épaisseur du re-
vêtement adjacent et une base dont la largeur sera d'au moins huit pou-
ces (8"). Ils ne doivent pas plier de plus de un quart (e) de pouce 
sous une charge égale au poids de la machine à finir, le coffrage é-
tant appuyé à ses deux extrémités à la manière d'une poutre. L'emploi 
des coffrages pliés, tordus oU usés no sera pas permis. On emploiera 
au moins trois fiches pour tenir en place une section de dix pieds 
(10 1 ), et les appuis et supports doivent être suffisamment forts et 
nombreux pour les tenir fermement en place verticalement et horizon-
talement et leur permettre de résister à la pression du béton et au 
poids de la machine a aplanir. 

Les coffrages doivent être placés sur l'infrastructure construite et 
nivelée tel que requis par le présent cahier des charges. Les coffra-
ges doivent être appuyés sur des piquets on bois solidement enfoncés 
dans l'infrastructure et ayant dans le sens transversal une largeur 
égale à la semelle (Flange) du coffrage à sa base, et dont la tête se-
ra drossée 'de manière à ce quo le coffrage 'puisse s'y appuyer parfai- 
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tement sur tOute tà largeur. :Ces piquets doivent être suffisamment rap-
prochét.  POUréMpêchertOut,fléchissement des coffrages au passage de la 
machine LaPlanir et doivent être enlevés après la construction du revê-
tement. 

Les coffrages doivent être exactement à la hauteur du profil établi et 
selon les alignements donnés par l'ingénieux.. On doit . tenir .  constamment 
une longueur de cinq cents pieds (500') de coffrages en avant du béton. 
Avant de placer lé béton en contact avec les coffrages, ceux-ci doivent 
être comPlètement nettoyés et huilés. Après la mise. en place des coffra-
ges, ils doivent être vérifiés au moyen d'Une règle droite de dix pieds 
:(10y) . et doivent être corrigés :chaque fois qu'il apparaîtra une dépres-
sion d'un huitième (1/8") de' pouce ou plus au-dessus de la réglet". 

tes -  Coffrages ne doivent pas estra en3ocrés avant vingt-quatre (24) heures après 
La mise en place du béton dans' la saison chaude et (48) quarante-huit 
'heures dans la. saison froide, suivant les instructions de l'inspecteur. 
Il faudra prendre les précautions nécessaires pour les enlever sans en-
dommager le béton. L'ingénieur' pourra exiger que l'entrepreneur fasse 
passer la machine à.  aplanir sur les coffrages avant de commencer la 
construction du revêtement.' Cette. opération permettra de voir si les cof-
frages resteront -à. la hauteur et dans l'alignement voulus pendant la 
construction. Si dette opération dévoile .quelques défectuosités dans cer-
taines sections .des coffrages, celles-ci doivent être mises de côté. 

62.07 VÉRIFICATION de la FONDIATICNI 

Avant la pose du béton, on vérifiera et nivellera la fondatiOn au Moyen 
de cordes Spéciales qui préparent la plateformé comme le ferait un rasoir 
mécanique. Ces cerces sont généralement constituées de poutrelles en a-
cier,(forme en U) placé: dos à dos, avec interposition d'un bâti: en 
bois. 4 la parte inférieure de ce 'bâti. sont disposées des dents en a-
cier, réglables SuiVarit le profil désiré. Ce dispositif est fixé sur un 
chariot dè largeur convenable pour que ses quatre roues puissent rou-
ler-Sur les coffrages; en avançant et en reculant, il forme des sillons 
en terrequi donnent la mesure ,  exacte des matériaux à faire disparaître 
pour obtenir le profil voulu.'  . 

62.08 APPROVISIONNEMENT des MATERIAUXt 

a) Les agrégats seront transportés à, l'usine centrale et empilés séparément 
tel qu'indiqué par l'ingénieur de manière à éviter toute ségrégation. On 
fera des tas séparés avec les 'agrégats provenant de différentes sources 
et possédant diverses granulométries. Si le gros agrégat est divisé en 
deux grosseurs, les pierres de chaque grosseur doivent être empilées sé-
parément. On n'empilera jamais les agrégats sur la fondation ni sur les 
accotements. 

On prendra soin de transporter les agrégats de leur approvisionnement 
à la balance en conservant autant que possible leur granulométrie res- 
pective. On n'utilisera jamais les agrégats sales, poussiéreux ou conte-
nant de la terre et des matières organiques. On laissera empilés pour 
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drainage et séchage durant au moins douze heures (12) le à agrégats qui 
auront été lavés avant d'être pesés. 

b) Le ciment doit être conservé dans des sacs imperméables de quatre plis 
dans un hangar à l'épreuve de la pluie et do l'humidité,Ie tout approu-
vé par l'ingénieur. Le plancher où reposent les sacs de ciment doit ê-
tre au moins 18 pouces au-dessus.du sol; le hangar doit être assez vas* 
te pour contenir, suffisamment de - sacs 'de ciment pour assurer la conti-
nuité des travaux et faciliter.1 1 échantillonnage, le comptage et l'en-
lèvement des .sacs...Les sacs de.ciMent ne.doivent pàs être empilés à une. 
hauteur excédant sept :(7) pieds. On empilera séparément les sacs provo-
' nant de livraison distincte. .Le 	de ciment contenant. des mottes 
durcies no seront pàs 

62.09 PESÉE dos AGRGATS:  

Le petit agrégat et le gros agrégat(d'une seule ou de deux grosseurs) 
.seront pesés séparément en •quantités indiqUees par lYingnieur et le 
chimiste Pour produire une verge cube de béton. Le poids au .  pied cube 
de chaque agrégat sec sera préalablement déterminé par .  la, 
A.S.T.M. C-29-39; le poids spécifique du gros agrégat et du petit agré-
gat sera de rOme déterminé d'avance d'après les méthodes' A.S.T.M.• 
C127-39. et  C-128-39,. respectivement. Au poids an pied cube sera ajou- 
'-t6 le poids de l'humidité contenue dans les agrégats au moment de la 
pesée. 

L'usine centrale oè. sont préparées les fournées doit comprendre des 
bennes du genre stationnaire ou mobile avec des compartiments distincts 
pour le petit agrégat et le gros agregat.de diverses grsseurs. Chaque 

-cempartiment-deit être arrange de manière. a ce que son contenu puisse 
être décharge 'efficacement et librement dan le récipient a pesée. La 
porte de' déchargement doit permettre l'addition lento :d'agrégat lors-
que: le poids désire est presque obtenu; cette perte doit aussi se fer- • 
mer avec précision. Le syStème doit permettre l'enlèvehent de • toute Sur-
chargé d'un agrégat 'quelconque. On devra utiliser, un minimum de maté-
riaux pour. faire la tare s  et le déchargement des agrégats doit se faire 
sans secousse pour les balances. Lescloisons de•chaque compartiment 
doivent être de dimensions suffisantes pour empêcher le déversement en 

- aucun•temps•d'un agrégat_dans l'autre. 

Les balances pour peser les agrégats seront a fléau .  horizontal ou a ca-
dran Sans ressort, construites solidement et assez. précises pour qu'il 
n'y ait pas d'erreur de plus de quatre dizièmes : d'un.pour cent•(0.4%) 
dans l'ensemble. -- Les balances doivent etre.faciles.anettoyer'et fai-
tes•avec dàs matériaux non corrosifs - etpluSdurs qne le laiton. Des 
poids de 50 livres doivent. être - à la disposition de l'ingénieur pour 
vérification de. la justesse des balances. 

Dansle cours des opérations de remplissage.des trémies, en devra procé-
der d'une'façon continue, c!est-à-dire que l'on ne devra pas alterner 
des 'wagons ou canions au tas d'approvisionnement, ou vice versa, de me-
'Me que llon ne devra pas. alterner d'une source d'approvisionnement de 
petit agrégat a une autre, sans an:préalable'en donner avis a l'inSpec- 
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teur afin que celui-ci puisse, s'il le juge nécessaire voir à faire 
changer le dosage du mélange et la quantité d'eau. 

62.10 TRANSPORT  des MATÉRIAUX au MALAXEUR. 

Les agrégats mélangés en fournées seront transportés de l'usine centra-
le au malaxeur dans des camions divisés en autant de compartiments qu'ils 
peuvent contenir de fournées distinctes. Les cloisons Séparant chaque 
compartiment doivent être faites de façon à empêcher en aucun temps et 
particulièrement durant le trajet les agrégatà d'une fournée de déver-
ser.dans le compartiment d'une 'autre. En passant par l'endroit où les•
sacs de Ciment Sontemmagasinés,' : onajoutera à chaque fournée six (6) 
sacs de ciment qu'on superposera . sUrgeS agrégats mélangés., 

62.11 MALAXAGE des MATÉRIAUX: 

A l'arriVée au malaxeur on ouvrira les sacs de ciment et - ajotitera leur 
contenu 1. la fournée correspondante dans le camion; on •évitera particu-
lièrement toute'perte de ciment. Le malaxeur à fournée doit avoir une 
'capacité minimum de 27 pieds cubes de béton. I1 doit être muni d'un sys- 

', tème - de distribUtion.forme d'une poutre et d'un baquet pour le décharge-
ment du béton. Le malaxage sera continué pendant une période d'au moins 
une (1) minute après que tous les matériaux,y.  compris l'eau, auront été 
placés dans le tambour et avant qu'aucune partie du gâchage n'ait été 
déchargée. Le tambour doit tourner à raison de 14 à 20 tours à la minu-
te. 

'Le système de tuyauterie et de pompes doit avoir un débit Minimum de. 80 
gallons a la minute pour alimenter le malaxeur et fournir la ruantité 

. d'eau nécessaire à la pression voulue pour l'arrosage du béton de manié-.  
re à le tenir humide jour et nuit pendant dix jours (excepté lorsqu'on 
utilisera du papier à curage) aPrès sa mise en Place.. Dans le cas d'in- 

. suffisance d'eau, l'arrosage doit avoir la priorité et le malaxage doit' 
être .  interrompu de manière à laisser suffisamment d'eau pour l'arrosage. 
Pour alimenter un chantier avec unmalaxeur d'une capacité de plus de 
qüatre'sacs de ciment par fournée, 60% de la tuyauterie•doit avoir un 
diamètre -de trois pouces et 40% doit avoir un diamètre de deux pouces. 
Si l'on Utilise plus d'un malaxeur, chacun doit posséder son propre sys-
tème de tuyauterie fournissant l'eau désirée. à la preSSIon requise. 

Le malaxeur doit être pourvu d'un appareil pour le mesurage de l'eau et 
LA p+ision dé cet appareil doit être suffisante. peur que la quantité 
d'eau dans. chaque •gâchage ne varie pas de pluà -d'une chopine pour cha-
que sac de _ciment. L'appareil de Mesurage de l'eau doit pouvoir être a-
juste par, l'ingénieur ou l'inspecteur et être pourvu d'un . dispositif 
permettant de le fermer à clef Pour empêcher que l'ajustement ne soit 
changé et rendre Impossible l'addition non autorisée d'une quantité ad-
ditionnelle d'eau.dans le tambour. Le malaxeur ne doit jamais être mis 
en marche avant que l'appareil de mesurage de l'eau ne soit en eie.t de 
.fonctionner normalement ni lorsqu'une défectuosité quelconque existe 
dans les conduites d'eau. Le tuyau servant à introduire l'eau doit être 
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pourvu.d'un compteur d3,-.).rmettant :do mesurer la quantité totale d'eau en-
trant dons le ,malaxeur j cette quantité ne doit pas excéder la quantité 
spécifiée de plus d'une Chc4pirie Peur chaque sac de ciment employé durant 
la journée. 

Le malaxeur doit etre pourvu d'un appareil de, réglage automatique cade-
nassé Pour le temps dU malaxage. I1 sera muni. d'une cloche qui sonnera 
automatiquement à la fin.  dtune période de malaxage et pourra etre ins-
pecté et ajusté par _l'ingénieur ou l'inspecteur en tout temps. Le ma-
laxeur ne sera pas mis cri marche Uand l'appareil de réglage du temps ne 
pourra fonctionner normalement. Aucun mortier ni béton no pourra etre mé-
langé une seconde fois avec d'autres matériaux ou avec de l'eau pour gtre 
ajeuté 41i béton frais. 

• , , 
Le béton ne doit pas être malaxé ni déposé dans les coffrages lorsque la 
'température de 	ambiant a l'ombre est inférieurea 4boF., Li moins 
d'autorisation écrite de, l'ingénieur ,'Si on aucun temps 1a température 
est ou sera dans les 24 heures d'apreS 	 deï'ingénieur inféri- 
eure 40oFe, on chauffera l'eau et les agrégats do maniere que la tem-
pérature du béton dans le tambour du maiaxeur.soit .dlau.Moins 60oF. et  
l'on pretégera le béton contre la .  gelée pondant au moins. 10 jours. Le 
chlorure do c alcium ne sera empleYc .  pour. abaisser 'le point de congéla-
tion du bétonque sur une autorisation do' l'ingénieur ot'du chimiste; 
dans ce Cas le chlorure de cdlciuM.Aoitrépondre aux exigences de l'item 
19.01 du. cahier des charges du >partement peur matériaux'. 

62,12 MISE en PLACE  du PAPIER: 

Avant la mise en Place de l'armature-et du béton, on étendra sur la fon-
dation préparée tel qu'indiqué à l'item 5 du présent cahier des charges, 
suivant l'axe de la route et de maniere qu'une bande recouvre l'autre 
d'au moins 4 pouces, un papier imperméable résistant tel qu'indiqué à l'i-
tem 3 g. du présent cahier dos charges. 

62013 JOINTS TRANSTMSAUX:  

Immédiatement après la mise en place du papier imperméable on procédera 
à la pose des, points transversaux perpendiculairement à l'axe. dp :chemin. 
Ces joints qui doivent s'étendre sur toute l'épaisseur du revêtement au-
ront un (1) pouce d'épaisseur et, seront espacés d'au- plus quarante (40) 
pieds. Ces joints- consisteront en des• plaques d'acier de jauge 10 d'au 
moins trois. seizime .(3/16) de pouce d'épaisseur taillées- selon la sec-
tion exacte du revetement et terminées au. sommet d'une envelope en forme 
(PIJqui recouvrira les-deux(2) pouces  d'une bande bitumineu-
ses. La largeur intérieure de • cette enveloppe doit excéder d'un quart 
() de pouce l'épaisseur de la bande bitumineuse. ' La partie inférieure 
.des plaques métalliques pourra etre taillée eh forme de, dents de scie, 
mais elle doit conserver.  suffisamment de 'rigidité pour rester parfaite-
ment droite sous la pression du béton posé. ..Les plaques- métalliques.se-
ront Solidement tenues en place au moyen de .fiches de fer qu'on enlèvera. 
.immédiatementavant de construire la seconde dalle, Le béton sera placé 
de chaque côté du joint.à la hauteur voulue avant d'enlever les plaques 
métalliques; lorsqu'on les enlèvera, le bord du béton sera arrondi de ma-
nière à couper l'arête, 
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'Dans aucun'cas, oline.laisséra de béton .  au-dessuS•dela bande bitumi-
neuse ou en travers du . joint..Toût:beton qui aurait Pu s'infiltrer le 
long'descoffrages:aux extrémités du j'oint de manièreià raccorder les 
deux dalles doit être enlevé jusqu'à la bande bituMineuSe. 

Les joints transversaUX eurgence seront faits:dé - la manière décrite pré- 
cédeMmenti.sauf que la pope du béton s'arrêtera aux joints; quand un 
joint d'urgence se trouvera à moins de dix (10) piedS d'Un joint trans-
versal -  régulier On n'en fera Pas i maison enlèvera le béton jusqu'au point 
régulier. 

Les joints transversaux seront munis .  de goujons (doWeln, consistant en 	gip 
barres cylindriques d'acier de trois .(3)pieds de longueur par trois. 
quarts (3/4) de pouce de diametre répondant aux exigences de l'item 
13.07 du cahier descharges du Département poür Matériaux. Cos barres 
seront placées 	la moitiéAe 1.4)âissbur et Seront espacées de deux (2) 
pieds, centre a centre COS barres Seront fikéeS sur une longueur d'un 
pied et demi (1*) danslebéten de la premiere.dalle:donStruite et pla-
cées de manière que.l'ailtre pàrtiô des barres' puise 	librement 
dans le béton do la dalle adjadento construite plus tard. Afin de per-
mettre à ces barres de glisser-libreMont dans la seconde clné, elles 
doivent être placéesdans . Une position Parallèle à l'axe longitudinal et 
à la surface du revêtement et maintenues ainsi jusqu'à la prise du béton. 
L'entrepreneur doit prendre les moyens nécessaires à cette fin et se 
conformer aux instructions de l'ingénieur. Ces barres doivent, en outre, 
être huilées ou graissées convenablement de manière à les empêcher d'a-
dhérer au béton de la dalle dans laquelle elles doivent glisser librement. 
Afin de faciliter ce glissement lors de la dilatation du béton, 'les bar-
res doivent être munies à leur extrémité, dans cette dalle, d'une car-' 
touché métallique résistante dé six (6) pouces de longueur et d'un dia-
metre â peine suffisant Pour permet -tre aux barres de glisser librement. 
Cette cartouche doit être placée sur la barre d'acier de manière à lais-

' ser un jeu d'au mcins un (1) pouce' à l'extrémité de celle-ci. Pour ob-
tenir ce résultat, on plaCera au fond de cette cartouche un tampon (d'é-
toupe par exemple) apte à se comprimer sur une longueur d'au moins un 
demi (1/2) pouce, permettant ainsi a la barre de s'y enfoncer lors de 
la dilatation du béton. 

.82.14 MISE en,PLACE. du. BTOWet 10SE'de  l'ARMATURE: 

On placera le béton en deux couches suiVant l'épaisseur requise et sur 	11, 
toute lalargour-comprise entre - les coffrages. Immédiatement après le 
malaxage,la premiere couche sera posée 'directement sur le papier et se-s 
.ra• nivelée à - .la. cote requise •avant la posé de l'armature. On placera a-
lors un•treillis métallique,' dont l'acier • doit répondre aux exigences 
de l'item 3e du présent cahier. des. charges, - tel qu'indiqué sur les plans, 
,à•deux (2) pouces au-dessUs•de'la. base de la dalle et parallelement à 
celle-ci, à moins d'instructions contraires de l'ingénieur. Ce treillis 
ne doit pas slapprocher-de plus. de deux (2) pouces du bord des dalles. 
L'armature doit.être'retenue en place, si nécessaire, durant la cons- 

. truction au moyen de •supports'en broche- approuvés par l'ingénieur. Les 
différents morceaux' de treillis' doivent dhevaucher sur une longueur é- 
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gale aux trois-quarts d'une maille. Le treillis métallique se composera 
de fils de fer étirés et froid; l'espacement des fils longitudinaux va-
riera entre cinq (5) et sept (7) pouces, tandis que celui des fils trans-
versaux variera entre dix (10) et douze (12) pouces. Los treillis ne-doi-
vent pas être.roules, mais livrés en pièdes horizontales; Le. 'poids de 
l'armature sera indiqué au devis spécial. 

Aucune partie de l'armature - ne doit être - rouillée • à llexcès, couverte 
d'écailles,ou de matières étrangères pouVant nuire . : à sa liaison avec le 
beten,. L'entrepreneur,•si l'ingénieur l'autorise par écrit, pourra fabri 
quer lùi-mêmeqe treillis métallique au .Moen de ...fils d'acier liés entre 
eux convenablement Sans être boudes: ■ Cette autorisation, si elle est ac-
cordée,•pourra être annulée en n'importe qiiel -temps par.  l'ingénieur s'il 
juge que le résultat obtenu n'est . pas satisfaisant. 

• 	• 

Immediatement'après la pose de l'armature•dans le cas de la première dal-
le. seulement; on placera a 'tous les.  trois (3) pieds et perpendiculaire-
ment à l'axe du chemin des barres d'acier rondes et déformées de quatre 
(4) pieds de longueur par un demi (1/2) pouce de diamètre,. Ces barres se-
ront encastrées solidement dans le béton sur une longueur de deux (2) 
pieds et a mi-épaisseur du revêtement; elles doivent répondre aux exigen-
ces de l'item 13.04 du cahier des charges du'Departement peur matériaux. 
L 4 entrepreneur doit-Prendre lésmoyens d'eMPêcher le trafib de heurter .• 
.ces .  barres. 	• 	' 

On posera les goujons pour joints transversaux indiqués à l'item 12 du 
présent cahier des charges avant la pose de la seconde couche.,de béton. 

.0n no doit. pas déposer le betbh do là seconde couche . plus de quinze (15) 
minutes après celui de la première. Lorsqu'on suspend la pose du béton 
pour trente (30) minutes où plus, on ddit faire un joint transversal d'ur-
gence. Tout béton qu'on ne: peut utiliser lors de cet arrêt des travaux ne 
sera jamais utilisé dans la suite. Pendant la mise en place du béton, on 
pilonnera suffisamment celui-ci . pour éliminer les vides et ce; particuliè-
rement le long des coffrages; on se servira d'une tranche métallique pour 

-éloigner les gros agrégats de la face des .  coffrages. 

62.15 APLANISSEMENT et CONSOLIDATION du D-IhON: 

Après avoir' fait la-mise en-place du béton, on aplanira sa surface et le 
consolidera au moyen d'une machine approuvée par l'ingénieur de ...manière 
que le béton fini repende aux exigences des plans et devis en.  ce qui con-
cerne l'épaisseur, le profil longitudinal et le bombement,etàeit exempt 
de porosités. La machinedoit passer sur toute Partie du revêtement, aus-
si souvent et aussi longtemps que l'ingénieur et : l'inSpepteur llexigeront 
de . manièrb à assurer la consolidation requise et l'uniformité de •texture 
sur -une .surface conforme au profil établi. On éVitéra .  de passer trop long-
temps Sur une même partie de la surface du revêtement. LeS.Ooffrages ne 
doivent pas être affectés' par -le passage de la machine et doivent être 
exempts d'accumulation de béton à leur partie supérieure grâce El un dis-
positif spécial attaché à la machine. Il faudra qu'il y ait . constamment 
en avant de la machine en mouvement un bourrelet d'au moins deux (2) pou- 
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ces d'épaiSseUr Sur tbiate là largeur de'ladalle. Là Machine doit être 
munie 'd'un gabarit permettant de consolider le béton par pression. On 
utilisera la Méthode à Main pour Obtenir le niue résultat qüe la.machi-
ne aux endroits inaccessiles à Celle-ci,..partieùliéreMent là .  Pé la lar-
geur de la dalle chance. Les outils et instruments nécessaires pour rom-
placer la Machine doivent être tenus sur le chantier eh ben ordre et 
prtà a être lemployés. On utilisera particUlirÉMent dans ce cas lin ga-
barit solidement construit qeen'appliqUeralengitlidinalPment et trans- . 
vérSaleMent a là 'fois. 
Aprés avoir aplani là surface du'héton, l'entrepreneur devra le consoli-
der au moyen d'Un : Vibratelir'si- l'ingénieUr l'eXiÉe; de vibrateur doit 
fonctionner,à une fréquence d'au moins 3 . 50.0 cycles, .4 la, minute. 

62.16 	"LISSAGE':  

Aussitôt que 'la MaChine: à:aplanir aUrasessé. SQPID(31t50.., la surface 
du reVêtément sera Pelie dans le sens' de la longueur au moyen d'une pa-
lette '(float:beard) rigide de 1 .2 . à LeS 4Did.1 4' longueur, 10 pouces de 
iargetzr et - 3' POUceS'd'épaiSseUri m'unie de 'Mancherons a Chadue extrémité. 
Cette palette sera placée sur le revêtement avec son axe - longitudinal 
19,r4. 14-0 	 parage PbseraMapogI4Vrée par .deux hor.'411q.s  plac é s 
chacun à ündeXtréMité -eppeSé.e et 'Se. tenant Slir des'pentS traversant 
SompléteMent Ie'revêtMent. La Palette -sera glissée d'Un Côté à l'autre 
de la dalle dans. un mouvement direct transversal pt non pas un mouvement 

: de Va et vient longitudinal. Quand la,SUrface;dU'rPVétement 'aura été ain-
si, Polie 'Sur toute sa largeur . , on déplacera .1pS 'ponts à,bne:diStance tel-
le que dansia seconde opération la palette recouvrira la surfaCe dêjà 
polie sur une lengueur • detrold '(3). a quatre (4) pieds 

Lersleoh aura cosse d'utiliserlà ii-tiidt,te en eniéVera l'exCés d'eau 
la surface do la dalle au Moyen dtune rkle droite do six (6.). dix 

(10) pieds de roheleUr. 

62.17 VÉRIFICATION du FINI  du REVnTEMENT -avedla REGLE DROITE: 

' Aprés les opérations prébédentep et pendant4üe le betenestencPre plas-
tiqué, oh vérifiera:ié fini dUirevêteMent en utilisant une régledroite 
de, dix .  ( .101 ) - lpiedS0 - Cétte'ré,gleSera placée ParalléieMent à l'axe du pa-
Vage 	des intervalles de -Cinq '(6) Pieds transversalement.. Chaque 'fois 

irredularit es 	1/8", elles s4:ci..r.o.it .être corri- 
gée:É en ajoutant PU en 'enlevant ',cpJliATt :c51:14 aux endroits corrigés, On po-
lira de neuveati.  avec une ptire,ttb byi bois d'au moins trois (3) pieds de 
longueur et six (6) pouces dé largeur.: 

62.18 POLISSAGE à là COURROIE:  

'Avant "quole- béten 'te perde 8â plaatidïté, oh passera:sur la surface de 
la dalle une courroie de toile (canevas) de deux plis d'au moins six (6) 
pouces de largeur et dont la longueur excéde do deux (2) pieds la largeur 
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de la dalle; elle sera déplacée longitudinalement et transversalement 
à la fois et de manière uniforme, laissant à la surface une même textu- 
re et un fini légèrement rugueux. Les courroies à main doivent avpir 
des poignées appropriées pour bien faire le polissage. 

62.19 	FINI au BALAI:  

Aussitôt après le passage de la courroie qui doit amener l'excès d'eau 
à la surface du béton, on striera celle-cl au Moyen d'un balai d'au 
moins dix-huit (18) pouces de largeur, approuvé par l'ingénieur et l'ins-
pecteur. On appliquera le balai d'une' extrémité àl'autre de la dalle 
transversalement de manière à produire des cannelures réguliéres d'au 
plus 1/8 pouce de profondeur. La surface finie doit etre exempte d'ir-
régularités, de dépressions et de toute autre défeCtuositée 

62.20 ARRONDISSEMENT des EXTRÉMITÉS de: la DALLE.:  

Apis Tes dernières opérations et avant que le béton ait commencé sa pri-
se initiale, on urrondira les,extrémitéede la dalle avec un bourroir 
(edger) d'un quart (1/4) degpoucdde-rayon. 

62.21. ,.DURCISSEMENT ou CURAGE du BÉTON. : 

Immédiatement après les opérations de finissage et lorsque l'ingénieur 
jugera 	le béton a suffisamment fait prise, on cduvrira entiérement pen- 

'dant 24 heures le béton fait ) d_veo des bâches complétement imbibées d'eau , 	. 
et qu'on conservera humides par arrosage en prenant soin 'de ne pas dété- 
riorer la surface du béton. Les bêches doivent peser 10 à 18 onces par 
10 pieds carrés. On n'utilisera jamais .cette fin des bâches perforées 
ou ayant déjà servi à autre 'chose qu'au curage du béton. Aprés'24 heures, 
on.enlévera ces bâches et recouvrira la surface du.béton soit avec de la 
terre imbibée d'eau i soit aVec Un papier imperméable, boit avec Une nap-
pe d'eau. 

On enlévera aussi aprés vingt-quatre (24) heures (ot apr3s 48 heures en 
temps frais) les coffrages ayant servi a protéger la dalle do béton. On 
recourbera à ce moment les barres déformées 'servant à réunir les deux dal-
les de béton; on replacera ces barres dans leur position originaire au 
moment do la pose de la seconde dalle do béton. 

a) CURAGE  avec de la TERRE SATURE d'EAU:  

On recouvrira la surface et los côtés du revêtement de béton d'une cou-
che de terre ou de glaise saturée d'eau d'au moins deux pouces d'épais-
seur. On conservera cette couche de terre humide pendant au moins quator-
ze (14) jours (on l'arrosant pondant 10 jours) jusqu'a ce quo la résis-
tance a la rupture dos poutros de béton atteigne colleexigée a l'item 4 
do ce cahier dos charges. 
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h) CURAGE avec du. PAPIER IMPERMÉABLE: 

On utilisera à cette fin un papier imperméable et résistant conforme 
à l'item 3 h de ce cahier des charges. On placera le.papier en contact 
intime avec la surface du béton et on l'y maintiendra par des moyens 
appropriés en empêchant l'air de pénétrer en dessous du papier (ex: 
bourrelets de terre). Le papier recouvrira lebéton pendant au moins 
cinq (5) jours jusqu'à. cc que la résistance à la rupture des poutres 
de béton atteigne celle exigée à l'item 4 de ce cahier des charges. Ce 
papier doit avoir une largeur excédant d'au moins dix-huit (18)• pou-
ces celle do la dalle. Si le papier n'est 'pas fabriqué suivant la lar-
geur requise, les bandes doivent être cimentées ensemble do manière à 
produira la largeur désirée et l'on prendra soin 'que le joint des par-
ties cimentées ne s'ouvre ni se détériore. en aucun temps durant la pé-
riode de curage. 

c) CURAGE par IMMERSION dans l'EAU: 

Lorsque la dalle de béton est construite sur un terrain horizontal et 
que l'ingénieur ou l'inspecteur l'approuve, on pourra procéder au cura-
ge du béton par la méthode.dlimmersion dans l'eau. Dans ce cas, on cou-
vrira entièrement le revêtement d'eau durant au moins dix (10) jours 
jusqu'à ce que la résistance a la rupture des poutres de béton atteigne 
celle exigée à l'item 4 de te cahier dos charges. On construira des di-
gues de terre étanche pour retenir efficacement l'eau sur le béton de 
la dalle. 

N.B. Lorsqu'on utilise 	un ciment Portland a prise rapide, la 
curage doit durer au•moins-quatre (4) jours l'été et cinq • 
(5) jours en temps- frais. 

	

62,22 	NETTOYAGE de la DALLE de BÉTON: 

Lorsqu'on enlèvera le papier imperméable, la terre ou l'eau, selon le 
procédé de curage employé, on nettoiera complètement la surface du bé-
ton de toutes matières étrangères et on la balaiera è: la satisfaction 
de l'ingénieur, 

	

62.23 	PROTECTION du BÉTON: 

L'entrepreneur doit,1 ses frais, fournir et maintenir en ben ordre 
les barricades et signaux utilisés jour et nuit en travers de la chaus-
sée (avec les indications appropriées bien lisibles) et employer les 
gardiens 'nécessaires pour surveiller les barricades, empêcher la cir-
culation sur le béton insuffisamment durci et la,. déteurner'là o cela 

' ést praticable. Le Département de la Voirie se réserve lé droit d'in-
terdire la circulation des véhicules moteurs et hippomebiles durant 
les vingt-et-un (21) jours.qui suivent la pose du béton; la circulation 
ne sera permise sur le béton dont le "curage" est fini que sur une au-
torisation écrite de l'ingénieur. L'entrepreneur sera responsable de 
toute détérioration du béton causée par sa négligence durant le temps 
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où la circulation sur le rev6tement est interdite. 

62.24 MISE  en PLACE du BÉTON sur  la SECONDE MOITIÉ du REVETEMENTa  

'Avant cette mise en place, on redreàsera les barres pliées, nettoiera 
complètement le bord du revêtement oû s'appuiera la seconde dalle et 
le badigeonnera avec un asphalte liquide R.C.-1 réPondant aux exigen- 
ces de l'item 16.04 du cahier des charges du Département pour matériaux. 
On procedera pour , la mise en place du béton.de la seconde dalle de la 
même maniere que dans le cas de la première, sauf qu'on ne placera au-
cun coffrage ni barres déformées au centre du chemin. 

62.25 TOLÉRANCE dans  l'ÉPAISSWR  du REVÉTEMENT  de:.BETOW: 

On devra se conformer strictement dâns'la tonstructioh de la dalle en 
béton aux dimensions données sur le 'plan. Si l'on à rèceurb à des mé-
thodes bien appropriées, et si l'on procède avec un soin raisonnable, 
l'éPaisseur ne devra jamais varier de plus d'un demi-pouce de celle in-
diquée Sut ce plan. On L considénera,de plus grandes variations que celle-
ci comme :étant dues â une pauVr .,e:rdaindtbetiVre i et en appliquera les rè-
gles suiVantesse'rappertan“ la destruction, 	la reconstruction et 

au . paiemen“es.dalles; non censtrilites , tenfert aux dimensions don- . 

néés.H- : 

a) L'entrepreneur devra enlever et recenstruirea ses frais toute dalle 
eû'il manque plus dlüh poucedlépaibSeur,etlkcialle ainsi reconstrui-
te devra bien entendU:avoirlqpaisseur spécieiéé 

Lorsque l'épaisseur moyenne du pavage, à l'exclusion des sections où 
il manque plus d'un pouce d'épaisseur, est moindre que celle spécifiée 
dans le tahier.des charges et sur le plan on procédera comme suit pour 
les paiements: 

Le prix unitaire que l'on adoptera comme base de paiement sera relati-
vement au prix unitaire établi au contrat dans le rapport du carré de 
l'épaisseur moyenne trouvée au carré de l'épaisseur établie au cahier 
des charges et sur le plan. 

On mesurera l'épaisseur du pavage én. découpant, au moyen d'une foreuse, 
des échantillons cylindriques d'environ 6" de diamètre. On prélèvera 
au moins un éthantillona un: peint fixé par l'ingénieur a tous les cin-
quiéMes de mille (1056 pieds). On déterminera L'épaisseur moyenne pour 
chaque mille de chaussée et la fraction de mille restant. 

On fixera un Prix unitaire pour chaque mille ét fraction de mille de 
la manière spécifiée ci-dessus et on se servira de ce prix unitaire 
comme base de paiement. 

On adoptera comme épaisseur moyenne de la chaussée la moyenne des lon-
gueurs des premiers échantillons prélevés à chaque cinquième de mille 
maison ne tiendra pas compte dans le calcul do cette moyenne de tout 

• 
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échantillon de, .1/2 pouce plus long QU 1,pouce plus.court que l'épais-
seur spécifiée. 

6226 MESURAGE et PAIEMENT 

L'entrepreneur sera payé pour le nombre de verges cubes de revàtement 
de béton terminé et accepté aprs mesure sur place.. La largeur mesurée 
sera celle s'àtendant d'une extrémité à l'autre du revêtement terminé 
Suivant les plans établis.. :La longueur mesùrée le sera on suivant l'axe 

, du chemin. Quant 4I.paisseure  on procédera tel:qu'indiqué à l'item 
25 du cahier des charge, 

62.27 LABORATOIRE de CHANTIER: 

.'L'entrepreneur fournira :à,ses.frais,à l'usage exclusif y de l'ingénieur 
:et de-Itinspecteur Au Département•une . piUe ou bâtisse . à:P6preuve des 
intempéries o sora :installégelaborateire dû chantier dépendant du la- 
beratoire officiel du Département. Cette 'bâtisse doit àtre située à proxi 
miLe (1Q l'usine centrale eiules agrégats sont mélangéS et doit àtre sé-
parée et indépendante do toute autre bâtisse utilisée par l'entrepreneur. 

, ,L!entrepreneur construira dans cette bâtisse une base de béton (pour 
presse hydraulique) de 3 pieds de longueur par 3 pieds de largeur par 3 
pieds de hauteur. Cette bâtisse doit répondre aux exigences suivantes: 

Plancher 

Hauteur du plafond 

Fenàtres 

Porte 

_Nature du plancher 

Au moins 160 pieds carrés 

” • ti• 	8 pieds 

3 

.1 	• 

Bois 

Armoire avec tablettes et 
serrure,,pour instruments , 	2 pieds x 3 pieds x 4 pieds 

. Table suspendue au mur 	3 pieds x 6 pieds. 
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DIVISION No 63 

REGALAGE et NETTOYAGE FINAL  • 

63.01 	DESCRIPTION 

Lorsque tous les travaux prévus au contrat ont été exécutés, il peut res-
ter des espaces, comme les bermes entre les fossés et les limites de rem-
prise„ qui n'entrent dans aucun des item énumérés aux devis général et 
spécial et qui cependant peuvent nécessiter un nettoyage d'objets étran-
gers et disgracieux ainsi qu'un régalage des surfaces pour rendre attray-
ants les abords de la route. 

/ 	• 
63.02 EXECUTION  du TRAVAIL 

Suivant les instructions de l'ingénieur, tous les objets étrangers ou nui-
sibles qui peuvent se trouver sur les bermes et qui ne sont pas inclus 
dans les terrassements, seront enlevés et transportés hors des limites de 
l'emprise, s'ils ne sont pas utilisables, de maniàre à être invisibles du 
chemin. Si l'ingénieur' l'ordonne, ces surfaces • devront être fauchées au 
besoin et régalées jusqu'à la limite de l'emprise. Apràs ce travail, les 
surfaces et las talus devront être unis réguliers, nets • et propres et of-
frir un beau coup d'oeil. 

63.03 MESURAGE  et PAIEMENT 

Ce travail de nettoyage'et de mise en ordre final ne comprend pas les.i-
tem déjà payés comme tels, entre autres la surface des gravelages, des ac-
cotements et des fossés avec leurs talus, ainsi que les surperficiés com-
prises dans le déboisement, l'eSsouchement et l'essartement. 

Toute autre bande de terrain nettoyée et régalée sera mesurée au pied li-
néaire suivant l'axe du chemin. 

L'entrepreneur recevra un prix _pour ce travail au pied linéaire qui com-
prendra la main-d'oeuvre, le transport des déchets s'il y a lieu, le fau-
chage du foin et des herbes et le régalage complet, y compris l'outillage 
nécessaire et les dépenses incidentes. 

MARS 1941. 
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